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C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9
Document N° 201-F
8 septem bre 1959

AFRIQUE ORIENTALE BRITANNIQUE 

Proposition 

ARTICLE 5

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 4

Numéro de la 
proposition

5456 202. Dans le texte de ce numéro, après "la Rhodésie du Sud", 
ajouter :

"et l ’Afrique orientale britannique".
Motifs

Régulariser l'utilisation, réelle des fréquences
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8 septembre 1959

G E N È V E , 1959

UNI ON I NTERNATI ONALE DES T É L É C O MM U N I C A T I ON S F

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 7 "

REPUBLIQUE LE COREE

Proposition 

ARTICLE 19

419* Ajouter au Tableau de répartition des indicatifs 
d'appels

Corée 6KA - 6PZ
Motifss

Les séries internationales HLA-HMZ actuellement 
attribuées à la République de Corée sont insuffisantes 
pour les besoins du fait de 1'augmentation rapide du 
nombre des diverses stations radioélectriques. L'amen
dement proposé vise à satisfaire les besoins actuels et 
à pourvoir,à l'augmentation du nombre des stations.

Numéro de la 
proposition

5468

U.I.T.
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Document N° 205-F
8. septem bre 1959

REPUBLIQUE DE COREE

Propositions 

ARTICLE 5

SEANCE: PLENIERE 
COMMISSION 4

Numéro de la 
proposition

5457

5458

5459

5460

5461

5462

5465

5464

Dans la colonne Région 3, lire s
5 900 - 3 950 kc/s a) Mobile aéronautique

b) Radiodiffusion 39 bis)

39 bis) En.Corée,.la bande 3 900 - 3 950 kc/s peut être 
attribuée au service fixe, à condition de ne pas 
causer de brouillages nuisibles aux autres services.

54 - 72,8 Mc/s

72,8 - 76 Mc/s 
70)

76 - 88 Mc/s

- 108 Mc/s 
76)

148 - 174 Mc/s 

174 - 216 Mc/s

a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile
a) Radionavigation aéronautique
b) Fixe
a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile
a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile

a) Fixe
b) Mobile
a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile
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Numéro de la

5465

5466

216 - 235 Mc/s

610 - 960 Mc/s

a) Radionavigation aéronautique
b) Fixe
a) Radiodiffusion
b) Fixe 100 bis)
c) Mobile

5467 100 bis) Dans le cas du service fixe, on peut utiliser la 
technique de la diffusion troposphérique, à condition 
de ne pas causer de brouillages nuisibles aux autres 
services.
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UNI ON I NT ER NAT I ONAL E DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S F

Document N° 204-F 
8 septembre 1959

SEANCE PLENIERE 
COMISSION 4

REPUBLIQUE FEDERALE D1ALLEMAGNE

Proposition 

ARTICLE 5

Numéro de la 
proposition

5469 Emploi des fréquences pour les applications industrielles, 
scientifiques et médicales. - ' ;

Nous proposons l’attribution mondiale de la fré
quence 461,04 ± 0,2 io aux applications industrielles, scien
tifiques et médicales. Cette fréquence est en relation har
monique avec la fréquence 15 560 kc/s•
Motifs :

Au deuxième Congrès international de la médicine 
physique, qui s’est tenu en août 1956 à Copenhague, la 
Deutsche Gesellschaft fur Balneologie, Bioklimatologie und 
physikalische Thérapie (Société allemande pour la balnéothé- 
rapie, la bioklimatologie et -la physiothérapie) a distribué 
un mémorandum .relatif à la fixation de fréquences qui con
viennent pour les applications médicales. Ce mémorandum 
est joint, au présent document.

Annexe : 1

U.I.T.
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M E M O R A N D U M

Attribution clës fréquences optima pour la thérapie par ondes courtes

Pour des raisons d'ordre clinique et biophysique, 1'attribution 
actuelle des fréquences pour' la thérapie par ondes courtes deviendra à la 
longue insuffisantes Les fréquences attribuées depuis 1947 (Conférence 
des radiocommunications d’Atlantic City) ne satisfont qu’incomplètement
les besoins médicaux d’un effet efficace en profondeur : la fréquence
13,56 Mc/s i 0,05 $ ne permet que 1 'utilisation de la méthode de traitement 
par induction, avec prédominence de 1’échauffement des tissus musculaires 
superficiels. Bien que les fréquences 27,12 Mc/s ± 0,6 °/o et 40,68 Mc/s 
± 0,05 i  permettent l'utilisation des deux méthodes de traitement, par 
capacité et par induction, l’effet en profondeur est limité et, avec le 
traitement par application directe du courant 1 ’ échauffement ' des ..couches 
graisseuses superficielles est relativement élevé, La fréquence .2 450 Mc/s 
± 5 0  Mc/s ne peut être utilisée que pour la méthode de traitement par
rayonnement; l’exécution d'une thérapie en profondeur efficace est impos
sible#

Vu l'effet en profondeur qu’il est possible d’atteindre par 
.application directe du courant, une amélioration considérable est possible, 
en épargnant les tissus adipeux, pa.r l’attribution d'uno fréquence de 
l'ordre de 1 mètre^ Nous recommandons donc qu'une fréquence de 223 à 
300 Mc/s soit proposée .à cette fin. Les recherches cliniques et thérapeu
tiques effectuées de 1939 à 1941 avec ce matériel ont établi cla.ire.ment 
la supériorité de ces fréquences par rapport à celles mentionnées ci-dessus 
On peut alors utiliser la méthode d ’application directe sur la plus haute 
fréquence techniquement possible en employant les radiations à titre sup
plémentaire, et obt.enir ainsi un "dosage extrêmement faible sur les tissus 
adipeux et une forte pénétration dans les muscles^

■ .Pour améliorer la^situation dans la'bande des ondes décimétriques 
nous proposons l’attribution mondiale de la fréquence 461,04 Mc/s ± 0,2 u/o y 

laquelle ne peut actuellement être utilisée qu’en Allemagne,. L’avantage
de cette fréquence sur celle de 2 450 Mc/s réside dans sa pénétration 
trois fois plus élevée dans les tissus contenant de l’eau, principalement 
les muscles, dans le fait que les tissus superficiels sont nettement mieux 
épargnés, enfin dans celui que les ondes stationnaires. dans la peau et les 
tissus adipeux sous-cutanés sont éliminées# Ce n'est que par ce moyen 
qu'on peut obtenir la proportionnalité entre la puissance débitée par 
l’appareil et la d.ose efficace garantie, quelle que soit 11 épaisseur ' de 
la peau.

■ Vu ce qui précède, nous recommandons que l’attribution d.os fré
quences 230,5 et 461 Mc/s soit proposée, chacune avec une tolérance de
± 0,6 %„ Ces fréquences sont en relation harmonique; elles sont situées 
dans des bandes d’amateur peu utilisées, en dehors .des bandes de télévi
sion, et peuvent être mises en oeuvre avec un matériel efficace à d„os 
prix raisonnables. Si ces propositions recevaient une suite favorable.
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les fréquences 13,56 Mc/s i 0,05 40,68 Mc/s A 0,05 f° et 2 450 Mc/s
± 50 Mc/s, qui sont actuellement utilisées par la médecine pourraient être 
dégagées et attribuées aux services de communication»

Société allemande pour la balnéothérapie, 
la bioclimatologie et la physiothérapie

Signé ; Schliepîiake Signé Scheminzky

(Prof. Dr E, Schliephake, Giessen, (Prof« Dr P. Scheminzky, Innsbruck,
ler Président de la Société) 2ème Président de la Société)

Signé ; Koeppen
Dr Siegfried Koeppen, Directeur du service 
de médecine interne à l’hôpital civil de 

Wolfsburg
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UNI ON I NT ERNAT I ONAL E DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S r

Document R° 205-F ( R é v , )
14 septem bre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4F

RAPPORT REVISE DU SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 4P1 AU GROUPE DE TRAVAIL 4P 
(Rote: Ce rapport remplace le Document R° 205 en entier)

Le SouS-Groupe de travail 4F1 s1est réuni pour la seconde fois 
le lundi. 14 septembre à 9 h* 50, afin d'examiner la procédure à adopter 
en ce qui concerne les renvois relatifs aux services "prioritaires”, aux 
services "permis" et aux services "additionnels" prévus à l'article 5»
A la suite dA.une discussion approfondie, le Sous-Groupe a convenu de ce 
qui suit*

"Dans le Tableau de répartition des bandes de fréquences qui suit :

(A) le service auquel la priorité est octroyée dans une bande 
donnée est désigné par (un astérisque, des majuscules d'im
primerie, des caractères italiques, etc*). Les stations 
des autres services qui travaillent dans cette bande ;
l) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux’

stations du service désigné comme ayant la priorité, et 
qui sont déjà en service, ou qui peuvent être mises en 
service plus tard;.'

Z:) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les
brouillages nuisibles causés par les stations du service 
désigné comme ayant la priorité, et qui sont déjà en 
service, ou qui peuvent être mises en service plus’ 
tard; mais

5) ont droit à la protection contre les brouillages nuisi
bles causés par les stations d’un service n'ayant pas 
la priorité qui peuvent être mises en service plus 
tard* ;

(b ) Si un service est permis dans une bande donnée, à la condition 
de ne causer aucun brouillage nuisible à un autre service 
auquel la bande est attribuée (service que l'on désignera 
ici par l'appellation de "service principal"), le service 
permis sera indiqué par un symbole approprié' du Tableau 
de répartition des bandes de fréquences* Les stations 
du service permis :

l) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux
stations du service principal qui sont déjà en service. 
Lors de l’élaboration des plans, le service prin̂ irge-l*. 
aurait une priorité pour le choix de ses alloc^l 
ensuite, si 1 ’allocation .d’une même voie était deÜirïdée ) 
simultanément par plusieurs services, le servr^e%f|®^i/ 
devrait céder devant le service principal, '
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Z) peuvent prétendre à la protection contre les brouillages 
nuisibles causés par des stations du service principal 
mises en service à une date ultérieure;

.... . 3). .peuvent prétendre .à -la,-protection contre les brouillages 
nuisibles causés par d?autres stations.du service permis 
mises en service à une date ultérieure,

.(c) Quand un service additionnel est (permis, autorisé) dans une 
zone ou dans un pays, sans autre restriction que celle des 
dimensions, de la zone. cela, signifie que ce service fonction
ne sur une base.d1égalité des droits (analogue aux disposi
tions du numéro 90,.du Règlement) : avec les autres services 
auxquels la bande est attribuée dans d'autres zones,"

. . L'accord, ci-dessus a été obtenu après examen des idées princi
pales qui se dégagent du document 1° D3F 147 (Révisé;) ci~annexé«,

Le Sous-Groupe de travail;.4F1 attire l 'attention du Groupe de 
travail 4P sur le fait que les termes proposés çi-dessu§ ne représentent 
pas nécessairement le teneur des renvois /actuels du Tableau de réparti
tion des bandes de fréquences, et qu'ils exigeront dans bien des cas que 
l ’on modifie la désignation des services. .

: Le Sous-Groupe 4F1 recommande donc au Groupe de travail 4P
d'adopter les termes ci-dessus, puis de les soumettre à la Commission 4 
qui elle-même les portera à la connaissance des Groupes de travail 
chargés de dresser le. nouveau Tableau de répartition des bandes de fréquences 
dans.les différentes parties, du spectre. Il incomberait alors à ces 
derniers d'appliquer .les conceptions ci-dessus.dans l'élaboration des
diverses parties du. Tableau dont ils sont chargés.

On espère que l'application de l’accord ci-dessus permettra de 
supprimer un certain nombre.de renvois ayant trait aux services prioritaires 
ou permis-, de définir plus clairement le statut des stations de la catégorie 
"service additionnel",' et de façon générale, fournira à l’I.F.R.B. les 
directives dont il a besoin pour s'acquitter de.ses fonctions.

' Le Président ï 
S.M*. Myers

Annexe ï DT 147 (R év .)
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A N N E X E

Document N° DT 147-E (Rev.)
14 septembre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4E1

Après entente avec le délégué chargé de réunir le Sous-Groupe de 
travail 4F1, il est suggéré, pour faciliter les discussions et activer le 
travail :

(1) Que le Sous-Groupe mette au point les définitions fondamentales des 
termes : service "prioritaire" (ou "non prioritaire") et service 
"permis", ainsi que d’autres types de service qu'il jugera bon de 
définir, sans envisager l’application de ces définitions aux plans 
et listes d’assignation qui sont déjà adoptés ou qui le seront 
plus tard; qu'il transmette ces définitions à la Commission 4
le plus tôt.

(2) Que le Sous-Groupe étudie ensuite l'application de ces définitions
aux plans et listes d'assignation déjà adoptés;

(3) Que le S ous-Groupe étudie ensuite l'application de ces définitions
aux plans et listes d'assignation qui seront éventuellement adoptés
à l'avenir.

En ce qui concerne le point (l), les définitions proposées sont 
en cours d'examen par le Sous-Groupe 4F1.

En ce qui concerne le point (2), on suggère que, si le Sous-?Groupe 
décide de recommander que les dispositions contenues dans les définitions 
fondamentales ne doivent pas s'appliquer aux plans ou listes d'assignation 
déjà adoptés, il vaudrait mieux que cette mesure fît l'objet d'une résolu
tion de la Conférence plutôt que d'une disposition du Règlement. Si une 
telle résolution était rédigée par le Sous-Groupe 4E1 et si elle était ap
prouvée par le Groupe de travail 4E puis par la Commission 4, elle pourrait 
ensuite être transmise à la Commission 5 pour examen avant d'être soumise 
à la Conférence pour adoption.

En ce qui concerne le point (3) on considère que, si des organes de 
caractère régional ou sous-régional chargés d'établir des plans, devaient 
plus tard décider d.'appliquer les dispositions spéciales qui ne soient pas 
entièrement conformes à celles du Règlement, ces dispositions spéciales de
vraient apparaître clairement dans l'Accord élaboré. Lors de l'examen tech
nique d'une assignation d'un tel plan par rapport aux assignations des autres 
pays qui ont accepté cet Accord, l'I.F.R.B. pourrait tenir compte d_e l'appli
cation de ces dispositions spéciales. Il ne serait pas nécessaire, semble- 
t-il, d'inclure une telle procédure dans le Règlement, mais le Sous-Groupe 
tiendra peut-être à examiner si cette question peut utilement faire l'objet 
d'une Recommandation de la Conférence.

J4 A. Gracie
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Document N° 205-F
9 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4P

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4F-1 AU 
GROUPE DE TRAVAIL 4P

Lo Sous-Groupe de travail 4F-1 s*est réuni le mercredi 9 septembre 
à 8 h.30 afin d’examiner la procédure à adopter en ce qui concerne los 
renvois -relatifs aux services "prioritaires" et aux services "permis", 
prévus à l’Article 5* Les pays suivants étaient représentés :

A la suite d’une discussion approfondie, il a été décidé à l’una
nimité que le texte suivant conviendrait bien pour les services dont il 
s’agit :

" Dans le tabloau de répartition des bandes do fréquences qui suit, 
le service auquel la priorité est octroyée dans une bande donnée est dési
gné par ( un astérisque, des majuscules d’imprimerie, des caractères italiques, 
etc). Sauf dispositions contraires dans un plan ou une liste adoptés, los 
stations des autres services qui travaillent dans cette bande :

1) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux stations
du service désigné comme ayant la priorité, et qui sont déjà
en service, ou qui peuvent être mises en service plus tard;

2) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouilla
ges nuisibles causés par les stations du service désigné comme 
ayant la priorité, et qui sont déjà en service, ou qui peu
vent être mises en service plus tard; mais

Inde
République, fédérale d'Allemagne
Royaume-Uni
Espagne
Colombie

Argentine
Cuba
I.F.R.B.
Etats-Unis d'Amérique

3) ont droit à la protection contre les brouillages nuisibles 
causés par les stations d’un service n'yant'pas la priorité 
qui peuvent être mises en service plus tard.
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La priorité relative des stations figurant dans les plans et 
listes susmentionnés n'est applicablé qu’entre les Membres et Membres 
associés qui ont accepté ces plans et lis te s ."

Le sous-groupe 4F1 recommande que chacun des nombreux renvois 
relatifs aux services "prioritaires" ou aux services "permis" fasse l’objet 
d’un examen attentif grâce auquel il sera possible de décider si le princi
pe énoncé ci-dessus permet de supprimer ce renvoi au bas du Tableau de 
répartition des bandes ftè fréquences.

Le Président
S. M. Myers
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CORRIGENDUM N& 1 
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G E N È V E ,  19 5 9

COMMISSION 3

C O R R I G E N D U M

COMPTE RENDU
Première séance de la Commission 3 (Commission de contrôle budgétaire) 

Mercredi, 2 septembre 1959 à 10 heures

Dans le document N° 206, page 2, paragraphe 3. "Organisation du
travail", remplacer le texte actuel par- le suivant s

" a) Groupes de travail
L® Président propose de constituer les deux groupes de travail

suivants 2

A.) Groupe de travail 3A ; Organisation de la Conférence

Mandat ; - étudier l’organisation et les moyens d’action mis à la
disposition des délégués,

-* rendre compte à la. Commission de la manière dont ces
moyens d’action sont conformes aux buts visés, au point de 
vue technique et financier*

B) Groupe de travail 3B : Groupe budgétaire

Mandat ; - examiner les relevés périodiques des dépènses et des
évaluations de dépensespréparés par le Secrétariat,

- préparer des rapports à ce sujet à l’intention de la 
Commission

- agir en liaison avec le Secrétariat dans le cas où des 
problèmes financiers particuliers se présenteraient, afin 
que des rapports puissent être préparés à l'avance en vue 
des séances de la Commission,

Le délégué du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande 
du Nord propose d’y ajoute.r le point suivant ;

SCHIVê^
U.I.T.
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- s'assurer, par des sondages, que tous les 
paiements effectués sont convenablement 
sanctionnés et facturés et n’ont trait qu’à 
des postes pertinents aux fins de la Conférence.

La Commission approuve la constitution .,*• etc .....
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C o n fé r e n c e  A dm inistrative

Document N° 206-?*
9 septembre 1959

COMMISSION 3 •

COMPTE RENDU

Première séance de la Commission 3 
(Commission de contrôle budgétaire)

Mercredi 2 septembre 1959 à 10 heures .

Président : M, George Searle (Nouvelle-Zélande) 

le Président ouvre la séance et 1*ordre du jour est adopté
. (HT 35).

1. Mandat de la Commission ('Doc. M° 97)

M„ C* Stead déclare que les deux textes reproduits dans le Docu 
ment N° 97 (Article 19 du Règlement financier de l’Union et Résolution 

. N° 83 modifiée du Conseil d'administration) définissent le mandat de la 
Commission 3, au sein de laquelle le Secrétariat général sera représenté 
par M. R.C« Châtelain. Il relève que la section F de cette Résolution 
demande à la Commission de prendre une décision au sujet i

- du mode d1 impression des documents "bleus" et "roses" et
- de la remise gratuite aux délégués, des.̂ actes finals de la 

Conférence,

Il insiste sur l'urgence de la première de ces décisions et 
annonce que la liste des Membres, Membres associés,.exploitations privées 
reconnues demandée par l'Article 19 du Règlement financier est en prépara 
tion et sera publiée sous peu,

Fe Président donne lecture du Point 1, Section C, de la Résolu
tion d'ou il ressort que les deux caches essentielles de la Commission 
consistent à apprécier :•

- l’organisation et les moyens d'action mis à-la disposition 
des délégués

-, les dépenses à engager pendant toute la durée de la Conférencea

Il rappelle les décisions dont-a parlé M, C,.Stead et la Commis 
'sion prend acte de son mandat «.. •

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

g e n è v e ; 1959
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Nomination d'un rapporteur

Sur proposition du Président, M. B. Delalove- (Suisse) est nommé 
rapporteur,

Organisation du travail

a) Groupes de travail

Le Président propose de constituer les deux groupes de travail
suivants î

A) Groupe de travail 3A; Organisation de la Conférence
Mandat % -examen de l'organisation de la Conférence et des moyens

d’action mis à la disposition des délégués?
- présentation à la Commission d’un rapport sur l ’opportu
nité de ces moyens d’action, tant du point de vue financier 
que du point de. vue pratique.

B). Groupe de travail 3B; Groupe budgétaire
Mandat î - examen périodique de l’état des dépenses effectuées et des

dépenses prévues sur la base de la documentation fournie 
par le Secrétariat ?

- présentation à la Commission, sous forme de rapports, des 
résultats de ces examens?

- en collaboration avec le Secrétariat, élaboration de 
.rapports préparatoires en vue des. séances de la Commission 
sur tous les problèmes financiers qui, pourraient surgir*

Le délégué du Royaume-Uni propose en outre d’y ajouter le point
suivant :

- s’assurer, en effectuant des sondages, que les paiements 
effectués concernent des dépenses dataient sanctionnées et 
justifiées et qu’elles n'ont trait qu'à des postes régu
lièrement autorisés pour satisfaire aux besoins de la 
Conférence *

La Commission approuve la constitution de ces deux groupes de 
travail et accepte les mandats respectifs proposés* Elle approuve ensuite, 
la désignation de

M. Shinichi Hase (Japon) à la Présidence du Groupe 3A et de:
M. Cari-B. Nielsen (Danemark),à la Présidence du Groupe. 3B

Président prie ensuite les délégations qui désirent participer 
aux travaux de ces deux Groupes de s'annoncer auprès de ces présidents.

En réponse à une question du délégué de l’Italie qui craint un 
certain recouvrement entre le Point 1 du mandat du Groupe 3k bi' le Point 4 
du mandat du Groupe 3B, le Président déclare que le Groupe 3A ne s’occupera 
pas des questions de personnel.
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b) Périodicité des séances

Le Secrétariat est chargé de préparer, tous les 10 jours, un état 
des comptes qu’il soumettra au Groupe de travail 3B. De son côté, la Com
mission, se réunira régulièrement toutes les trois semaines, à moins que, 
conformément à l'opinion émise par le délégué des Etats-Unis d’Amérique a 
les Groupes de travail ne suggèrent des réunions plus fréquentes.

Budget approuvé oar le Conseil d'administration (Document N° 96V

M, R.C. Châtelain (Secrétariat général) donne lecture d’une 
déclaration de M. Gerald Co Gross (Secrétaire de la Conférence), absent pour 
cause de maladie, dans laquelle ce dernier pense que, sauf en cas d’événe
ments très inattendus, les chiffres totaux figurant aux budgets des Confé
rences de plénipotentiaires et administrative des radiocommunications seront 
respectés et que nous aurons meme, peut-etre, une légère marge excédentaire 
à la fin de l'année. Il rappelle cependant qu’il n'est pas sans danger de 
faire dès maintenant de telles prévisions, car il est impossible d'évaluer 
ce que seront les besoins en personnel et en matériel lorsque le rythme de 
travail de la Conférence augmentera et, notamment, lorsque nous aurons les 
deux Conférences siégeant simultanément. Il suggère qu'avant de mettre au 
point son premier rapport, la Commission attende qu’il ait eu la possibilité 
de prendre contact avec elle6

Puis M, C, Stead présente le budget tel qu'il a été approuvé par 
le Conseil d’administration, lors de sa 14ème Session (Doc, N° 96), Il 
déclare que le mode de répartition des frais de secrétariat des Conférences 
à savoir : 2/3 à la charge de la Conférence administrative des radiocommu
nications et l/3 à la charge de la Conférence de plénipotentiaires a été 
approuvé. Les autres frais (travaux préliminaires du Secrétariat général 
pour préparation des cahiers de propositions, travaux préliminaires de 
l’I.F.R.B,, frais d'impression des actes finals) seront supportés séparé
ment par les deux conférences. M. C. Stead donne ensuite quelques indica
tions au sujet de la page 8 du Document N° 96. Les frais concernant les 
travaux préliminaires du Secrétariat général représentent essentiellement 
les frais de préparation des cahiers jaunes de propositions et de leurs 
annexes. Ceux des travaux préliminaires de l'I.F.R.B, représentent les 
frais encourus par cet organisme depuis 1955, en vue de la Conférence,
Enfin, la somme prévue sous la rubrique "Dépenses spéciales” n ’a pas été 
utilisée jusqu'ici, et il n'est pas encore possible d’en prévoir l'utilisa
tion. Elle devrait en effet servir à couvrir les frais auxquels les diffé
rents organismes auraient à faire face si la Conférence devait faire appel 
à leurs services de manière telle qu'un recrutement de personnel supplémen
taire devienne inévitable.

Sur proposition de M, C.J. Acton (Canada), la Commission charge 
le Secrétariat d'étudier quelles modifications devraient etre apportées au 
budget de la Conférence et à la clef de répartition 2/3 - l/3> fixée pour 
les deux Conférences, si celle des radiocommunications devait se terminer 
le ler décembre 1959«
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Répondant à une demande du délégué du Royaume -Uni. • M^ Stead ex
plique que le Secrétariat général a fait l'acquisition d'installations 
d'interprétation simultanée supplémentaires, louées à la Conférence au tarif 
fixé par le Conseil d'administration, L'installation de la Salle A appar
tient à la Ville de Genève qui la loue également à la Conférence,

• . En ce qui concerne les intérêts des sommes avancées,
M, R.C. Châtelain cite les dispositions de l'Article 37 du Règlement fi
nancier, La, soimae mehtionnéà, Docuroent N.6, 96j. page. 7, Articles III-10 
est une recette de l'Union servant à couvrir les intérêts des sommes avan
cées' par le Gouvernement suisse pour la Conférence, ♦ ‘

Le délégué de l'Italie se réserve de demander des détails au sujet 
des différentes rubriques lors des séances des groupes de travail.

Divers

Il est décidé que le Groupe de travail 3B fera rapport dans trois 
semaines sur l'état des comptes de la Conférence.

Le Rapporteur 
B, Delaloye

Le Président : 
George Searle
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Document N° 207-E 
CORRIGENDUM N° ! • 
11 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5B

AMENDEMENT
(présenté par la délégation de l’Espagne)

AU COMPTE RENDU DE LA PREMIERE SEANCE DU GROUPE DE TRAVAIL 5B, 
TENUE LE 8 SEPTEMBRE 1959

A la page 2 du Document N° 207, il y a lieu d’intercaler, immédia
tement après la phrase "Le Président de ce Sous-Groupe sera M. P.N. Parker 
(Royaume-Uni)" le texte suivant :

"Le délégué de l’Espagne signale que, vu que pour les bandes 415"
1 605 kc/s dans la zone européenne la C.A.E.R. n'a pas.établi de liste de 
fréquences, on ne voit.pas clairement si la situation dans ces bandes et 
zones est comprise ou non dans le mandat du Sous-Groupe 5B1; le délégué de 
l1Espagne estime que cette situation doit être étudiée par le Groupe de 
travail 5B ou un Sous-Groupe que créerait le Groupe de travail 5B. Le 
Président dit qu’il est entendu que l’examen de la situation dans ces bandes 
incombe au Sous-Groupe de travail 5B1",

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9
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G E N È V E ,  1959

GROUPE DE TRAVAIL 5B

COMPTE RENDU

Première séance - Groupe de travail 5B

(Liste internationale des fréquences»)

Mardi 8 septembre 1959? à 15 heures

Ordre du jour : Document N0 DT 98.

Après une discussion générale au sujet de son mandat, tel qu’il 
figure à l'annexe au document N° DT 98, le groupe de travail décide de 
créer les sous-groupes suivants :

1) * le sous-groupe 5B1 qui sera chargé de l'étude des bandes in
férieures à 4 Mc/s.

Le mandat de ce sous-groupe sera le suivant :

Etude de la Liste internationale des fréquences, inspirée de la 
nouvelle Liste internationale adoptée par la C.A.E.R, et des ajustements 
éventuels des fréquences qui y figurent;

a) Bandes dans lesquelles la Liste est déjà en vigueur;.

14 - 150 kc/s Monde entier
150 - 2 850 kc/s Régions 1 et 5
150 - 2 000 kc/s Région 2 (sauf la bande 535 - 1 605 kc/s)

b) Bandes dans lesquelles la Liste doit être mise en vigueur par une
Conférence administrative ou par des arrangements particuliers:

2 850 - 3 950 kc/s Régions 1 et 3. (sauf les bandes attribuées
(en exclusivité au service 

■ 2 000 - 4 000 kc/s Région 2 (mobile aéronautique.

(Voir la Section III du Rapport de l'I.F.R.B.)

Le Président de ce sous*-groupe sera S.A. Sathar (Pakistan).

2) le sous-groupe 5B2, qui sera chargé du service mobile aéro
nautique.

Le mandat de ce sous-groupe sera le suivant : >^\CHIV^N
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.Etude des plans adopt'és par le C.A.E.R. pour le service mobile 
aéronautique entre 2 850 et 27 500 kc/s et possibilité de les mettre en 
vigueur, après examen préalable des ajustements jugés nécessaires.

(Voir la Section IV du Rapport'de l'I.F.R.B.)

 Le Président de ce sous-groupe sera M. Arthur Lebel (Etats-Unis).

3) le sous-groupe 5B3, qui sera chargé du service mobile maritime.

Le mandat de ce sous-groupe sera le suivant;

Etude des plans.et des listes adoptés par le C.A.E.R. pour le. 
service mobile maritime entre 4 000 et-27 500 kc/s et possibilité de les 
mettre eh vigueur, après examen préalable des ajustements jugés nécessaires

(Voir la Section V du Rapport de l'I.F.R.B.)
Le Président de ce sous-groupe sera M. Jean Bès (France).
4) le sous-groupe 5B6, qui sera chargé des bandes supérieures à

27,5 Ho/s.
Le mandat de ce. sous-groupe sera le suivant:
Etude de la situation des assignations de fréquence dans les 

bandes supérieures à 27,5 Mc/s *
(Voir la Section VIII du Rapport de l'IfF.R,B.)
Le Président de ce sous-groupe sera M. P.N. Parker (Royaume-Uni).
Au cours de la discussion, les. délégués conviennent d’un commun 

accord de n'apporter aux plans et aux listes adoptés par la C.A.E.R. que 
des ajustements aussi peu importants que possible; ceux-ci devront tenir 
compte du développement des services depuis la date de l’adoption de ces 
plans et listes ainsi que des efforts déployés par les administrations pour 
les mettre en vigueur. . . . -,

Le groupe 5B prend note, en outre, du fait que la situation des 
assignations dans les bandes de radiodiffusion a hautes fréquences et dans 
les bandes comprises entre 4 et 27,5 Mc/s, pour lesquelles aucun plan 
n ’a été établi, sera examinée après qu’aUra pris fin la discussion de ca
ractère général qui aura lieu au sein de la Commission 5. Si la création 
de sous-groupes de travail destinés à .l’étude particulière de ces problè
mes était décidé, oes sous-groupes auraient la dénomination suivante:

5B4 pour la radiodiffusion à hautes fréquences,
5B5 pour les autres bandes comprises entre 4 et 27,5 Mc/s pour 

lesquelles aucun plan n’a été établi. .
L’I.F.R.B. ayant été prié d’apporter sa collaboration aux travaux 

du groupe, le Président du Comité a désigné à cet effet MM. F, Dellamula 
et R. Petit.

Le Président :'t-L
Jtian A. Autelli
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des Radiocom m unications Document N° 208-F
.9 septembre 1959

G E N È V E , 1959

SOUS-COMMISSION 7D

RAPPORT

du Groupe de travail 7D2 (Taxes des conversations radiotéléphoniques)

à la Sous-Commission 7D

1* Le Groupe de travail 7D2, composé de délégués de l’Australie,
du Brésil, du Canada, de la Corée, des Etats-Unis d’Amérique, de la France, 
de l’Irlande, des Pays-Bas, du Portugal, de la République fédérale d’Alle
magne et du Royaume Uni, s’est réuni le lundi 7 septembre 1959, sous la 
présidence de M, G. Pétrich (République fédérale d'Allemagne). M. R. 
Murray (Royaume Uni) a été désigné comme rapporteur.

2. Le Groupe de travail s’est acquitté de la tâche que lui avait
confiée la Sous-Commission 7D, et qui consistait à étudier les propositions 
présentées à la Conférence au sujet de la taxation des conversations radio
téléphoniques dans les services mobiles maritime et aéronautique (Cahier 
des propositions, propositions Nos 3128 à 3131, et propositions N°s 5129 à 
5163 contenues dans le Document 74 de la conférence), puis à faire rapport 
à la Sous-Commission.

3. Le Groupe présente à l’examen de la Sous-Commission 7D, 1’
Annexe ci-jointe où figure le texte des amendements et des adjonctions qui 
à son avis, devraient être apportés à l’Article 4 du Règlement additionnel 
des radiocommunications

4. Le délégué des Etats Unis d’Amérique n’est pas en mesure de
souscrire 1

1) Aux dispositions du paragraphe Bl (§9) de l'Annexe qui sont 
* analogues à celles du numéro 60, article 10 du Règlement

’Télégraphiquëc^Révisîpn'de Genève 1958), article'aü sujet 
duquel les Etats Unis n’acceptent aucune obligation,

2) Aux dispositions du paragraphe B2 (llO) de l'Annexe qui 
sont fondées sur certaines dispositions du Règlement 
Téléphonique (Révision de Genève, 1958), Règlement que les 
Etats Unis d’Amérique n’ont pas signé.

Le Président 
G. Petrich

Annexe : 1
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A N N E X E

REGLEMENT ADDITIONNEL DES RADIOCOMMUNICATIONS

Article 4

Insérer le titre suivant s

A. Taxes des radiotélégrammes 

Motifs

En conformité avec la proposition 5130 et avec les propositions
suivantes.

2058. Ajouter à la suite de ce numéro les nouvelles dispositions suivantes :

B. Taxes des conversations radiotéléphoniques dans les services mobiles 
maritime et aéronautique 
Section III. Généralités

1. Taxe de bord, taxe terrestre, taxe pour la transmission sur le réseau

§ 1. En l'absence d'arrangements particuliers entre les administrations
et/ou exploitations privées reconnues intéressées, la taxe d'une conversa
tion radiotéléphonique originaire et/ou à destination d'une station mobile 
comprend, selon, le cas î

a) la ou los taxes de bord revenant à la station .mobile d'origine 
ou de destination, ou à ces deux stations ; •

b) la ou les taxes terrestres revenant à la station terrestre ou 
aux stations terrestres qui participent à la transmission;

c) la ou les taxes pour la transmission sur le réseau général des 
voies de télécommunication revenant aux administrations et/ou 
aux exploitations privées qui participent à la transmission;

d) la taxe afférente aux facilités spéciales requises par le deman
deur (voir le point 2).



§ 2.(l) La taxe afférente à une conversation téléphonique est fixée en 
fonction de la durée de celle-ci. Toute conversation d’une durée égale 
ou inférieure à trois minutes est taxée pour trois minutes. Lorsque la 
durée d’une conversation dépasse trois minutes, la taxation a lieu par 
périodes indivisibles d’une minute pour la durée excédant les trois pre
mières minutes. La taxe par minute est le tiers de la taxe appliquée 
pour trois minutes.

(2) La taxe de bord est en principe la même pour les stations de na
vire et d’aéronef de même nationalité dans des des conditions d'installa
tions et d’exploitation identiques.

(3) Les administrations doivent notifier au Secrétaire général les 
taxes qu’elles ont fixées.

§ 3.(l) Lorsqu’une seule station terrestre est utilisée comme intermé
diaire pour une conversation radiotéléphonique entre deux stations mobiles, 
il n’est perçu qu’une seule taxe terrestre. Si la taxe terrestre appli
cable aux échanges avec la station mobile qui a demandé la conversation 
est différente de celle applicable aux échanges avec la station mobile 
appelée, c'est la plus élevée de ces deux taxes qui est perçue.

(2) Lorsque, à la requête du demandeur, deux stations terrestres 
sont utilisées comme intermédiaires pour une conversation radiotéléphoni- 
que entre deux stations mobiles, la taxe terrestre de chaque station est 
perçue ainsi que la taxe pour la communication entre ces deux stations 
terrestres, ""

§ 4.(l) Lorsque la conversation est acheminée par l’intermédiaire d’une 
station terrestre, la durée taxable est fixée par la station terrestre à 
la fin de la conversation; lorsque deux stations terrestres sont utilisées 
comme intermédiaires, la décision est prise par la station terrestre qui 
a reçu l’appel de la station mobile demanderesse.. Cette décision est éga
lement valable pour les comptes internationaux.

(2) La durée taxable d’une conversation radiotéléphonique entre deux 
stations nobilès on coununication directe est fixée par celle d’où la 
conversation- a été demandée,

§ 5.(l) Lorsque, par la faute du service téléphonique, une demande de 
conversation n’est pas suivie d’effet et que les stations intéressées ne 
sont pas mises en communication, aucune taxe n’est perçue. Si le montant 
de la taxe a été versé, il est remboursé.

(2) Lorsque, par la faute du service téléphonique, les correspondants 
éprouvent des difficultés, du fait du service de télécommunication, la 
durée taxable de la conversation est réduite à la durée totale pendant 
laquelle les conditions ont été satisfaisantes. L'unité de taxe est per
çue même si cette durée' totale a été inférieure à trois minutes.

Annexe au Document N° 208-F
Page 4
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§ 6. (l) Si un appel est annulé à la requête du demandeur alors que les 
détails relatifs à cet appel ont déjà été transmis ou si un correspondant 
refuse d'accepter un appel, ou si le demandeur ne répond pas "bien, que sa 
station soit libre, ou si le demandeur n'est pas disponible, une taxe de 
préparation est perçue,

(2) Cette taxe de préparation est égale au tiers de la atxe d’une 
conversation radiotéléphonique ordinaire de trois minutes (voir le § 2  (l)) 
entre les deux stations,

1 7. Sauf dans le cas des conversations payables à l'arrivée, si elles
sont admises, la taxe totale d’une conversation radiotéléphonique est per
çue par la station qui a demandé la conversation. Pour les conversations 
payables à l’arrivée, la taxe doit être payée par l’abonné demandé,
§8. Les stations mobiles doivent connaître les tarifs nécessaires pour
la taxation des conversations radiotéléphoniques. Toutefois, elles sont au
torisées, le cas échéant, à se renseigner auprès des stations terrestres; 
celles-ci indiquent le montant des tarifs en francs or ou toute autre uni
té monétaire convenue par accord spécial entre les administrations et/ou 
exploitations privées reconnues dont dépendent les stations mobiles et 
terrestres, . . .

i 9* Toute taxe nouvelle, toute modification d'ensemble ou de détail
concernant le tarif, ne sont exécutoires que 15 jours après leur notifica
tion par le Secrétaire général (jour de dépôt non compris) et ne sont mises 
en application qu’à partir du ler ou du 16 qui suit le jour d’expiration 
de ce délai.

2. Taxes supplémentaires
I 10:.(l) La.taxe applicable à une conversation avec préavis(dans le sens 
navire-terre ou aéronef-sol) à'une'conversation avec avià d’abbel (dans le 
sens navire-terre ou aéronef-sol) et à une conversation payable à l’arrivée 
(si cette catégorie est admise), est égale à celle afférente à une conver
sation ordinaire de même durée, augmentée d’une surtaxe égale au tiers de 
la taxe afférente à une conversation radiotéléphonique de trois minutes en
tre les: deux stations intéressées.

(2) La taxe de préavis ou avis d’appel est payable lorsque la station 
mobile où l'appel a été demandé a déjà transmis les détails relatifs à la 
demande. Cette taxe n’est pas perçue, si, du fait du service téléphonique, 
la communication n’est pas établie ou si la station demandée n'a pas été 
avisée.

(3) Toutefois, le demandeur est tenu de payer la surtaxe pour conver
sation payable à l'arrivée si l’abonné demandé refuse de payer la conversa
tion et que, de ce fait, l'appel n’aboutit pas.



(4) Si une demande de conversation radiotéléphonique soumise au paye
ment d’une taxe supplémentaire (conversation payable à l’arrivée par exemple) 
est accompagnée d’un préavis ou d'un avis d’appel, une seule taxe supplémen
taire est perçue.

Section IV. Conversations radiotéléphoniques à tarif réduit. Conversations 
radiotéléphoniques d’un intérêt général immédiat.
§ 11. Dans le service mobile, aucune taxe afférente au parcours radio
électrique n’est perçue pour les conversations radiotéléphoniques d’un in
térêt général immédiat entrant dans les catégories suivantes î

a) messages de détresse et réponses à ces messages;

b) avis originaires des stations mobiles sur la présence de glaoes,
épaves et mines, ou annonçant des cyclones et tempêtes;

c) avis annonçant soit des phénomènes brusques menaçant la navigation
■ aérienne, soit la survenue soudaine d’obstacles dans les aérodromes

d) avis originaires des stations mobiles notifiant des changements 
soudains dans la position des bouées, le fonctionnement des pha
res, appareils de balisage, etc.;

e) conversations de service du service mobile; de telles conversa
tions ne peuvent être demandées et effectuées que par le Président
du Conseil d’administration de l’U.I.T,, par le Secrétaire géné
ral de l’U.I.T. pour des questions officielles intéressant l’Union, 
par les directeurs du C.C.I.T.T. et du C.C.I.R, et par telles per
sonnes qui peuvent être autorisées par leur administration (ou par 
leur exploitation privée reconnue) pour des questions officielles 
intéressant•le•service mobile.

§ 12. Si les administrations et/ou exploitations privées reconnues in
téressées y consentent, aucune taxe afférente au parcours radioélectrique 
dans le service mobile n’est perçue pour les demandes d’avis médicaux 
(conversations MEDICO) adressées aux autorités compétentes, ni pour los 
réponses à ces demandes.

Annexe au Document N° 20S-F
Page 6
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G E N È V E ,  1959
COMMISSION 4

COMPTE RENDU
Onzième séance - Comnission 4,

(Répartition des bandes de fréquences)

Vendredi, 4 septembre 1959, 15 heures - ►Salle A

1. Le Président présente le point 1 de l’ordre du jour (Document
N° DT 80 dans les ternes suivants :

"A la Conférence d’Atlantic City, les fréquences supérieures à
27,5 Mc/s constituaient un domaine nouveau pour la plupart dos délégués.
Peu de pays en avaient déjà une grande expérience en 1947. Il n ’y a donc 
pas lieu de nous étonner d’avoir à étudier do nombreuses propositions d'a
mendement au Tableau de répartition des bandes de fréquences. Actuelle
ment, 730 propositions ont trait à des modifications et 250 concernent des 
renvois. Les besoins en fréquences plus élevées ont, en général, augmenté 
rapidement, mais le nombre dos demandes de fréquences est dans certains cas 
plus élevé que dans d'autres.

” La télévision a fait son apparition à une grande échelle, dans
la plupart des pays, et nous devons maintenant nous demander si, pour ce 
qui est de l’Europe, 1, 2 ou 3 programmes supplémentaires devraient être 
prévus au cours des dix prochaines années.

11 En outre, nous avons assisté à une généralisation prodigieuse de
l'utilisation des ondes métriques par les aéronefs, pour les besoins de la 
navigation et des communications. De même, le service mobile terrestre 
s'est rapidement développé. En revanche, l'utilisation dos ondes métriques 
par les navires s'est accrue à un rythme plus lent en raison de notre im
puissance à nous mettre tous d’accord, à Atlantic City, sur la question 
de l’emploi de la moduTtion de fréquence ou de la modulation d’amplitude. 
Nous avions alors gentiment tourné la difficulté en ajoutant un renvoi au 
Tableau (N° 198).

” Non seulement nous devons satisfaire dos demandes émanant de ser
vices "anciens" mais il nous faut également mettre des fréquences à la dis
position de services tout à fait nouveaux comme la radioastronomie ot les 
communications de l'espace.

" Un observateur de la Commission do la Recherche spatiale (COSPAR)
assistera à nos séances la semaine prochaine et je pense qu'il conviendrait
de réserver pour l'une de ces séances l’examen do ces problèmes de carac
tère spécial.

" J’ai l'impression que, depuis Atlantic City, nous avons ^
appris sur la question des attributions de fréquences dans la gamm 
ondes métriques, et nos travaux actuels doivent en porter témoignage

1. Nous avons appris que l'on ne peut pas considérer l’attribution 
dos fréquences au-dessus do 27,5 Mc/s comme f>o>nsti tuant princi—
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paloncnt un problème régional* On avait admis, à Atlantic City, 
que les ondes métriques n ’ont qu'une portée limitée et quo, par 
conséquent, on n'avait besoin d'attributions mondiales que pour 
les services maritime et aéronautique, dans lesquels le matériel 
est susceptible de voyager dans le monde entier.

Avec l'introduction dos méthodes do diffusion dans l'ionos
phère et l’apparition des communications de l'espace, nous devons 
aller plus loin dans notre effort pour faire des attributions mon
diales. Il suffit do consulter les propositions pour voir que co 
point de vue a été accepté par beaucoup de pays.

2. Nous avons aussi appris qu’il ne convient de réunir on un
groupe, dans le Tableau do répartition, que les services qui sont 
réellement compatibles. C ’est une erreur quo de grouper un sor
vico mobile terrestre, do nature purement locale et ayant des 
zones d'utilisation bien définies, avec un service mobilo aéronau
tique dont les stations peuvent en somme se trouver n'importe où 
sur la planète. Chacune des parties en cause n'aura qu'un service 
médiocre - ou bien, si l'on insiste sur la qualité du service, 
on aura une mauvaise économie do fréquences. Il est bien préfé
rable de séparer complètement les services. Il en est de meme 
pour la radiodiffusion, où les bandes sont attribuées à la "radio
diffusion" , sans autre précision, terme qui englobe à la fois la 
radiodiffusion sonore ot la télévision.

" En Europe, tout au moins, on tond à créer des sous-régions et,
dans une bande donnée, à réserver la radiodiffusion sonore à nodulation de 
fréquence à certaines sous-régions ot la télévision à d'autres. Cola crée 
des difficultés pour la réception dans les zones frontalières ot rend plus 
difficile l'élaboration des plans ô il en résulte un net gaspillage de 
l'espace du spectre.

" J'ai l'impression que los nouvelles propositions ne prennent pas
suffisamment en considération ce dernier point, nais j'espère qu'une étude 
détaillée des propositions montrera que j'ai tort.

" En résumé, j'espère quo, dans le nouveau Tableau de répartition
des bandes de fréquences au-dessus de 27,5 Mc/s, nous aurons peut-etre 
noins do lignes verticales et peut-etre un peu plus de lignes horizontales."

Le délégué du Brésil entame la discussion on faisant la déclara
tion suivante :

"Lès lors quo la suite de 1'examen des bandes de 4 a 27,5 Mc/s a été 
renvoyée à lundi, nous sommes tombés d'accord avec la délégation des Etats- 
Unis quant à sa proposition relative à l'examen général de la question, à 
l'expression de points de vue sur les bandes supérieures à 27,5 Mc/s et sur 
les propositions présentées jusqu'à maintenant par les diverses délégations.

" Le Brésil étant situé dans la Région 2, nous nous intéressons par
ticulièrement aux propositions concernant cette région. Nous ne pouvons 
toutefois pas oublier qu'un grand nombre de ces propositions sont mondiales
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de caractère et de portée, du fait de certains aspects de leur application 
à des types de services intéressant toutes les régions. Ceci exige, par 
conséquent, l’uniformité dans la répartition des bandes ot dans l’applica
tion des nomes qui réglementeront l'exploitation des services particuliers 
dans chacune de ces bandes.

" Dans cet ordre d'idées, nous sommes d’accord, en principe et d'une
manière générale, avec la délégation des Etats-Unis sur l’esprit et l'objet 
de ses propositions, réserve étant faite de quelques points relatifs à des 
questions de détail qui peuvent affecter nos services déjà installés et tra 
vaillant sur ondes métriques et décimétriques. Je crois que, sur ces point 
de détail, nous pourrons mettre en harmonie nos intérêts avec ceux des au
tres pays de la Région 2 au cours des débats qui auront lieu au sein de 
notre Commission et des Groupes de travail.

u Nous appuyons l'idée de donner une plus grande protection au ser
vice de radionavigation par l'attribution de bandes réservées en exclusi
vité à ce service et au service, de radiolocalisation dans les cas où il est 
possible de prévoir ces bandes .exclusives, et, de mène, en réservant cer
taines bandes exclusives pour l'utilisation et le développement dos appa
reils électroniques auxiliaires de la radionavigation aéronautique instal
lés à bord des aéronefs et directement associés aux équipements terrestres.

” . En ce qui concerne les quelques bandes d'ondes métriques à réser
ver aux stations du service fixe qui utilisent la diffusion ionosphérique, 
nous sommes d ’avis qu'il s'agit là d'une mesure très judicieuse et indis
pensable pour des pays qui, comme le nôtre, occupent un territoire, étendu 
dans le continent et qui se proposent d'installer dans un proche avenir 
des liaisons de ce type entre des points importants éloignés de leur terri
toire.

” Nous pensons toutefois qu'il faudra tenir compte, dans la protec
tion à donner à ces stations, des brouillages nuisibles qui pourront leur 
être causés par les autres stations fonctionnant dans ces bandes, et que, 
inversement, il conviendra en certains cas que cette protection fasse l'ob
jet de consultations et dJaccords entre les pays intéressés.

u Pour ce qui est des services de radiodiffusion dans les bandes
d'ondes métriques et décimétriques, nous sommes en faveur du maintien de la 
répartition donnée par le Tableau actuel principalement pour les services de 
télévision et auxiliaires de la télévision - avec les petites modifications 
naturellement indiquées par lo développement do la technique ot 1"'aménage
ment de nouveaux services proposés au cours de la présente Conférence. Pour 
plusieurs bandes telles que 220 - 225 Mc/s, 4-20 - 450 Mc/s, certaines pro
positions suggèrent que les services d'amateur et de radiolocalisation par
tagent la même bande, à condition qu'il n'en résulte pas de brouillages 
nuisibles au détriment de ce dernier service. Nous ne pensons pas que ce 
soit la meilleure solution car le service d'amateur n'a pas le même degré 
de responsabilité que les administrations; nous estimons que le service 
d'amateur devrait être seul dans une partie distincte de ces bandes.
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" Enfin, - il y a la question des bandes destinées aux nouveaux
services entre véhicules de l’espace et "terre-espace" que nous aurons 
beaucoup d’intérêt à examiner, pendant la discussion, tout en tenant 
.compte des propositions des Etats-Unis d’Amérique et des autres pays qui 
ont plus d'expérience que nous en cette matière.

" Avec tous mes remerciements, je vous prie, k* le Président,
d'excuser ce long discours. Vu l'importance de ces bandes, nous tenions 
à expliquer notre point de vue".

Le délégué du Royaume-Uni déclare que, parmi les matières fai
sant l'objet de ses porpositions, figurent notamment l'extension du Ta
bleau jusqu'à 40 000 Iîc/s, la radiolocalisation, une réglementation con
venable de la diffusion dans l'ionosphère et dans la troposphère. Il 
ajoute que, dans quelques jours, il soumettra d'autres propositions con - 
cernant les besoins de 1'"espace" et de la radioastronomie.

Pour le délégué du Canada, le service de diffusion dans l'ionos
phère, que l'on se propose de créer, soulève certaines difficultés.

Le délégué de vL'U.Pl.S.S. signale les progrès techniques rapides 
réalisés dans les bandes de fréquences au-dessus de 27,5 Hc/s depuis la 
Conférence d'Atlantic City. Il cite comme exemple les progrès accomplis 
dans son pays en matière de télévision, tant monochrome qu’en couleur, et 
en matière de diffusion dans l'ionosphère et dans la -troposphère; il sou
ligne les besoins de radioastronomie et d'autres services. Bien que le 
développement ait eu lieu d'une manière indépendante dans différents pays, 
il ne doute pas qu’en se vouant avec un soin particulier à l'étude des 
problèmes, la Conférence parviendra à aplanir les différends qui pourront 
se manifester.

Le-délégué de la Finlande fait un plaidoyer vigoureux et rai
sonné en faveur d’attributions mondiales au service des auxiliaires de la 
météorologie; il souligne que la météorologie et la transmission des in
formations météorologiques constituent un problème d’ensemble, d'une va
leur universelle, et il demande quo l’on se reporte au Document 157 ou 
sont consignées ses propositions.

L ’observateur de l'O.k.il. appuie ce point de vue en fournissant 
des arguments techniques détaillés qu'il est prêt à communiquer au groupe 
de travail compétent.

Le délégué des Etats-Unis reprend les opinions exposées par le 
président et par d’autres délégués au sujet des progrès techniques réa
lisés. Sa délégation est prête à oeuvrer pour une coordination des efforts 
et une standardisation mondiale.

Le délégué de l'Autriche se préoccupe d'empêcher les brouillages 
que la diffusion dans la troposphère pourrait causer à la télévision. Il 
attire l'attention des membres de la Commission sur sa Proposition 4624.

Le délégué de la Colombie voudrait que l’on tienne compte du 
fait que certains pays ne produisent pas beaucoup de matériel radioélec
trique et sont, par conséquent, tributaires dos autres.
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délégué de l'Italie signale les difficultés que rencontre 
son pays pour assurer le relais des émissions télévisées, en raison de 
sa configuration orographique*

Le délégué de la Chine souligne la nécessité d'une étude appro
fondie des attributionsy notamment en ce qui concerne les attributions 
d’application mondiale.

L0 délégué des Provinces portugaises d'Outre-Her s'intéresse 
vivement à l’utilisation des faisceaux hertziens par diffusion dans la 
troposphère. Il donne comme exemple les problèmes se rattachant aux 
projets de création prochaine de service de télévision en Angola et en 
Mozambique.

Le délégué des Etats-Unis souligne que les dispositions actuelles 
d’Atlantic City relatives au service fixe au-dessus de 30 Mc/s s'étendent 
déjà à l'exploitation des liaisons par diffusion dans l'ionosphère; ses 
propositions ont pour but de reconnaître la valeur mutuelle accordée à 
toutes les catégories de services fixes si l’on réserve certaines bandes 
étroites à la diffusion dans l’ionosphère.

Ee délégué de Cuba attire l’attention de la Commission sur le 
grand nombre de services mobiles cubains utilisant la bande 32-50 Mc/s 
et aussi sur le grand nombre de faisceaux hertziens qui sont nécessaires 
aux réseaux de télévision; il a eu des difficultés à obtenir des ren
seignements détaillés sur le matériel utilisé pour la diffusion ionosphé
rique et n’a pas pu jusqu’ici aboutir à des conclusions à ce sujet.

Après une discussion portant sur la procédure, il est décidé de 
se conformer à la procédure qui a été adoptée pour les bandes au-dessous 
de 4 Mc/s; les groupes de travail suivants seront constitués;

4D 27,5 - 960 Mc/s

4E 960 - 10 500 Mc/s

40 10 500 - 40 000 Ile/s

En réponse à une question du Président du Groupe de travail 4B, 
Président décide que les nouvelles propositions présentées par une 

délégation à un groupe de travail et n ’ayant pas été examinées par la 
Commission devront être distribuées sous forme de documents de la Confé
rence. La Commission en prendra note et les discutera s'il y a lieu.

Sur une question du délégué de la République fédérale d’Allemagne, 
de Président conseille aux délégations de soumettre des propositions cor
respondant à leurs besoins, même si le Secrétaire général de l’Union en a
déjà reçu notification détaillée.

Ee Président lève la séance après que la commission eut constaté 
qu’il avait été tenu compte du Document R° 146 soumis par le délégué de 
la Yougoslavie.

Le rapporteur ; 
A. James Bourne

Le Président ; 
Gunnar Pedersen
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Quatrième séance - Sous-Conmission 7C (Sécurité et détresse) 
Vendredi 4 septembre 1959, 10 heures

Ordre du .jour; Document N° DT 74 .

1• Approbation du compte rendu de la deuxième séance

Non encore publié.

2. Rapports des Groupes de travail 7C-1 et 7C-2

Aucun des deux Groupes n’a de rapport.à présenter.

3. Point de- l’ordre du .jour précédent laissé en suspens (examen de l’Article
I D ’"’
Seetion II. Fréquences a employer en cas de détresse 

Proposition N°

2429 - Retirée
2430 *- Retirée
2431 - Retirée

Section III, Signal de détresse

2433 - Approuvée sous réserve d’une mise au point de la ré
daction par le groupe linguistique

2434 - Retirée
2435 - Mise aux voix et adoptée par 27 voix contre 0 et

5 abstentions '

Le délégué de 1Mtaffie demande qu’il soit pris note de la réser
ve de l’Italie quand à l’emploi du mot MAYDAY,

SSwÇs'
U.I.T.



Document N° 210-F
Page 2

délégué de l’Argentine demande qu’il soit pris note de la 
réserve de l’Argentine quand à l’emploi du mot MAYDAY.

kes délégués de la Chine, du Japon et de l’Equateur se sont abs
tenus .

Le délégué du Brésil est d’avis qu’il ne faut pas clore le débat 
sur cette question.

2436 - Retirée
2437 - Retirée
2438 - Retirée

Avis N°- 250 (anciennement 23) du C.C.I.R*; La Sous- 
Commission approuve l’avis émis par le C.Cil.R.-à 
Los Angeles.

4405 à
4407 ; Ces propositions du Royaume-Uni sont appuyées par les.

délégués du Portugal, de la France, des Pays-Bas, do la.
Belgique et de la République fédérale d’Allemagne et
ne rencontrent pas d’opposition. Cependant, il est déci- 

. .dé de ne pas prendre de décision sur la proposition 
4407 avant que le Groupe de travail 7C-2 ait fait son 
rapport.

Læ délégués de l’Italie et de la Chine se demandent s’il est op
portun de faire figurer dans le titre les mots : ” Station mobile ”. Dans 
son ensemble, la Sous-Commission estime qu’il s’agit là d’une question de 
rédaction.
Section IV. Appel de détresse

4408 - Adoptée. Le numéro 875 est supprimé pour être transféré
à une place mieux appropriée.

4409 - Pure forme
4696 - Cette proposition n’est pas- appuyée
2439 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
-4410 - Pure forme
2440 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
4411 - Pure forme 0 .
4412 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2441 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2442 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2443 à 2448 inclusivement -

La Sous-Commission admet, d’une manière générale que ces 
propositions sont comprises dans la proposition 2427.

5116 - 5118 (Document N° 65)
Renvoyées au Groupe de travail 7C-2
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4413 - la discussion est différée en attendant le rapport du
Groupe trilingue sur le libellé du titre (proposition 
4406J.

Le délégué de la Chine estime qu'il n'est pas nécessaire de modi
fier le titre donné dans la proposition 4406 et n'appuie pas la proposition
4413. Celle-ci est appuyée par les délégués du Portugal, des Pays-Bas et de
1'Autriche. Le délégué de l'Italie partage l'opinion du délégué de la Chine,

4414 - Pure forme (voir la proposition 4409)
4415 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2

Le délégué des Etats-Unis retire la proposition relative à l’émis
sion du signal SOS à l'aide d’un sifflet.

2449 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2450 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2451 ~ Renvoyée au Groupe de travail 

rer a la proposition 4407-
7C-2 en vue de l'incorpo-

4416 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
5117 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2452 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2453 - Renvoyée au Groupe ■de travail 7C-2
2454 - Retirée
2455 - Retirée
2456 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2457 Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2458 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
4417 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
4418 - Adoptée avec la réserve relative à la proposition 4407
2459 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2

A 18 h. 50, l’examen des propositions est interrompu et remis à
la séance suivante.

Lo Président confirme que le mandat du Groupe de travail 7C-2 doit 
comprendre la procédure utilisée en radiotélégraphie aussi bien qu'en radio
téléphonie (numéros 876, 877, 882, 886 a 889 et 931) et, éventuellement, 
d’aut re s numé r0 s,
Divers,

M. Bès annonce la prochaine séance du Groupe de travail 7C-1

Le Rapporteur 
R.T, Brown

Le Président :
G. Van A, Graves



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E , 19 59

.SOUS-COMMISSION 7B

COMPTE RENDU 

Troisième séance de la Sous-Commission 7B

(Procédures radiotélégraphiquë et radiotéléphonique dans le service mobile) 
Jeudi, 3 septembre 1959» à 10 heures

Ordre du .jour ; Document N° DT 62

1. , Rapport du Groupe de travail sur les propositions relatives au numéro 
571 (Document N° 103)

Le Groupe de travail expose les motifs du texte proposé dans le 
D.ocument N° 103.

Le délégué des Pays-Bas déclare que bien que la proposition soit 
presque identique à celle des Pays-Bas, (proposition N° 1663, page 4-12 

- Rev..-2,), sa délégation, à la suite d’un nouvel examen de la question, 
estime qu’il vaudrait mieux .éviter complètement d’utiliser à cette occasion 
les fréquences attribuées au service mobile maritime dans les bandes 
d’ondes métriques. Il estime que des fréquences du service aéronautique 
peuvent etre utilisées pour la correspondance publique. L’observateur 
du C.I.R.M. estime qu’il faut conserver la possibilité de permettre 
l’emploi de fréquence du service aéronautique. Il pense que le numéro 
571 du Règlement, dans la forme proposée, risque d’interdire l’utilisation 
de la fréquence 121,5 Mc/s si cette dernière est adoptée pour la sécurité.
Le Présidant précise- qu’en général, les stations du service mobile maritime 
ne sont équipées pour travailler que sur les fréquences de ce service; c’est 
pourquoi les stations d’aéronef qui désirent communiquer avec des navires 
ou des stations côtières doivent utiliser les fréquences du service mobile 
maritime. En ce qui ccncerne la fréquence 121,5 Mc/s, aucune proposition 
touchant son utilisation n ’a encore été adoptée par la Conférence. Si 
une telle proposition était adoptée, il faudrait alors, bien entendu, 
réviser la disposition.

La délégué de l’U.R.S.S.. tout en admettant le principe de la 
proposition, estime que la première phrase contient une obligation trop 
rigide, et le délégué des Etats-Unis suggère de modifier cette phrase en 
remplaçant "les stations d’aéronef doivent . par "il convient que les 
stations d’aéronef . Après un échange de vues, cet amendement est 
adopté par 22 voix contre une, avec une abstention.

La proposition figurant dans le Document 103, ainsi^jap^^é^, 
est donc adoptée.

Document N° 211-F
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N° 691 - Proposition 1904 (Danemark» Finlande, Islande» Norvège, Suède),
Page 465 Rev.l

Cette proposition est appuyée par les délégués de la France, de 
l’Indonésie, du Royaume-Uni et de l'U.R.S.S.

En 1'absence d'opposition* elle est adoptée*

N° 691 - Proposition 4199 (Etats-Unis), nage 465.1

Cette proposition est appuyée par les délégués de l'Australie, 
de 11Indonésie, de' l1Irlande.et des Pays-Bas, En l’absence d'opposition* 
elle est adoptée.

La Sous-Gommission note que le groupe de. rédaction devra fusion
ner les Propositions 1904 et 4199 pour établir le texte révisé,

.-NP. 693 •- Proposifi ons.190 5 ( Danemark, F inlande, I s lande., Norvège., L- Süè de-)L
Page 465,1, eTigoO ( Royaume-Uni) , Page 466.

• Répondant au délégué de la France* . le Président déclare qu'il 
convient de noter que toutes les décisions relatives à ces propositions 
seront peut-être à réviser en fonction de la suite donnée aux propositions 
d'ordre général*

Les propositions sont appuyées par le délégué de l'IJ.R.S.S. et,
. en !•'absence d' opposition, sont adoptées. .

N° 693 - Proposition 1907 (ü.R.S.S.), Page-466

.Cette proposition est appuyée par le- délégué de l'Indonésie.

Le délégué du Royaume-Uni appuie la proposition quant au fond, 
mais suggère d'y apporter un.amendementj d'autres amendements sont pro
posés par les délégués de la Norvège et.de l'U.R.S.S., ce. qui donne le 
texte suivant:

"Sa décision doit s'inspirer de l'ordre de priorité des radio
télégrammes et des conversations radiotéléphoniques en instance dans les 
stations mobiles* et de la nécessité de permettre à chacune des stations 
appelantes de transmettre vers elle le plus grand nombre possible de■ra
diotélégrammes • ou de conversations radiotéléphoniques (voir le N° 950)".

ke délégué de l'U.R.S.S. déclare pouvoir.accepter ce texte amendé. 
En l'absence d'opposition* le texte' est’ adopté, . r.
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Examen de l'article 30. Appels (suite)



N°s 694 à 697 - Propositions 1908 et 1909 (Danemark, Finlande, Islande, 
Norvège, Suède) Page 466

1910 (Royaume-Uni), Page 466
4200 (Etat-Unis), Page 466 RI
1911 (République fédérale d'Allemagne) Page 466 RI
1912 (Royaume-Uni), Page 467*1
1913 (France, France d'Outre-Mer) Page 467.1

ke Président estime qu'il faudrait procéder à une discussion 
générale sur ces propositions connexes qui pourraient ensuite être ren
voyées à un Groupe de travail. Le délégué de l'U.R.S.S, pense au contraire 
qu'il faudrait examiner les propositions dans le détail afin de donner au 
groupe de travail une tâche bien définie. Une discussion prolongée inter
vient 'ensuite au cours de laquelle les délégués du Royaume-UniT de 1'Inde.de 
la France et de l'Argentine,reconnaissent qala durée de l'intervalle avant 
le renouvellement de l’appel doit être fixée en fonction des cinponstances. 
Tout en partageant ce point de vue, lë délégué des Etats-Unis, Insiste sur 
la nécessité de s'assurer que les appels ne sont pas renouvelés à des in
tervalles de moins de; deux minutes. Il fait également observer que les 
stations mobiles utilisant les ondes décamétriques ne peuvent pas savoir 
de façon, certaine si leurs émissions ne viendront, pas brouiller des commu
nications effectuées à des milliers de kilomètres de distance. Les délé
gués du Danemark, de la République fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas, , 
de la Norvège, du Portugal et de la Suède prennent également part à la 
discussion. Résumant, le débat, le Président déclare que la Sous-Commission, 
désire apparemment conserver l'intervalle de deux minutes pour le premier 
appel; que normalement, il devrait s'écouler un délai de 15 minutes avant 
le renouvellement de l'appel; qu'il faudrait prévoir la possibilité de 
renouveler l'appel après un intervalle plus bref s'il n'y a pas de raison 
de craindre qu'il en résultera des brouillages nuisibles; et qu'en aucun 
cas, il ne faut permettre que l'appel soit renouvelé après moins de deux 
minutes. Il propose que le groupe de rédaction prépare maintenant, à par
tir des Propositions 1908 à 1913 et 4200, des propositions-conformes à ces 
conditions et les présente à l'examen de la Sous-Commission. Cette sugges
tion est adoptée.

N° 697 - Proposition 1914 (République fédéralé d'Allenagne) Page 467«1

Il est décidé d'examiner cette proposition plus tard, en même 
temps que celles qui concernent le N° 618.

N° 697 - Proposition 1914 bis (Royaume-Uni) Page 468

Cette proposition est appuyée par les délégués de l'Inde, de la 
France, do la République fédérale d'Allemagne et des Etats-Unis, En 1 'ab
sence d'opposition, elle est adoptée.
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Cette proposition est appuyée par le délégué du Royaume.Uni; en 
l'absence d'opposition, elle est adoptée.

N° 699 - Proposition 1916 (Royaume-Uni), Page 468

Cette proposition est appuyée par le délégué de l'Inde; en l'ab
sence d'opposition, elle est adoptée.

NoS 7QQ à 703 - Proposition 1917 (Finlande) Page 468

Cette proposition n'étant pas appuyée, n'est pas adoptée.

N° 700 - Proposition 1918 (Italie), Page 469

Cette proposition n'étant pas appuyée n'est pas adoptée.

N° 700 - Proposition 1919 (Royaume-Uni),Page 469

Cette proposition est appuyée par les délégués de la France et 
des Pays-Bas; en l'absence d'opposition elle est adoptée.

N° 701 - Proposition 1920 (France, France d1Outre-Mer, Maroc), Page 469 
et Proposition 1921 (Royaume-Uni)Page 469.

Le délégué du Royaume-Uni approuve le principe de la Proposition
1920 mais fait observer que l'opérateur ne disposera peut-etre pas toujours
d'indications sur la route et la vitesse. Si l'on ajoutait les mots 
11 si possible" avant les mots "la route et la vitesse", le Royaume-Uni re
tirerait la Proposition 1921. Le délégué de la France accepte cet amen
dement mais le délégué de l'U.R.S.S. déclare que en vertu du N° 703, les 
indications sont fournies après autorisation du commandant et il ne pense 
pas qu'il faille spécifier "la route et la vitesse" dans le Règlement.
Le délégué des Etats-Unis préfère le texte de la Proposition 1921 avec 
l'adjonction des mots "La route et la vitesse". Après une discussion 
rapide, il est décidé qu'un petit groupe de travail composé de délégués 
de la Chine, de la France, de la France d'Outre-Mer, du Royaume-Uni, dos 
Etats-Unis et de l'U.R.S.S. s'efforcera de mettre au point un texte unique 
pour considération à une séance ultérieure.

N° 702 - Proposition 1922 (Suède) Page 470 Rev.l

La proposition est appuyée par le délégué du Danemark.

Le délégué de la France suggère de modifier comme suit la pro
position "En dehors des zones de trafic intense, les renseignements,..",
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est disposé à appuyer la proposition à condition de remplacer le mot 
"spontanément” par les mots "sans qu’une demande expresse soit nécessaire". 
Les délégués de la Suède et du Danemark acceptent cet amendement et, en 
l'absence d'opposition, la proposition amendée est adoptée. La Sous-Com
mission constate que pour plus de logique il convient de remplacer les 
mots '"de navire" par le mot "mobile".

N° 703 - Proposition 4201 (Btats-ïïnis) Page 470 RI

Il est convenu que le groupe de rédaction prendra note de cette 
proposition.

N° 703 - Proposition 1923 (France, France d'Outre-Mer « Maroc), Page 470 RI

Un rapide échange de vues auquel participent les délégués de la 
Chine, de la Suède et du Royaume-Uni s'engage ensuite sur le point de sa
voir s'il convient de supprimer toute référence aux aéronefs ou s'il serait 
plus indiqué d’utiliser les mots "stations mobiles". Ces suggestions ne 
sont pas appuyées, et, en l'absence d1oi3position, la proposition est adoptée, 
étant entendu que cette décision devra peut-être être révisée après l'exa
men du N° 565*

U° 703 - Proposition 1924 (Suède), Page 470 RI

Il est convenu que le goupe de rédaction prendra note de cette 
proposition.

Faute de temps il n'est pas possible d’examiner ces points qui 
sont reportés sur l'ordre du jour de la séance suivante.

i) B. annonce que la Commission de direction a décidé qu'à
l'avenir les heures de travail de la Conférence seraient les suivantes :
9 h. 30 - 12 h. 30 et 15 heures - 13 heures. Il Indique en outre que les 
Présidents des Sous-Commissions sont invités à assister aux séances de la 
Commission de direction qui à l'avenir se tiendront tous les jeudis â 
18 h. 30 dans la Salle E,

ü) M, Ehnle estime qu'il faudrait désormais indiquer sur l'ordre du 
jour le numéro des pages du Cahier des propositions. Il en est ainsi décidé,

iii) Le Président annonce à titre préliminaire les points qui figure- . 
ront à l'ordre du jour de la séance suivante.

5* Divers

La séance est levée à 12 h 45.

Le Rapporteur: 
G.F. Wilson

Le Président : 
R.M. Billington

Annexe : 1
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A N N E X E  1

TEXTES DE CERTAINS NUMEROS DES ARTICLES 7* 9 ET 27 
ETABLIS* DJ APRES LES DEC IS IONS PRISES A "iA mij?SEAITC E 
DE lT  S QUE -C O M IS SI O N 7b"'eT TEMNT COMPTE DE C ERTAIlfe's " 
MODIFICATIONS ‘ADOPTEES AU COURS DE SEANCES U j m ™ ’

ARTICLE 7

DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES A L'ASSIGNATION,
ET A~ D'EMPLOI DES pREQUlic ES~~~

§ 2, Si une administration se trouve placée dans Sans changement
des circonstances qui rendent indispensable pour elle 
1‘application des méthodes de travail exceptionnelles 
énumérées ci-après, elle peut y avoir recours, à la 
condition expresse que les caractéristiques des sta
tions restent conformes à celles qui ont été inscrites 
dans le fichier de référence international des fré
quences :

a) une station fixe peut, accesoirement, 
faire sur ses fréquences normales des 
émissions destinées à des stations 
mobiles ;

b) une station terrestre peut, accessoire
ment, communiquer avec des stations fixes 
ou avec d'autres stations terrestres de 
la même catégorie.

Cependant, en cas de nécessité impérieuse, . 
une station terrestre peut communiquer avec des sta
tions fixes ou avec d'autres stations terrestres d’une 
autre catégorie*

I 3* Toute administration peut assigner une.fré- Sans changement
quence choisie dans une bande attribuée au service fixe
à une station autorisée à émettre unilatéralement■d’un
point fixe déterminé vers de multiples points fixes
déterminés, pourvu que de telles émissions ne soient
pas destinées à être reçues directement par le public
en général.

I 4. Toute station mobile dont l'émission satis- Sans changement
fait à la tolérance de fréquence exigée des stations 
côtières peut émettre sur la même fréquence que la sta
tion côtière avec laquelle elle communique, à condi
tion que cette dernière station lui ait demandé une 
telle émission et que les autres stations n'en éprou
vent aucun brouillage nuisible.

Nouveau. Proposi
tion 1020 (Page 
247Rl) tenant comp
te d’un amendement 
adopté à la deu
xième séance.



Ajmexe. au Document. N°_ 211-F
Page 8

239’ § 5. Dans certains cas prévus aux a r t ic le s  33
et 34, les stations d'aéronef sont autorisées à u t i
l i s e r  les fréquences des bandes du service mobile 
maritime pour entrer en communication avec le s sta
tions du service mobile maritime (vo ir  le  N° 57l).

Modifié conformément 
aux Propositions 3646 
et 1022 (Page 248Rl) 
avec les amendements 
apportés à la 1ère 
séance.

. ARTICLE 9

DISPOSITIONS SPECIALES. REKVHVES. A DES SERVICES

Section IV, Service mobile maritime

262 § 8, Les stations de navire autorisées à tra- Modifié conformément
vailler dans la bande de fréquences de 415 à 535 kc/s aux Propositions 3662, 
doivent émettre sur les fréquences indiqiiées à 1075 et 1076 (Page
l'article 33 (voir le N° 730), 260Rl)* la bande de

fréquences spécifiée 
devant être confirmée 
après 1’étude de la 
Commission 4.

ARTICLE 27

STATUIONS. D.'AERONE.F. ET STATIONS. A M 0J ™ T.inUES

568 I 1, Sauf dispositions contraires du présent Modifié conformément
Règlement, le service mobile aéronautique peut être aux Propositions 1657
régi par des arrangements particuliers conclus par les et 1653 (Page 411Rl)
gouvernements intéressés (voir l'Article 41 de la Note : la référence
Convention). pourra être modifiée

par des décisions de 
la Conférence de plé
nipotentiaires ,

Modifié conformément 
à la Proposition 1659 
(Page 411.1).

vice mobile aéronautique.

569 5 2, Sauf arrangements particuliers, les dispo
sitions du présent Règlement visant l'écoulement et 
la comptabilité de la correspondance publique sont 
applicables à l'écoulement et à la comptabilité de 
la correspondance publique dans les stations du ser~
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§3. l) Les stations d’aéronef peuvent com
muniquer avec les stations du service mobile ma
ritime. Elles doivent alors se conformer aux 
dispositions du présent Règlement relatives au 
service mobile maritime.

2) Il convient qu'à cette occasion 
les stations d ’aéronef utilisent les fréquences 
attribuées au service mobile maritime. Cependant, 
les administrations prendront toutes les mesures 
utiles pour que les aéronefs volant à des altitu
des élevées et utilisant des fréquences dans les 
bandes supérieures à 30 Mc/s ne perturbent pas 
les communications du service mobile maritime.

3) Lorsqu’elles transmettent ou reçoi
vent de la correspondance publique par l’inter
médiaire des stations du service mobile maritime, 
les stations d’aéronef doivent se conformer à tou
tes les dispositions applicables à la transmission 
de la correspondance publique dans le service mo
bile maritime (voir notamment les articles 38, 39?
40 ot 41).

Modifié conformément 
à la Proposition 1660 
(Page 4H.l) avec les 
amendements apportés 
à la première séance.

Modifié conformément 
aux Propositions fu
sionnées 1661, 1662, 
1663, 4102 et 1664 
(voir Document N° 103) 
avec les amendements 
apportés .à la troi
sième séance.

Modifié conformément 
à la Proposition 1665 
(Page 413R1).
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Document N° 212-F
9 septembre*1959

GROUPE DE TRAVAIL 6C

COMPTE RENDU

Quatrième séance - Groupe de travail 60 

(Brouillage« Contrôle international des émissions)

Mardi 8 septembre 1959 à 10 heures

1, Le Président s'excuse de ne pouvoir présenter d’ordre du jour; 
il ne pouvait en effet l'établir, ne sachant pas si les comptes rendus des 
deuxième et- troisième séances seraient publiés.

2, Rapport du Président du Sous-Groupe 6C1

. Le Président du Sous-Groupe indique que les travaux sont achevés 
et que le rapport sera publié avant la prochaine séance* ■

3• Rapport du Président du Sous-Groupe 6C3

Pas de rapport.

4. Numéro 389 (Propositions Nos 1550 et 3994)

Le délégué des Etats-Unis indique que les délégations des Pays- 
Bas et des Etats-Unis ont mis .au point une proposition de' compromis ainsi 
rédigée ; • ’

389 "Pour le traitement des affaires qui exigent que des mesures
soient prises- rapidement, les administrations devront communi
quer entre elles par les voies les plus rapides. Chaque fois 
que possible, il conviendra d'indiquer les renseignements sui
vants 'au sujet du brouillage afin que les mesures nécessaires 
puissent être prises pour éliminer le brouillage i

A.. Nom, indicatif d'appel ou classe de la station signalée 
comme source du brouillage *

B. Fréquence.

C* Classe d'émission,.

D* Le cas échéant, nature de l'irrégularité,.
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E, Uom-, indicatif d'appel ou classe de la station émet tri ce qui 
subit le brouillage,

F, Fréquence,

G, Station réceptrice où le brouillage est constaté,

H, Dates et heures auxquelles on a constaté des brouillages 
nuisibles «

I, Le cas échéant, indications supplémentaires.

J. Mesures dont on demande l’application.

Le délégué des Etats-Unis ajoute que cette proposition est desti
née à permettre des contacts rapides entre les pays et à confier aux admi
nistrations la responsabilité des mesures à prendre. -

de libeller le point D de la manière suivante ; "Le cas échéant, nature 
du brouillage ou de l'irrégularité".

Le Groupe de travail constate d'un commun accord que le libellé

14 les mots ;"en cas d'infraction, voir Article 15". Cette suggestion ne 
rencontre pas d'objection.

de l'Inde, d’Israël, des Etats-Unis, du.Royaume-Uni, du Pakistan, de l'Afri
que du Sud, des Pays-Bas, de l'Argentine et de l'Espagne, il est décidé 
de renvoyer les numéros 386 à 390 au Sous-Groupe de travail 6C3 et de lais
ser de côté le numéro 391 qui concerne l'I.F.R.B.

transmettre à son sujet", texte de la Proposition

En réponse à une demande du délégué de l'Espagne, il est décidé

de l'Appendice- 2 n'est pas adéquat, étant donné que des brouillages peuvent 
se produire sans qu'il y ait infraction au Règlement.

Le délégué du Royaume-Uni propose d'ajouter à la fin de l'Article

A la suite d'une discussion à laquelle prennent part les délégués

Le Rapporteur i Le Président t

C.E. Secker A,. Heilmann
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UNI ON I NT ERNAT I ONAL E DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S

COMMISSION 5

COMPTE RENDU 

6ème séance de la Commission 5

2 septembre 1959, à 10 h., Salle A

Référence : Ordre du Jour, Document N° DT 58.

Le Président ouvre la séance et fait adopter l’ordre du jour.

I. Suite de la discussion générale sur les questions relatives à la procédure
de notification et d’enregistrement des assignations de fréquence ainsi que
sur les questions relatives à la Liste internationale des, fréquences dans le 
but de servir comme directive générale du Croupe de travail 5A (Procédure 
d ’enregistrement des fréquences)

La parole est donnée au délégué de la Yougoslavie qui déclare qu’à 
la lumière des discussions deux tendances apparaissent, l’une donnant à 
l'I.F.R.B. la tâche d ’établir la liste internationale des fréquences tout 
particulièrement dans les bandes non planifiées, l’autre réduisant la tâche 
de l'I.F.R.B. à 1 'enregistrement des fréquences et la mise à jour d’une 
liste préalablement établie.

La première tendance qui exige un accroissement des moyens de 
l’I.F.R.B, est coûteuse, la seconde est plus économique. Avant de faire 
un choix entre ces deux opinions, il faut étudier avec soin les avantages 
et les inconvénients qui en résultent ainsi que les possibilités nouvelles 
qu’elles peuvent entraîner notamment pour la satisfaction des besoins des 
pays jeunes.

Le délégué du Royaume-Uni pense qu’avant de réviser l’article 11 
il est nécessaire d ’en étudier les principes de base qui peuvent se résumer 
ainsi.

1. Les assignations de fréquence doivent obligatoirement précéder
1’emploi de ces fréquences. Ce principe doit etre conservé.

2. Les notifications d’assignation de fréquences doivent subir un
examen technique de l’I.F.R.B. Principe qui doit être également.maintenu.
En effet, seul l’I.F.R.B. est capable d’utiliser des normes standards et 
toutes les administrations ne sont pas en mesure de procéder à cet examen. 
Cet examen pourrait être étendu aux bandes supérieures à 30 Mc/s pour les 
stations à diffusion ionosphérique et troposphérique,

3. Les notifications d’assignation doivent être enregistrées avec
une date.



Le rapport de l'I.F.R.B. montre que l'application de la procédure 
actuelle ne .s’est pas heurtée à de grandes difficultés,; en conséquence 
l'article 11 ne devrait subir que quelques amende”ents relatifs à la réduction 
des délais et à la. simplification de la procédure de suppression. Il apparait 
que dans la. liste actuelle il existe un grand nombre d’assignations inutili
sées. La délégation du Royaune-Uni a fait une proposition visant à réduire 
le nombre de ces assignations.

délégué de la Belgique estime que l’examen technique doit
être maintenu et appuie a cet égard les déclarations du délégué du Royaune-
Uni »

Le délégué du Canada estime que l’I.F.R.B. doit être maintenu 
dans sa fonce actuelle. Des amendements doivent être apportés au Règlement, 
notamment l'inclusion du Chapitre 7 de la C.A.E.R, légèrement révisé. Il 
suggère quelques modifications des listes permettant une meilleure utilisa
tion du spectre (heures d’utilisation des fréquences, fréquences utilisées
par les services plutôt que les bandes, etc.) Il pense qu’étant donné
l’expansion toujours croissante du domaine des télécommunications et 
l’utilisation intensive du spectre radioélectrique, une.coopération mutuelle 
entre l’I.F.R.B. et les administrations est indispensable,.

Le délégué de la Grèce, décla.re qu’il appuie la déclaration du 
délégué des USÀ~ et"±alt~ état des propositions de modifications présentées 
par son pays. L ’I.F.R.B, devrait être composé de personnes compétentes et 
expertes sans tenir compte de la répartition géographique. Le nombre de 
membres doit être maintenu à 11. •

:L ' application de l’Article 11 devrait être étendu aux bandes 
traitées.par la C.A.E.R. et les besoins des pays jeunes devraient être pris 
en considération dans l’élaboration des nouvelles listes.

Le délégué do Coylan estime que les travaux de. la Commission 
.doivent être orientes vers l’avenir. Los procédures élaborées seront utili
sées dans les années futures, il convient donc de leur donner de la souplesse 
pour permettre de les adapter aux différentes situations qui pourront se 
présenter. De plus la Commission devra tenir compte des travaux des .autres 
commissions. Il pense que la présentation de la liste doit être.modifiée.
Les propositions de son pays seront présentées au Groupe de travail.

^  délégué des .Philippines fait la déclaration suivante s

■ "La délégation de la République des Philippines a écouté avec- un 
vif intérêt les observations formulées par les délégués de la Nouvelle- 
Zélande, de la Roumanie, du Portugal, de l’Inde, des Etats-Unis, du Pakistan, 
de l’U.R.S.S., du Royaume-Uni et -par d*autres délégations sur les questions 
relatives à la procédure de notification et d’enregistrement, des assignations 
de fréquence, à. la Liste internationale des fréquences, ainsi qu’à-la masse 
de travail, sans cesse croissante incombant? à l'I.F.R.B. et à. 1 ’ nccr.p.isscnc-nt 
de. dépenses qui en résulte."



Nous estimons que les examens techniques ne devraient pas être
trop théoriques, et què les conclusions techniques de l’I.F.R.B. dans des
cas d’espèce devraient céder le pas aux constatations concrètes des ad
ministrations intéressées. Dans notre pays, nous avons constaté que des 
assignations de fréquences à nos stations fixes ou de radiodiffusion assu
rant un service international, au sujet desquelles l’I.F.R.B. avait formu
lé des conclusions défavorables, et dont il nous avait retourné les avis de
notification, comme étant de nature à causer des brouillages nuisibles aux
services d’autres pays, se sont toutes révélées satisfaisantes dans- la pra
tique pendant de nombreuses années sans que notre administration reçoive 
aucune plainte émanant du ou des pays auxquels ces assignations étaient
censées causer de la gêne ou des brouillages.

” Malgré cela, le statut de ces assignations de fréquences est res
té le même et elles continuent à être inscrites dans la colonne 2b ou 2c du 
Fichier, bien que dans'certains cas, elles oient été notifiées à l’I.F.R.B. 
il y a plus de six ans. ^

n En résumé, la République des Philippines estime î

1) que l’I.F.R.B, devrait être autorisé a continuer son excellent 
travail et recevoir toute l’aide dont il a besoin pour avoir 
une action efficace, mais que ses efforts devraient être 
orientés vers la simplification et l’économie

2) qu’il est nécessaire de prévoir un réexamen périodique des
listes internationales des fréquences,

3) que les conclusions techniques de l’I.F.R.B. dans des cas 
.d’espèce devraient céder le pas aux ronstatatrons concrètes 
des différentes administrations. "

Le délégué du Paraguay appuie la déclaration du délégué du 
Portugal sur l'examen technique et la fonction de l’I.F.R.B. Il estime 
qu’un organisme international comme l’I.F.R.B, est indispensable à cer
tains pays.. Il pense -qu’une.meilleure, coopération entre les administra
tions et l’Î.F.R.B. doit être recherchée.

Le délégué de la Pologne pense que la liste internationale des 
fréquences devrait être établie par cette Conférence de la façon suivante:;

Prendre pour base d’élaboration de la liste le Fichier de" réfé
rence mis à jour le 17 août 1959. Y apporter les corrections des alloca
tions de fréquences des pays non signataires de la C.A.E.R., prendre en 
considération^ les besoins des pays neufs, et mettre dans la liste toutes 
les fréquences de radiodiffusion figurant dans le Fichier. Au besoin

Document N° 213-F
Page 3

Il conclut en disant :



supprimer de la liste les fréquences supérieures a 27,5 Mc/s utilisées par 
des stations mobiles avec de faible puissance. Il estime que 1'examen 
technique de l’I.F.R.B. n’a pas de valeur car il est uniquement théorique. 
C’est pourquoi les fonctions principales de l'I.F.R.B. devraient être ;

1. Enregistrement des fréquences;

2. Coordination des mesures prises par les organismes nationaux de 
. contrôle ;

3. Publication des documents donnant l’utilisation réelle du 
spectre ;

4. Examen technique seulement sur demande des administrations pour 
permettre aux administrations en cause de régler le brouillage.

Le délégué de l'Argentine estime que l'objectif principal de.la 
Commission est l’établissement d'une méthode pratique pour l’élaboration 
d’une liste reflétant l’utilisation réelle du spectre. Il pense que si 
l’I.F.R.B. n'a pas été en mesure de publier cette liste ce n'est pas de sa 
faute nais celle des administrations qui ne lui ont pas apporté la collabo
ration nécessaire. L’examen technique de l'I.F.R.B. doit être conservé.
Scs moyens doivent être accrus. En effet, les. dépenses faites par l’I.F.R.B. 
sont minimes en comparaison des sommes import antes qui sont investies dans 
le domaine des télécommunications. Enfin un'esprit de collaboration doit 
être à la base des relations entre l'I.F.R.B, et les administrations.

Le délégué de la Bulgarie constate que l'I.F.R.B. n'a pu réaliser 
la tênhc qui lui avait été confiée car il a basé l’élaboration de là liste 
sur un examen technique non valable. Les normes qu’utilise l'I.F.R.B, sont 
discutables et il serait bon à cet égard de publier un document donnant 
certains avis, rapports et voeux du C.C.I.R., document qui serait très 
utile pour les travaux de-la Commission. En vue de la publication d'une 
Liste, la Conférence pourrait procéder comme suit :

1. Conserver à l’I.F.R.B. sa tâche d’enregistrement'et laissor 
l'examen technique aux administrations;

2. Prendre pour base de la liste le Fichier de référence arrêté au
17 août 1959 ainsi que les plans et listes de la C.A.E.R. et
apporter les corrections permettant de satisfaire les besoins 
des pays nouveaux.

3. Exclure de la liste les fréquences utilisées par des mobiles 
terrestres avec de faible puissance.
Le délégué du Japon appuie les déclarations tendant au maintien 

de l'I.F.R.B. et déclare que sa délégation a fait des propositions qui 
peuvent se résumer ainsi : . . .

1, Nécessité d'un examen technique par l'I.F.R.B. et limitation des
dépenses au strict minimum;
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2) révision des nomes de l’examen technique;

3) possibilité donnée à l’I.F.R.B*, d’effectuer des révisions pério
diques de la liste;

4) assistance technique de l’I.F.R.B* aux pays jeunes ou en cours
de développement.

Enfin, il souligne l’importance des contacts entre administrations.

Le délégué de l'Australie a écouté avec beaucoup d’intérêt les 
orateurs qui l’ont précédé. Il estime que l’existence de l’I.F.R.B. doit 
être conservée et que sa suppression équivaudrait à un retour en arrière.
Il estime qu’en fonction de la position géographique de certains pays le 
contrôle des fréquences supérieures à 30 Mc/s n’est pas nécessaire.

Le délégué de 11 Ukraine d.éclare que le principe de l’examen tech
nique de l’I.F.R.B, a été adopté par la Conférence d'Atlantic City et que 
l'expérience acquise n’est pas favorable au maintien de ce principe. Il 
pense que la méthode dite d’évolution est préférable surtout lorsque les 
administrations font des efforts pour régler les questions* Il n’est d’au
tre part pas raisonnable de confier'la préparation de la liste à l’I.F.R.B., 
car il n’y a aucune garantie que cet organisme puisse mener à bien sa tâche 
et il ne pourrait le faire que dans un délai trop lointain.

Le .délé^é^^j^J^jChi^e pense que les opinions exposées par les 
autres délégations offrent un grand intérêt et se rallie aux déclarations 
du délégué, des JJ.S.JU Il appuie la proposition du Mexique de créer un ré
seau de stations de contrôle et il pense que l’I.F.R.B. devrait.servir de 
conseiller aux pays jeunes*

Le délégué de Cuba pense que dans l’application de l’Article 10, 
on n’a pas tenu compte des problèmes économiques et démographiques. Or 
ces, problèmes sont d’une importance capitale pour les petits pays. L’I.F.R.B 
devrait1 donc prendre en considération les problèmes économiques et démogra
phiques pour l’analyse des assignations de fréquences-.

Le délégué de la République fédérale. 'Allemande, déclare que les 
propositions de sa délégation ont fait l’objet du Document It0 27. Ces pro
positions sont basées sur le principe d’un examen technique de l’I.F.R.B, 
Elles suggèrent quelques amendements au Règlement des radiocommunications.

Le, délégué de la Turquie pense que si l’I.F.R.B. n ’a pas réussi 
à ..établir une liste internationale des fréquences la faute en incombe aux 
administrations. Il estime qu’en général les conclusions de l’examen tech
nique de l’I.F.R.B, sont valables et que cet organisme est plus qualifié 
..que les administrations pour entreprendre oet examen. Cependant des amen
dements-au Règlement doivent être faits. En effet, aux termes du Règlement, 
les premiers venus sont les premiers arrivés, En s’inspirant de ce principe, 
les pays ont assigné un nombre de fréquences bien supérieur à leurs besoins. 
Il en résuite de grandes difficultés pour les pays jeunes pour trouver des 
fréquences.
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Le pléJLéĵ é...ûe_J-A déclare que l’existence de l’I.F.R.B. est
d’une grande utilité et que cet organisme permet à certains pays de résoudre 
leurs problèmes avec efficacité, -il s’associe aux déclarations de l'Argen
tine et du Paraguay. Il estime nécessaire d’améliorer la procédure et il 
pense que le rôle de l’I.F.R.B, entant que conseiller devrait être accru.

Le jléléjgu£j^ pense que les objectifs principaux de la
Commission sont l’établissement d'une liste réaliste et l’élaboration d’une 
procédure permettant la mise à jour permanente de cette liste. Pour attein
dre les objectifs, deux procédures différentes sont proposées. Le souci do 
la Commission devrait être de trouver entre ces deux procédures une procé
dure de compromis qui soit adoptée à l’unanimité.

Le dùlé̂ xé_ _dj I.s_racl_ appuie les propositions visant au maintien dos 
activités de l’I.F.R.B. Pour permettre de résoudre le problème de la recher
che do nouvelles fréquences il propose que l’examen technique soit complété 
par un examen pratique effectué par des stations de contrôle réparties dans 
le monde.

Le délégué de la Bip_lo_rus_s_ie_ pense que les propositions tendant à 
perfectionner l’examen technique par un contrôle international sont discu
tables, en effet ce contrôle ne serait pas valable dans les pays ne dispo
sant que d’un équipement de contrôle rudimentaire, de plus il allongerait 
la procédure et la compliquerait. Il semble au contraire nécessaire do sim
plifier cette procédure en supprimant cet examen technique on laissant aux 
administrations le soin de régler les cas de brouillage par contacts directs. 
Cette nouvello procédure laisserait plus de latitude à l’I.F.R.B. ipour por
ter l’assistance technique nécessaire aux pays jeunes. Il appuie la propo
sition du délégué de la Colombie sur la constitution de Groupes de travail 
pour chaouo service utilisant les différentes bandes,

IL*..Lejcit, membre de 1’I.F:.R.B., se réfère aux commentaires de cer
tains délégués à l’égard des normes techniques appliquées par l’I.F.R.B. pour 
faire remarquer que les conclusions que formule le Comité à l’égard des noti
fications d’assignation de fréquence sont fondées d'une part sur los Normes 
techniques de l’I.F.R.B., d’autre part sur les renseignements contenus dans 
le Fichier.

Les Normes techniques utilisées par l’I.F.R.B. pour 1’examen tech
nique des notifications sont fondées sur les résultats des travaux du C.C.I.R, 
et aucune d’elles n’est on contradiction avec les Avis adoptés par les ad
ministrations au cours des Assemblées plénières du C.C.I.R. De plus, 
l’I.F.R.B. a présenté ces Normes à l’Assemblée plénière du C.C.I.R. aux fins 
de commentaires, et il n’on a reçu aucun jusqu’à présent.

Quant aux renseignements contenus dans le Fichier, l’I.F.R.B. a 
attiré dans son rapport l’attention de la Conférence sur leur état, d’ail
leurs constaté par la plupart des orateurs précédents. De l’avis do 
l’I.F.R.B. les graves incertitudes qui pèsent dans bien des' cas sur lc-s con
ditions d’utilisation réelle des fréquences Inscrites au Fichier masquent 
la plupart du temps les quelques incertitudes qui peuvent subsister dans les 
Normes techniques qu’il applique.
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Il se réfère également à l’établissement de projets de plans de 
radiodiffusion à hautes fréquences et déclare que cette question sera 
discuté© en détail au sein de la Commission. Sans vouloir pour le moment 
faire de commentaires de fond sur les normes techniques utilisées à cet 
effet, il signale que dès 1953 l’I.F.R.B. a demandé à l’Assemblée plénière 
du C.C.I.R, (Londres) des renseignements sur les caractéristiques techniques 
des récepteurs de tous les services. En ce qui concerne l’effet de discri
mination des récepteurs de radiodiffusion pour un écart de 5 kc/s, c’est 
l’Assemblée plénière de Los Angeles qui a adopté un avis en 1959, alors 
que l’I.F.R.B, avait déjà achevé d’établir les projets de plans et les avait 
envoyés aux administrations.

Le représentant du C.C.I.R, déclare que les documents demandés 
par certains délégués seront publiés, de plus il fait connaître les dates 
de publication des différents documents du C.C.I.R. (Volume I Avis en 
septembre, Voeux en novembre et Rapports avant la fin de la Conférence).

Le Président constate que la liste des participants à la discussion 
générale est épuisée. Il tient à conclure cette discussion. Il remercie 
Ii* Searle pour son excellente introduction à la discussion et remarque que 
malgré certaines divergences il existe une unanimité dans beaucoup de 
domaines notamment sur l’importance des dates, et surtout sur la nécessité 
d'une coopération des administrations. Les opinions diffèrent sur l’impor
tance à donner aux conclusions de l’examen technique, cependant toutes les 
délégations se sont prononcées pour un perfectionnement des normes techniques 
qui doivent être élaborées par un organe centralisateur (C.C.I.R.) sur des 
bases scientifiques. De plus la tendance générale est vers une simplifica
tion de la procédure. Il apparaît également que le calcul théorique n’est 
pas suffisant et qu’il doit être complété par une vérification pratique.
Le désir général d’une meilleure collaboration et de la possibilité d’une 
aide aux pays jeunes et non encore développés s’est également manifesté.
Cette discussion doit permettre au Groupe de travail 5A de commencer ses 
travaux.

Sur demande, du délégué de Cuba le représentant du C.C.I.R. fait 
connaître que les documents de ce comité ne seront pas publiés en espagnol 
faute de souscription,

Le délégué de la Colombie déclare que la constitution d’un Croupe 
de travail, chargé de l’étude des problèmes de la Liste internationale des 
fréquences dans les bandes correspondant aux différents services utilisateurs 
est indispensable.

Le Président renvoie cette question à la prochaine séance.

Enfin, H. Searle donne quelques indications relatives à la 
prochaine réunion du Groupe de travail 5A et invite le délégué de l’Espagne 
à présenter les propositions qu’il avait faites lors de la première réunion 
de ce Groupe.

La séance est levée à 13 h, 10,
Le rapporteur 
J. Barrailler

Le Président 
Dr Joachin
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Référence : Ordre du jour Document ïï° DT 75 du 5 septembre 1959

Le Président ouvre la séance et fait adopter l'ordre du jour.

Point I» Examen du compte rendu de la 2eme séance de la Commission 5 (Do
cument il0 119). Sous réserve de la rectification demandée par M. Petit,
représentant de l'I.F.R.B., le Document R° 119 est approuvé par la Commis
sion (voir Corrigendum),

Point 2. Discussion générale des questions relatives à la Liste interna
tionale des fréquences#

Président rappelle le mandat qui a été confié à la Commission 5 
en ce qui concerne les questions relatives à la Liste internationale des 
fréquenoes et cite les documents qui ont fixé ce mandat. Il rappelle éga
lement ' les propositions d'organisation des travaux de la Commission qui 
font l'objet des pages 10 à 13 du Document N° 2 du Secrétariat général et 
de l'I.F.R.B# ainsi que du Document N° 146 présenté par la délégation de
la Yougoslavie. Il déclare ouverte la discussion générale sur le point 2,

Le délégué de la Yougoslavie présente brièvement le Document 
N° 146 et fait connaître que les propositions contenues dans ce document 
ont pour but de réaliser une organisation des travaux de la Commission 5 
.accordée avec celle de la Commission.4. .

ke délégué de la Colombie insiste sur l'urgence de la formation 
d'un Groupe de travail qui serait chargé d’étudier les problèmes qui.se 
posent dans les différentes bandes en fonction de leur utilisation par les 
différents services.

Président rappelle que la Commission a décidé, à la suite des 
"conclusions du Groupe de travail sur l'organisation, que la formation d'un 
ou de plusieurs groupes de travail serait faite à l'issue de la discussion 
générale.

Le délégué de l'Australie souligne également la nécessité de la 
formation d'un groupe de travail chargé d'étudier les problèmes de la Liste 
internationale des fréquences. Il propose la désignation de M. Autelli, 
chef de la délégation de l’Argentine pour la présidence de ce groupe.



Le délégué de Cuba fait remarquer la tendance de cette conférence
qui consiste à multiplier le nombre de groupes de travail aux dépens des
délégations restreintes qui ne peuvent suivre tous les .groupes de travail.
Sa délégation propose que les questions importantes soient traitées par la 
Cemmission ou par un seul groupe de travail*

Le délégué du Mexique pense qu'il est trop tôt pour former un-grou
pe de travail, il faut attendre pour cela la fin de la discussion générale. 
De plus, les tendances exprimées semblent opposées, l'une proposant la for,, 
mation de groupes par service, et l’autre par bandes.

Le délégué des Etats-Unis se demande si l'on traite du Point 2 ou
du Point 3 ? il fera néanmoins des observations sur les deux questions. Il
estime qu'un des buts de la Conférence d'Atlantic City a été la mise en 
oeuvre d'un programme visant 1°)1'établissement d'une liste reposant sur 
des bases techniques et.tenue à jour; 2°) au transfert des assignations 
hors bande, 3°) une base pour l1applications de l'Article 11 par l'I.F^R.B,

Ce but n'a pu etre atteint que pour les bandes inférieures à 
3950 kc/s et pour les bandes réservées au Service mobile aéronautique et 
maritime. Il pense que la conférence doit ‘établir ia nouvelle liste pour 
toutes les bandes qui ont fait l'objet de plans en tenant compte de toutes 
les modifications faites depuis la C.A.E.R. Les plans des services mobiles 
aéronautiques devraient toutefois être maintenus dans le cadre du Règlement 
des radiocommunications. Il estime qu'il n1a "pas d’espoir que la présente 
conférence puisse mettre sur pied des plans pour les bandes inférieures 
à 30 Mç/s qui n'ont pas fait l'objet de plans antérieurs. Sa délégation 
a fait des propositions de modification aux procédures de l'I.F.R.B, pour 
permettre de résoudre les problèmes qui se posent dans ces bandes. Il esti
me que la Liste internationale des fréquences doit être une liste dynamique 
réglée par une procédure souple. Il appuie les propositions favorables à 
la constitution d'un groupe de travail sous la présidence de M. Autelli,

Le Président rappelle que l'on traite toujours le point 2 de 
l'ordre du jour.

L® délégué de l'U.R,S.S.-pense que la Commission a deux solutions 
pour essayer de résoudre les problèmes de la Liste internationale' des fré
quences. La première qui consisterait à effectuer un simple examen des 
divers chapitres du Règlement en y apportant quelques modifications pour 
confier l'établissement de la liste à un organisme international. Solu
tion qui, à son avis, ne serait pas valable, car en raison.du développe
ment des radiocommunications, des nouveaux besoins ot de la lenteur de 
1'établissement de la liste, celle-ci ne serait jamais à jour. La deuxième 
serait d'utiliser les différents plans et les différentes listes qui exis
tent, de les corriger et de les mettre à jour, de façon que la Conférence 
puisse adopter une Liste internationale des fréquences, ayant un statut ju
ridique. Il estime que le nombre de groupes de travail à former devra être 
décidé après la discussion générale.
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Le délégué de la Colombie remarque que l'un des objectifs de la 
Conférence est d'établir une liste reflétant la réalité de ce qui se passe 
dans chaque bande et ceci ne pourra être fait sans entreprendre une étude 
par service.

Le délégué de l'Espagne pense que les problèmes relatifs à la Lis
te internationale des fréquences sont différents dans chaque service et d'une 
bande à l'autre. Il estime qu'une liste doit répondre aux critères de. com
patibilité et que les solutions pour l'établissement d'une liste sont diffé
rentes pour certaines bandes. Il pense que l'étude du problème de l’établis
sement de la liste de fréquences devrait être confiée à un groupe de tra
vail et appuie la désignation de M. Autelli pour la présidence de ce groupe.

Le délégué de la Yougoslavie fait remarquer que la proposition 
du délégué cle la Colombie n'est pas on contradiction avec sa propre 
proposition.

L° délégué de Cuba demande au président de clarifier la situation 
sur le point de l'ordre du jour qu'étudie la Commission.

Le Président rappelle que la Commission étudie le point 2 de l'or
dre du jour.

Le délégué de la Pologne estime qu'en raison des difficultés que 
rencontrent les administrations càns certains domaines (service fixe, radio
diffusion HP), il serait nécessaire que l'établissement d'une Liste soit 
réalisée au cours de cette conférence.

Le délégué du Pakistan pense qu'un travail important a déjà été 
fait pour permettre l'établissement d'une liste. Des problèmes se posent 
encore pour le service fixe et la radiodiffusion. Il existe pour la radio
diffusion un plan de l'I.F.R.B. que la Conférence doit examiner. De même, 
le problème du service fixe pourrait être étudié au cours d'une discussion 
générale et la formation d'un groupe de travail sous la présidence de 
M. Autelli pourrait 'être envisagée.

Le délégué de l’Inde fait la déclaration suivante ;

” J'ai commis la même confusion que le délégué des Etats-Unis,
qui a demandé si nous discutions sur le point 2 seul ou sur les points 2 
et p* D'après les explications données par H. le Président, je comprends 
que nous sommes toujours sur le point 2 et jo bornerai mon intervention 
aux remarques le concernant.

11 L'un des résultats les plus importants de la Conférence d'Atlantic
City fut le Tableau de répartition des bandes de fréquences.. Mais le plus 
important résultat de cette conféronce fut peut-être le désir ardent d'as
surer une utilisation planifiée et contrôlée du spectre des fréquences.
Plus de vingt conférences ont siégé pour atteindre ce but. Certains plans



ont déjà été mis à exécu.ion et d'autres ont été préparés, au prix de grands 
sacrifices de temps et d'argent. Des procédures compliquées ont été mises 
au point pour assurer un développement planifié et contrôlé du spectre des 
fréquences radioélectriques. Compte tenu de ces considérations, il est dif
ficile d'apprécier les opinions plutôt désabusées exprimées paï* certains 
des précédents orateurs, au sujet de la possibilité de chercher à établir 
une Liste internationale des fréquences dans unesprit de planification et 
de coordination.

" Nous avons écouté avec intérêt les interventions de certaines na
tions jeunes comme le Ghana et là Ilalaisie qui ont souligné l'importance 
d'une amélioration des plans de' radiodiffusion à hautes fréquences :.afin 
qu'elles puissent y trouver une place digne d'elles. Beaucoup d'autres 
délégués ont également exprimé le désir d'avoir une Liste internationale 
des fréquences reflétant leur utilisation réelle.

" J'ajouterai qu'une nouvelle dimension a été ajoutée aux radiocom
munications internationales. Je veux parler des techniques des communica
tions de l'Espace. Une coordination mondiale deviont extrêmement importan
te, afin que ces techniques soient employées d'une manière utile. L’exi
gence fondamentale est une exploitation exempte de tout brouillage, ce qui 
ne peut être réalisé que par une utilisation planifiée, coordonnée et con
trôlée des fréquences radioélectriques.

" Je voudrais donc souli ner une fois de plus qu'il doit être tenu
compte do tous les efforts qui ont été effectués pour parvenir à la pla
nification de certains des services et l'élaboration d'une Liste interna
tionale des fréquences. Un examen approfondi des plans et des listes, 
notamment des proje.s de plans établis par l'I.F.R.B. pour la radiodiffu
sion à hautes fréquences,-e st absolument nécessaire. Cette procédure, à 
elle seule, .as surerait la réalisation du principal objectif de l’U.I.T., 
à savoir le développement harmonieux des radiocommunications dans le monde 
entier.

11 Monsieur le Président, nous avons ainsi une tâche importante et
urgente à accomplir à cette conférence, et je pense que nous devrions nous
mettre à l'oeuvre, en établissant un groupe de travail dès que la discus
sion générale aura mis en lumière les grandes lignes q_ue devra suivre l’exa
men des problèmes. Nul n’est plus qualifié pour présider ce groupe eque mon 
distingué collègue H. Autelli, et j'appuie de tout coeur sa nomination."

Le délégué de la Bolivie estime eue beaucoup d'interventions pré
cédentes ont eu tendance à dévier du point 2 de l'ordre du jour sur lo 
point D» ü  pense qu'il est important d ’avoir tout d'abord une discussion 
générale pour permettre de donner au groupe de travail les directives pré
cises. Il donne son accord à la formation de ce g’oupe sous la présidence 
de îi. Autelli, à condition qu'elle soit faite après la discussion générale.
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Le délégué du Brésil appuie la position prise par le délégué des 
U.S.A. et donne son accord à la formation d'un groupe de travail sous la 
présidence de M. Autelli.

Le délégué de Cuba pense que la première tâche de la conférence
est de donner des directives précises pour l'assignation des fréquerc es.
Seul l'I.F.R.B. est en mesure d'établir une liste internationale des fré
quences. C'est pourquoi la Conférence doit donner à l’I.F.R.B. les ins
tructions nécessaires pour qu'il puisse effectuer une répartition équita
ble et réaliste. Il appuie la proposition du Mexique qui vise à la mise 
sur pied d'une liste réaliste. En ce qui concerne le point 3 de l'ordre du 
jour, il estime qu'il appartiendra à un groupe de travail sous la présiden
ce de M. Autelli de décider s'il est nécessaire de former d'autres groupes 
de travail.

Le délégué de l'Ukraine pense que la Commission pourrait essayer 
d'établir une liste internationale des fréquences en prenant pour base le 
Fichier de référence des fréquences. Cette liste devrait etre établie au 
cours de cette conférence. Il estime que la formation de, divers groupes 
de travail correspondant aux divers services devrait être envisagée.

Le délégué de la R: phanie nense qu’il est nécessaire d'établir
une liste internationale'des fréquences le plus rapidement possible. Tout
retard dans la réalisation de cette liste en rendra l'élaboration plus 
difficile et plus coûteuse. Il fait appel à, l’esprit de collaboration 
des membres de la Commission pour que cette liste soit établie au cours 
de la Conférence. Il pense qu'èn raison de la discussion des problèmes 
dans les différentes bandes, il æt nécessaire de former plusieurs groupes 
de travail dont l'un pourrait être présidé par M. Autelli.

Le délégué de Ceylan insiste sur le fait que la Conférence devra 
prendre toutes mesures utiles pour permettre d'établir une liste planifiée 
et contrôlée. Elle possède comme base de travail les plans et projets de 
plans établis par d’autres conférences ou par l'I.F.R.B., qu'elle pourra 
faire étudier par un groupe de travail.

L® délégué de l'Ethiopie estime qu'il n’est pas possible d'établir 
une nouvelle liste de fréquences valable pour le service fixe et pour la 
radiodiffusion sans une planification préalable. La Commission devrait 
prendre pour base de travail les résultats des travaux de l’I.F.R.B. en 
tenant compte des besoins des pays en cours de développement.

Le délégué du Pakistan propose une solution de compromis. Un 
groupe de travail pourrait être constitué, mais on pourrait envisager 
une discussion générale en Commission plénière sur les points suivants t

1. Examen général des plans de radiodiffusion préparés par
l'I.F.R.B. et la suite à leur donner.



2. Examen général du rapport de l'I.F.R.B. en ce qui concerne la-
préparation de la liste internationale des fréquences pour le
service fixe, décision sur les mesures à prendre.

3. Examen général des plans et listes, autres que ceux relatifs
à la radiodiffusion, déjà existants et discussion sur les me
sures à prendre pour les incluie dans la liste internationale 
des fréquences.

Le délégué de la Yougoslavie pense qu'un groupe de travail pour
rait être formé maintenant et qan'une étude de la situation existante dans 
les différents services de la structure des plans pourrait être envisagée 
au sein de la Commission pour donner des directives au groupe de travail.

Le délégué de la Colombie estime qu'il est nécessaire de former 
un groupe de travail pour étudier les plans et les problèmes qui se pré
sentent dans les différents services.' Ce groupe de travail décidera lui- 
même de l'organisation de ses travaux (division en sous-groupes soit par 
région, soit par service, soit par bandes). Lorsque l'étude des problèmes
sera achevée, le groupe de travail formulera à la Commission des recomman
dations que cette dernière pourra alors discuter.

Sur une motion d'ordre du délégué de l'Italie, il est décidé en 
raison de l'heure tardive d'interrompre la séance pour reprendre les dis
cussions le lundi 7 septembre à 10 heures.

La séance est levée à 12 h. 30.
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Le r apporteur 
J. Barrailler

Le Président 
Dr J oachim
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UN I ON  I NT E R NA T I O N A L E  DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S

GROUPE DE TEilVAXL 7C1

' COMPTE RENDU

Le Groupe de travail 701 chargé de l’examen des propositions rela
tives aux NoS 232 et 240 du RR (voir Document N° DT 4l) a tenu deux réu
nions, les 1er et 9 septembre 1959.

Les résultats acquis au cours de ces réunions sont exposés ci-
dessous :

N° 252 du RR. ,

La nouvelle rédaction de ce numéro comprendrait quatre, points*
Le texte des trois premiers points donné à l’annexe du présent document 
a reçu l’approbation du Groupe de travail* Par contre, aucun accord n’a 
pu se faire sur le texte du quatrième point qui devrait fixer la date à 
laquelle la tolérance admise au point 2 prendrait fin.

Une assez forte majorité du Groupe de travail paraissait favora
ble au texte suivant :

” '̂ l) La tolérance admise au point 2 ci-dessus prendra fin le 1er jan
vier 1965. "

Certaines délégations se montraient opposées à la fixation d’une 
date précise. En effet, le Règlement des radiocommunications actuel ne 
laisse entendre nulle part que l’usage des émissions de la classe B pour 
l’appel et le trafic de détresse pourrait un ijour être interdit : certaines 
administrations ont pu être trompées par ce manque de précision. Pour pal
lier cette difficulté, le texte suivant a été proposé :

4 .

” 2) Il appartiendra à la prochaine Conférence administrative des
radiocommunications de fixer la date à laquelle la tolérance admise au 
point 2 ci-dessus devra prendre fin*'1

Aucun accord général n’a pu être réalisé sur ce texte.

II. N° 240 du RR.

La nouvelle rédaction de ce numéro donnée à l’annexe du présent 
document a reçu l’approbation générale du Groupe de travail. La délégation 
de la République fédérale d’Allemagne s’est pourtant réservé de revenir sur 
le problème de la protection des fréquences de détresse au temps et au lieu 
qui lui paraîtraient opportuns.

F

Annexe i 1 Le Président du Groupe de travail 7C1 
J. Bès
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A N N E X E

!l l) Les émissions de la classe B sont interdites dans toutes les
stations.

2) Cependant, il sera toléré que les navires équipés d’un émetteur 
de secours de la classe B antérieurement à la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement en fassent usage, pour la seule émission du signal 
et du trafic de détresse.

p) La mise en service de nouveaux émetteurs de la classe B est 
interdite.

4) .......................  »

” Aucune émission susceptible de produire des brouillages nuisible
aux signaux de détresse, d’alarme, de sécurité ou d'urgence émis sur la 
fréquence internationale de détresse de 500 kc/s ou 2 182 kc/s n’est au
torisée (voir en outre les N°s 140, 718 et ).”

Dans la rédaction définitive, les points.,..............devront
être remplacés par les numéros du Règlement relatifs à la bande de garde 
de la fréquence 2182 kc/s.
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SEANCE: PLENIERE 
COMISSION A

PROVINCES PORTUGAISES D1OUTRE-MER 
PORTUGUESE OVERSEA PROVINCES 

FROVINCIAS PORTUGUESAS DE ULTRAMAR

Proposition
Proposai
Proposicién

ARTICLE 5
artTculô 5

Numéro de la 
proposition

5476

Number of 
Proposai

5476

Nùmerq_ de la 
Proposiciôn

Agréguese : Provineias Portuguesas de Ultramar situa- 
• das en la Regiôn 1, al sur del Ecuador.

5476

119. Ajouter les Provinces Portugaises d?Outre-Mer situées 
dans là Région 1, au sud de l'Equater, à la liste des 
pays mentionnés dans la note 10).

119 Add to.the list of countries mentioned in Note 10) : , 
Portuguese Oversea Provinces in Région 1, South of the 
Ëquator.

119 Lista de los paises mencionados en la nota 10) s
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Document _ N° 217 :~F.
10 septembre 1959

SEANCE PLENIERE 
COMISSION ̂4

F I N L A N D E

Proposition relative à la radiodiffusion dans 

la bande 415 - 490' kc/s

ARTICLE 5

Numéro _de_ JL_a 
tion

5477 Etant donné l’encombrement intolérable actuel des
bandes d'ondes moyennes et longues du service de radio
diffusion, il est proposé de maintenir les stations de 
radiodiffusion qui, aux termes du N° 138 du Règlement, 
fonctionnent en dérogation dans la bande 415 - 490 kc/s 
attribuée au service mobile maritime.

La station finlandaise d'Oulu qui fonctionne sur 
433 kc/s, se trouve dans cette situation. Depuis sa mise 
en service, en 1931, elle assure un service satisfaisant 
aux auditeurs de la partie septentrionale de la Finlande 
où l’affaiblissement des ondes est élevé et la région à 
desservir étendue. Cette station est éloignée"de foute 
zone de navigation importante et n'a jamais causé de 
brouillage nuisible au service maritime.
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Document N° 218-FES 
10 septembre 1959

F

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 7

AMENDEMENT A LA PROPOSITION 4101 
RELATIVE AU N° 566, ART.' 26 (page 411 Rev.l)

Dans les motifs, remplacer; "dans les mêmes conditions" par 
"dans certaines conditions".

AMENDMENT TO PROPOSAT 4101 
RELATING TO ART, 26, No, 566 (page 411 Rev.l)

In the reasons, replace "same" by "some".

ENMIENDA A LA PROPOSICION 4101,
PRESENTADA POR LOS ESTADOS ÏÏNIDOS DE AMERICA 

SOBRE EL ART. 26 N,° 566 (pagina 411, Revisidn l)

ESTADOS UNIPOS DE AMERICA

566, Sustituyase el texto actual por el siguiente;

566. La persona investida de esta autoridad deberâ exigir que cada
operador respete el présente Reglamento y utilice de acuerdo con las esti- 
pulaciones del mismo la estacion mdvil a él confiada,

Motivos;

En armonxa con la révision del artfculo 24 propuesta, segun la 
cual podrâ encargarse del servicio de la estacion movil, en ciertas condi- 
ciones, un operador titular, pero también personas que carezcan de tal titulo.
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Document N° 219-F.
10 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6B

COMPTE RENDU

Deuxième séance - Groupe de travail 6B 
(Caractéristiques techniques des émissions)

Mercredi 9 septembre 1959 - 15 heures 

Ordre du .jour; Document N° DT 95

L• Compte rendu de la première séance (Document N° 185)
Approuvé sans commentaires.

2. Question supplémentaire à examiner:. Appendice A
Le groupe de travail prend note qu’il doit examiner l’Appendice A, 

Ce point vient s’ajouter aux questions figurant dans le document N° DT 65.

3• Rapport du Président du Sous-Groupe 6B&
Le Président du Sous-groupe 6B1 indique que l’étude des numéros

75 à 78 est en bonne voie et que le Sous-Groupe espère procéder à l’examen
d’un projet de rapport à sa prochaine séance. ■

4. Examen du Règlement des radiocommunications (Documents Nns 125. 158 et DT 65)

4,1 Article 2. Section II. Largeur de bande
Le Président fait observer que la plupart des propositions tendant 

à modifier le numéro 81 visent à remplacer les mots "bande de fréquences 
occupée" par les mots "largeur de bande nécessairement occupée", tandis 
que l’objet des propositions de la France et de l’Office français des postes 
et télécommunications d’Outre-mer est différent.

Le délégué de la France accepte de retirer les propositions 
334, 338 et 339 après que l’on eut fait remarquer que ces propositions
sont liées à la proposition 294, qui a été rejetée par le Groupe de tra
vail. Il est toutefois décidé de remplacer l’expression proposée ; "lar
geur de bande nécessairement occupée" par l’expression synonyme; "largeur 
de bande nécessaire" définie à l’Avis N° 230 du C.C.I.R.

L© Président suggère d’amender le numéro 81 dans le sens des au
tres propositions, en adoptant le texte suivant;

" ...... par un nombre indiquant en kilocycles par seconde la
largeur de bande nécessaire de l’émission".
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Cet amendement est adopté.
A la suite de l'examen du numéro 82, le Groupe de travail constate 

que si, habituellement, deux chiffres sont suffisants, un troisième peut 
être nécessaire dans certains cas, comme l’indique la proposition 341 formu- 
lée par la France, la France d’Outre-mer et le Maroc.

Le délégué de l’Argentine cite la proposition 5357 suggérant que 
les numéros 81 et 82 soient fondus en un seul. Il est décidé d’ajouter le 
texte suivant au numéro 81 modifié.

" Les l«rgeurs de bande sont généralement exprimées par trois 
» chiffres s ign ificatifs  au maximum, le troisième chiffre étant
presque toujours un zéro ou un cinq."

La discussion porte ensuite sur le numéro 83. Le délégué de la. 
France demande que le Groupe de travail étudie la proposition 1364 (page 
325) comme complément aux propositions 344 à 348. Il souligne que cette 
proposition 1364 met en relief trois possibilités différentes et que selon' 
deux d’entre elles l’Appendice 3 ne figurerait pas dans le Règlement des 
radiocommunications, mais, en compensation, le numéro 83 renverrait direc
tement aux Avis du C.C.I.R. Un certain nombre de délégués sont d’avis 
que l’Appendice 3 doit être maintenu comme partie intégrante du Règlement 
pour qu’il conserve au degré maximum son utilité et son caractère impératif. 
A la lumière de cette discussion, le délégué de la France retire la propo
sition 345. Il est convenu d’adopter, pour le numéro 83, la nouvelle rédac
tion suivante :

"Les largeurs de bande nécessaires pour les différentes classes
d’émission ainsi que des exemples de désignation des omissions
sont indiqués à l’Appendice 5".

Il est décidé d’un commun accord de supprimer le numéro 84J cepen
dant, à la demande du délégué de la République Fédérale d’Allemagne, il est 
convenu de réexaminer la question, au cas où les propositions 5093 à 5095 
seraient adoptées.

4.2 Section IIA - Désignation des voies
Il est décidé d’ajouter les propositions 355 à 360 au mandat du 

Sous-Groupe 6B1,

4.3 Numéro 232

Plusieurs délégués désirent que l’on supprime la deuxième phrase. 
Cependant, il est convenu d’attendre les décisions de la Commission 7 avant 
d’arriver à une conclusion finale sur ce point au sein du Groupe de travail 
6B.

4.4 Numéro 271

Il est décidé de supprimer cotte disposition, en veillant à ce
qu'une indication appropriée soit portée à l'Appendice 3.



4« 5 Article 16 - Choix des appareils

Présentant la proposition 1347, le délégué du Royaume-Uni déclare 
que, sous sa forme actuelle, le numéro 395 peut être considéré comme em
piétant sur les réglementations nationales. Pour cette raison, le Groupe 
de travail décide d'accepter cette proposition. La proposition 1350, 
conséquence de la modification apportée au numéro 395, est également ac
ceptée.

Il est décidé de suspendre l’examen du numéro 396 jusqu’au mo
ment où le Groupe sera saisi d’un rapport du Groupe de travail 60,

Document N° 219-F
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Le Rapporteur 
C«E. Secker

Le Président ; 
J.K.S. Jowett
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U N I O N  I NTERNATI ONALE DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S F

SE AIT CE PLEITIERE
c o m:

ETAT D»ISRAËL 

Propositions

MTXCLE îl
Numéro de la 
proposition

5478 1008 Remplacer la dernière phrase par:

Chaque administration notifie aux administrations intéressées 
les autorisations délivrées et les indications qui y sont portées.

5479 1009 Ne concerne que le texte anglais:

5480 1010 Remplacer le texte actuel par le suivant:

§2(l) Dans les stations expérimentales, toute personne manoeuvrant 
un appareil d’émission radioélectrique, pour son propre compte ou 
pour celui de tiers, peut être invitée, compte tenu de la classe 
d’émission et de la bande de fréquences en cause, a prouver qu1 
elle possède les compétences techniques nécessaires y compris, le 
cas échéant, la connaissance du code Morse et/ou de l’alphabet 
international d’épellation.

5481 1015 A la quatrième ligne, après "imposées aux ...” JL1re:

............"imposées aux émissions dans les bandes appropriées
du Tableau de répartition des bandes de fréquences, sauf lorsque, 
de l’avis de l’administration, le principe technique même des 
expériences s’y oppose.

U IT .
JSENÊ'IE,
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SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 7

ETAT D’ISRAËL . .

Propositions 

ARTICLE 44

Numéro de la 
proposition

5482 1017. Remplacer le texte actuel par le suivant :
§ 2. En cas de détermination de position ou de relèvement 
douteux, la station qui prend le relèvement et/ou détermine 
la position, doit aviser de cette incertitude la station à 
laquelle elle fournit cette information.

5485 1018. Remplacer le texte actuel par le suivant :

i 5* Les administrations notifient au Secrétaire général
les caractéristiques de chaque station de radiorepérage 
participant au service international et indiquent, si 
c’est nécessaire, pour chaque station ou groupe de stations, 
les secteurs dans lesquels les informations procurées sont 
normalement sûres. Ces renseignements sont publiés dans 
la nomenclature des stations de radiorepérage, et tout chan
gement d’une nature permanente est notifié au Secrétaire 
général.
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des Radiocom m unications Document N° 222-F
10 septembre 1959

COMISSION L

COMTE RENDU

Douzième séance - Commission L 
(Répartition des bandes de fréquences)

Lundi 7 septembre 1959* 15 heures - Salle A

1. Avant de commencer l’examen de l'ordre du jour (Document N° DT 89) 
Ie Président accueille la délégation de la République Arabe Unie, représen
tée pour la première fois à cette Commission°9 rappelant les importantes, 
contributions apportées par cette délégation à d’autres Conférences des 
radiocommunications, le Président déclare qu’il est naturel de faire un 
accueil particulièrement chaleureux à ses représentants au sein de la Commis 
sion 4«

Le délégué de la République Arabe Unie remercie le Président et 
lui fait part de sa détermination de contribuer au succès des travaux de la 
Commission et, de la Conférence,

2, ê Président regrette, qu’en raison des difficultés linguistiques, 
la délégation de l’U„R,S.S, n ’ait pu accepter la présidence du Groupe de 
travail 4-G* Il remercie le délégué des Etats-Unis d’avoir accepté cette

■ charge,

3* L’organisation des Groupes de travail s’établit comme suit s

GROUPE SUJET PRESIDENT
Uk Articles 3, 4? 5 (en partie) M, C, Loyen
UB 9— 4 000 kc/s M, M.L, Sastry
UG 4 - 27,5 Mc/s M, H, Pressler
UB 27,5 - 960 Mc/s M, C,W. Sowton
4E 960 - 10 500 Mc/s M. de Canpos Braga
4F Renvois M. S. Gejer
4G 10 $00 - 40 000 Mc/s M. S.M, %ers

Il est demandé que soient apportés les amendements suivants au
compte rendu de la 5ème séance (Document N° 134-)*

”A la deuxième ligne du paragraphe Ui page 2, après les mots 
”en U.R.SoS,”, ajouter les mots ”et en Tchécoslovaquie”,-



Document N° 222- F
Page 2

Le délégué du Mexique attire l’attention sur sa proposition qui 
figure dans le Document N° 126s Elle a été publiée le lendemain de la 5ème 
séance. Il est convenu d'en faire mention dans le compte rendu de cette 
séance•

Le compte rendu de la 5ème séance, ainsi amendé, est adopté.

Il est demandé que soient apportés les amendements suivants au 
compte rendu de la 6ème séance (Document N° 144) r

."A la page 7 du Document N° 144, sous le titre ”415-490 kc/s”, 
supprimer le non de la Bulgarie et ajouter le texte suivant :
”Le délégué- de la Bulgarie exprime le voeu que son pays soit 
mentionné dans le renvoi 2/bis proposé par l'U.R,S.S. dans la 
Proposition N° 919” c-.

Au même paragraphe, après cette phrase ajouter le texte suivant; 
"Le délégué du Danemark manifeste sa préoccupation de voir la 
radiodiffusion empiéter sur la bande du service maritime, ce 
qui nuirait à ce dernierles délégués du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis partagent cette crainte”c

En haut de la page 5; supprimer la deuxième phrase du premier
alinéa, commençant par les mots "Le délégué de l'Inde o.«", et la
remplacer par le texte suivant ;
"Le délégué de l’Inde a pris un vif intérêt à l’interprétation
de l'I.F.RoBo et à ce propos il attire tout spécialement l’atten
tion des délégués sur le paragraphe 3.7,12 de la Section III du 
rapport de lfI.F,R,B, (Document N° 20)e II y est indiqué qu'en 
l'absence d'explication du terme "priorité” dans le Règlement 
des radio commuai ce. tiens, le Comité lui a donné le sens exposé à 
l’alinéa 3=7d2c2., L'I.F.ReB-, s'est vu contraint de reconnaître 
-que cela l'amenait à des conclusions illogiques* Il semble res
sortir du paragraphe 3.8 „ 5 de la mime section du rapport quo l'on 
puisse s'attendre à certain r changements dans l'interprétation 

„ de ce terne et lr I J.R, B.„. a attiré l'attention sur la situation 
qui risquait d'en ré-̂ altei, '3 sent là des considérations impor
tantes dont 51 faut tenir compte de manière qu'à l'avenir il n'y 
ait. pas d:ambiguité ou dhdlogicne dans l'interprétation et dans 
l'application do ces termes”,,

Avec ces amendements, le compte rendu est adopté#

La Commission passe ensuite au point 2 de l'ordre du jour et 
approuve le Document N° DT 86 pour le fond et pour la formea
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Le Président propose de créer un groupe spécial doté du mandat 
suivant : '

"Tenant compte des vues exprimées à la lOème séance de la Commission 
4 et des autres renseignements dont il disposera, le Groupe exami
nera, en veillant à ne pas bouleverser la structure générale du 
Tableau de répartition des bandes de fréquences:

i) Si une extension des bandes attribuées à la radiodiffusion 
entre 4 et 27 Mc/s est possible:

ii) dans 1*affirmative, par quels moyens et dans quelle mesure 
cette extension peut être réalisée."

Ce mandat est approuvé.
Le' Président propose alors que le groupe spécial soit composé d'un 

représentant de chacune des quatre catégories d’opinions résumées dans le 
Document M° DT 86 choisi dans les délégations des Etats Unis, de l’Ethiopie, 
des Pays Bas et de l'U.,R.S;S;. ainsi que de M .  Lastrebov et Gayer de l'I.F.R.B, 
et de M. Hayes du C.-C/Î R. Lui-mêeme veut bien prendre la présidence de 
ce groupe ad hoc, avec M. Steward, vice-président de la Commission 4,comme 
suppléant.

Cette proposition a été approuvée également.
La Commission commence alors l'examen du point 3 de l'ordre du

jour.
Elle approuve une proposition du Président tendant à confier au 

Groupe de travail 4A tout point nécessitant un travail particulier qui 
serait soulevé lors de l’étude des articles 6 à 9 du Règlement.

Elle décide ensuite que le N° 232 n'est pas de la compétence de 
la Commission 4.

Après une discussion sur les propositions relatives au N° 233, 
la proposition M° 1010 est adoptée quant au fond. Les autres propositions 
portant sur ce numéro seront renvoyées au Groupe de travail 4A.

Après une longue discussion sur les propositions relatives au 
N° 234, la Commission décide de les renvoyer au Groupe de travail 4A.

Le Président remarque que les propositions relatives aux 
M°s 236 à 239 sont à l'étude à la Commission 7 et la Commission décide de 
les laisser de côté.



Il est décidé que les propositions affectant l'Article 8 du Règle
ment ne concernent pas la Commission 4*

Le délégué du Danemark, afin d'expliquer la proposition 1041, fait 
la déclaration suivante :

"Etant donné que cette proposition des pays nordiques ne con
tient aucun exposé des motifs, nous estimons nécessaire de four
nir quelques explications.

Comme nous le savons tous, la radiodiffusion, dans los divers 
pays, repose en principe sur des plans d’assignation établis par 
des conférences internationales des radiocommunications, chaque 
pays ayant obtenu des assignations de fréquence pour des stations 
nommément désignées de son territoire national. Lorsqu'un tel 
plan est ainsi établi pour une région ou une sous-région donnée, 
il n'est jamais tenu compte du fait qu'à l ’intérieur de la région, 
il existe ce qu'on appelle des "eaux internationales" ou un "es
pace aérien international". Il est clair qu’à l'intérieur du ter
ritoire de chaque pays, - et cela comprend dans certains cas, dos 
zones maritimes - la juridiction de ce pays sera applicable. Mais 
comment les stations radioélectriques situées hors du territoire 
national des pays sont-elles régies ? En général, le Règlement 
des radiocommunications permet de résoudre ce problème d’une ma
nière satisfaisante étant donné qu'un certain nombre de ses dispo
sitions spécifient les conditions d’exploitation des stations mo
biles. En ce qui concerne la radiodiffusion, la question est c-n 
apparence tout à fait claire, car le numéro 578 dispose qu’il est 
interdit aux stations mobiles en mer et au dessus de la mer de 
procéder à dos émissions de radiodiffusion. Cependant, la ouos- 
tion devient moins claire lorsqu’un navire ou un autre objet flot
tant, ayant à bord uno station de radiodiffusion, mouille on un 
point déterminé dos eaux internationales à seule fin d'exploiter 
un service de radiodiffusion. On peut soutenir qu'une telle sta
tion n'est pas une station mobile et qu'elle n'est po,r conséquent 
pas régie par le numéro 579 précité; le problème devient donc af
faire de définition et d'interprétation. C’est la raison pour 
laquelle nous désirerions que lo nouveau texte que nous proposons 
soit inséré dans l’article traitant de la radiodiffusion en géné
ral et non dans l’article relatif aux stations mobiles.

lia proposition des pays nordiques n'est pas inspirée par 
des considérations théoriques, mais concerne une entreprise assez 
surprenante qui est bien connue, tout au moins au Danemark et dans 
le sud de la Suède. Il y a un an, un navire ayant à son bord un 
émetteur de radiodiffusion a jeté l’ancre dans le Sund, entre l'île 
de Sceland et la Suède, à quelques milles marins de Copenhague et 
de Malnoe, mais hors des territoires nationaux danois et suédois. 
Cette station effectue depuis lors dos émissions commerciales, dans 
la bande de radiodiffusion à modulation de fréquence, et avec un 
rayon d’action nui couvre Copenhague et certaines autres régions du 
Danemark et de la Suède.



Cette station n ’a jusqu’ici causé que peu de brouillages à celles 
qui émettent conformément au Plan de Stockholm, mais elle n ’était 
évidemment pas prévue.dans ce plan et elle causera certainement 
des brouillages nuisibles lorsque toutes les stations envisagées 
dans le plan auront été mises en service.

Au moment où cette station située en mer a commencé ses 
émissions, le navire était temporairement enregistré par l’admi
nistration d'un pays situé hors la zone européenne. Mais, après 
que des plaintes eurent été adressées à cette administration, 
directement et par l’intermédiaire de l’U.I.T. l’enregistrement 
dans un autre pays n’a pas, pour autant que je sache, été obtenu. 
Cependant les émissions de radiodiffusion n ’ont pas cessé.

Il est clair qu’au moins un des textes du Règlement est 
violé en l ’occurence, il s’agit du numéro 4-88, aux termes duquel 
toute station d’émission doit posséder une licence délivrée par 
une administration responsable. Les tentatives pour obtenir 

■ 1’arrêt des émissions soulèvent un problème juridique très délicat, 
dont nous espérons trouver la solution dans un proche avenir.

L ’adoption par la Conférence de la proposition 104-1 ne 
mettrait pas fin à toutes les difficultés dans notre cas parti
culier, mais il serait plus facile d’empêcher l’établissement do 
stations de ce genre dans l’avenir, si elles étaient interdites 
par un texte clair du Règlement,

En bref, le but de notre proposition est d’assurer une mise 
en oeuvre régulière des plans d'assignation de fréquence pour la 
radiodiffusion."
La proposition 1041 est adoptée à l'unanimité.
La proposition 104-2 est également adoptée.

En ce qui concerne les autres propositions relatives au numéro 
243, la Commission décide de les renvoyer au Groupe de travail 4A.

Après discussion, il est décidé que les nunéros 245 à 249 du Rè
glement doivent être supprimés.

. . La Commission décide que la proposition 1057 sera laissée en sus
pens...

Elle décide de renvoyer au Groupe de travail 4A les propositions 
relatives au numéro 252.

Elle décide de ne prendre aucune mesure en ce qui concerne les
propositions relatives à la Section II de l’article 9, tant que la Commission
5 n'aura pas examiné les plans du service mobile aéronautique.
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Elle décide quo la question do la suppression do la Section III 
do l'Article 9 sera déférée au Groupe de travail. qui déterminera la 
nature des renvois qui seraient éventuellement nécessaires après cotte 
suppression.

Il est convenu que los propositions 4-S75 à 4079 (Document D 0 24) 
ot 5103 a 5107 (Document H° 62) seront confiées en première instance à la 
Commission 5*

Il est convenu que toutes les propositions affectant la Section 
IV de l 'Article 9 seront confiées on première instance à la Commission 7*

Après discussion^ la partie do la proposition 3672 relative à 
l 'utilisation des émissions du type F3 est adoptée* En co qui concerne 
la partie de cotte proposition qui est relative à l ’utilisation dos 
émissions à double bande latérale9 son principe obtient l'adhésion géné
rale de la Commission^. nais il est décidé do charger le Groupe de travail 
d'étudier la question do la date de mise en application*

Il est décidé que les propositions 1095 et IO96 seront renvoyées 
pour rédaction au Groupe de travail.

La. Commission décide que les documents suivants seront renvoyés 
aux Groupes de travail ci-dessous :

Document N° 116 4A
11 IT° 126 4B
n 1-1° 135 4B
un N° 163 4L
u N° 172 4B

Elle décide que le Groupe de tra.va.il 40 ne commencera pas ses 
travaux tant que des progrès n'auront pas été réalisés dans le groupe ad hoc 
du Président# La séance est levée.

Lo Rapporteur 1 
A. James Bourno

Le Président ; 
Gunnar Pedersen
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Remplacer l 1Annexe 1 par l ’Annexe ôi-jointe
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PREMIERE LECTURE (DOCUMENTS BLEUS)

Référence ancienne Origine : Référence nouvelle

Chap* : I I I Commission 4 Chap* :

Art, î 5 Art. :

Nos : 86 à 90 NoS :

<
Titre NOC

86 NOC

87 SUP

87a ADD

88 MOD

89 SUP

90 MO0



C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° 223"F
GENÈVE,  I 9 5 9 14 septembre 1959

COMISSION 8

UNION INTERNATIONALE D E S T Ê L É C O MM U N IC AT IO N S

COMTE RENDU

Première séance.- Commission 8 (Rédaction)

Mardi 25 août 1959 à 15 h.

1* ' La Commission 8 (Rédaction) a tenu sa première séance le mardi
25 août 1959 à 15 heures. L ’ordre du jour de la réunion était contenu 
dans le Document N° DT 13. Assistaient à la séance ï

MM. A, Henry (France), Président
E. Cubéro (Espagne), Vice-Président
S. Guillani (Argentine) ..
C.M. Bouchier (Belgique)

Mrs. A Mooney (Etats-Unis d’Amérique)
M. R.M., Koteen (Etats-Unis d’Amérique) ..

D. Atienza (Philippines)
R.M. Billington (Royaume-Uni)
W.A, Kirk Patrick (Royaume-Uni)
B. Delaloye (Suisse)
J.A. Gracie '(-I.F.R.B.)
R. Petit (I.F.R.B,)
V. Meyer (Secrétariat général)

2*. Discussion d’ordre général sur la présentation des textes soumis -par la

F

Commission de rédaction à l’Assemblée pléniè:??3 (Point 1 de l’ordre du--jour)

2.1 Le Président expose aux membres de la Commission les problèmes 
qui se posent pour lo, présentation des textes à l’Assemblée plénière. Le 
Règlement des radiocommunications contient 47 articles répartis e.n 18 
chapitresj 19 appendices lui sont annexés; le Règlement additionnel contient 
13 articles* Il est convenu de limiter la discussion aux 47 articles du 
Règlement des rs,diocomnunications,,étant entendu que le Règlement addition
nel, pourra etre présenté de l'a nôn©' manière; ' en ce qui concerne les 
Appendices,' et les autres textes annexés,.la Commission est d’avis que leur 
mode de présentation soit examiné ultérieurement.
2.2 Les tâches de la Commission de rédaction sont les suivantes ;

2.2.1 Rédiger les te±tes soumis par les Commissions 4* 5> 6 et 7* 
et éventuellement‘par 1’Assemblée plénière.

2,2.2- Présenter ces textes à l’Assemblée plénière pour la première
lecture (documents bleus) et pour la seconde lectuh^^^^^^its 
roses), f  y jÿ
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2.3 En ce qui concerne le point 2.2.1, la rédaction des textes dans
les trois langues de travail anglaise, espagnole et française est un 
problème bien connu des délégués qui n ’appelle pas de remarques particulières.

Pour la présentation des textes a l’Assemblée plénière (point i 
2.2.2), il est indispensable qu’un, délégué qui a eu connaissance d’un texte 
quelconque approuvé par une Commission, puisse suivre le ”cheminement” 
de ce texte jusqu’au moment où il,devient•le texte définitif qui figurera 
au futur Règlement des radiocommunications.

Ce résultat ne peut être atteint qu’avec un système de références 
et de numérotation qui permette à chaque délégué d’être exactement informé, 
sur les textes qui sont inchangés, modifiés, supprimés ou ajoutés •-

Après un échange de vues, la Commission 8 décide de proposer 
à l’Assemblée plénière d’adopter la méthode décrite ci-après,

Méthode de présentation

3.1 Les textes présentés en première lecture (documents, bleus) seront 
établis à partir de la présentation et de la numérotation actuelles du 
Règlement avec les références appropriées.

3.2 Les textes présentés en seconde'lecture.(documents roses) seront 
placés dans l’ordre où ils apparaîtront dans le' futur Règlement et ils 
seront numérotés de façon continue par article; les anciennes références 
figurant sur les documents bleus indiqueront l’emplacement de ces textes . 
d ans 1 ’ amc i en Rè gl ene nt.

3.3 Le Tableau de répartition des bandes de fréquences ; sera présenté ,
en utilisant les références figurant dans.le Tableau .actuel.
3.4 Pour permettre aux délégués de mieux comprendre le mécanisme
de présentation, la Commission a jugé utile de montrer,' par deux exemples 
contenus dans les Annexes. 1 et 2, comment cette méthode .pouvait être 
appliquée.

La Commission a pris pour exemple l’Article 3 du Règlement actuel 
qui fait partie du Chapitre 3 et contient 5 numéros; elle a supposé que 
certains numéros- avaient subi des modifications, avaient' été ajoutés ou 
supprimés et■que, dans le futur Règlement, cet Article devenait l’Article 5 
contenu dans le Chapitre JV.

3.4*1- Première lecture (Documents bleus)

L ’Annexe 1 montre de quelle manière sont inscrites les références 
et les indications se rapportant aux différents numéros.

Il est proposé d’adopter, pour la deuxième colonne, le code
suivant :

2 .2 .3  E t a b l i r  l e  p la n  du f u tu r  Règlem ent des rad iocom m unica tions .
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il est proposé d’adopter, pour la deuxième colonne, le code 
suivant i

Symbole Anglais Espagnol Français

NOC ■ No change No cambiado Sans changement
MOD Modification Modification Modification
SUP Suppression Supresion Suppression
ADD Addition Adicion Addition

Note î Si une modification n'affecte que la rédaction d’un
numéro sans en modifier le fond, on utilise le symbole ;
(m o d).

Au cours de la première lecture, le texte peut subir certaines 
modifications (telles que, rétablissement d’un texte supprimé, 
modifications nouvelles, suppressions, etc,.,).

3,4*2 .Seconde lecture (Documents roses)
La présentation indiquée à l ’Annexe 2 montre que, par exemple, 
en première lecture î

- le numéro 86 a subi une modification de rédaction
- le numéro 87a a été supprimé
- le numéro 89 a été rétabli.
L ’absence d'indication dans la deuxième colonne pour les autres 
numéros signifie que l’Assemblée plénière n'a rien changé en 
première lecture au texte proposé par la Commission.
La troisième colonne contient la numérotation continue par 
Article,

3*5 Cas particuliers :
La Commission a essayé de prévoir les cas qui se rencontrent le 

plus souvent; les autres cas particuliers, tels que des modifications qui
ne s’appliqueraient qu’à l ’une des langues de travail, seront signalés par
un renvoi à une note de bas de page.
Plan du futur Règlement des radiocommunications (Point 2 de l’ordre du .jour).

La Copnission estime qu’il est trop tôt pour commencer l'étude du
plan du futur Règlement des radiocommunications. Elle estime souhaitable
d’attirer l’attention des présidents des Commissions 4* 5, 6 et 7 sur l’aide 
précieuse qu’ils pourraient apporter en faisant des suggestions sur la 
nouvelle présentation des parties du Règlement qui font partie de leur mandat. 
Une nouvelle réunion de la Commission est envisagée pour traiter cette 
question vers la fin du mois de septembre.



Questions diverses

5.1 La Commission estime nécessaire de demander aux présidents des 
autres Commissions do lui transmettre les textes dès qu’ils ont été approu
vés en Commission» Un exemplaire de chacun des textes anglais, espagnol et 
français doit être approuvé par lo Président de la Commission compétente
et remis au Secrétariat qui fera éditer le nombre d’exemplaires nécessaires 
au travail de la Commission de rédaction.

5.2 Les textes devront être transmis à la Commission 8 sous la forme 
prévue a l’Annexe 1 pour la présentation en première lecture à 1'Assemblée 
plénière.
Proposition de la Commission 8__à l'Assemblée ■ plénière.

La Commission 8-soumet à l’approbation de l’Assemblée plénière les 
recommandations précédentes qui lui semblent de nature a faciliter le tra
vail des délégués au moment de l’examen des textes définitifs.

Document HQ 223-F
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Le Président de la Commission 8 : 
A, Henry

Annexes : 2
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A N N E X E  1

PREMIERE LECTURE (DOCUMENTS BLEUS)

Référence ancienne Origine : Référence nouvelle

Chap, î III Commission 4 Chap, s

Art. s 3 Art, :

N°s : 86 à 90 N°s ;

Titre NOC

86 NOC

87 SUP

87a ADD

88 MOD

89 SUP

90 ADD
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A N N E X E  2

_ . .DEUXIEME LE C TUÉE -, ( DCCUNE ïï£S * RŒK3 )

Référence ancienne Référence nouvelle

Chap. % III Chap• : IV

Art. : 3 Art. 5

‘ ïP s : 86 à 90 N°s 5-01 à 5-04
,T . ■_ , _ , ■ - ■ ---- -- »........... ....—
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GENEVE, 1959 PROGRAMME DES SEANCES DU 14 AU 20 SEPTEMBRE 1959

SCHEDULE OF MEETINGS FROM 14 TO 20 SEPTEWBER 1959

PROGRAMA DE SESIONES DEL 14 AL 20 DE SEPTIEMBRE DE 1959

Lundi Monâay Lunes
15

Mardi Tuesaay Martes
16 3 17 

Mercredi Ulednesday Miércoles | Jeudi Thursday Jueves
_____ ____ 1

18 j 
Vendredi Friday Viernes j

1 0930-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 j 0930-1230 1500-1800 1815 0930-1230 j 1500-1800

Com. .
ii
i E . i . . . .  -1

Com. 2 i
■ | t

i , i • 1 p
* i . ■ • 1 i i ! . 1 ..

i
\

G.T. Com. 2 ' 1 ^
Bureau 1 1 j i 
(16K.30) i I i i

Com. 3 j j | 1 ! i
1 ' I l

G.T. 3 A I r j i I I
i L _._. 1 « ! 1

j G.T. 3 B ............._ L _  i _______________________ 1 : i e
1
i

! r i ! i * !1 Com. 4 < !i \ j . . . .  j . . . .  .

...........  ■" ....  ■ --- î" --- -------- -4- - " {i . i t
A | j

*
i

G.T. 4 B j ! I 1i i i j ! 1 A
!
i

S .G .T. 4 B 3 j j | j ! !i i A

G .T .  4 D j i ; A
ii A

G .T .  4 E i A i
i A

•G.T. 4 F A j
S . G J .  4 F 1 1 ! i

. G .T . 4 G | | E
i
< . i

Com. 5 <! i A < « A <
i i . » \ 1 

j ; .
i

G.T. 5 A
A

•
F F

. G.T. 5 B 1 ! F

S.G .T . 5 B 1 *) |
*) Au lieu  de la séance du SG 5 B 1, prévue'le lundi 14 septembre à 15 heures, auront l ieu  les séances suivantes des Sous-groupes régionaux crées au sein du

Sous-groupe 5 B 1: Région 1, Sa lle  H -  Région 2, Bureau 115 -  Région 3, Sa lle  K.

The meeting of S.G. 5 B 1 arranged for 14 September at 3 p.m. is  hereby cancelled and the following régional Sub-Groups set up by S.G. 5 B 1 w il l  meet
instead: Région 1, Room H -  Région 2, Room 115 -  Région 3, Room K.

En lugar de la sesiôn del Subgrupo 5 B 1, el lunes 14, a las 15 horas, se celebrarân las siguientes sesiones de Subgrupos régionales constituidos en el 5 B 1:
Regiôn 1, en la Sala H -  Régi ôn 2, en el despacho 115 -  Reg i An 3; en la Sala K.
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........... " 14
Lundi iilonday Lunes

15 | 
Mardi Tuesday Martes

16
Mercredi l.vednesday Miércoles

17
Jeudi Thursday Jueves

18
Vendredi Friday Viernes

0930-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 1815 0930-1230 1500-1800

S.G .T . 5 B. 2 F

S.G .T . 5 B 3 F

S .G .T . 5 B 4 F (à 16h.30) F

S.G .T .  5 B 5 F

Com. 6

G.T. 6 A C

G.T. 6 B C . C

S.G .T .  6 B 1 K

G.T. '6 *C ' C C

Com. 7 A

S. Com. 7 A B B

G.T. 7 A 1 D

S . Com. 7 B D

G.T. 7 B 1 K

G.T. 7 B 2 1

G.T. 7 B 3 H

S .  Com. 7 C B

G.T. 7 G 1 V

G.T. 7 C 2. B

G.T. 7 D 1 (Comptab. Accounts. Contab.) H H

Note -  Les Présidents des groupes ou sous-groupes de tra v a i l  qui ne sont pas mentionnés explicitement dans ce- programme convoqueront directement 
leurs groupes ou sous-groupes respectifs  au moment opportun.

Note -  The Chairmen of Work i ng Groups and Sub-Groups not mentioned speci f i  cal 1 y in th is  programme w ill  convene.meetings of th eir  groups or sub-groups d i re et1 y 
as and when necessary. . . . . . .

Nota -  Con independencia de este programa, los Présidentes de Comisiones, Subcomisiones, Grupos de trabajo y Subgrupos de trabajo podràn convocar las 
sesiones que estimen necesario, incluso en horas d ist in ta s  del"hdrario normal.

G.T. = Groupe de tra v a i l  -  Working Group -  Grupo de trabajo S .G .T . = Sous-Group de trava il  -  Sub-V/ork i ng Group -  Subgrupo de trabajo
S .  Com -̂g Sous-Commission -  Sub-Committee -  Subcom i si ôn



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

F

Document N° 225-F 
11 septembre 1959

COMMIS SI 011 5

M E X I Q U E

Application du numéro 110 de l ’Accord de la C.A.E.R*

Dans l'Annexe 1 à la Section V II de son Rapport à la Conférence, 
l’I.F.R.B, fait figurer le mémorandum qu’il a adressé au Conseil d’adminis
tration à sa 12ème session (Genève, mai 1957), Document N° 1975/CA12, dans 
lequel il expose la façon dont il interprète les dispositions du numéro 
110 de l ’Accord de la C.A.E.R.

Bien que le Conseil d’administration, vu les circonstances, se
soit borné à en prendre acte, le Comité a joint, copie de ce document en 
annexe à la lettre N° 20,/û.14814 qu’il a adressée à l’administration mexi
caine le 5 octobre 1957, sans en mentionner directement l’objet. Cependant,
l’administration mexicaine a jugé bon d’en faire un commentaire détaillé.

Or, le mémorandum précité étant maintenant devenu un document de 
la Conférence, la délégation du Mexique estime qu’il conviendra d’en faire 
un examen approfondi lorsque les débats porteront sur les fonctions du 
Comité, telles qu’elles sont définies à l’article 10 du Règlement - et no
tamment au numéro 286 - ainsi que sur les parties appropriées de la proposi
tion de nouveau texte de l’Article 11, que l’administration du Mexique a 
soumi.se à la Conférence.

A cet effet, la délégation mexicaine estime ne pouvoir faire mieux, 
pour aborder cet examen, que de formuler ses observations ci-après, étant 
entendu que, pour plus de clarté, les textes extraits du document de 
l’I.F.R.B. précité sont reproduits en majuscules ou bien sont cités expli
citement.

Â i L n  R O D U C T I O N
"AU COURS DE RECENTES SESSIONS DU CONSEIL D ’ADMINISTRATION, LES 

REPRESENTANTS DE CERTAINS DES MEMBRES DE CELUI-CI ONT ADRESSE A L’I.F.R.B. 
QUELQUES CRITIQUES SELON LESQUELLES LE COMITE ..N’A PAS APPORTE A LEURS 
ADMINISTRATIONS L’AIDE QUI AURAIT CONSISTE A LEUR CONSEILLER LES FREQUENCES 
A UTILISER POUR LEURS LIAISONS. AU COURS DÉ LA PRESEN :E SESSION, LA 
QUESTION SUIVANTE A ETE FORMULEE : ”L ’I.F.R.B. SE PROPOSE-T-IL D’AIDER LES 
ADMINISTRATIONS QUI ONT EPUISE TOUTES LEURS RESSOURCES EN FREQUENCES ET NE 
PARVIENNENT PAS A TROUVER DES FREQUENCES DE REMPLACEMENT ?" (Paragraphe 1 
du mémorandum).

U.I.T.
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L ’argumentation du Comité repose sur une hypothèse fausse, à savoir 
que certains pays membres représentés au Conseil d’administration - et, 
parmi eux, le Mexique - prétendent que le Comité est un organisme chargé 
de la répartition des fréquences. On peut affirmer, en fait, qu’aucun d’eux 
n ’a jamais essayé de changer le rôle d’"organisme-conseil" du Comité en 
celui "d’organisme chargé de répartir les fréquences".

Le représentant du Mexique au Conseil d’administration a saisi le 
Conseil, à sa llème session, d’une proposition relative aux activités fu
tures du Comité, qui figure dans le Document N° 1847/CAll. Aux termes de 
cette proposition, aucune fonction exécutive n'est dévolue au Comité, si ce 
n ’est celle qui consiste à diriger.les transferts, sur la base de sugges
tions tirées de la masse des renseignements fournis par le "Contrôle tech
nique des émissions", renseignements qui devaient etre complétés et amé
liorés conformément à certaines propositions complémentaires figurant dans 
le même document.

D ’un autre côté, le représentant du Pakistan au Conseil d’admi
nistration a insisté sur la nécessité que le Comité fournisse des avis aux 
administrations. Après avoir affirmé au paragraphe 2 de son mémorandum, 
eue "SELON LES DECISIONS DE LA CONFERENCE’" DES RADIOCOMMUNICATIONS D ’ATLANTIC 
CITY, QUI A CREE L’I.F.R.B., LE COMITE N ’EST PAS UN ORGANISME CHARGE DE 
DISTRIBUER LES FREQUENCES", le Comité a désigné implicitement l’administra
tion du Pakistan comme étant l’une de celles qui, d’après lui, ont.-formulé 
en vain, à la Conférence de plénipotentiaires do Buenos Aires, des propo
sitions qui tendaient à lui confier de telles fonctions. Le Comité cite, 
à cet égard, le point 2 du Document N° 344, de ladite Conférence; or, l’exa
men de la genèse de cette question fait ressortir que le Comité est dans 
l’erreur, car la proposition formulée par le Pakistan à ladite Conférence, 
et qui figure dans le Document N° 317 de celle-ci, ne vise qu’à donner plus 
d’ampleur à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 6 de la Convention, 
visant le rôle consultatif joué-par le Comité dans les cas où des brouilla
ges nuisibles peuvent se produire. Rien, dans cette proposition, non plus 
d’ailleurs que dans aucun des paragraphes du Document N° 344 cité, ne tend 
à une telle transformation des tâches du Comité. L’administration du Mexi
que ne saurait d’ailleurs l’approuver, car ce rôle de "distribution des fré
quences" ne peut être dévolu qu’à une conférence.

Par conséquent, si le Comité se fonde sur une hypothèse fausse, les 
arguments qu’il oppose à une prétention inexistante, et qui font l’objet 
de tout le document cité, n’ont que peu de valeur. Cependant, étant donné 
que nombre de ces arguments contiennent des opinions que l’on ne peut man
quer de relever, surtout parce qu’elles tendent à éluder ou à restreindre 
indûment la portée du rôle consultatif assigné au Comité par la Convention 
et par l’Accord do la C.A.E.R., nous avons analysé ci-dessous ces opinions 
d’une manière détaillée. Cette analyse est assortie, d’observations, atten
du que, si l’administration du Mexique acceptait sans commentaires les ar
guments exposés dans le Document N° 1975/CA12, qui lui avait été envoyé 
pour information - et, évidemment, pour qu’elle s’y conforme - son attitude 
pourrait être interprétée comme un renoncement au droit de recevoir des avis 
et comme une adhésion aux opinions visées plus haut.
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Au paragraphe 2 de son mémorandum, le Comité a reproduit le texte 
du numéro 110 de l’Accord de la C.A.E.R,, mais il omet de. faire figurer 
l’alinéa h), paragraphe 1 de ^article 6 de la Convention internationale 
des télécommunications. Il sera utile de le comparer. La dernière disposi
tion citée contient la phrase suivante :

o , . ' A FOURNIR DES AVIS AUX MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIES., EN VUE DE 
L’EXPLOITATION D 3UN NOMBRE AUSSI GRAND QUE POSSIBLE DE VOIES RADIOELEC- 
TRIQUES DANS LES REGIONS DU SPECTRE DES FREQUENCES OU DES BROUILLAGES 
NUISIBLES PEUVENT SS PRODUIRE1' .

Le texte du numéro 110 de l’Accord de la C.A.E.R. est ainsi conçu:
"UNE ADMINISTRATION POURRA DEMANDER A L ’I.P.R.B. DE PROCEDER A 

DES ETUDES EN VUE DU TRANSFERT DE CERTAINES ASSIGNATIONS HORS-BANDE ET DE 
LUI PRESENTER DES PROPOSITIONS, EN PARTICULIER DANS LES CAS OU ELLE NE 
"SERAIT PAS PARVENUE A OPERER DE TELS.TRANSFERTS'SANS CAUSER DES BROUILLAGES 
NUISIBLES AUX EMISSIONS UTILISANT DES ASSIGNATIONS EXISTANTES. CES PROPO
SITIONS DEVRAIENT TENIR COMPTE DES'POSSIBILITES PRATIQUES ET TECHNIQUES 
QUI SE"PRESENTERONT DANS CHAQUE CAS".

Comme on le voit, le rôle indiqué dans la' Convention est très 
large et s’étend A  tous les cas’dans lesquels l’utilisation d’une fré
quence’ est nécessaire ou prévue, alors que, dans l’Accord de la C.A.E.R., 
le rôle consultatif du Comité est limité aux cas de transfert.

Néanmoins, les dispositions des deux textes établissent, sans 
laisser aucun doute, que le Comité doit fournir dos avis, meme s’ils 
...sont de portée limitée, comme l ’indique l’Accord de-la C.A.E.R, ; toutefois, 
il est bion entendu que, en cas de divergences sur l’interprétation des 
textes, c’est celui de la Convention qui fait autorité,

£ c L ’I.F.R.B. EST HABILITE A FOURNIR AUX ADMINISTRATIONS DES AVIS 
. . . . .  LE COMITE ESTIME QUE SON ROT/'] EN PAREILLE MATIERE EST DE FORMULER 
DES AVIS SUR LÀ POSSIBILITE, POUR UNE ADMINISTRATION, D ’UTILISER TELLE OU 
TELLS VOIE NOMMEMENT DESIQNEE.PAR CETTE ADMINISTRATION , . . ."
(Paragraphe 3 du mémorandum)....

On peut voir, d'après ce-texte, ,que .13 Comité limite encore 
davantage la portée de la disposition de la Convention, étant donné, d’une 
part, qu’il considère le fait de donner des avis comme un pouvoir-dont il 
est investi et non comme un rôle prescrit, et quo, d ’autre part, il prétend 
fournir ces avis seulement au sujet de la possibilité, pour-une administra
tion, d'utiliser-une voie nommément désignée par elle. En fait, l’avis à 
fournir se bornerait ainsi à l’énoncé d’une.-simple suggestion. ~-g

• "IL ÉST EGALEMENT DE FAIT.QUE LE COMITE A ETE EN MESURE DANS LE 
PASSE, DE' FORMULER QUELQUES SUGGESTIONS CONCERNANT LE CHOIX DES FREQUENCES, 
MAÏS DE .-TELLES SUGGESTIONS ONT ETE' PRESENTEES UNIQUEMENT DANS LES CIRCONS
TANCES SUIVANTES : a) SOIT AFIN D ’AIDER UNE ADMINISTRATION A TRANSFERER UNE 
ASSIGNATION HORS BANDE DONT LE MAINTIEN AURAIT ETE SUSCEPTIBLE D'EMPECHER 
UN NOMBRE ELEVE D'AUTRES ADMINISTRATIONS DE METTRE EN SERVICE A LA DATE PRE
VUE SELON LES PLANS OU PROGRAMMES ADOPTES, DES FREQUENCES SITUEES DANS LES 
BANDES ATTRIBUEES EN EXCLUSIVITE AU SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE R OU AU SER
VICE MOBILE MARITIME . . . .i!
(Paragraphe 4? sous-paragraphe a) du mémorandum).

COIfEIffAIRES



Comme on le voit, les cas mentionnés par le Comité sont limités au
service mobile aéronautique R et au service mobile maritime. Quoi qu'il en
soit, la question suivante se pose ï "Pourquoi, si le Comité peut donner un 
avis dans ces cas conformément aux dispositions plus larges de la Convention, 
ne devrait-il pas le faire dans le cas des autres services ?" On pourrait 
croire que les services mobiles aéronautique et maritime méritent davantage 
l1intérêt du Comité.

Il est fait allusion, à l'alinéa b) du même paragraphe, à des cas 
dans lesquels le Comité a suggéré des fréquences sans que 1 'administration 
intéressée en ait fait la demande. D'un autre coté, l'alinéa c) confirme la 
thèse selon laquelle le Comité a formulé des suggestions lorsque les admi
nistrations lui ont fait part des démarches infructueuses qu'elles avaient 
effectuées auprès d'autres administrations pour obtenir des fréquences de 
remplacement. Il n'y a pas de doute que ces cas sont rares, peut-être même 
inexistants, à en juger par la fin du paragraphe 7, selon laquelle : "JAMAIS, 
DANS AUCUN DE CES CAS, LE COMITE N'A REÇU LES RENSEIGNEMENTS DETAILLES 
INDIQUES AU PARAGRAPHE 6 CI-DESSUS, ALORS MEME QU'IL AVAIT DEMANDE QUE CES 
RENSEIGNEMENTS LUI FUSSENT COMMUNIQUES". Ceci est peut-être dû au fait que
la demande dont il s'agit n'était pas conforme aux dispositions de l'Article
6, paragraphe 1, section b) de la Convention. Cette déclaration du Comité 
confirme, d'une manière incidente, qu'il est en mesure de suggérer des fré
quences sans pour autant effectuer une véritable "distribution".
"......... LES TRANSFERTS D’ASSIGNATION ... ET LE CHOIX DES FREQUENCES
NECESSAIRES A CET EFFET ... SONT SOUS L'ENTIERE RESPONSABILITE DES ADMINIS
TRATIONS. DE PLUS, IL APPaRAIT QUE LES DISPOSITIONS DES NUMEROS 107, 108,
109 ET MEME 111 ... DOIVENT ETRE APPLIQUES AVANT CELLES DU NUMERO 110." 
(Paragraphe 6 du mémorandum)•

Donner des avis est synonyme de donner des conseils, qui ne peuvent 
s'adresser qu'à uno personne ou à un organisme responsable. En conséquence, 
en demandant des avis au Comité, on n'a pas l'intention de lui conférer la 
responsabilité qui incombe aux administrations. D'un autre coté, les textes 
des numéros cités de l'Accord de la C.A.E.R. n'établissent aucun ordre de 
priorité en ce qui concerne le moment où les avis doivent être fournis. En 
d'autres termes, ces mêmes numéros peuvent et doivent être observés, même 
lorsque l'avis de l'I.F.R.B. est préalable; 1'Administration mexicaine 
estime que la procédure décrite dans ces numéros se déroulerait sur des bases 
plus solides et aurait plus de chances d'aboutir en partant d'une suggestion 
du Comité. Elle en a exposé les raisons dans sa communication du 21 décembre 
1957. Par contre, si le Comité intervient pour fournir ses avis après que 
les efforts de collaboration entre administrations aient échoué, il est ex
trêmement douteux qu’il puisse obtenir davantage en ce qui concerne les fré
quences déterminées qui font l'objet de la négociation, à moins qu'il ne 
désire mettre en question les raisons avancées par les administrations pour 
refuser la coopération demandée. En ce cas, il est aisé de se rendre compte 
que la procédure sera pour le moins aussi longue que celle qu'emploieraient 
les administrations elles-mêmes.
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E. ». . . , LE COMITE TIENT A SOULIGNER QU'IL N ’A PAS D’AUTORITE NI DE MOYENS 
TELS QUE CEUX ENVISAGES DANS LE DOCUMENT N° 18^7/CAll (PROPOSITION DU MEXIQUE) 
ET QUE, SELON LES REGLEMENTS EN VIGUEUR, IES ADMINISTRATIONS NE SONT PAS 
TENUES DE SE CONFORMER A SES DECISIONS OU A SES RECOMMANDATIONS. .» (Para
graphe- 10 du mémorandum),

C ’est également là l’argument soutenu par le représentant du 
Mexique au Conseil d’administration et dans la conclusion du Document 
1847/CA11, cités aü troisième paragraohe de l 'introduction., au présent exposé, 
il est déclaré expressément ; -‘DANS LES DEUX CAS, L'ACTION DE L’I.F.R.B. 
EXIGERAIT L’AUTORISATION EXPRESSE DU CONSEIL D ’ADMINISTRATION ET', LE, CAS 
ECHEANT DE LA MAJORITE DES MEMBRES DE L'UNION." Sur les deux paragraphes 
auxquels se réfère cette citation, le deuxième contient, en substance, la 
proposition que le Comité exerce une participation active et systématique, 
en agissant comme organisme directeur pour les transferts, sur la base de 
suggestions. fondées sur les renseignements les plus certains fournis par le 
contrôle technique international des émissions, concernant les fréquences 
de remplacement ou les moyens qu'il estime les plus adéquats (voir la fin du 
paragraphe é-c du Document 184/7/CAll).

A noter que les pouvoirs cités par le Comité et l’Administration 
mexicaine (dans le Document 1847/CAll) ne visent pas à mettre en pratique la 
fonction consistant à fournir des avis, mais à amener le Comité à agir comme 
organisme présidant aux transferts. ' Il convient de souligner que les avis 
à fournir n ’exigent pas de pouvoirs spéciaux et qu'ils peuvent être consi
dérés comme une fonction imposée par la Convention„> En ce qui concerne le 
fait que les administrations ne sont pas tenues de se conformer aux décisions 
ou aux recommandations de l ’I.F.R.Bo, on a déjà souligné à la Section E de 
ces commentaires que l'Administration du Mexique ne croit pas qu’il faille 
s’attendre à des décisions de l'I,.F»R.Bs, ni les lui demander, mais seulement 
à des suggestions, lesquelles, relativement aux recommandations, présentent 
la même .valeur que celle qui ressort de l'explication donnée dans la section 
citée. .

F. 11. . . . IL PEUT ARRIVER QUE LES RESULTATS D'UNE ETUDE NE CORRESPONDENT DEJA 
PLUS A LA REALITE AVANT MSîE QUE II ADMINISTRAT ION INTERESSEE AIT PU TERMINER 
SES ESSAIS, CAR LE COMITE EST TENU D'EXAMINER DANS L' ORDRE OU IL LES REÇOIT 
LES AVIS DE NOTIFICATION „ c (Paragraphe 10 du mémorandum).

L’Administration du Mexique juge incorrecte cette appréciation, 
car., indubitablement, la pratique adoptée par toutes les administrations 
consiste, en ce qui concerne leurs méthodes de travail internes, lors d'une 
assignation provisoire de fréquence, à insérer immédiatement cette assigna
tion dans leurs fichiers afin d ’en tenir compte à l'occasion d’assignations 
ultérieures - sur la même fréquence ou sur des fréquences adjacentes; Il n ’est 
pas concevable que le Comité puisse procéder de manière différente.

G. »..-.. D ’AUTRES ADMINISTRATIONS, PLACEES DEVaNT UN PROBLEME ANALOGUE, ONT 
PEUT-ETRE. ENTRE TEMPS FAIT DES RECHERCHES BEAUCOUP PLUS POUSSEES ET 
PROLONGEES, QUOIQUE INFRUCTUEUSES, AVANT DE DEMANDER L’AIDE DU COMITE. SI 
IE COMITE ADOPTAIT LA POLITIQUE DU » PREMIER ARRIVE, PREMIER SERVI", IL 
POURRAIT FORT BIEN EN RESULTER QUE IES ADMINISTRATIONS N ’AURAIENT RIEN DE 
PLUS PRESSE QUE DE LUI CONFIER LE SOIN DE RESOUDRE IEURS PROBLEMES 
D'ASSIGNATION DE FREQUENCE." (fin du paragraphe 10 du mémorandum).



Si les administrations mentionnées n ’ont pas recours au Comité en 
dépit de leurs efforts infructueux, comment et pour quelles raisons celui-ci 
pourrait-il les favoriser ? Il ne pourrait s’agir que d’une action officieuse 
car 0,11e protégerait des besoins et des efforts imaginaires. Pour ce qui est 
de la deuxième partie du commentaire, elle ne paraît ni très élégante ni très 
solide, car il semblerait que le Comité demande aux administrations de pro
céder rapidement seulement quand il s’agit de trouver des fréquences ou d’ap
pliquer certaines dispositions, mais qu’il lui répugne les voir agir de même 
quand il s’agit de fournir les avis prévus par la Convention.

H. M UNE AUTRE DIFFICULTE EST ENCORE A NOTER DANS L’APPLICATION DES
DISPOSITIONS DU NUMERO 110 DE L’ACCORD DE LA C.A.E.R.: C'EST La RETICENCE DE 
CERTAINES ADMINISTRATIONS A ACCEPTER, A TITRE DE REMPLACEMENT D ’UNE 
ASSIGNATION HORS-BANDE, UNE ASSIGNATION QUI SERaIT INSEREE AU FICHIER AUX 
TERMES DU NUMERO 245 DUDIT ACCORD11. (Paragraphe 11 du mémorandum).

Je ne vois pas quelle relation il peut y avoir entre ce commentaire 
et les avis visés par le texte du numéro 110 de la C.A.E.R,

Lorsqu’une administration a recours au numéro 24-5 de cet Accord, 
c’est précisément parce qu’il s’agit d’une fréquence pour laquelle le Comité 
n ’est intervenu que pour formuler une conclusion défavorable qui n ’a pas 
convaincu cette administration.

I. 11 LES ADMINISTRATIONS DOIVENT ADMETTRE QUE, SI LE COMITE LEUR SUGGERE
DE PROCEDER A CERTAINS ESSAIS, CELA NE SIGNIFIE PAS NECESSAIREMENT QUE 
L'ASSIGNATION DE FREQUENCE QU’ELLES NOTIFIERONT EVENTUELLEMENT A L’ISSUE DE 
CES ESSAIS FERA L’OBJET D ’UNE CONCLUSION FAVORABLE FORMULEE AUX TERMES DE 
L’ARTICLE 33 DE L’ACCORD DE L/l C.A.E.R.u (Paragraphe 12c du mémorandum).

Si lo Comité formulait une conclusion défavorable, ce serait un 
exemple typique de l'incongruité qu’il y a à maintenir une situation irrégu
lière dans le Fichier alors que la fréquence notifiée donne entière, satisfac
tion à toutes les parties, y compris à l’I.F.R.B. qui avait proposé cette 
fréquence.

J. " DES MAINTENANT TOUTEFOIS, SI LE CONSEIL D'ADMINISTRATION ESTIME
OPPORTUN QUE SOIT ETUDIEE PLUS a FOND La POSSIBILITE DE FOURNIR UNE AIDE 
SUPPLEMENTAIRE AUX PAIS INSUFFISAMMENT DEVELOPPES DANS LE DOMAINE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS, IL POURRAIT PEUT-ETRE ENVISAGER DE PREVOIR AU TITRE DU 
PROGRAMME. D’ASSISTANCE TECHNIQUE UN PEU DE PERSONNEL TECHNIQUE AYaNT LES 
APTITUDES REQUISES.11 (Fin du paragraphe 14 du mémorandum).

Cette suggestion est hors de propos, car les avis prévus par 
l ’Accord n ’équivalent pas à des instructions techniques, mais à des proposi
tions de fréquences mieux appropriées, fondées sur la quantité et la qualité 
des renseignements les plus récents provenant du contrôle des émissions, 
ainsi que des notifications en cours d’examen. Il n ’y a pas de doute, en 
effet, que l’I.F.R.B, se trouve à cet égard dans des conditions plus favora
bles que n'importe quelle administration puisqu'il est l ’organisme vers 
lequel affluent constamment les communications de ce genre.
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° 226-F 
12 septembre 1959

G E N È V E ,  19 5 9

SEANCE PLENIERS 
OMISSION 7

ETAT D'ISPlÂEL 

Proposition 

ARTICLE 29

Numéro de la 
proposition

5484 620 A la 2bme ligne, remplacer : "la fréquence" joar "la
fréquence ou la bande de fréquences".
Motifs

La disposition actuelle ne peut pas s’applique 
à l’appel dans les bandes d ’appel en ondes décamétri
ques, où l'on n’assure pas la veille uniquement sur 
une fréquence donnée.



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

C o n féren ce  A dm inistrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 227-P
11 septembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 7

ETAT D»ISRAËL 
;ions 

ARTICLE 50

Numéro de la 
proposition

5485 685 Supprimer la seconde phrase

5486 Si la Proposition 5485 n ’est pas acceptée» il con
vient « dans la phrase considérée, d'a.iouter les mots 
"sur 500 kc/s" après les mots "la station terrestre"
Motifs

La seconde phrase du Numéro 683 ne s'appli 
que pas aux communications sur ondes courtes.

5487 685 Remplacer le début de ce numéro par le texte suivant

§3. (l) Chaque station côtière doit de plus, dans toute la 
mesure du possible, s’arranger pour écouler ses communica
tions à destination des stations mobiles en émettant des 
"listes d'appel"... (le reste sans changement).



C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document N° 228-F

G E N È V E ,  1 9 5 9  12 sePtembre 1959

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

COMISSION 3

COMPTE RENDU 

Huitième séance - Commission 5 
Lundi 7 septembre 1959 & 10 heures - Salle A'

Références % Ordre du jour Document N° DT 92-F _ . ■
Le: Président ouvre la séance et fait adopter l'ordre du jour.

1• Examen du compte rendu de la 3ème séance de la Commission 5 (Document
N° DT 131')m Le Document N° 137 est approuvé, sous réserve des rectifi
cations suivantes : ■

Page 1 % Supprimer la première phrase de la déclaration du
délégué de l'Espagne, la remplacer par la suivante :
"Le délégué de l'Espagne approuve, dans son ensemble, 
le Rapport de l'I.F.R.B,; il estime également que ce 
sont les groupes de travail (pi doivent étudier ce rapport 
en détail au moment opportun; à ce moment, la déléga
tion espagnole fera quelques observations sur des points 
concrets, mais elle n'en rend pas moins dès mainte
nant, hommage au travail fourni par l'I.F.R.B.".

Page 5 s Supprimer "Les délégués de la Nouvelle-Zélande et de 
Cuba appuient la déclaration du Mexique".
Ajouter "Le délégué de Cuba appuie la déclaration du 
Mexique et le délégué de la Nouvelle-Zélande la pre
mière partie de cette déclaration".

2• Suite de la discussion générale des questions relatives à la Liste inter
nationale des fréquences.

Le délégué de la Roumanie pense que 1'organisation du travail de 
la Commission 5 pourrait se calquer sur celui.de la Commission 4 qui pro
cède à une discussion générale des questions importantes en séance plénière 
et forme les groupes de travail appropriés.

Le délégué du Royaume-Uni estime qu'en raison' de 11 importance 
des travaux qui ont été faits sur le fichier des fréquences, il ne saurait 
être question que la Conférence établisse un nouveau plan pour la Liste 
internationale des fréquences. Il appartient à la Commission de.trouver la 

.. procédure permettant d'avoir une liste qui ne soit pas statique et dans 
laquelle figurent les fréquences' qui sont, réellement utilisées. Ainsi le 
travail des administrations et de l'I.F.R.B,. sera-facilité.
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Il pense que les plans de répartition du service mobile aéronau
tique et du service téléphonique côtier doivent figurer en appendice au Rè
glement des radiocommunications.

Il appuie la proposition de la Colombie sur la formation d’un 
groupe de travail dont la présidence serait confiée à M, Autelli,

be délégué de l’Espagne se demande si les questions relatives aux 
services fixe et de radiodiffusion HF ne devraient pas ,etre traitées par 
le Groupe de travail 5A plutôt' que par le groupe de travail suggéré par le 
délégué de la Colombie. .

be délégué de l'Iran appuie la proposition faite parlé délégué 
du Pakistan. ,

Le délégué de la Colombie estime qu'on .a déjà un Groupe de .tra
vail 5A chargé de la;vprocédure des notifications et qu'il ne faudrait pas 
perdre- de temps pour créer un Groupe de travail 5B chargé de la liste des 
fréquences et des problèmes qui se posent dans les différents services et 
dans les différentes bandes. La procédure qui consisterait à avoir une 
discussion générale en séance plénière sur un problème tel que celui de 
la radiodiffusion HF serait longue et ne donnerait aucun résultait Il est 
préférable que cette question soit étudiée en sous-groupe le plus rapide
ment possible,: En effet, depuis le début de la Conférence, la Commission 
n'a pü encore aborder le problème. Il est temps de clore les discussions 
générales.

be délégué de la Bulgarie estime que la création d’un groupe de 
travail n ’apporterait rien de nouveau si ce n'est le changement de Prési
dent. Il estime, que 1'organisation du travail de la Commission pourrait 
être conçu de la façon suivante t la Commission 5 devrait étudier les ques
tions fondamentales on séance plénière de façon à donner des directives 
concrètes aux groupes de travail ci-après : Groupe pour les assignations 
régionales inférieures à 4 000 kc/s, Groupe pour le service maritime,
Groupe pour le service aéronautique, Groupe pour le service fixe. De plus, 
la question importante de la radiodiffusion HF devrait être étudiée en 
séance plénière. ‘ :

Le délégué du Portugal donne son appui à la déclaration du 
Royaume-Uni et aux propositions de la Colombie et de l’Australie.

Le délégué du Pakistan pense que sa proposition (Document N° 174)
n'est pas différente de celle du délégué de la Colombie. En effet, 011 peut
considérer que.la discussion générale qu'il a suggérée pourrait.avoir lieu 
au cours de cette séance, et que le groupe de travail pourrait, être formé.

be délégué de la Tchécoslovaquie estime que les.problèmes se rap
portant à la radiodiffusion HF, au service fixe et au service maritime et
aéronautique devraient être étudiés au cours de trois séances plénières 
pour décider de la suite à leur donner. En ce qui concerne la bande



de 14 à 4 000 kc/s, ces problèmes sont déjà éclaircis et il suffira d'y 
apporter quelques améliorations au sein du groupe de travail approprié 
pour pouvoir adopter une liste pour cette portion du spectre.

délégué de l'Ethiopie appuie la proposition du Pakistan. Il
pense qu’une discussion générale permettrait aux pays en cours de dévelop
pement de faire connaître leurs besoins, en particulier pour les services 
fixes et la radiodiffusion HP.

Le délégué du Congo belge estime que dans la liste beaucoup de 
fréquences ne sont pas en usage car elles ne sont pas valables dans le 
cycle solaire actuel mais qu'elles devront être prises en considération 
pour un usage ultérieur dans une autre.phase du cycle solaire.

ke délégué du Mexique se demande si l'on a traité le point 2 ou
le point 3. la plupart des déclarations ayant trait au point 3.

Président pense qu'il est maintenant opportun d'éclaircir la 
situation.sur la discussion générale. Il estime que beaucoup de déléga
tions qnt; exprimé le désir d'une discussion générale au sein de la Commis
sion sur certains problèmes (Radiodiffusion HP, Service fixe, Service mo
bile aéronautique et maritime). En ce qui concerne les bandes de 14 a 
4 000 kc/s, la totalité des délégations considère qu'une discussion sur ces 
bandes n'est pas nécessaire et qu'elles pourraient être étudiées par le 
groupe de travail à sa formation. Il pense que l'unanimité va à la dési
gnation de M. Autelli pour-la présidence de ce groupe.

Il estime que la discussion générale sur les problèmes importants 
pourrait être faite conformément à la proposition du Pakistan.

Sur une motion d'ordre du délégué de la Colombie, il est décidé
de suspendre la séance pour permettre de présenter par écrit les proposi
tions du Président, de la Colombie et de l'U.R.S.S.

délégué de l'U.R.S.S. estime en effet que la Commission 4 ayant 
terminé ses travaux dans los bandes inférieures à 4 000 kc/s, on pourrait 
constituer un groupe de travail chargé d'étudier les problèmes relatifs à
la Liste internationale des fréquences dans ces bandes.

La séance est suspendue à 10 h. 55.
La séance reprend à 12 heures.
Le Président déclare qu'au cours do l'interruption une solution 

de compromis a été trouvée et il demande au délégué de la Colombie de pré
senter le texte du mandat du groupe de travail .proposé* Le délégué de là'' 
Colombie donne lecture du mandat';
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" a) Etudier, en prenant pour base les rapports de l'I.F.R.B», 
les plans et listes de fréquences adoptés, les projets de plans 
établis et la situation des assignations des services pour les
quels il n'existe ni plans ni listes adopté: ",

" b) Le Groupe de travail décidera lui-même de le, manière la 
plus efficace de mener b bien ses travaux, et pour ce faire, 
il so scindera en Sous-Groupes qui seront chargés respective
ment des divers services, des diverses bandes, ou en cas de 
nécessité, des diverses régions'.' ,

" c) Une fois qu'il aura étudié les problèmes relatifs aux as
signations pour les différents services, le Groupe de travail 
présentera ses conclusions à la Commission 5, en faisant les 
recommandations ou'il jugera opportunes pour résoudre les pro
blèmes des différents services".

Aucune objection n'ayant été faite, le Président déclare que le 
mandat du Groupe de travail 5B est adopté à l'humanité. Il déclare en con
séquence que le point 3 est épuisé. Il estime eue plusieurs délégations 
ayant exprimé lo désir d'une discussion générale sur les problèmes de la 
radiodiffusion HF et des services fixes, une discussion générale sur ces 
problèmes fera l'objet des deux prochaines séances de la Commission.

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique demande alors si la désigna
tion de M. Autelli est acceptée et demande des éclaircissements sur la dis
cussion générale proposée par le Président,

■k° Président souhaite beaucoup de succès à M. Autelli et donne 
les éclaircissement demandés.

Sur demande du délégué du Paraguay, le Président fait connaître 
que la discussion générale sur les problèmes du service fixe aura lieu le 
vendredi 11 septembre et celle relative à la radiodiffusion le lundi 14 
septembre.

La proposition présidentielle ayant été adoptée, le Président dé
clare que la séance est terminés.

La séance est levée à 12 h. 15.

Lé Rapporteur : Le Président
J. Barailler Dr Joachim
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Treizième séance de la Commission 4 (répartition des bandes de fréquences) 

Mardi 8 septembre 1959? 15 heures - Salle A

1. Le premier point de l'ordre du jour (Document N° DT 102) est 
l'examen des comptes rendus des 7ème et 8ène séances.

L'amendement suivant est demandé au Document N° 152 (compte ren- 
du de la 7ème séance):

Ajouter le texte suivant au paragraphe relatif à la bande 510 - 
525 kc/s (p. 4)ô

"Le délégué de la Tchécoslovaquie déclare que son pays désire 
également utiliser la bande 510 - 525 kc/s pour le service de 
radionavigation aéronautique sous réserve que cette utilisation 
do cause pas de brouillages nuisibles au service mobile maritime* 
et il demande que le nom de la Tchécoslovaquie soit ajouté dans 
le Cahier des propositions à la Proposition 921* renvoi 26 bis,”
Le compte rendu, ainsi amendé, est approuvé.

2, Les amendements suivants sont demandés au compte rendu de la Sème 
séance (Document N° 16l):>

Au dernier alinéa de la page 2, supprimer les mots ”et de Ceylan” 
et ajouter la phrase suivante: "Le délégué de Ceylan appuie la proposition 
N° 645”. •

A la septième ligne de la page 2 et après les mots "du numéro 145 
du Règlement"* insérer la phrase suivante: "Le délégué du Danemark parle 
de brouillages nuisibles’causés par des stations d'amateur au service ma
ritime du Danemark; bien que des plaintes aient été formulées* le problème 
n'est pas résolu et il ccrvient que le Groupe de travail examine le renvoi 
avec soin".

Ajouter la phrase suivante au deuxième alinéa du paragraphe 2 
(page 2), après les mots "présentée par son Administration":

"Le délégué de l'Inde demande quelle est l'étendue de l'utilisa
tion du Loran dans la Région 5. Le délégué des Etats-Unis répond que* 
sans être très étendu cet emploi peut être considéré comme revêtant une 
certaine importance".

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
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Apporter au quatrième alinéa du paragraphe 2 (page 2) los amende
ments suivants:

i) Après les mots "nais non la Proposition li° 645"* ajouter les phra
ses suivantes:
"Dans l'explication qu'il donne de la Proposition N° 646* le dé
légué de l'Inde déclare que, au cours de la dernière période de 
faible activité solaire, il a fallu utiliser des fréquences très 
basses (bande de 1 800 a 2 000 kc/s) pour le service mobile aéro
nautique* La Proposition 646 tient compte de ces problèmes 
do propagation qui sont susceptibles de se reproduire et qui, 
s'ajoutant à d'autres difficultés* risquent d'avoir des réper
cussions sur le service mobile aéronautique et d'autres services 
do sécurité".

ii) A la cinquième ligne, supprimer les mots: "Se référant à la Pro
position N° 646".

Modifier ainsi qu'il suit la dernière phrase du quatrième alinéa 
du paragraphe 2 (page 3):
"Le délé gué de 1'Inde aimerait avoir des précisions au sujet des 
procédures et des méthodes d 'organisation qui permettraient de 
résoudre les problèmes de propagation* mentionnés par l'observa
teur de l'I.A.T.A., et il est alors convenu de soumettre les pro
positions au groupe de travail."
Le compte rendu ainsi amendé est approuvé.

Président présente le Document N° DT 96 et ouvre les débats 
par les remarques suivantes:

"Au moment où nous reprenons l'examen général des bandes de fré
quences supérieures a 27*.5 î-Ic/s, il est normal quo nous accordions une 
attention particulière ù deux services nouveaux, celui de la radioastrono
mie et celui des communications spatiales. Le spectre des fréquences ,
étant limité, ce n'est pas sans regrets que les ingénieurs des télécommu
nications que nous sommes constatent qu’un certain nombre de précieuses 
bandes de fréquences sont réservées à d'autres fins que celles qui relèvent 
du domaine normal des communications.

"C'est là un sentiment bien naturel, si l'on pense aux fréquences 
attribuées aux applications industrielles qui servent, en fait, à cuire 
des aliments et à souder des imperméables,

"J’estime toutefois que nous devons manifester plus de générosité- 
dans l'étude des attributions de fréquences à la radioastronomie et aux 
communication spatiales.

"La radioastronomie est en fin do compte un système de transmis
sion de renseignements; elle entre donc dans la définition du terme de 
"télécommunication"• Los messages des astres éloignés ne peuvent être
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transmis que par l'intermédiaire dos ondes électromagnéticjues. Mous de
vons permettre aux radioastronomes de recevoir ces signaux, même s'ils ne 
sont pas envoyés par un Membre de l'U.I.T*}

"Les administrations jouissent en fait d'un monopole en ce qui 
concerne l'utilisation des fréquences ot il est normal qu'un toi monopole 
entraîne des obligations. Mous devons donc - nécessairement - reconnaî
tre nos obligations envers la science ot attribuer à la radioastronomie 
les bandes qui lui sont absolument indispensables. Cependant, toutes les 
possibilités de partage des fréquences avec d'autres services - soit 
dans le temps, soit régionalement - devraient être également étudiées.

"Les communications spatiales constituent un problème relative
ment différent. En ce qui concerne les véhicules spatiaux, il s'agit 
d'un problème de communication plus ou moins normal qu'il n'est; possible. 
de résoudre qu'au moyen des ondes radioélectriques. Les attributions que 
nous ferons on ce domaine meuvent, dans une certaine mesure, être consi
dérées comise un placement qui, lorsque les relais spatiaux pourront être 
pratiquement utilisés, rapportera les dividendes élevés, en permettant de 
remplacer certaines des liaisons qui utilisent actuellement des ondes 
décamétriques ..de grande valeur. En conséquence,- il est do notre vérité- ' 
ble .intérêt à long terme d'examiner dans un esprit favorable les besoins"" 
essentiels des communications spatiales en matière d'attribution de fré
quences, ce qui nous permettra également d'acquérir une expérience pré
cieuse.

"En examinant los attributions de fréquences aux communications 
spatiales, la Commission 4 ne devra pas perdre de vue que la mise en oeuvre 
de ce nouveau service de radiocommunication n'implique pas seulement le 
problème de l'attribution de bandes de fréquences à ce service* '

"L’assignation des fréquences relève de la compétence des admi
nistrations des divers pays. Deux conditions devront être remplies afin 
d'éviter le chaos dans l'utilisation de ces fréquences.

‘ a) Il importe que les administrations coordonnent les mesures qu' 
elles prendront à cet égard;

b) Il est indispensable de prévoir des dispositions et d'établir des 
règlements pour ce service corme pour les autres services de 
radiocommunication. Peut-être devrons-nous un jour ajouter à 
l'Article 9, dont nous nous sommes occupés hier, une Section VI 
relative aux communications spatiales.

"La Commission 4 n'a cependant reçu aucune proposition a. ce-'-sujet et 
il s'agit là d'une question de nature tout à fait générale et d'une impor- - 
tance extrême qui devrait certainement être examinée en séance plénière 
avant d'être étudiée par notre Commission. , -

"A cet égard, j'aimerais ajouter que personnellement, je crois 
-qu'il serait prématuré de fixer, dès la présente Conférence, des règle
ments précis pour un nouveau service de ce genre.



"Je crois, par contre, que le bon ordre du spectre des fréquences 
pourrait etre gravement compromis si nous décidions de renvoyer à la pro
chaine Conférence administrative ordinaire des radiocommunications tout 
examen des principes généraux a appliquer au service de l’Espace»

"C’est là toutefois une question qui relève de la conpétence de la 
séance plénière"»

Il est décidé que la Proposition N° 4615 a été suffisamment étudiée 
à la séance précédente. '

Il est décidé que la Proposition N° 3257 peut être transmise au 
Groupe de travail.

Les délégués des Pays-Bas, de la Belgique. de la JLrance. du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la Suède s’étant prononcés en faveur des 
principes qui sont à la base de la Proposition N° 4616, le Professeur van 
der Hulst fait la déclaration suivante :

"Le précédent directeur du C.C.I.R., le Professeur B. van der Pol, 
était accrédité par l’Union astronomique internationale (U.A.I.) et par 
l’Union radioscientifique internationale (U.R.S.I.) pour défendre les inté
rêts de la radioastronomie devant la présente Conférence, Malheureusement, 
son état de santé l’empêche d’y assister en ce moment ? il m ’incombe-donc de 
défendre ici deux branches récentes de la science pure? la radioastronomie 
et la recherche spatiale. Si je ne me trompe, Monsieur le Président, seul 
le premier point, la radioastronomie figure actuellement à l’ordre du jour? 
je voudrais donc vous lire le texte de la déclaration officielle suivante 
de la part des radioastronomes du monde entier.

"Nous autres, astronomes, nous avons conscience de vous devoir une 
explication et de vous faire connaître les raisons pour lesquelles nous vous 
demandons de réserver pour la radioastronomie une fraction, très petite à 
la vérité, du spectre des fréquences» C’est simplement parce que nous aime
rions poursuivre et développer nos recherches scientifiques sur la constitu
tion de l’univers. Cette activité purement scientifique ne vise aucun but 
pratique. Cependant, il est impossible, dans la période initiale de toute 
recherche scientifique abstraite, de prévoir quelles conséquences "pratiques" 
pourront survenir. On en trouve un exemple frappant dans le cas du confine
ment- d’un gaz ionisé chaud par des champs magnétiques, dont l'étude, d’abord 
entreprise en astronomie et en radioastronomie, est maintenant poursuivie 
d’une manière intensive dans plusieurs pays avec un objectif particulièrement 
"pratique"; la production d'énergie atomiquer Néanmoins, notre but immédiat 
est purement scientifique,

"L’astronomie est l'une des sciences les plus anciennes.. Autrefois 
la plupart de ses conclusions se fondaient sur des observations à l’oeil nu 
et au téléscope, par l’analyse des signaux lumineux qui nous parviennent de 
l ’espace extérieur. On a cependant découvert, il n'y a pas longtemps, que 
des signaux radioélectriques nous parviennent également-de l ’espace extérieur 
L’oxamen approfondi et l'analyse des "messages radioélectriques" a révélé 
une abondance de données sur,.la nature de l'univers. Le Professeur Oort 
donnera des détails à ce sujet au cours d'une conférence, jeudi soir. Je
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voudrais seulement souligner ici qu'un grand nombre de ces données n'auraient 
jamais pu etre découvertes par le seul moyen du télescope optique. On a 
tout lieu de penser que l'étude des ondes électromagnétiques de l'Univers 
nous permettra dans un proche avenir de pénétrer encore plus profondément 
dans le Cosmos et de sonder à des distances bien plus grandes qu'il n'est 
possible par des moyens purement optiques. De même, la radioastronomie 
nous aide déjà à découvrir l'origine et l'histoire des rayons cosmiques, 
ces particules de grande énergie qui ont joué un rôle si important dans la 
détermination de la nature du noyau atomique,.

"Cette recherche e-st loin d'ôtre facile. Il a fallu construire 
des réflecteurs et des récepteurs d'un type très spécial, dont le prix est 
très élevé, et les installer en différents points du globe. La plupart des 
signaux radioélectriques cosmiques sont extrêmement faibles : en fait, iis 
sont souvent tout juste décelables, noyés dans le bruit radioélectrique 
naturel et dans les parasites industriels. Ici, les conditions de réception 
sont en général diamétralement opposées de ce qu'elles sont, dans la pratique 
normale des. télécomfaunications« Dans ce dernier cas, on s'efforce souvent 
d'obtenir des rapports signal sur bruit de l'ordre de 10000  ̂autrement dit, 
dans les radiocommunications normales, le champ du signal est peut-etre 
dix mille fois plus intense que celui du bruit. En radioastronomie, c'est 
la situation exactement inverse qui est normale: le champ du signal cent ne 
pas dépasser un dix millième de celui du bruit. Plus nous essayons de péné
trer profondément dans l'Univers, plus les signaux sont faibles. C'est pré
cisément pour cela que nous avons besoin de quelques petites bandes exc.lusi- 
ves, afin de pouvoir poursuivre nos difficiles recherches scientifiques, en 
étant gênés le moins possible par les émissions dues à l'activité humaine, 
Souvent, dans le passé, et malgré toutes les précautions prises, des re
cherches radioastronomiques ont été compromises ou ont dû etre abandonnées 
complètement à cause de brouillages provoqués par des appareils radioélec
triques,

"Certaines des fréquences qui jouent un rôle important en radio
astronomie sont déterminées par la nature. Il n'y a pas longtemps, on a pu 
vérifier par l ’expérience une hypothèse reposant sur des études théoriques, 
d’après laquelle des émissions à spectre très étroit nous parviennent en 
permanence de différents points de l'univers. Elles viennent de notre propre 
galaxie, ainsi que d'autres galaxies d'où ils sont partis il v a .jusqu'à 
mille millions d'années - soit le temps nécessaire à leur voyage. Ces si
gnaux nous ont déjà apporté une abondance de renseignements sur notre galaxie 
et sur les autres. Ces émissions à spectre très étroit existent et elles 
sont là, sans aucun doute, depuis des millions d'années. Maintenant qu'elles 
ont été décelées, nous voudrions les étudier d'une manière plus approfondie 
en profitant des améliorations techniques les plus modernes du matériel de 
réception»

"C'est pour cette raison que nous avons demandé que la bande 
1 /OO - f .127 Mc/s soit exclusivement réservée à la radioastronomie. D 7autre 
signaux à spectre très étroit, quoique plus faibles, doivent nous atteindre 
sur les fréquences 327,4 1 667 Mc/s. Nous serions très reconnaissants à
la Conférence si elle nous réservait, respectivement, 7 Mc/s et 30 Mc/s 
autour de ces fréquences.

"Outre ces émissions à bande étroite, un spectre continu de fré
quences nous parvient du Soleil, dos planètes, de la Vole lactée et d'autres 
sources cosmiques. Le choix des fréquences permettant d'étudier ce spectre
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n'a pas une importance décisive. Mais il est vital pour la radioastronomie 
de disposer d'un certain nombre de bandes, bi^n réparties sur tout le spec
tre, sur lesquelles on puisse étudier ces radiations sans redouter des brouil
lages, parce que les propriétés de ces émissions varient beaucoup d'une par
tie du spectre à l'autre. L'étude de ces émissions nous permet également 
de mieux connaître la propagation des ondes dans 1'ionosphère. En outre, 
chacun sait qu'une meilleure connaissance de l ’origine des émissions radio
électriques solaires est d’une aide précieuse pour la prévision exacte des 
fréquences optima à utiliser pour les communications terrestres pendant les 
différentes phases du cycle solaire. En fait, on a découvert récemment que 
l ’activité électrique et, en même temps, les couches extérieures du soleil 
s'étendent tellement loin du disque solaire que l'on pourrait peut-être dire, 
à l'heure actuelle, non pas que la terre tourne autour du soleil, mais 
qu'elle se déplace dans 1’"atmosphère" extérieure de cet astre.

"Dans ce qui précède, jo n'ai fait qu'esquisser quelques résultats 
récents de la radioastronomie„ Pour permettre à 3a science moderne de la 
radioastronomie de se développer plus avant, nous demandons l'attribution 
exclusive de quelques bandes de fréquences étroites. S ’il n'était malheu
reusement pas possible d'attribuer ces bandes à la radioastronomie, tout 
progrès dans ce domaine si fascinant deviendrait rapidement impossible et 
le développement d'une science moderne serait arrêté,

"Nous sommes reconnaissants à plusieurs gouvernements de l'aide 
généreuse qu'ils ont donné à la science en général et à la radioastronomie 
en particulier. Ce serait certainement une extension logique de cet appui 
si les gouvernements consentaient, de la manière et pour les raisons indi
quées plus haut, à attribuer les fréquences que nous demandons pour l'usage 
exclusif de la radioastronomie, permettant ainsi à l’homme de pénétrer aussi 
profondément qu'il est actuellement possible dans les profondeurs et les 
mystères de l'Univers".

La discussion continue et les délégués des pays suivants se pro
noncent en faveur du principe de l ’attribution de fréquences à la radioas
tronomie : Inde, Australie„ République fédérale d'Allemagne. Chine. Danemark, 
Italie. Bolivie, Argentine. Suisse et Congo belge.

Certains délégués estiment qu'il serait nécessaire d’avoir des ren
seignements plus détaillés d'ordre technique. Le Professeur van der Hulst 
répond que ces renseignements pourraient être communiqués à tout groupe de 
travail ou groupe d'étude qui serait constitué à cette fin.

Le délégué du Danemark considère que l'on pourrait demander au 
C.C.I.R, de tenter de poser les principes techniques qui serviraient de guide 
à une future conférence des radiocommunications chargée d'établir une répar
tition entre, la radioastronomie et les autres services.

Le délégué de la Bolivie déclare qu'il soumettra une proposition 
aux termes de laquelle la Conféronce recommande la réunion d'une conférence 
spéciale sur ce problème.

Certains délégués estiment qu'il pourra être difficile d'obtenir 
un accord complet portant sur toutes les fréquences demandées»
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Il est finalement décidé que les groupes de travail étudieront 
cette question d'une manière plus approfondie; on espère que les spécia
listes de la radioastronomie travailleront en liaison étroite avec eux.

4. La Commission décide de renvoyer au groupe de travail les Fr>po~
sitions Nos 404 à 406 de la R.P. Roumaine qui, selon les explications four
nies par le délégué de ce pays, concernent la zone des pays membres de
1 1O.I.R.T.

5. Une longue discussion s'engage sur les Propositions Nos 3259 à
3267, (Suisse) tenlant à augmenter le nombre, la largeur et 1© s tolérances 
des bandes réservées aux applications industrielles, scientifiques et mé
dicales.

6. Le Président présente l'Addondum du Document N° DT 96. Il estime
que la Commission devrait examiner les propositions d'attributions mondia
les et les groupes de travail les autres. Cotte procédure est adoptée.

7. 27,5 - 26 Mc/s
Un certain nombre de délégations sont d'avis qu'il conviendrait de 

réserver, on exclusivité^ à titre ixnli al, une bca^de pour 3es auxiliaire s do ]a météo-- 
rologie. Le délégué du Danemark déclare quo les pays nordiques sont prêts 
à mettre de côté leur Proposition ÏÏ° 607 en attendant l'issue de la discus
sion. Le délégué des Etats-Unis, pour montrer que ses propositions ne sont 
pas rigides, est prêt à admettre le partage d© 200 kc/s par exemple entré 
le service fixe, le ser\ice mobile et les auxiliaires de la météorologie#
Il rappelle qu'il a retiré sa Proposition IT° 3335 et demande à la Commis
sion d'envisager la possibilité de partager une bande de, 50 kc/s par 
exemple entre le service fixe, le service mobile, le service de l'Espace 
et les auxiliaires de la météorologie.

Résumant la discussion, le Président note que les oi-nions sont 
divisées. A près une courte discussion, la Commission décide de renvoyer 
la question au Groupe de travail 4D,

8. 28 - 29,7 Mc/s
La Proposition N° 492 qui, dans l'intention de ses promoteurs, les 

délégués de la France, de l'Italie, de la Belgique.et des Pays-Bas était , 
primitivement conçue comme d 'application mondiale, est également appuyée 
par le Portugal. Mais elle rencontre une forte opposition de la part des 
Etats-Unis, de l'Argentine, de la Nouvelle-Zélande, du Rovaume-Uni. de la 
Tchécoslovaquie, du Brésil, du Danemark, du Canada, des Philippines, du 
Yénézuela et de Cuba, qui veulent que l'on conserve l'attribution exclusive 
actuelle au service d'amateur. Le délégué du Japon n'est pas hostile au 
maintien de l'attribution au service d'amateur, bien qu'il ait proposé -'ue 
les services fixe et mobile faible puissance puissent utiliser cette “band©.

La Commission décide finalement de renvoyer la question au Groupe 
de travail 4D, afin de donner aux promoteurs de la Proposition N° 492 un 
délai supplémentaire pour l'examiner plus à fond.

La séance est levée.
Le Rapporteur : 
A. James Bourne

Le Président : 
Gunnar Pedersen
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COMMISSION 4

COMPTE'RENDU

Quatorzième séance de la Commission 4 (Répartition des bandes de fréquences) 

Mercredi 9 septembre 1959, 15 heures

En ouvrant la séance, le Président appelle l'attention des dé
légués sur l’ordre du jour qui prévoit la suite de l'étude des propositions 
relatives aux bandes de fréquences supérieures à 29,7 Mc/s (Document Nc 
DT 96 et Addendum l).

29,7 - 41 ilc/s
Le Président fait observer qu'il existe beaucoup de points com

muns dans les Propositions 5292, 5293, 3333, 3348, 494, 497, 716 et 257, 
lesquelles en majorité prévoient l'attribution de la bande 29*7 - 41 Mc/s 
aux services fixe et mobile, mais contiennent des dipsositions différentes 
en ce qui concerne les transmissions par diffusion ionosphérique et se 
rejoignent dans une certaine mesure pour fixer à 40,68 Mc/s la fréquence 
des applications industrielles, scientifiques et médicales; la Proposi
tion 428 tend à réserver la bande 29,«7 ..̂ -Q_Mc/s au service d’amateur.

Le délégué des Etats-Unis, tout .en reconnaissant l'intérêt des 
discussions générales, propose que, pour plus de célérité, la Commission 
accepte le résumé du Président sur chaque point et que les interventions 
aient pour objet de rectifier .les omissions ou les interprétations erronées.
Le délégué de l'nustralie, compte tenu -du débat de la veille sur la bande 
28 - 29,7 Mc/s, est disposé à remanier sa Proposition 428 pour faciliter 
la tâche de la Commission. Il aimerait, lui aussi, que la discussion ait 
lieu au sein du Groupe de travail.

Le délégué de la France déclare, qu’après étude, sa délégation 
en est venue à la conclusion que la diffusion ionosphérique et la télé
vision sont incompatibles.

Le délégué du Royaume-Uni attire l'attention de la Commission 
sur sa proposition tendant à maintenir le service de radionavigation aéro
nautique dans la bande 29,7 - 31,7 Mc/s,

Il est décidé de renvoyer au Croupe de travail l'étude de cette
bande•

2. 41 - 68 Mc/s
Le Président résume les propositions concernant cette bande et 

déclare que, pour les attributions mondiales, elles sont dans une large 
mesure incompatibles entre elles, tandis que les propositions po^TKïSvat- 
tributions régionales présentent des divergences considérables,
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Le délégué des* Etats-Unis estime que dans ces conditions, il se
rait tout indiqué que le Groupe do travail constituât trois sous-groupes
régionaux,

L° Président pense qu'il doit être plus facile de parvenir à un 
accord régional plutôt que mondial.

Il est décidé de confier l'étude de cette bande au Groupe de tra
vail qui tiendra compte des opinions précédemment exprimées.

Une brève discussion s’engage ensuite au sujet des bandes com
prises entre 68 et 118 Mc/s et toutes les propositions sont renvoyées au 
Groupe de travail. . .

La Commission constate <.ue la bande 118 - 132 Mc/s ne fait l'ob
jet d'aucune proposition d'amendement.

Parmi les propositions intéressant la bande 132 - 144 Mc/s, fi
gure celle dos Etats-Unis Nc 3354 Lis (Doc.90) qui prévoit l'attribution 
par préférence de la bande 135 - 136 llc/s au service Terre-Espace et au 
service Espace.

Le délégué des Etats-Unis expose qu'il s’agit là d’une question 
de la plus haute importance eu égard aux programmes qui sont actuellement 
en cours de réalisation. Pl se déclare disposé à fournir des détails au 
Groupe dc; travail. '

Le délégué du Royaume-Uni attire l'attention de la Commission 
sur la Proposition 3550.

Le délégué de l fU«R«SJ3t souligne les vastes réalisations ■ 
techniques de ces dernières années dans le domaine de 11 exploration spatiale. 
Pour la nrornière fois en U.R.S.S, puis, aux Etats-Unis, des véhiculés 
spatiaux ou "spoutniks” ont été lancés avec succès. Ils sont équipés 
d’appareils do contrôle et de mesure qui utilisent la radio pour communiquer 
avec la terre sur différentes fréquences. L ’orateur n’est pas d’accord 
avec le délégué des Etats-Unis pour que l’on attribue des bandes spéciales 
au service Espace. Bien que l’étude de l’espace présente une grande 
importance du point de vue scientifique, il n’y aura pas dans le proche 
avenir un nombre suffisant de véhicules.spatiaux pour justifier l’attribu
tion de bandes spécialesj ceci lui paraît d’autant plus vrai que les bandes 
de fréquences correctes n’ont pas encore été scientifiquement définies.

Etant donné que des changements seront peut-être nécessaires par 
la suite, le délégué de l'U.R.S.S. estime qu'à ce stade il convient seule
ment de protéger les fréquences déjà utilisées, à savoir: 19 993, 19 995,
19 997, 20 005 et 40 002 kc/s et 108,Cn, 108,03 et 183,6 Mc/s.

Le Président fait observer que certaines de ces fréquences inté
resseront le Groupe de travail lors de l'étude de la bande de garde à ré
server autour des fréquences étalon.

Le délégué des Etats-Unis est heureux de cette occasion d'échanger 
des renseignements; les Etats-Unis ont utilisé los fréquences 108.00 et
108.03 Mc/s pour les recherches qu'ils ont poursuivies dans le cadre de
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l'Année géophysique internationale; ces fréquences sont maintenant rempla- 
cées par d ’autres fréquences de la bande 135 - 136 Mc/s,

Parlant en tant que membre de COSPAR, le Professeur van Der Hulst 
déclare que cet organisme a étudié les résultats obtenus au cours de l'An
née géophysique et qu’il fournira tous les renseignentnts possibles au 
Groupe de travail.

Le délégué des Etats-Unis déclare ensuite qu’il a maintenant ter
miné l’examen des bandes restantes jusqu’à 960 Mc/s, il estime qu’avec la 
discussion générale précédente, la Commission a fait l'examen qui lui était 
demandé et que ces bandes pourraient être confiées maintenant au Groupe 
de travail.

Le Président a l'impression que l'intérêt manifesté par les• 
délégués, ainsi que leurs commentaires, varient en raison inverse de la 
fréquence. Il est décidé de renvoyer au Groupe de travail, sans aucune 
autre discussion, l'étude de toutes les bandes restantes.

En réponse à une question du Président, les délégués des Etats- 
Unis et de l'U.R.S.S. expriment l'avis que les propositions touchant la 
bande 960 - 10 500 Mc/s pourraient également être soumises directement au 
Groupe de travail.

La séance est levée.

Le Rapporteur; 
A* James Bourne

Le Président ; 
Gunnar Pedersen
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SEANCE PLENIERE 
COMISSIONS 4, 5

DANEMARK, FINLANDE, ISLANDE, NORVEGE, SUEDE 
Propositions 

ARTICLES 9 ET 33. .APPÉNMCE^ K).

Numéro de la

5470

5471

5472

Les propositions qui suivent donnent un aperçu 
général de quelques idées qui, si elles sont acceptées, 
pourraient être incluses dans les Articles du nouveau 
Règlement des radiocommunications auxquels elles corres
pondent.
1. Nous proposons que les bandes radiotélégra

phiques actuelles des navires à passagers soient' 
divisées en-trois.parties, à savoir ;

a)les parties inférieures, adjacentes aux bandes 
radiotéléphoniques de navire seront allouées 
aux stations radiotéléphoniques de navire 
(voir point 2).

b)les parties moyennes seront allouées aux 
systèmes à large bande et aux systèmes 
spéciaux de transmission, (voir point 3).

c)les parties supérieures, adjacentes aux ban
des d’appel, seront allouées aux stations de 
navire pour la radiotélégraphie à bande 
étroite (voir point 4).

2. Les nouvelles bandes radiotéléphoniques 
seraient allouées en exclusivité aux émissions à 
bande latérale.unique, envisagées dans l’Avis N° 258 
du C.C.I.R. Il‘serait préférable qu’il y ait deux

• voies, à bande latérale unique dans la bande des 4 Mc/s, 
trois dans celle des 6 Mc/s, 4 dans celle des 8 Mc/s, 
etc., et 10 dans celle des 22 Mc/s. De cette façon, 
les limites entre les parties a) et b) seront sensi
blement en relation harmonique.

3. La partie b) devrait avoir une largeur d’en
viron 20 kc/s dans la bande des 4 Mc/s, 30 kc/s dans 
celle des 6 Mc/s, etc. Les limites entre b) et c) 
seront en relation harmonique. Il faudra, dans cette 
partie, spécifier la largeur des voies (en kc/j



Document H0 231-E.
Page 2

ITumérjq jiê  1 a_ 
JirojDÔ sit̂ ion.

5473

5474

laquelle sera à peu près la même dans chacune des 
bandes de 4 à 22 Mc/s? ainsi, le nombre de voies à 
l'intérieur de chaque bande sera proportionnel à la 
fréquence. La tolérance de fréquence sera bien infé
rieure à la valeur exigée pour les stations de navire 
en général; elle sera par exemple de 0,003^.

4. La partie c), qui aura une largeur d'environ
15 kc/s dans la bande des 4 Mc/s, sera allouée pour 
les fréquences de travail des stations de navire 
utilisant les émissions Al à bande étroite, en général 
en code morse c. vitesse manuelle. Les fréquences à 
assigner et les tolérances seront les mêmes que dans 
les bandes des navires de charge d'Atlantic City.

5. Les voies à bande latérale unique dont il est
question au point 2 seront utilisées entant que voies 
navire-terre communes, et, de préférence,... seulement 
dans les cas ou les stations de navire ne sont pas 
équipées de fréquences à utiliser pour correspondre 
avec une station côtière particulière, conformément
à l'Appendice 12 (révisé par la C.A.E.R.) Le fait de 
savoir si cette clause limitative ne doit être appli
quée qu'à certaines des nouvelles voies à bande la
térale .unique,, reste matière'à discussion.
Motifs:

On prévoit que le service maritime radiotélé
phonique sur ondes décamétriques va beaucoup se dé
velopper, d’autant plus que le C.C.I.R, (Los Angeles 
1959; a établi des normes techniques pour les commu
nications sur bande latérale unique. Par conséquent, 
il semble raisonnable d'apporter une légère modifi
cation à la répartition des bandes entre la radioté
léphonie et la radiotélégraphie.

Une caractéristique de cette proposition est 
de prévoir des voies radiotéléphoniques navire-terre 
communes, de telle sorte que les navires qui sont 
appelés à communiquer avec plus d'une station côtière 
n'auront pas besoin d'être équipés de plus de deux 
jeux de quartz, l’un conforme à l’Appendice 12 révisé, 
et l’autre correspondant aux nouvelles voies à bande 
latérale unique.' Il importe que les nouvelles voies 
ne soieht utilisées que pour les communications à 
bande latérale unique, afin d’encourager cette tech
nique et d’assurer la plus grande économie de fré
quences.
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Numéro de la 
proposition

Une autre caractéristique importante de cette 
proposition est que le choix des fréquences à assigner 
assure le maximum d’économie de fréquences dans les 
parties des bandes où seront utilisés des dispositifs 
nouveaux et spéciaux.

Avec le point 4 de cette proposition, - point 
qui est indépendant des autres - l’on se propose d’en 
finir avec la séparation plutôt artificielle entre les 
navires de charge et les navires a passagers. Toutes 
les installations de navire pour la radiotélégraphie 
à bande étroite devraient être placées dans une même 
catégorie, distincte de celle des installations pour 
systèmes à large bande et systèmes de transmission.
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SEANCE PLENIERE 
COHMSSÏbï 7

FEDERATION DE MALAISIE 
Proposition
ARTICLE 34

Numéro de la 
^position
5488 La Fédération de Malaisie, 

considérant ;
a) que la région de la Malaisie et de Bornéo est située dans la zone

tropicale où les bruits radioélectriques sont très intenses;
b) que, dans cette région, la portée utile des fréquences de la bande

des 2 Mc/s émises avec les puissances des émetteurs utilisés uniquement pour 
le service mobile maritime radiotéléphonique est très limitée;

c) que cette région est fréquentée par une quantité de navires de 
faible tonnage dont une forte proportion n ’est équipée que pour la radio
téléphonie ;

d) qu'il n ’est donc pas possible, dans cette région, de satisfaire 
entièrement aux dispositions de la Convention internationale pour la sauve
garde de la vie humaine en mer (Chapitre IV, Règle 15, alinéa c);

e) que les navires dont il est question à l'alinéa c) ci-dessus font 
régulièrement des voyages internationaux au cours desquels ils sont appelés 
a communiquer avec des stations côtières de divers pays;

f) qu'une bonne partie du matériel installé dans les stations du ser
vice mobile maritime des pays de la zone tropicale est prévue pour fonction
ner en ondes décamétriques;

g) que les bandes les plus utiles pour le service mobile maritime 
radiotéléphonique dans la zone tropicale appartiennent à la gamme des ondes 
décamétriques, et sont situées notamment entre 4 et 8 Mc/s;

appuie
la Proposition 2221 du Groupe Singapore-Bornéo britannique;

estime
qu’une deuxième fréquence internationale d'appel pour le service mo

bile maritime radiotéléphonique en ondes décamétriques est nécessaire;

propose
que cette deuxième fréquence internationale d ’appel pour le service 

mobile maritime radiotéléphonique en ondes décamétriques soit en 
une fréquence de détresse dans la zone tropicale.

f  IJ I r  '\ / ,
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GOmSSIGNS 4 et 5

CEYLAN, ETHIOPIE, GHANA, LIBYE,

MALAISIE, MAROC, PAKISTAN, TUNISIE.

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS F

ARTICLE 5
TaLleau de répartition des Landes de fréquences 

4 - 27,5 Mc/s

Numéro de la 
proposition

5489 Les délégués des pays suivants;
Ceylan Ethiopie Malaisie Pakistan
LiLye Maroc Tunisie Ghana

ont pris note avec intérêt des déhats relatifs à la révision du Tableau 
de répartition des bandes de fréquences entre 4 Mc/s et 27,5 Mc/s. Tout 
en estimant eux aussi qu’il serait contre-indiqué d’apporter des modifi
cations radicales au TaLleau, ils aimeraient attirer l'attention de la 
Conférence sur le fait que certains pays sont souvent désavantagés en 
matière d'assignations de fréquence, par rapport à ceux dont les ré
seaux de radiodiffusion et de radiocommunication existent depuis long
temps, et cela non seulement dans cette partie du Tableau, mais encore 
dans les parties précédentes. Les pays neufs et ceux qui viennent d'ac
céder à l'indépendance et qui envisagent un important développement de 
leurs services de radiocommunication constatent qu’au-dessous de 27,5 
Mc/s, le spectre est déjà plus qu'encombré utjbion qu'on certains endroits 
cet encombrement soit peut-être plus apparent que réel-le Eichier inter
national de référence des fréquences ne reflétant pas exactement l'uti
lisation réelle du spectre - ils estiment que la situation est telle 
que l'I.E.R.B. ne sera pas en mesure d'apporter une assistance considé
rable en la matière. C'est en particulier le cas dans les bandes de 
radiodiffusion où les méthodes d'allocation essentiellement et inévitable
ment basées sur le principe du "Premier arrivé, premier servi", ont joué 
au détriment des derniers venus.

Beaucoup de ces questions pourraient être soumise à la Commis
sion 5 et à ses groupes de travail,, mais les délégués des pays précités 
tiennent à déclarer ici que la Tableau de répartition des bandes de fré
quences doit être modifié dans une certaine mesure, si l'on veut véri
tablement tenir compte de la formation de pays tels que les leurs et du 
développement de leurs réseaux de communication*
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Ainsi que l'a déclaré le chef de la Délégation italienne,, il 
est bien possible que des erreurs aient été commises à Atlantao-City 
lors .de la mise au point du Tableau de répartition des bandes ûe fré
quences. Les auteurs du présent document estiment que tel est bien le 
cas et ils aimeraient citer à titre d'exemple le partage de la bande de 
7 Mc/s entre les trois régions. Ceci paraît peu rationnel, car les in
cidences de la radiodiffusion sur 7 Mc/s sont de portée mondiale. Ils 
voudraient insister pour que la partie de cette bande qui est comprise 
entre 7 100'et 7 300 kc/s soit exclusivement attribuée à la radiodiffu
sion dansv le monde entier..

Il est donc nécessaire d'examiner avec un soin particulier 
la possibilité d'étendre les bandes attribuées à la radiodiffusion dans 
la région du spectre entre 4 Mc/s et 27,5 Mc/s.

Au moment où cette extension sera décidée, les fréquences qui 
deviendront ainsi disponibles devront etre utilisées conformément à un 
plan, priorité étant accordée aux besoins urgents des nations qui ont 
récemment acquis leur indépendance.
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GROUPE DE TRAVAIL 6A

COMPTE RENDU 

Quatrième séance - Groupe de travail 6A

Vendredi 11 septembre 1959? 15 heures

Ordre .du .jour : Document N° DT-111 

* (a) Compte rendu de la troisième séance, Dncument N0 198

Se référant au point 1 du Document N° 198? le Président rappelle 
que certains délégués ont réservé leur approbation du Document N° 153 
(Compte rendu de la deuxième séance) qui avait été distribué peu de temps 
avant la troisième séance et qui demandait un examen plus attentif. Aucun 
délégué n ’exprimant le désir d’apporter des modifications autres que_celles 
déjà indiquées dans le Document N° 198, le Document N° 198 est. approuvé 
sous réserve des modifications suivantes ; ;

(1) A la page 2, point 3(2), après "Inde" ajouter "et de la France”.
(2) A la page 2. point 3(3), supprimer "ce qui entraîne*...,N° 35" •
(3) A la page 2, le point 3(7) est supprimé et le point 3(8) est

modifié de façon à inclure avant les mots "diffusion dans l'io
nosphère" les mots "diffusion dans la troposphère et".

(4) A la page 3, point 4, rédiger comme suit la dernière phrase :
"Il apparaît que les divergences de vue à ce sujet sont assez
grandes et il est décidé de renvoyer la question à la Commission 6 
pour qu'elle la fasse figurer à son ordre du jour en vue d’une 
discussion",

(b) Avant de- passer au point 2 de l’ordre du jour, le Président s
réfère au Document N° ÛT-114, intitulé "Liste provisoire de termes et de 
définitions, Partie I". Il s’agit d’un remaniement du Document N° DT-21 
destiné à accompagner la Partie T de- la liste provisoire; outre la descrip
tion de la liste, il comporte un exposé des priorités fixées par le Groupe 
de travail 6A' pour son étude des termes et des définitions. Lorsqu'il aura 
été approuvé par le Groupe de travail 6A et par la Commission 6, ce document 
paraîtra sous forme de document de conférence. La Partie I de la liste 
comprendra tous les termes et définitions qu’aura approuvés le Groupe de 
travail 6A lorsqu'il présentera la liste à la Commission 6* Sur la liste 
figureront les numéros de référence du Règlement des radiocommunications 
pour les termes existants ou modifiés; pour les termes nouveaux, seront 
indiqués des numéros s'y rattachant\ conformément à la ou aux propositions 
qui suggéraient ces nouveaux termes. Les termes et leur définition acceptée,
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seront reproduits en entier, avec l’indication de leur origine, de manière 
que l’on sache dans chaque cas s’il s’agit d’un terme repris textuellement 
du Règlement des radiocommunications, d’un terme modifié ou d’un termé 
entièrement nouveau. On trouvera également dans la Partie I de la liste 
une énumération de tous les termes et définitions actuellement à l’étude, 
comme dans le Document N° DT-21, ainsi que la mention de l’organe qui 
étudie le terme : Groupe de travail 6A ou l’un de ses Sous-Groupes\ et 
le rang de priorité qui a été assigné au terme et à sa définition. Le 
Groupe de travail 6A continuera'l'examen de la rédaction du Document 
N° DT-114 à sa prochaine séance*.

Rapports des- Présidents des Sous-Groupes 6A2, 6A4 et 6A6.
(a) Le Président du Sous-Groupe 6A2 (m . Ryan, Etats-Unis) indique

qu’un accord s’est fait' sur les cinq définitions confiées à son 
groupe sous le- titre : a) "espace*'1, Ces définitions sont repro
duites dans' le/Document N° DT-117. Elles sont acceptées par le. 
Groupe 6A avec certaines modifications qui ont abouti à l’appro
bation des cinq termes et définitions suivants :

6a. Ob.jet spatial : Objet, naturel ou artificiel (les planètes, les 
satellites, les véhicules spatiaux etc...}, se déplaçant d’un mouvement 
soutenu au-delà de la partie principale' de l’atmosphère terrestre.. Ne 
sont pas compris dans cette définition les objets tels que les avions, 
les ballons, engins balistiques ou fusées destinés à un vol entré des points 
de la surface de la terre.

20a.Service "terre-esuâco" : Service de radiocommunication entre la 
terre -et dés objets spatiaux.
; \ :20b.Service "espace" : Service de radiocommunication entre objets
‘spatiaux,

39a.Station terrienne î Station du sorvico "terre-espace" située à 
la surface de la terre ou'sur un objet.dont le vol est limité à des points 
do la surface de la terre,

39b.Station spatiale : Station du service "terre-espace" ou du 
service "espace" située sur un objet spatial,
(b) Le Président du Sous-groupe 6A4 (M, Starkie, Australie), absent,

a remis au Président dm.Groupà 6A un rapport; écrit sur.les.termes 
figurant sous le titre : Radiorepérage. Des exemplaires de ce

'rapport en langue anglaise sont distribués, mais leur examen 
est renvoyé à la prochaine séance du Groupe 6A, lorsque le rapport 
aura été édité dans les trois langues de travail.

(c) Le Président du Sous-groupe 6A6 (M. Benton) Royaume-Uni) n ’a pas
de rapport écrit à faire distribuer, car son groupe s’est réuni 
les 10 et 11 septembre. Néanmoins les .termes et définitions
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sur lesquels l’accord s’est réalisé figurent dans des documents 
déjà distribués et sont prêts pour la discussion. Les termes 
suivants sont adoptés, mais tous ne recueillent pas l’unanimité.

57* Fréquence assignée : Centre de la bande de fréquences assignée à 
une station,

57a. Bande de fréquences assignée à une station : Bande de fréquences 
dont le centre coïncide avec la fréquence assignée à la station et dont la 
largeur est égale à la largeur de bande nécessaire, augmentée du double, de 
la valeur absolue de la tolérance de fréquence.

Ces deux termes et définitions proviennent dé l’Avis N° 233 du 
C.C.I.R., sans modification. Le représentant de l’I.F.R.B. estime qu'on 
devrait consulter les Commissions 4 et 5, étant donné que cette définition 
diffère de la pratique.

57b. Fréquence caractéristique ; Fréquence aisément identifiable et 
mesurable dans une émission donnée.

58. Largeur de bande occupée par une émission i Largeur de la bande 
de fréquences telle que, au-dessous de sa fréquence limite inférieure et 
au-dessus de sa fréquence limite supérieure, soient rayonnées des puissances 
moyennes égales chacune à’un demi pour cent de la puissance moyenne rayonnée 
par l'émission considérée, Les délégués de l’Argentine et des Etats-Unis 
sont partisans de la définition figurant actuellement au numéro 58 du 
Règlement, ou sinon à l’inclusion de la note 5 de l'Avis N° 230 du C.C.I.R.

5Sd. Rayonnement non essentiel % Rayonnement sur une (ou des) fréquence 
(s) située(s) hors de la bande nécessaire et dont le niveau peut être réduit 
sans affecter la transmission de l’information correspondante, Les rayonne
ments harmoniques, les rayonnements parasites et les produits d’intermodula
tion sont compris dans les rayonnements non essentiels, mais les rayonne
ments au voisinage immédiat des limites de la bande nécessaire et qui sont 
le résultat du processus de modulation utile pour la transmission de l’in
formation en sont exclus.

58e. Rayonnement harmonique : Rayonnement non essentiel sur des fré
quences 'qui sont des multiples entiers de celles comprises dans la bande 
occupée.

58f, Rayonnement parasite : Rayonnement non essentiel produit acciden
tellement sur des fréquences qui sont indépendantes de la fréquence fonda
mentale ou des fréquences qui apparaissent au cours de la production des 
fréquences fondamentales.

Faute de temps, le Groupe 6A reporte à sa prochaine séance 
l’examen des termes et définitions proposés.

Le Président î
E.W. Allen



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS F
C o n féren ce  A dm inistrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  14 septembre 1959 '

GENÈVE,  1959

SEANCE PLENIERE
coihiission'4

ROYAUME-UNI DE LIBYE 
Proposition ■

ARTICLE 5

Lo délégation libyenne a suivi avec grand intérêt 
les discussions qui ont eu lieu, à la Commission 4 et au 
Groupe de travail 4A, au sujet de la rédaction du N°. 107 
du Règlement à la suite de l'inclusion de l’Irak dans la 
zone européenne; elle a considéré la teneur des Nos 100 à 
106 du Règlement, desquels il résulte que toute description 
des limites de la zone européenne est superflue. En con
séquence, elle propose que le texte du N° 107 soit abrégé 
et rédigé comme suit ;

Numéro de la 
proposition

5475 107, § 4o "La zone européenne est la partie de la Ré
gion 1 située a l'Ouest de la ligne A et au Nord du paral~ 
lèle 50° Nord”.
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des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
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COMPTE 'RENDU
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flana-lc-, b r a isa , sgaMlsJ 

Mardi u septembre 1959

Ordre du .jour : Document DT 93

point 3 ~ au lieu do "Doc. N° 136") lire % "Doc, N° 147»
goint 4 - au lieu de "Doc. N° 136", lire ? "Doc. N° 147"
point 6 - en face do RR .573, remplacer "1669" par "1660"

on face de RR 597, remplacer »17o9» par "1739"
en faco do RR 600, ajouter "4000 ot 4631 - Doc. H° 25».

1* Compte rondu do la première séance (Document N° 136)
• L e  compte rendu do la première sdance (Document N° 136) ost ap

prouve sans modification.

2. CpimM.-roild^,da. I ^ doiixieme.. séance. (Document N° 147)

Le compte rondu do la deuxième seanco (Document N° 147) est ap- ■ 
prouvé avec les amendements suivants au texte français :

Point 1. N° 236a) du Règlement. Lire comme suit la première 
ligne : "Cependant, en cas de nécessité impérieuse, 
uno station terrestre... .etc. "

3* Texte pour le H 0 605- ('voir point 2 du Doc. N° 147)

Le Président signale que lo Groupe de travail a présenté le 
projet suivant, fusion des propositions 1393 et 1394 (pp. 462R1 et 463R1):

"La station mobile ne peut appeler à cet effet la station ter
restre qu'après être arrivée dans uno zone, dite zone do service, telle 
qu'en utilisant uno fréquence appropriée, la station mobile puisse être 
entendue*"

Il est décidé de différer l 'examen de ce texte jusqu’au moment 
de sa publication dans le présent Compte rendu*
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JLfi.w 0 
Pj2£^IIU?J„M

Le texte proposé, fusion dos propositions 4-196 (page 4-63*1 ) et 
1753 bis (Document îl° 26) ost adopté sans opposition tel qu'il est contenu 
dans le Document N° DT 66. Les textes français et anglais devront être 
alignés sur certains points*

636 - P-mpo.q-î f.-i on,q 2,3/,7 cv. 2346 ('Fîvttm
page 572

1° déformé, do la Franco accepte de renoncer à ces propositions 
du fait do la décision prise par la Sou s • -C ommi s s i o n 7B* La délégation 
française se réserve cependant le droit do soulever à une autre occasion 
la question du remplacement du temps moyen de Greenwich T*îi* G. par lo 
temps universel T.U.

Le délégué do 1 1Inde appuie cotte proposition. Le délégué de 
la France appuie lo principe, mais il estime qu'il convient cle modifier 
le texte afin do lo rendre s ati c fai sant on français. Aucune opposition 
ne se manifestant, la proposition ost adoptée, réserve faite de ce que le 
groupe de rédaction procédera à l'alignement des textes anglais et français.

EL0„.63il„-.,Pr̂ nDx̂ lt-lQin.23.50_ (Royaume-Uni ),, page 572

Cette proposition ost appuyée par le délégué do l'Inde* Elle ost 
adoptée sans opposition.

p,ago.._5?-3.„ • . ... , •
Cette proposition, qui est appuyée par les délégués de la France 

et de 1 1Indonésle est adoptée sans opposition.

Examen do.l'Article 26
Le Président estime que, bien eue los propositions d’ordre géhéral 

n'aiont pas encore été attribuées, la Sous-Commission peut passer à l’examen 
de l’Article 28. Il est possible de prendre certaines décisions sans préju
ger de la suite, et, après avoir traité le fond de la question, on pourra 
reprendre ultérieurement les questions de présentation et tous remaniements 
nécessaires. Il propose de procéder à cet examen on.rattachant les diverses 
propositions aux numéros du Règlement des radiocormnunications, laissant les 
sujets nouveaux pour la fin. Il en est ainsi décidé* .
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Il ost pris noto de co commentaire général*

Aucune autre proponotion n'étant présentée, le titre demeure
inchangé*

N.°. 573 - Prou

Aucune modification n'est proposée pour la. proposition 1668, 
et il ost décidé que le groupe do réda.ction tiendra également compte de la 
proposition 4-112*

4J^X3...(E^tn^I]iilsJâ pngr
.mrocL. pare /°3 u:

mr
1721 (Tchécoslovaquie) (U. R.S.S.), nage 123 R2

Il ost décidé de reporter 1 'examen dos propositions portant sur 
le N° 574- jusqu'à ce que la Sous--Commission 7C ait pris une'décision en co 
qui concerne los Graissions de lo. classe B*

E?..573_-..PxQmsiJ^;D^l67ü.ilfraiic&^

Aucune autre proposition n'étant présentée, le texte du M° 575 
demeure inchangé. • *

Aucune autre proposition n 'étant présentée, lo texte du N° 576 
demeure inchangé*

Los délégués_da..la.Ærancs„x!j^diuEartugal appuient cette proposition 
Le d-olégué de la Nouvelle-Zélande propose d'améliorer le texte de la. pre
mière ligne en écrivant "Los aelmini.stra.tions s'assureront” ou "prendront des 
mesures afin". Lo délégué du Royaume Uni ne formule aucune objection à l'en
contre de cotte proposition, mais il propose d'en aligner lo texte avec celui 
du K° 377. Les délégués des Etats-Unis et de 1 1Inde, estiment que ces dispo
sitions seraient mieux à leur place dans le Chapitre 5. Il a également été 
remarque qu'il n 'était pas question, d 'instaurations de détection "électro- 
acoustique" dans les Avis 4-5 et 218 (1956) du C.C.I.R. et que ce terme n'était 
pas défini dans Io Règlement actuellement en vigueur. Après une brève dis
cussion, il est décide que les délégués do la France, du Maroc et du Portugal 
prépareront un projet de textej c'est le délégué de la France qui est chargé 
de convoquer ce groupe de travail. Lorsque co texte aura été accepté, la 
Sous-Commission décidera s'il doit prendre place dans l'Article 28 ouaQleurs.



Aucune autre proposition n ’étant présentée, le numéro 577 demeure
inchangé o

Numéro 578 - Propositions 1674 (France, France d*Outre-Her)» page 414
1722 (Royaume-Uni), page 425.1R1

Aucune opposition ne se manifeste contre la proposition 1674 vi
sant au maintien sans changement du numéro 578. La proposition 1722 est 
appuyée par le délégué du Portugal, et le délégué de la France^ la juge accep
table. Aucune opposition ne sc manifestant, la proposition 1722 est adop
tée.

Nujnégçcg 578 - Proposition 4116 ( haro c ). nage 425. 1R1
Personne n ’appuyant cette proposition, elle n ’est pas adoptée.

Numéro 578 - Propositions 1725 (Royaume-Uni), nage 425.1R1
4671. (Tchécoslovaquie), page 425.IR!

Ces propositions étant identirucs quant au fond, il est décidé 
de les examiner ensemble. Le délégué de la France propose que la proposi
tion ne soit incluse dans l’Article 28 eue dans la mesure où elle concerne 
les stations mobiles, et que le numéro 809 demeure inclus dans l'Article 54* 
Le délégué des Etats-Unis d’Amérique remarque que la proposition 4155 (Ar
ticle 34) ost également en cause et, après plus amples débats au cours des
quels interviennent les délégués de l ’Australie et d'Israël, il est décidé 
de reporter l’étude de ces propositions pour les examiner au titre du nu
méro 809, à l ’Article 34.

Numér.Q. rj5,79 - Proposition 1675 (France, France d'Outre-Mer), .J?jbae.A.lA
Proposition _d'ordre général 15 (Danemark, Finlande. Islande,
No rvè ge, Sue de ), page JéL

Aucune de ces propositions n ’introduit un changement au numéro 
579, mais le délégué de la Chine propose o_ue le Groupe de rédaction prépare 
■,in texte spécifiant que cc numéro du Règlement concerne un service de radio
diffusion tel qu’il est défini à l’article 1. Les délégués du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis d’Amérique se rallient b. ce point de vue, qui ne suscite 
aucune opposition, La Sous-Commission décide que le Groupe de rédaction 
en prendra note ot que la Commission 4 sera saisie de ce texte au moment 
de sa publication.

Numéro 580 - PronositionJL724 (Japon), page 423.2R1
Cette proposition, qui n ’est pas appuyée, n'est pas adoptée.

Numéro 580 -- Proposition 4116 (Etats-Unis), page 423.2R1
La Sous-Commission décide que le Groupe de rédaction prendra note 

do cette proposition.

Document N.° 256-1?
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Numéro - Proposition 1673 (France, France d’Outre-Mer), page 414
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Numéro 580 -- Propositions 1676 (France, France d’Outre-Mer), page 414
1723 (Royaume-Uni), nage 425«2R1 

Proposition d’ordre général 13 (DanemarkT Finlande, Islande « 
Norvège, Suède), page 4

Le délégué de la France déclare que sa délégation peut accepter 
la proposition 1725> la proposition 1676 pouvant alors être retirée. La 
proposition 1725 ost appuyée par le délégué de la Suède. Une discussion 
s’engage, à laquelle prennent part les délégués d’Israël, du Portugal, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis. En résumant le débat, 1c- Président propose
que le numéro 530 actuel soit modifié comme suit î"  énumérés dans la
section appropriée de l ’appendice 8". Aucune opposition ne s’étant mani
festée, cette proposition est adoptée sous réserve que ce numéro soit réexa
miné lors de l’étude des propositions relatives à l’Appendice 8.

Numéro 580a - Proposition 4117 (Etats-Unis), page 425.3
Cette proposition est appuyée par le délégué de l’Italie. Une 

discussion s’engage, à laquelle participent les délégués de l’Australie, de 
la France, de la République fédérale d’Allemagne, de la Suède, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis. Il en ressort qu'une modification de la rédaction 
est nécessaire pour que le numéro soit plus clair en ce qui concerne les 
opérations portuaires et les services de correspondance publique. Il est 
décidé qu’un petit groupe de travail, qui devra être convoqué par le délé
gué dos Etats-Unis, mettra au point un texte qui sera examiné à une séance 
ultérieure. Y participeront les délégations de la Franco, de la Suède et 
du Royaume-Uni*
Section II. Titre - Propositions 1677 (France, France d’Outre-Mer), •

page 414
418 (Maroc), page 424.Bl

Compte tenu dos propositions d'ordre général, la Sous-Commission 
décide do différer ces propositions, qui seront examinées à une date ulté
rieure.

Numéro 581 - Proposition, .4119 (Etats-Unis), pago 424«RI
La Sous-Commission décide que le Groupe do rédaction’prendra note 

de cette proposition,.
Numéro 581.- Propositions 1671 (France, France d’Outre-Mer), page 414

4120 (Maroc), page 424*R1
Le délégué de la France remarque que les versions anglaises du 

texte des propositions 1671 et 4120 ne concordent pas avec le texte fran
çais : la première phrase devrait être rédigée comme suit :

"Uïien the transmitter itsclf cannot be controlled
Il confirme que l’intention de la délégation française est que ce numéro 
soit applicable à toutes les stations mobiles. Après une discussion à



laquelle participent los délégué d'Israël, de la France, de la Nouvelle- 
Zélande et du Portugal, les propositions 1671 et 4120 sont adoptées sans 
opposition, sous réserve que la situation définitive de ce numéro du Règle
ment sera déterminée lorsque l’article 28 sera réexaminé dans son ensemble.
Numéro, ,581a - Proposition 4121 (Maroc), page Jé42JdL

Cette proposition, qui no rencontre aucun appui, n ’est pas adoptée
Numéro _582_Proposition 1681 ̂ Fjrance^. d’ Outro-Mer), page J-1J5

Comme il n ’y a pas d’autre proposition, lo numéro 582 reste in
changé ,

Numéro 585 Propositions 1682 (Fronce,. Franco d’Outro-Mer) » nage 415
.17,2,6. _ (R o y auni e - Un i ), pago 424.1

Bien que la proposition 1682 soit favorable au maintien sans 
changement du toxto actuel, lq. délégué de la France déclare qu’il n ’a au
cune objection on ce qui concerne la proposition 1726, laquelle est appuyée 
par lo délégué du Portugal. Comme il n'y a pas d’opposition, la proposi
tion 1726 est adoptée.

Numéro 585 - Propositions 4122 (Etats-Unis), page 424,RI
4125 ( Maroc )_, rage 424*1

Lo principe do ces propositions suscite l'adhésion du d_élj3̂ _é_JLe, 
lJJÇndo., mai s les djqlpĵ \p_s_ do_ la Franco,, jdu Royaumo-Uni ot de’ la_ Np_rv_è_gc 
préfèrent que l'on s'en tienne au statu quo du numéro 583. La Sous-Commis- 
sion décide par 21 voix contre 8 de s'on tenir au statu quo; il y a doux 
abstentions. En conséquence, les propositions 4122 et 4123 ne sont pas 
adoptées. La Sous-Commission décide à l'unanimité de conserver le numéro 
583, amendé conformément h la proposition 1726.

_Nujqc_rp_s. J5S.4 .588 jot .59.3. .Ù.J597 - Croupe de travail 7B5
Après une brève discussion, la Sous-Commission décide de créer 

un Croupe de travail, qui portera lo numéro 7B3, pour examiner los numéros 
584 à 583 et 595 à 597. Co groupe do travail sera convoqué par le plél̂ égué 
des Pavs-Bas, Il comprendra des représentants des délégations suivantes : 
Etats-Unis, Franco^ Irlande, Jaoon, Norvège, Pays-Bas. Royaumo-Uni ot Suède., 
ainsi eue des observateurs do la Chambre internationale de navigation ot du 
C.I.R.M. Le Président donne uno liste provisoire des propositions oui cons
tituent lo mandat de co Groupe de travo.il. (Note : ces, propositions figurent 
dans le Document N° DT 125, qui est maintenant distribué).

L’examen des autres propositions concernant l’Article 28 est dif
féré jusqu’à la prochaine séance.

Le Préjqidejit donne par anticipation des détails sur l’ordre du 
jour de la prochaine séance.

La séance est levée.

Le Rapporteur : Le Président :
C.F. Wilson R.M. Billington

Document N° 256-F
Page 6

Annexe : 1
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A N N E X E

TEXTE DES ARTICLES 30. 31 , 52 ET 35 Dïï REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 
REVISE EN APPLICATION DES DECISIONS DE M  SPUS-COMMISSION 7B ADOPTEES 

AN COURS DE SES QUATRE PREMIERES SEANÇES

ARTICLE30

Appels Proposition 1891, examen 
différé.

681 § 1* (l) Les dispositions du présent article Proposition 4193 (page
sont applicables au service mobile aéronautique, 462Rl) Rédaction. Ne con-
sauf dans le cas d1arrangements particuliers cerne que. le texte anglais,
conclus par les gouvernements intéressés.

682 (2) Les stations d’aéronef, lorsqu’elles 
communiquent avec des stations du service mo
bile maritime> doivent employer la procédure 
fixée par le présent article.

683 Examen différé, en attendant que le Groupe de 
travail produise son rapport sur les proposi
tions 1893 (page 462Rl) et 1894 (page 463KL)«

684 Examen différé en attendant que le Groupe de 
travail produise son rapport sur la proposition 
1895 (page 463Rl)

685 (l) Chaque station côtière doit, de plus, 
dans toute la mesure du possible, transmettre 
ses appels sous forme de "listes d’appels" for
mées des indicatifs d’appel, classés par ordre 
alphabétique, des stations mobiles pour les
quelles elle a du trafic en instance. Ces ap
pels ont lieu à des moments déterminés ayant 
fait l’objet d'accords conclus entre les admi
nistrations intéressées, espacés de deux heures 
au moins et de quatre heures au plus, pendant 
les heures d’ouverture de la station côtière.

Proposition 4194 (page 
462Rl) Rédaction. Ne con
cerne que le texte anglais.

Sans changement,
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685a (la) Les stations côtières doivent éviter
de répéter continuellement ou fréquemment leur 
indicatif d'appel ou le signal CQ (voir le numé- 
ro 372).

H  convient que les stations côtières 
évitent d'émettre continuellement ou à inter
valles fréquemment répétés leur indicatif 
d’appel ou le signal CQ, (voir le p o yj2)

686 (2) Les stations côtières transmettent
ces listes d'appels sur leurs fréquences nor
males de travail, dans les bandes appropriées*

Propositions 4196 (page 
463.1) et 1753bis (Docu
ment N° 28) fondues en une 
seule (Document DT 68). 
(Note: il conviendrait peut- 
etre mieux de faire figurer 
ce numéro après le numéro 
607 du Règlement).
Texte modifié par la pro
position 1896 (page 463.l), 
amendées à la deuxième 
séance.

687 (3) Elles peuvent toutefois annoncer cette Texte modifié par les pro
transmission par le bref préambule suivant, émis positions 1897 et 4197

(page 464Rl).
Note: l'examen des propo
sitions 1898, 1899/" 19 00

sur une fréquence d'appel :
- CQ (trois fois au plus),
- le mot DE,

trois fois au plus, l'indicatif 
d'appel de la station appelante,

- QSW suivi de l'indication de la 
ou des fréquences d'appel sur 
la(les)quelle(s) la liste d'ap
pels va etre. transmise aussitôt 
après•
En aucun cas, ce préambule ne 

peut etre répété,
(4) Les dispositions du numéro 687 sont 

obligatoires lorsqu'il s'agit de la fréquence 
500 kc/s.

et 1901 est différé (pages 
464R1 et 46l.l), en atten
dant que les propositions 
de caractère 
discutées.

général soient

689 (5) Elles ne s'appliquent pas aux bandes
de fréquences comprises entre 4 000 et 23 000 
kc/s.

690 (6) Les heures auxquelles les stations
côtières transmettent leurs listes d'appels 
ainsi que les fréquences et les classes d'é
mission qu'elles utilisent à cet effet, doi
vent être mentionnées dans la nomenclature.

Proposition 4198 (page 
465Rl). Rédaction. Ne con
cerne que le texte anglais. 
Note: l'examen de la propo
sition 1902 (page 465R1) 
est différé, en attendant 
que les propositions de 
caractère général soient 
discutées.
Sans changement.

Sans changement.
Note: l'examen de la pro
position 1903 (page 465Rl) 
est différé, en attendant 
que lo texte de l'article 
20 soit prêt.
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691 (7) Il convient que les stations mobiles 
écoutent dans toute la mesure du possible les • 
émissions des listes d’appels des stations cô
tières. Lorsqu’elles perçoivent leur indica
tif dans une liste, elles doivent répondre aus
sitôt qu’elles le peuvent.

692 (8) Lorsque le trafic ne peut pas etre 
écoulé immédiatement, la station côtière fait 
connaître à chaque station mobile intéressée 
l’heure probable à laquelle le travail pourra 
commencer ainsi que, si cela est nécessaire,
la fréquence et la classe d’émission qui seront 
utilisées pour le travail avec elle.

693 § 4* Lorsqu’une station terrestre reçoit pra
tiquement en meme temps des appels de plusieurs 
stations mobiles, elle décide de l’ordre dans 
lequel ces stations pourront lui transmettre 
leur trafic. Sa décision doit s’inspirer 
uniquement de l’ordre de priorité des radiotélé
grammes ou des conversations radiotélépho
niques en instance dans les stations mobiles,
et de la nécessité de permettre à chacune 
des stations appelantes d’écouler le plus 
grand nombre possible de communications.
[voir le numéro 950).

694-697 II y a lieu d’attendre, pour ces textes,
la décision que prendra la Sous-Commission 
sur le Document N° DT 119*

697a Un nouvel alinéa devra éventuellement etre 
inséré ici après l’examen de la proposi
tion N° 1913 (page 467.l).

697b Un nouvel alinéa devra éventuellement être 
inséré ici après l ’examen des propositions 
relatives au numéro 618.

697c Les stations mobiles ne doivent pas émettre 
leur onde porteuse entre les appels.

698 Supprimer<

699 § 6. (2) Lorsque le nom et l’adresse de l’ex
ploitant d’une station mobile ne sont pas men
tionnés dans la nomenclature ou ne sont plus 
en concordance avec les indications de celle-ci, 
il appartient à la station mobile de donner 
d’office à la station, terrestre à laquelle elle 
transmet du trafic tous les renseignements 
nécessaires sous ce rapport,

Texte modifié par les pro
positions 1904 ot 4199 
(pages 465R1 et 465.l).

Sans changement.

Texte modifié par les pro
positions 1905, 1906 et 
1907 (pages 465.1 et 466) 
amendées à la troisième 
séance.

Propositions N°s 1908, 
1909, 1910, 4200, 1911 et 
1912 (pages 466, 467 RI 
et 467.1).
Voir le Document 
N° DT 119.

L ’examen de la Proposition 
N° 1914 (page. 467.1) est
différé.
Nouveau. Proposition 
N° 1914bis, (page 468).

Proposition N° 1915 
(page 468).
Texte modifié, par la Pro
position N° 1916 (page 
468).



701

702

702a

703

700

704

705 

705 

707

§ 7» (l) La station terrestre peut, au moyen 
de 1 * abréviation. TR, demander à la station 
mobile de lui fournir los indications suivantes;
Le projet do texte devra être rédigé par le 
Groupe de travail créé à la troisième séance.

b) prochain lieu d’escale.

(l) Les renseignements indiqués aux 
numéros 700 à 702, précédés de l’abrévia
tion TR, devraient être fournis par les stations 
mobiles, chaque fois que cela semble approprié, 
sans demande préalable de la station côtière.

(2) Les indications visées aux numéros 
700 et 702a. sont fournies après autorisation du 
commandant ou de la personne responsable du 
navire, de l’aéronef ou de tout autre véhicule 
portant la station mobile.

Annexe au Document N° 256-F
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ARTICLE 3.1
Appel général "à tous"

§ 1. Deux types de signaux d’appel "à tous"
sont reconnus ;

0.) appel CQ suivi do la lettre K (voir 
les numéros 707 et 708),

b) appel CQ non suivi de la lettre IC 
(voir le numéro 709).

§2. Los stations qui désirent entrer en
communication avec des stations du service mo
bile, sans toutefois connaître le nom de celles 
de ces stations qui sont dans leur rayon d’ac
tion, 'peuvent employer lo signal de recherche 
CQ remplaçant dans l’appel l’indicatif de la 
station appelée. L ’appel doit alors être suivi 
de la lettre IC (appel général à toutes les sta
tions du service mobile, avec demande de ré
ponse).

Texte modifié par la Propo
sition N° 1919 (page 469)

Propositions 11°s 1920 et
1921 (page 469)
Sans changement.
Nouveau. Proposition N°
1922 (page 470Rl), amendée 
à la troisième séance.

Texte modifié par les pro
positions N°s 4201, 1923 
et 1924 (page 470Rl).
Note; Susceptible d’être 
révisé après examen du 
numéro 565.

Proposition 1925* Examen 
différé

Sans changement„

Sans changement,

Sans changement.

Sans changement.
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Propositions 1940, 1941 
ot 4687 (Pages 472 ot 
473R1).

709 § 4. L'appel CQ non suivi cic la lettre K Sans changement.
(appel général à toutes les stations sans de
mande do réponse) est employé avant la transmis
sion des informations de toute nature destinées 
à être lues ou utilisées par quiconque peut les 
capter.

ARTICLE 32
Appel à plusieurs stations Sans changement,
sans demande de réponse.

L'examen de lo. proposition 
1953 (page 473.l) est dif
féré.

710 L’appel CP suivi de deux ou plusieurs
indicatifs d’appel ou d’un mot conventionnel (ap
pel à certaines stations réceptrices sans clemande Sans changement 
de réponse) n’est employé que pour la transmis
sion des informations de toute nature destinées 
à être lues ou utilisées par los personnes auto
risées.

ARTICLE 35 ■
Vacation des stations dos services 
mobile maritime et aéronautique.

Section I. Préambule

835. § 1. Afin cle permettre l’application des Sans changement
règles suivantes relatives aux heures de veille, 
toute' station du service mobile maritime ou aé
ronautique doit être munie d’une montre précise 
et prendre les dispositions voulues pour que cel
le-ci soit correctement réglée sur le temps moyen 
de Greenwich (T.M.G.).

708 L ’exnmen de cette proposition doit être repris 
après celui des propositions 2562 et 2565 et ce
lui des propositions concernant les articles 29 
et 33 relatives aux propositions 1941 et 4687.



836 § 2. Le temps moyen de Grcenuich (T.M.G.),
compté de 0000 à 2400 h à partir de minuit, doit 
être employé pour toutes les inscriptions dans 
le journal du service des radiocommunications et 
dans tous les autres documents analogues des na
vires obligatoirement munis d’appareils radio
électriques en exécution d'un accord internatio
nal. Il en est, autant eue possible, de môme 
pour les autres navires.

-S.cjotiori II.| Stations côtières

837 § 3. Le service des stations côtières est,
autant nue possible, permanent de jour et do 
nuit. Toutefois, le service de certaines sta
tions côtières peut etre de durée limitée. Cha
que administration ou exploitation privée recon
nue fixe les vacations des stations placées sous 
son autorité et ajouter :

Ces vacations sont notifiées au Secrétariat gé
néral de 1 ’t;,I.T., qui les publie dans la No
menclature des stations côtières et do navire.

Annexe au Documen t  N° 236-F
Page 12

§ 4. Les stations côtières dont le service
n ’est pas permanent ne peuvent pas prendre clô
ture avant d'avoir :

a) terminé toutes les opérations mo
tivées par un appel de détresse ou 
un signal d'urgence ou de sécurité

Jb) écoulé tout le trafic originaire 
ou à destination des stations mo
biles qui se trouvent dans leur 
rayon d'action et qui ont signalé 
leur présence avant la cessation 
effective du travail.

^ o c _ t i_ o r i  I J E I v  _ , 6 tp ^ tp %o_ns_

041 § 5, Une station aéronautique assure un ser
vice continu pondant toute la période durant la
quelle elle porte ]a responsabilité du service 
des radiocommunications avec les aéronefs en vol

838

839

840

S ans changement

Texte modifié par la propo
sition 2349 (page 572), 
amendée à la quatrième 
séance.

Note: Procéder à un nouvel 
examen après l'étude de 
l'article 20 (Nomenclature 
des stations côtières et 
de navire).
Ne concerne que le texte 
anglais.
Proposition 2350 (page 572). 

Sans changement.

Sans changement

Texte modifié par la pro
position 2351 (page 573)*



Section IV f Stations de navire

842-858 Examen en cours par la Sous-Commission
7A.

Section V. Stations d'aéronef

859 § 13. Pour le service international de la Sans changement,
correspondance publique, los stations d'aéronef 
constituent une seule catégorie. Elles assu
rent un service dont la durée n'est pas fixée 
par lo présent Pièglornent.

Annexe au Document N° 236~F‘
Page 13



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS F

G E N È

C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

IV E, 1.9 5 9
Document N° 257-F 
15 septembre 1959

COMISSION 6

RAPPORT

du Groupe de travail 60 à la Commission 6

Après avoir examiné les propositions de révision de l’Article 13 
du Règlement, le Groupe de travail 6C propose de supprimer la Section Y 
(identification des émissions, numéros 383 è 385) ©t d’inclure dans l’Ar
ticle 19 les dispositions des numéros 384 et 385. Il est fait mention de 
ces dispositions dans le projet de texte révisé du numéro 372, qui est le 
suivant :

"372 § 1. Sont interdites à toutes les stations.»
- les transmissions inutiles ;

la transmission de signaux et de correspondances superflus;
- la transmission de signaux dont l’identité n’est pas don

née (voir l’Article 19)"
Par conséquent, il convient d ’attirer l'attention de la Com

mission 7 î

- sur la nécessité d’inclure dans l’Article 19 les dispo
sitions des numéros 384 et 385 y qui devraient figurer 
au début de l'article,

- sur la nécessité d’étudier également à ce sujet la propo
sition 5110 (Document N° 63), la Recommandation N° 12 de
la C.A.E.R. et l’Avis N° 323 du C.C.I.R,;

- sur la nécessité de tenir compte des propositions mention
nées ci-dessus.

Le-Président 
A. Heilmann



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

.UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Document NQ 258-F
15 septembre 1959

FRANCE

Proposition 

ARTICLE 5

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 4

Numéro de la 
proposition

5490

Tableau de répartition des bandes de fréquences 
(Bandes comprises entre 1 605 et 2 850 kc/s)

Dans toutes les bandes comprises entre 1 605 kc/s et 
2 850 kc/s? ajouter le renvoi 52 bis)

En bas de page après le numéro 144, ajouter la nouvelle 
note suivante :
52 bis) L ’emploi intermittent de systèmes pour 
levées hydrographiques à très faible puissance est 
autorisé dans les bandes comprises, entre 1 605 kc/s 
et 2 850 kc/s à l’échelle mondiale, à condition 
qu’il n’en résulte pas de brouillages nuisibles aux. 
autres services dont 11 exploitation est autorisée 
dans ces bandes.

U A X
.8»



ü aem -. J_ °. .23,

C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
15 septembre 1959G E N E V E ,  1 9 5 9

SEAIïCË PLENIERE 
COM'iISSIQN 7

REPUBLIQUE FEDERALE D ’ALLEMAGNE 

Proposition 

ARTICLE 19

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  TE L E C O M M U  N I C  AT I O N  S'

Numéro de la 
" tion

54-91 4-19 Tableau de répartition des ind.ica.tif s d'appel
Modification ; Allemagne DAA - DTZ .

Motifs
Répondre aux besoins créés par 1 'augmentation crois

sante du nombre des stations*

L % Selon l'actuel Tableau de répartition des indica
tifs d'appel (N° 4-19), les indicatifs' de la série
DNA - DQZ sont attribués au Congo belge, L'Admi
nistration du Congo belge a fait savoir,par let
tre, qu'elle est disposée à accepter que les in
dicatifs de cette série soient attribués à 
l'Allemagne, à condition qu'un nombre équivalent 
d'indicatifs d'appel soit attribué au Congo belge.

Remarque 2 s Selon l'actuel Tableau de répartition des indica
tifs d'appel (N° 419), les indicatifs de la série
DRA. - DTZ sont attribués à la République Socia
liste Soviétique de Biélorussie, L'Administra
tion de la R*S,S* de Biélorussie est disposée 
à accepter que les indicatifs de cette série 
soient attribués à l'Allemagne, comme l'indique 
la Notification N° 825 (1er septembre 1959) du 
Secrétariat général*



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F
C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document N° 24Q-?

G E N È V E ,  1 9 5 9  17 septembre 1959

COMISSION 4,

I N D E  

Proposition 

ARTICLE 5

Numéro de la 
proposition

5496 Disposition du Règlement

Tableau de répartition 
des bandes de fréquences

Proposition

7 000-7 075 kc/s - Mondiale
Amateur

7 075-7 500 kc/s - Région 3
P n r l - i  nr] -i f f u c î  n n

7 000- 7 300 kc/s
Motifs s Pénurie de voies pour le service de la 

radiodiffusion.

Remarque î
1* Le renvoi 159 doit être modifié en conséquence.
2. La proposition de l’Inde 652 (page 201, Volume I 

du Oahier des propositions) est retirée.



C o n f é r e n c e  A dm in istrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  CORRIGENDUM N° 1
16 septembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMISSION

CORRIGENDUM

COMPTE RENDU

Quatrième séance - Commission 7 (Exploitation) 

11 septembre 1959 à 15 h*

Dans le Document N° 24-1, page 3> point 3 "divers"5 paragraphe
(iii) 9 lire ;

"(iii) Le Président annonce que la prochaine séance plénière 
de lœ Conférence aura lieu le 23 septembre 1959 à 
15 heures".



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F
C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document N° 241-F

G E N È V E ,  1 9 5 9  15 sePtoml3re !959

COMMISSION 7

C O M P T E R E N D U

Quatrième séance - Commission 7 (Exploitation)

11 septembre 1959 à 15 heures

• P̂ resid.ent : M, A,J» Ehnle (Pays-Bas)

: Document 1° DT 109.
En présentant l'ordre du jour (Document N° DT 109), le Président 

fait observer que le Secrétariat a omis d’y inscrire un point s "Compte 
rendu de la troisième séance (s’il est disponible)". Le compte rendu de 
la troisième séance (Document N° 188) ayant été distribué, le Président 
dèmande que l’examen de ce compte rendu figure au point 1 de l’ordre du 
jour, la numérotation des deux autres points étant modifiée, en conséquence# 
Il en est ainsi décidé# .

1 « Compte rendu de la troisième séance de la Commission 7 (Document N° 188)

Le compte rendu de la troisième séance (Document N° 188) est ap
prouvé,

2, Rapports des Présidents des Sous-Commissions 7A. 7B. 7C et 7D 
Sous-Commission 7A

Louchier, Président de la Sous-Commission 7A indique que sa 
Sous-Commission s ’est réunie deux fois depuis la dernière séance plénière 
de la Commission 7. A la première de ces séances, le 7 septembre 1959, 
la Sous-Commission a examiné la Proposition N° 1507 relative à l’Article 22 
et a décidé qu’il serait plus indiqué de la présenter sous forme de Recom
mandation à la Conférence, En conséquence, un Groupe de travail 7A1 a été 
constitué pour mettre au point un texte convenable. M. Chen, de la délé
gation chinoise, a été chargé de présider ce groupe,, les autres partici
pants appartenant aux délégations suivantes ; France, Israël, Pologne, 
Suède, Royaume-Uni, O.À.C.I. et C.I.R.M. Au cours de cette séance, la 
Sous-Commission a également examiné des propositions : le Proposition
N° 1515 (Australie) relative à l’Article N° 22 et la Proposition N° 1520 
(Italie) relative à l’Article N° 23#



A sa deuxième séance, le 9 septembre 1959, la Sous-Commission a 
achevé sa première lecture des propositions concernant l’Article N° 26 à 
l’exception de la Proposition N° 4101 dont l'étude a dû être .reportée en 
attendant l’examen de l’Article N° 24. Elle a pratiquement terminé l'examen 
des propositions relatives à l'Article N° 43, mais elle attend une nouvelle 
proposition de la délégation d'Israël au sujet des communications radiotélé
phoniques des stations côtières. En ce qui concerne l’Article N° 45, deux 
propositions de la Belgique ont été provisoirement écartées en attendant 
l'issue des débats de la Sous-Commission 7C et des indications sur le sort 
des propositions d’ordre général.
Sous-Commission 7B

Le délégué du Royaume-Uni prie la Commission d’excuser l'absence 
de M. Billington qui a jugé indispensable d’assiter à une séance simultanée 
du Groupe de travail 5B3. Il donne lecture du rapport du Président de la 
Sous-Commission 7B. Pendant la semaine, cette Sous-Commission a tenu deux 
séances et a terminé le premier examen des Articles Nos 35 (moins la section 
IV) et 28. Elle a créé un troisième Groupe de travail 7B3 pour examiner les 
propositions relatives aux numéros 584 à 588 et 595 à 597 du Règlement. Il 
s'agit de propositions tendant à ajouter-à l'Article ÎT° 28 des dispositions 
régissant- la radiotéléphonie dans les bandes d ’ondes .métriques les propo
sitions concernant les caractéristiques techniques des ondes métriques ont 
été mises de côté pour être reprises avec d'autres propositions analogues 
lors de l'examen de l'Article N° 34. Les Groupes' de travail 7B1 et 7B2 pour 
suivent leur ..tâche de façon satisfaisante*
Sous-Commission 7C

Be Capitaine Graves, Président de la Sous-Commission 7C déclare 
que sa Sous-Commission n ’a tenu aucune séance plénière depuis le dernier 
rapport, ceci afin de permettre aux Groupes de travail de se réunir*- Sous 
la présidence de M. Bès (France) et de M. Embe (Suède) les Groupes 7C1 et 
7C2 ont avancé leurs travaux de manière satisfaisante.
Sous-Commission 7D

Caruso, Président de la Sous-Commission 7D indique que, pour les 
raisons exposées dans son dernier rapport, la Sous-Commission ne s'est pas 
réuni©-cette semaine. Le Groupe de travail 7D2 (Radiotéléphonie), excellem
ment présidée par M. Petrich‘(Allemagne), a achevé sa tâche en une seule 
séance. Lé Groupe 7D1 (Comptabilité) avance ses travaux et, pour lui per
mettre de continuer, M. Caruso propose de ne pas réunir'la-Sous-Commission 
pendant la'semaine suivante. La prochaine séance plénière de la Sous-Com
mission aura probablement lieu du début de la troisième semaine de septembre

Les rapports des Présidents des Sous-Commissions 7A, 7B, 7C et 7L 
sont acceptés.

Document N° 241-F
Page 2



Divers
(i) M, Ehnle déclare que ses fonctions officielles l'obligent â retour

ner à la Haye du 12 au 23 septembre. Le Vice-Président, M* Nomura 
(japon) assurera la présidence en son absence.

(ii) M. Flis&ÿr (Pologne) Vice-Président de la Sous-Commission 7D doit 
se rendre temporairement en Pologne. Il offre les services de 
M. Wesolowski, Vice-Président pour le remplacer. Cette offre est 
ul cceptée.

(iii) Le Président annonce que la prochaine séance plénière de la Confé
rence aura lieu dans la soirée du 23 septembre 1959.

(iv) Il indique également que la Commission de direction a demandé, en
vue de libérer les locaux pour la Conférence de plénipotentiaires, 
que toutes les Sous-Commissions et tous les Groupes de travail 
terminent leurs travaux avant le 14 octobre. Il demande aux Pré
sidents des Sous-Commissions et des Groupes de travail de la Com
mission 7 d'organiser leur travail en conséquence.

(v) Le délégué du Royaume-Uni demande à la Commission de noter que le
Président de la Sous-Commission 7B a demandé de supprimer "l'Ar
ticle H° 29" de l'ordre du jour de la prochaine séance de la Sous- 
Commission 7B et de le remplacer par "l'Article N° 33”• Le délégué 
d 'Israël demande que l'on publie avec les propositions les numéros 
de celles-ci et l'indication de la page où elles sont reproduites. 
Il est décidé que le Président de la Sous-Commission 7B sera invité 
à le faire.

(vi) Des précisions sont communiquées à la Commission au sujet du pro
gramme des réunions de la Commission 7, de ses Sous-Commissions et 
Groupes de travail pour la semaine.

La séance est levée.

Document N° 241-F
Page 3

Le rapporteur :
G,F. Wilson

Approuvé, en l'absence du 
Président

Y 9 Nomura 
Vice-Président

Le Président de la seance : 
A. J. Ehnle



C o n f é r e n c e  A dm in istrative  , ,DocumentLB° 242-F (Rev...)
des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

g N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S T É L É C O MM U N IC AT I O N S

G E N E V E ,  195 9

CQHiiïSSION L

CORRiGEÎ'TDTjM R° 3

A sa réunion du lundi 12 octobre 1959, le Groupe de travail 4F 
a décidé cle recommander à la Commission 4 de remplacer le paragraphe 3 du 
Document ïï° 242 (Rev.)} par le texte suivant î

8. luancî des renvois sont nécessaires, en application des recomman
dations formulées aux paragraphes 7 (â ), (b ) et (C) ci-clos sus, le Groupe 4F 
recommande d ‘adopter la rédaction suivante comme modèle pour ces renvois, 
afin de réduire les possibilités d ‘ambiguité*

i) nEn (nom cle la zone ou du pays), la bande de fréquences*
(à titre de service secondaire (non prio- 

est (également)attribuée ( ritaire).*..7(A)...*
(à titre cle service permis* *7 (B ). •...

au service.
ii) uEn (nom cle la zone ou clu pays), la bande cle fréquences........

, . , (à titre additionnel*...7(C) )est attribuée \ au service.....(a titre de remplacement....7(0) (
Si, clans l ’exemple i) ci-dessus, l ’attribution faite dans la zone ou le 
pays en question ost destinée à remplacer l ’attribution qui figure au 
Tableau, le mot négalement” sera omis en sorte que le renvoi se lira comme 
suit :

HEn (nom cle la zone ou clu pays), la bande de fréquences* 
est attribuée ^  titre cle service secondaire (non prioritaire..7(A) 

(à titre do service permis*...(7(B)
au service *........11

Si, clans l ’exemple ii) ciKÜossus, l ’attribution qui figure au Ta
bleau o st faite au service de radionavigation aéronautique ot que le ser
vice mobile aéronautique reçoive une attribution dans la même bande en tant 
quo service secondaire 7 (à ), le service de radionavigation maritime peut 
recevoir une attribution de fréquences à titre additionnel dans certains 
pays dont 1 1 étendue totale est cependant inférieure à celle d ’un© Région*
Le renvoi correspondant à cette dernière attribution aura on ce cas la teneur 
suivante s

“En (nom cle la zone ou clu pays), la bande de fréquences**.*..* 
est attribuée (à titre additionnel*...7(C)*.) au service de 
radionavigation maritime*M



.jCRê y ü
CQRRIGENDIM N°. 3 
Pê ge 2
En ce cas, dans la zone ou les pays en question, le service de radiona
vigation maritime jouit d'un statut égal à celui du service auquel la bande 
est normalement attribuée, à savoir le service de radionavigation aéronau
tique dans-les conditions définies au paragraphe 7(C).

On espère que la rédaction ci-dessus proposée permettra de répondre 
a la grande majorité des cas rencontrés dans l ’établissement du projet die 
nouveau Tableau de répartition des bandes de fréquences, exception faite dos 
renvois de caractère complexe qui ne s'auraient être r Üigés selon un modèle 
standard# L ’adoption proposée d ’un texte type permettra d ’obvier à la né
cessité de faire mention des brouillages nuisibles dans 
tèros relatifs aux brouillages nuisibles étant formulés 
7(B) ci.dessus.

un renvoi, les cn- 
aux d oints 7 (A) et



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n fé r e n c e  A dm inistrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 242-F (Rev.)
CORRIGENDUM N° 2

G E N È V E , I 9 5 9 8 octobre 1959

•COMMISSION L

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AF A 'LA COMMISSION. 4

Remplacer le texte actuel du point 10 par le texte suivant %

10* L’application des concepts ci-dessus aux plans et listes
d’assignation de fréquences déjà adoptés a été examinée par le.Groupe de 
travail, compte tenu de la situation sur laquelle le point 3.7.12 de la 
Section III du rapport de l’I.F.R.B, (Document N° 20) attirait l'attention. 
Tout en reconnaissant que c’est là une question qui ne relève pas de son 
mandat, le Groupe de travail 4F a également reconnu que l ’application de 
ces concepts aux plans et listes déjà adoptés, telle qu’elle est actuellement 
recommandée, risque d’avoir des incidences sur le statut de certaines des. 
assignations qu’ils contiennent. En conséquence, le Groupe de travail 4F 
recommande à la Commission 4 d’attirer l’attention de la Commission 5 sur 
cette question pour ce qui est des plans et des listes déjà adoptés ainsi 
que des plans et listes futurs.



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  19 5 9 8 octobre 1959
Document N° 242-F (Rev
c o r r i g e n d u m'n ° 1

CORRIGENDUM

COMMISSION 4

Les paragraphes contenant des modifications ou adjonctions 
au texte initial du Document N° 242 sont énumérés ci-dessous :

Page 1 ; (Remarque)
Page 2 t paragraphe 5 "Dans la discussion ......  quelque autre

signification,”

paragraphe 5d)? e), f)
Page 3 : paragraphe 7 (a ) jusqu’à par un renvoi”.

paragraphe 7 (b ) jusqu’à dans un renvoi”.

Page 4 paragraphe 7 (c)
paragraphes 8 et 9

Le texte complet des pages 5, 0? 7 ot 8.



C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N E V E , 19 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N° 242TF(Rev» )
7 octobre 1959

COMMISSION 4

RAPPORT

DU GROUPE DE TRAVAIL 4F A LA COMMISSION 4

(Remarque : Ce rapport complète, amende, et est destiné à/.remplacer le
Document N° 2 4 2  (Premier rapport du Groupe de trayail1 4F- à. la Commission 4)
qui a été adopté à titre provisoire par la Commission 4  à ;s$ 15ème réunion 
le 17 septembre 1959. Les amendements au texte initial incorporés dans le
Document N° 2 4 2  sont indiqués par un trait dans la marge. . Le Groupe de
travail 4F suggère ces amendements en vue de pallier les. difficultés qui 
ont surgi dans d’autres groupes de travail de la Commission 4) .

Le Groupe de travail 4F a été investi du mandat suivant :
(a) Etudier -la possibilité de renoncer à l’emploi de certains renvois

que peuvent déjà englober d ’autres dispositions du Règlement des 
radiocommunications.

(b) Etudier la possibilité de rendre plus clairs les renvois qui seront 
éventuellement conservés au bas du Tableau de répartition des bandes 
de fréquences et d'en uniformiser la terminologie.

2. Le Groupe de travail a tenu six séances, les 3, 8, 10, 16 et
29 septembre et 2 octobre. Ont participé à ces séances les délégués des
pays suivants :
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Bolivie
Canada
Cambodge
Chiné
Colombie
Corée
Danemark
Espagne
Etats-Unis d’Amérique
Finlande
France
Inde
Italie
J apon

Maro,c
Mexique
Norvège
Pakistan
Paraguay
Pays-Bas
Provinces portugaises d ’Outre-Mer 
République Fédérale d ’Allemagne 
République fédérative populaire de 
Yougoslavie 

Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Tunisie 
Turquie
Union de l’Afrique du Sud 
U.R.S.S.
Vénézuela

\J.\T
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A la première séance, sur 1*invitation du Président, la délégation 
des Etats-Unis a proposé Mme Ann Mooney comme rapporteur du Groupe de travail? 
les délégations de l ’Espagne et de la France ont obligeamment offert leur 
aide pour les questions linguistiques. M. J.A. Gracie, Vice-Président de 
l ’I.F*R,B. et M, A.A. Matthey, du secrétariat de l ’I.F.R.B., ont été invités 
à aider le Groupe de travail.

Le Groupe de travail a créé un petit Sous-Groupe (4.FL) sous la pré
sidence de M. S.M. îfyers (Etats-Unis) qu’il a chargé de préparer des recom
mandations.

Dans la discussion en Commission J+, on a suggéré qu’on pourrait 
refixer comme point de départ pour le travail du Groupe, en particulier en 
se référant au point b) de son mandat (voir paragraphe 1 ci-dessus), de ré
partir les renvois existants dans le Tableau de répartition des bandes de 
fréquences d’Atlantic City dans un certain nombre de grandes catégories, et 
d'être ainsi conduit à une normalisation de la terminologie, qui pourrait 
être utilisée dans le nouveau tableau. Une étude détaillée fut faite dans 
ce but par l’I.F.R.B, et publiée dans le Document K° DT 63, qui s’est révélé 
très, utile pour le Groupe. Pour simplifier les références, on a donné un 
titre à quelques-unes des grandes catégories suggérées? cependant on n ’a pas 
1*intention de donner à ces titres quelque autre signification. Ces catégo
ries comprennent :

a) les renvois relatifs aux services "prioritaires"
Ces renvois prévoient la priorité d ’un type de service sur un autre. 

(Parfois, le service non prioritaire peut être précisé dans le Tableau ou il 
peut n'être indiqué que dans un renvoi),

b) les renvois relatifs aux services "permis1”
Ces renvois visent l’exploitation d'un service dans une zone pres

crite, à condition que cette exploitation ne cause pas de brouillages nuisi
bles à un autre type de service.

c) les renvois relatifs aux services "additionnels" ou "de remplacement"
Ces renvois intéressent dans une certaine zone les services qui ne . 

font pas l'objet d'une attribution dans le Tableau, mais à l’égard desquels 
il n'est imposé aucune restriction autre que la zone d’utilisation du service.

d) les renvois relatifs à des fréauences ou des bandes de fréquences 
particulières
Ces renvois prescrivent l'utilisation, à des fins déterminées, de 

fréquences ou de bandes de fréquences particulières dans le cadre du type de 
service auquel la bande de fréquences est attribuée.

e) les renvois relatifs a des stations particulières
Ces renvois prévoient généralement l'exploitation, conformément à 

certaines prescriptions, de stations particulières, par opposition à l’ex
ploitation de services#

f) les renvois "divers"
Ces renvois concernent des services qui n’entrent dans aucune des

catégories ci-dessus, soit en raison de leur caractère exceptionnel, soit du
fait de la complexité des conditions d'exploitation.
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Le Groupe a juge nécessaire de traiter d'abord de l’interpréta
tion à donner aux trois premières des catégories de renvois indiquées ci- 
dessus afin de pouvoir communiquer le plus rapidement possible à la Commis
sion 4 les définitions ainsi établies en vue de leur approbation et de leur 
utilisation par d’autres Groupes de travail de cette Commission. A ce su
jet, le Groupe a conclu qu’il était souhaitable d'adopter les concepts don
nés dans le paragraphe 7 ci-dessous. Le Groupe désire insister sur le 
fait que ces concepts ne représentent pas nécessairement la teneur des ren
vois actuels du Tableau de répartition des bandes de fréquences et qu'ils 
exigeront peut-être dans bien des cas que l'on modifie la désignation des 
services.

Le Groupe de travail 4P recommande maintenant à la Commission 4 
d'insérer dans le préambule du Tableau de répartition des bandes de 
fréquences des dispositions conçues comme suit s

"(a ) Si un service est autorisé à fonctionner sur une base mondiale 
ou régi-nale,•dans unç bande attribuée à un autre service 
(désigné comme service primaire) à qui est octroyée la prio
rité, le service secondaire (non-prioritaire) est désigné 
(par un symbole approprié) dans le Tableau. Pour des zones 
plus petites qu'une région, le service secondaire (non-prio
ritaire) est désigné par un renvoi.

Les stations d'un service secondaire (non-prioritaire):
1) ne d ivent pas causer de brouillages nuisibles aux stations 

du service désigné comme ayant la priorité, et qui sont 
déjà en service, ou qui peuvent être mises en service plus 
tard;

2) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouil
lages nuisibles causés par les stations du service désigné 
comme ayant la priorité, et qui sont déjà en service, ou 
qui peuvent être mises en service plus tard; mais

3) ont droit à la protection contre les brouillages nuisibles 
causés par les stations d'un service n'ayant pas la priori
té qui peuvent être mises en service plus tard.

. "(b ) Si un service est permis sur une base mondiale ou régionale,
dans une bande attribuée à un autre service (service que 
l'on désignera ici par l'appellation de "service principal"), 
le service permis est indiqué par (un symbole approprié) du 
Tableau. P ur des zones plus petites qu'une région, le ser
vice permis est indiqué dans un renvoi.

Les stations du service permis_ :
l) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux stations

du service principal qui sont déjà en service. Lors de
l'élaboration des plans, le service principal a priorité 
pour le chix de ses assignations; ensuite, si l'assigna
tion d'une même fréquence est demandée simultanément par 
plusieurs services, le service principal a priorité pour 
l'utilisation de cette fréquence;



2) peuvent prétendre à la protection contre les brouillages nuisibles 
causés par des stations du service principal mises en service à ' 
une date ultérieure;

3) no doivent pas être obligées à éviter de causer des brouillages 
nuisibles aux stations du service principal mises en service à 
une date ultérieure; et

4) peuvent prétendre à la protection contre les brouillages nuisi
bles causés par d'autres stations du service permis mises en 
service à une date ultérieure.

"(C)Quand, dans une zone ou dons un pays, on attribue à un service 
additionnel ou de remplacement une bande attribuée généralement 
à un ou à d'autres services, sans autre restriction au service 
additionnel ou de remplacement que celle de fonctionner dans 
une zone ou un pays particulier, les stations du service addi
tionnel ou de remplacement fonctionnent sur une base d 'égalité 
des droits avec les stations de l'autre ou des autres services 
auxquels la bande est attribuée dans d'autres zones ou pays.
Pour des zones plus petites.qu'une région, le service additionnel 
ou de remplacement est désigné par un renvoi."

Quand des renvois sont nécessaires, en application des recomman
dations dos paragraphes 7(A), (B) et (C) ci-dessus, le Groupe 4P recomman
de que la rédaction suivante soit adoptée comme modèle pour les renvois 
mentionnés, afin de. réduire les possibilités d'ambiguité :

"En (nom de la zone ou du pays) la bande de fréquences......
(à titre additionnel )

,, , (à titre de remplacement )osu attribuée /*■... -, . -, . au service,(antre de service soconda.ii’9 )
(à titre de service permis )

Ce modèle proposé pour los renvois peut facilement être adapté 
aux cas dérivés de ceux considérés ci-dessus, par exemple si on autorise 
un service additionnel sur une base non prioritaire, les mots "à titre de 
service secondaire" peuvent etre ajoutés a la fin du modèle ci-dessus#

Le Groupe do travail estime que 1'adoption do ces recommandations 
par la Commission 4 permettrait de supdrimer complètement un certain nom
bre de renvois relatifs aux services "prioritaires" et "permis" et d.c défi
nir plus clairement le statut dos stations appartenant à la catégorie d.cs 
services "additionnels" ou "do remplacement".

L'examen des renvois visés aux points 5d), 5c), 5f) ci-dessus ré
vèle que cotte méthode de groupement ne permet pas de rendre compte facile
ment des catégories de service précises auxquelles se rapportaient los 
renvois précédents ("prioritaire", "permis", "additionnels" ou "de rempla
cement" ). Cependant, un certain nombre de renvois pourraient, après quel
ques modifications rédactionnelles, entrer dans les catégories "prioritai
re" ou "additionnel" et être traités selon la méthode proposée ci--d.es eu s. 
Parmi ces renvois, on peut citer les numéros 119, 133, 134,



144, 154, 160, 163, 167, 169, 179, 180, 186, 203 et 218. Le Groupe de tra
vail 4P recommande par conséquent aux groupes et sous-groupes chargés de la 
répartition des bandes de fréquences de tenir compte de ce facteur quand 
ils établiront les parties du Tableau dont l'élaboration leur a été confiée.

Les renvois restants, qui ont trait à des fréquences ou à des 
bandes prescrites, ainsi que les renvois divers, peuvent être répartis de 
la façon suivante, selon l'objet auquel ils se rapportent :
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(a ) Fréquences (b ) Applic. industr. (c) Serv. mob. (d ) Radiobalises 
étalon scient,, et méd. maritime à impulsion
N°s 152 Ros X64 NoS n o  NoS 223

156 171 114 226
161 176 115; 230
166 212 139;
168 220 140
170 228 148

198
(e ) App. de dé- (p) Fréq. attribuées (g) Serv.mob.aé-

tec. électro- en vertu d'ac- ronautique
magnét. ins t. cords particu-
à bord des. liers
navires
NoS 224 HoS 117 NoS 130

  227 ■ 120 149
231 121 195

122 
151 ■
153

(h ) Servi de (i) Radionavigation (j) 'Radiodiffusion
' radionavig. à grande dis- tropicale
' aéronautique tance
N°s 177 NoS 112 N° 150

184' 146
207 
211 
216

En raison de la complexité de ces renvois et du fait qu'ils 
ne sont expliqués par aucun article du Règlement auquel pourraient se 
reporter les lecteurs du Tableau, il semble peu probable qu'une méthode 
normalisée puisse être facilement mise au point pour les renvois indiqués 
dans les colonnes (b ), (p ) et (i) ci-dessus. Cependant, dans bien d'au
tres cas, les renseignements contenus actuellement dans ces renvois pour
raient être insérés dans le corps du Tableau sous forme de termes des
criptifs abrégés tels que (télégraphie navires), (Al seulement), (alti
mètres seulement), etc... En outre, si un article ou un paragraphe du 
Règlement comporte des instructions ayant trait à l'utilisation d'une



fréquence ou d'une bande de fréquences, on pourrait insérer, dans le 
corps du Tableau le numéro de cet article ou de ce paragraphe, entre pa
renthèses, au lieu d’ajouter un renvoi.

En conséquence, le Groupe de travail 4F recommande que, dans la 
mesure du possible, les groupes et sous-groupes chargés de la répartition 
des fréquences ainsi que tout autre groupe ayant à connaître de la même 
question, adoptent la procédure ci-après :

(l) Supprimer les renvois relatifs aux fréquences étalon et les 
remplacer par une insertion dans le corps du Tableau,
Exemple :

9 995-10 005 Fréquence
étalon
(10 000 kc/s)

(2) Supprimer, dans la mesure du possible, tous les renvois qui 
peuvent parfaitement être remplacés par l’insertion, dans le 
corps du Tableau, d’une référence au numéro de l ’article ou 
du paragraphe correspondant, ou d ’une expression descriptive.
Exemples (ou combinaison d’exemples) :

14 - 70 a) Fixe
b) Mobile

(télégraphie côtière)

130 - 150 Mobile 
maritime 
(télégraphie 
navires)
(n° 740)

a) Fixe
b) Mobile

(n° 740)

a) Fixe
b) Mobile

(No 740)

415 - 490 Mobile
maritime
(télégraphie)

490 - 510 Mobile 
(détresse et 
appel)
(500 kc/s) 
(Art. 33)

Cette mesure permettrait de supprimer la plupart des renvois 
existants, indiqués dans les colonnes (C), (h ) et (j) ci-dessus, sinon 
tous ces renvois.
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(3) Etudier, en tenant compte des besoins et des propositions
actuels, tous les renvois non visés aux points (l) et (2) ci- 
dessus afin de déterminer s’ils doivent être conservés, modi
fiés ou supprimés.
Le Groupe de travail 4P recommande qu'on demande à la Commission 

6 d*inclure dans l'Article 1 la définition des termes "radionavigation 
aéronautique R" et "radionavigation aéronautique OR". Ceci permettrait 
de supprimer le renvoi 35) (N° 149 du RR).

La seule catégorie de renvois qui subsiste est celle des renvois 
relatifs à des stations particulières, par exemple les NoS 123, 131, 132 
et 138. Le Groupe de travail 4P recommande que l'on maintienne ces ren
vois soit dans leur forme actuelle soit dans une forme modifiée qui cor
responde aux besoins actuels.

L'application des concepts ci-dessus aux plans et listes déjà 
adoptés est encore à l'étude par le Groupe de travail, et fera l'objet 
d'un Addendum au présent rapport.

En plus du mandat figurant au paragraphe 1 ci-dessus, la Commis
sion 4 , a sa 12ème réunion le 7 septembre 1959, décida :

"que la question de la suppression de la section III de l'arti
cle 9 soit étudiée par le Groupe de travail 4P, pour détermi
ner la nature des renvois qui en résulteraient dans le Tableau 
de répartition des bandes de fréquences."
Le Groupe de travail 4P recommande que, si les N°s 259, 260 et 

261 de la section III de l'article 9 étaient supprimés, l'attribution des 
bandes de fréquences correspondantes devrait être indiquée dans le Tableau 
de répartition des bandes de fréquences lui-même, de la façon suivante :

328,6-335,4 Mc/s Radionavigation aéronautique (Système d'atterrissa
ge aux instruments - Radioalignement de descente)

4200-4400 Mc/s Radionavigation aéronautique (Radioaltimètres)
5000-5250 Mc/s Radionavigation aéronautique (Système d'atterrissage 

aux instruments).
De cette façon, la suppression des N°s 259, 260 et 261 du RR, ne nécessi
terait pas l'adjonction de renvois dans le Tableau.

La méthode précédente ne semble pas être immédiatement applica
ble au N° 258 sous sa forme actuelle et, s'il était supprimé de l'article 
9, les dispositions du paragraphe 11° 258 ne pourraient être conservées 
qu'en ajoutant un renvoi spécial incluant la substance de ce paragraphe.

Bien que ce soit en dehors du mandat du Groupe de travail 4P, 
on recommande que la largeur de chaque bande attribuée, actuellement in
diquée entre parenthèses dans la colonne 1 du Tableau de répartition des



bandes de fréquences, soit supprimée, étant donné que cette indication ne 
remplit aucun but utile, et peut en fait être confondue avec les numéros 
des renvois.

Le Groupe de travail 4P attire, l'attention de la Commission 4 
sur la nécessité de recommander fermement à tous ses groupes de travail 
que, en préparant le projet de nouveau Tableau de répartition des bandes 
de fréquences,, ils doivent traiter les. attributions nouvelles, et les 
anciennes qui doivent être retenues, aussi bien que les renvois nouveaux, 
et les anciens dont la substance doit être retenue, en utilisant-la mé** 
thode proposée dans le présent rapport.

Le Président du Groupe de travail 4P
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COMISSION 4

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4P A LA COMMISSION 4

1* Le Groupe de travail 4P a été investi du mandat suivant:
(a) .Etudier la possibilité de. renoncer à l’emploi de certains 
renvois que peuvent déjà englober d’autres dispositions du Règle
ment des radiocommunications.
(b) Etudier la possibilité de rendre plus clairs les renvois qui 
seront éventuellement conservés au bas du Tableau de répartition 
des bandes.de fréquences et d’en uniformiser la términologie.

2. Lo Groupe, de travail a tenu quatre séances, les 3, 8, 10 et 16
septembre. Ont participé à ses séances les. délégués des pays suivants :

Maroc 
Mexique 
Norvège 
Pakistan 
Paraguay 
Pays-Bas
Provinces portugaises "d.’ Outre-Mer 
République Fédérale d’Allemagne 
Royaume-Uni .
Suède 
Suisse 
Tunisie 
Turquie
Union'dé l’Afrique du Sud 
U,R.S.S.
Vénézuela

5* A la première séance, sur l’invitation du. Président, la déléga-
ti°n .des Etats-Unis a proposé Mme Ann ïïooney comme rapporteur du Groupe de 
travail; les délégations de l’Espagne et de la France ont obligeamment 
offert leur aide pour ies questions linguistiques. M. J.A. Gracie, Vice- 
Président de l’I.F.R.B, et M.A.A, Matthey, du secrétariat de l’I.F.R.B,, 
ont ete invites a aider le. Groupe de travail.

4. Le Groupé de. travail a créé un petit Sous-Groupe (4Fl) sous la
présidence de M. S.M. Myers (Etats-Unis) qu’il a chargé de préparer des 
recommandations.

Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Cambodge
Chine
Colombie
Corée
Danemark
Espagne
Etats-Unis
Finlande
France
Inde
Italie
Japon



Le Groupe a fondé ses-discussions sur un document rédigé par 
l’I.F.R.B.. (Document N° DT 65 Rev.) dans lequel il .était suggéré que les 
renvois accompagnant le Tableau de répartition des bandes de fréquences 
d’Atlantic City pouvaient être classées en un certain nombre de grandes 
catégories. Trois de ces catégories comprennent :

,a) les renvois relatifs aux services u-prioritaires"
Ces renvois prévoient la priorité d’un type de service sur
un autre. ‘ (Parfois, le service non prioritaire peut être 
précisé dans le Tableau ou il peut n’être indiqué que dans 
un renvoi).

b). les renvois, relatifs-aux services “permis**
Ces renvois visent l’exploitation d’un'service dans une zone
prescrite, à condition, que: cette exploitation ne"cause pas de 
brouillages nuisibles à un autre type de service.

c) les renvois r-. '.at.ifa aux services “additionnels”
Ces renvois intéressent les services situés dans les parties 
du monde qui ne font pas l’objet d ’une attribution dans le Ta
bleau, mais à l’égard desquels il n’est imposé aucune restric
tion autre que la zone d’utilisation du service,

Le Groupe a jugé nécessaire de traiter d’abord de l’interprétation 
à donner aux catégories de-renvois indiquées ci-dessus afin de pouvoir com
muniquer le plus rapidement possible à la Commission 4 les définitions ain
si établies en vue de leur approbation et de leur utilisation par d’autres 
Groupes de travail.do cette Commission. A ce sujet, le Groupe a conclu 
qu’il était souhaitable d’adopter les concepts donnés, dans le paragraphe 7 
ci-dessous. Le Groupe désire insister sur le fait que ces concepts ne re
présentent pas nécessairement la,teneur des renvois actuels.du Tableau de 
répartition des bandes de fréquences et qu’ils exigeront peut-être dans 
bien dos cas que l’on modifie la désignation des services.

Le Groupe, de travail 4F recommande maintenant à la Commission 4 
d’insérer dans le préambule,du Tableau de répartition dos.ban.des do fré
quences des dispositions conçues comme suit :

”(a ) Si 3a .priorité ost octroyée à un service , dans une bande 
donnée,- ce service est désigné dans le tableau, par;
"un astérisque\ des majuscules d’imprimerie, dos caractères 
italiques, etc.). Les stations d’un service secondaire 
(non-prioritaire).-auquel-la bande èst ..également attribuée :

l) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux sta
tions du service désigné comme ayant la priorité, et 
qui sont déjà en service, ou qui peuvent être mises on 
service plu3 tard;
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2) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouillages 
nuisibles causés par les stations,, du service désigné comme ayant 
la priorité, et qui sont déjà en service, ou qui peuvent être 
mises en service plus tard; mais

3) ont droit à la protection contre les brouillages nuisibles cau
sés par les stations d ’un, service n ’ayant pas la priorité qui 
peuvent être mises en service plus tard,

”(b ) Si un service est permis dans une bande attribuée à un autre service 
(service que l ’on désignera ici par l ’appellation de ”service prin
cipal”), le service permis est indiqué par (un symbole approprié) 
du Tableau, Les stations du service permis î

1) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux stations du 
service principal qui sont déjà en service! Lors de l'élabora
tion des plans, le service principal a priorité pour lo choix 
de ses assignations; ensuite, si l’assignation d ’une même fré
quence est demandée simultanément par plusieurs services, le ser
vice principal a priorité pour l’utilisation de cette fréquence;

2) peiivent prétendre à la protection contre ?.es brouillages nuisi
bles causés par des stations du service principal mises en ser
vice à une date ultérieure;

3) ne doivent pas être obligées à éviter de causer des brouillages 
nuisibles aux stations du servies principal mises en service à 
une date ultérieure; et

4) peuvent prétendre à la protection contre les brouillages nuisi
bles causés par d ’autres stations du service permis mises en ser
vice à une date ultérieure.

”(C) Quand un service additionnel est autorisé dans une zone ou dans un 
pays, sans autre restriction que celle des dimensions do la zone, 
les stations de ce service fonctionnent sur une base d'égalité dos 
droits (analogue aux dispositions du R0 90 du Règlement) avec les 
stations des autres services auxquels la bande est attribuée dans 
d'autres zones".
Le Groupe de travail ostino que 1'adoption do ces recommandations par 

la Commission 4 permettrait do supprimer complètement un certain nombre de 
renvois relatifs aux services "prioritaires" et "permis" ot do définir plus 
clairement lo statut des stations appartenant à la catégorie dos services 
"auditionnais"! (L’application aux Plans et Listes déjà adoptés des con
cepts est encore à l’étude par le Groupe de travail).

Au sujet de ce paragraphe, le délégué de la République fédérale d'Allema
gne a demandé que sa déclaration, contenue dans l ’Annexe 1 et appuyée par 
le délégué de la Belgique, soit jointe au présent rapport.



Un autre rapport sera prochainement établi, qui sera consacré aux 
autres points du mandat du Groupe de travail 4P.

Le Président du.Groupe do travail 4P 
S , Gejer
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A N N E X E

DEC LARATION DU DELEGUE DE LA REPUBLIQUE FEDERALE 
‘ÎD1 ALLEMAGNE RELATIVE:AU PARAGRAPHE 7 - C Î

Sans discuter la rédaction, la délégation de la République fédé
rale d'Allemagne désire, au sujet du fond de ce paragraphe, déclarer ce qui 
suit :

Ce paragraphe autorise un seul pays à exploiter un service en dé
rogation au Tableau de répartition des bandes de fréquences. Ainsi, dans la 
mesure où il s'agit d'un seul pays, il semble y avoir une analogie avec le 
N° 88 du Règlement, plutôt qu'avec le N° 90, qui établit l'égalité des droits 
entre les régions (définies dans les Nos 100 à 107 du Règlement) et les 
sous-régions (non définies dans le Règlement) dans le cas d'utilisations ré
gionales différentes.

Chaque pays Membre de l’Union a le droit d'exploiter un service 
en dérogation au Tableau de répartition des bandes do fréquences, conformé
ment au Préambule de la Convention et au N° 88 du Règlement, à condition 
toutefois qu'il no cause pas de brouillages nuisibles aux services exploités 
conformément au Règlement. Par conséquent, le texte considéré semble être 
en contradiction avec le principe posé dans le N° 88, dans la mesure où ce 
texte stipule l'égalité du droit d'exploiter un service en dérogation.

Lo toxto considéré conduirait sans aucun douto, et surtout dans 
los bandos les plus élevées, à une augmentation considérable du nombre des 
renvois ou, en cas de désaccord, à des réserves qui sont jugées indésira
bles. En outre, il enlèverait toute signification à une attribution mon
diale ou régionale au titre de l'Article 5 du Règlement.

Ces considérations supposent que le "Service additionnel" en 
question travaillé vraiment en dérogation au Tableau de répartition des ban
des de fréquencos. Mais, si toutes les administrations donnent explicite
ment leur accord au dit service additionnel d'un pays unique, co service 
peut ôtre considéré comme n'étant pas on dérogation au Règlement ot peut, 
sauf stipulation contraire, avoir l'égalité dos droits avec le service fi
gurant dans lo Tableau de répartition des bandes de fréquences. Dans ce 
cas, ce "service additionnel" pourrait et devrait figurer dans'lo Tableau 
comme deuxième service (ou, si nécessaire, service secondaire).

En conséquence, la délégation allemande estime que la catégorie 
"serviceB additionnels" n'est pas nécessaire, car il s'agit soit d'un service 
permis, soit d'un service secondaire, soit d'un service en dérogation confor
me au N° 88 du Règlement.



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F
C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document Ho 24W?
15 septembre 1959

G E N È V E ,  19 5 9

SEANCE PLENIERE 
COimJSIOH 4

TCHECOSLOVAQUIE 

Proposition 

ARTICLE 5

Numéro de JLa 
proposition

5492 Bande 510 - 525 kc/s
Ajouter le nouveau renvoi suivant;

26 bis) En Tchécoslovaquie, la bande 510 - 525 kc/s peut 
également être utilisée pour la radionavigation aéronau
tique, à condition de ne pas causer de brouillage au 
service mobile maritime.
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SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 7

ROYAUME UNI 

Proposition 

ARTICLE 55

Numéro de la 
proposition

2004
(Révisée) Remplacer la proposition 2004 (page 489 Rev, l) par le

texte suivant ;
752. Remplacer le texte actuel par le suivant i

§ 16 (l) Les stations mobiles^équipées pour'travailler 
en .radiotélégraphie dans les bandes d’appel du service 
mobile maritime et dans les bandes de travail des navires 
à passagers et des navires de charge comprises entre 
4.000 et 25-000 kc/s doivent employer uniquement les émis
sions de la classe Al. Cependant, d’autres classes d’émis
sion ne sont pas exclues, pourvu que ces émissions puissent 
être contenues dans les voies de travail normales indiquées 
à l’Appendice 10, et les stations d’engins de sauvetage 
(voir le numéro 600 ) peuvent employer dans ces bandes des 
émissions de la classe A2«
Motif

Rendre lo texte plus clair ot tenir compte d’une proposi
tion tendant à attribuer une bande aux émissions à large 
bande.
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SOUS-COMMISSION 7A

COMPTE RENDU
Cinquième séance - Sous-Commission 7A (Cond_Ltions générales d'exploitation)

Lundi 7 septembre 1959 à 9^30 h.

Président % M.P. Bouchier (Belgique)
Vice-Président : M. Martin Flores Cantero (Mexique)
Le Président remercie M* Martin Flores Cantero qui a présidé les 

deux séances précédentes à sa place* L’ordre du jour n'ayant pas encore été 
publié en anglais et en espagnol, il én est donné lecture pour le soumettre 
à l'approbation de 1. Sous-Commission.

Continuant l'examen des propositions qui se rapportent, à l'Art. 22, 
Licence-, du RR, le Président met en discussion la Proposition 1507 de, la 
Pologne qui fait l'objet du Document 151. Ce document contient le projet 
d'un modèle de licence normalisé, établi à l’intention des navires et des 
aéronefs qui doivent séjourner temporairement sur le territoire d’autres 
pays que celui où leur station est immatriculée* Le délégué de la Pologne 
commente le Document N° 131 et déclare qu'il serait prêt à accepter des 
amendements, soit pour amélierer la forme rédactionnelle, soit pour inclure 
le cas des stations mobiles terrestres, (voir Proposition 1514 de' la Suisse, 
adoptée, par la Sous-Commission)•

Au cours de la discussion, les délégations des Philippines et de 
la Chine appuient le principe de l’élaboration d’un modèle de licence, 
tandis- que les délégations du Royaume-Uni. des Etats-Unis d’Amérique, dé 
1’Inde, du Canada et de l’Afrique du Sud sont opposéoe à la proposition.
Dans certains pays, on établit les licences selon les modèles normalisés, 
à la machine. Une normalisation internationale ne serait pas compatible 
avec certaines législations nationales.

Re Président met aux voix la question de savoir si un modèle de
licence normalisé devra être inclus dans le RR. /Cette proposition est
repoussée par 15 voix contre 3 et 10 abstentions. ■

Re Président demande ensuite à la Sous-Commission de décider si 
une recommandation en faveur de la normalisation des formules de licences 
pourrait être émise? Il en est ainsi décidé par 22 voix contre 6 et 2 abs
tentions.

La délégation de la France propose de confier la rédaction de la
formule de licence à recommander à un groupe de travail restreint.



kc Président demande à la délégation de la Chine de bien vouloir 
assumer la présidence de ce groupe, dc;. travail qui sera appelé Groupe de 
travail 7A1.

La délégation de la Chine demande aux délégations de la Pologne, 
de la France, du Royaume-Uni, d'Israël et de Suède de participer aux travaux 
du Groupe 7A1. \ - ■'
" - Après une-discussion à laquelle prennent part les. délégations
d*Israël, de la Jlrancê . •de la Chine, du Royaume-Uni, de la Pologne, do la 
Suisse, de 1'Italie et du Portugal, le mandat du Groupe 7Al est défini par 

Président. Le Groupe de travail 7A1 devra essayer d'établir une formule 
normalisée de licence pour les stations mobiles maritimes ët aéronautiques. 
Il ne sera pas tenu compte dos stations mobiles tèrrestres.

Le Pÿésjxlnrt met en discussion la. Proposition. U° 1515 de l'Aus
tralie , amendée selon une proposition du Japon et contenue sous sa nouvel
le forme dans le Document N° DT 67» Il s'agit d'ajouter un texte après 
le N° 492 de l'Article. 22 du RR. , . '.
. . Au cours do la discussion, deux amendements proposés par les dé
légations- du Royaume-Uni et du Pakistan sont adoptés pour le dernier ali
néa; de la page 1 du Document N° DT 67* Ces documents donnent à cet alinéa 
la forme, suivante ; Le certificat sera valide pour le voyage ou le vol du 
pays ou il a'- été délivré au pays où le navire ou l'aéronef a été ou doit 
être immatriculé, ou .jusqu'à ce que lo pays d'immatriculation-puisse à sa 
convenance délivrer, ou fournir uno licence.

Le Président constate quo le texte est approuvé ot il annonce 
qu'il sera transmis au groupe trilingue pour, une rédaction définitive. Il 
sera présenté en deuxième lecture annexé au procès-verbal de la cinquième 
séance. ' ■

; . • Le Président: met en discussion la Proposition 1520 de l'Italie, 
concernant le N° 495-, Article 25 du RR, Inspection des stations mobiles..
Les. délégations de la Pologne, de 1'Argentine et de 1'Australie appuient 
la proposition. Les délégations du Congo belgo, des Etats-Unis. d'Amérique, 
d'Indonésie, de Norvège et du Royaume-Uni sont opposées à une modification 
du N° 495, Article 23 du RR.

ko Président passe au vote. La Proposition 1520. de l'Italie 
est rejetée par 21 voix contre 5 et 5 abstentions.

La délégation du Portugal rappelle qu'elle avait appuyé la Pro
position 1520 de l'Italie, -mais avec un amendement, soit le maintien dans 
le N° 495 des mots--: "Lorsque la licence ne peut pas être produite." Cette 
proposition ne recevant pas d'appui n'est pas mise en discussion. . .

Le Président indique que la prochaine séance sera consacrée à 
l'étude des.Propositions 1653? 1654, 1655, 4101, ainsi qu'à .l'examen des
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procès-verbaux des première et deuxième séances. L'ordre du jour comprendra 
en outre la deuxième lecture des textes de l'Article 22, licence, du RR amen
dés par la Sous-Commission et l'étude des propositions concernant les Arti
cles 24, 43 et 45 du RR.

La délégation de la Chine prie les délégués qui doivent partici
per aux travaux du Groupe de travail 7A1 de donner leurs noms et leurs nu
méros do casiers au: casier 17/6; elle demande à l'I«C.A.O. et au C.I.R.M. 
de bien vouloir accorder leur, collaboration aux travaux et elle prie égale
ment les délégations qui pourraient lui transmettre des modèles de formules 
do licence de les déposer au casier Yj/S.

La séance est levée à 12 h. 15

Le Rapporteur : Le-Président
R, Monnat P. Bouchier

Annexe : 1
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A N N E X E

a) En cas de nouvelle immatriculation ou de changement d’immatricu
lation d’un navire ou d'un aéronef, dans des circonstances telles qu'il soit 
impossible à l'administration du pays dans lequel il est ou il sera imma
triculé de lui délivrer une licence, l'administration du pays dont l'immatri
culation est changée ou dans lequel le navire ou l'aéronef vient d'être cons
truit, à la demande de la compagnie exploitante, délivrera uno attestation 
indiquant si la station satisfait aux stipulations du présent Règlement.
Cette attestation établie sous une forme déterminée par l'administration qui 
la délivre doit indiquer l'état signalétique mentionné ou N° 492. Elle 
doit être remplacée aussitôt que possible par une licence de l'administra
tion du pays d'immatriculation.

L'administration qui délivre'1*attestation doit on aviser celle 
qui est chargée de délivrer la licence. Le titulaire de l’attestation doit 
satisfaire aux stipulations du présent Règlement applicables au titulaire 
d’une licence.
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SOUS-COMMISSION 7A

COMPTE RENDU
Sixième séance — Sous-Commission 7 A (Conditions générales d’exploitation) 

Mercredi 9 septembre 1959 à 9 b. 30

Président: M*P. Bouchier, Belgique
Vice-Président: M* Martin Flores Cantero (Mexique)

he Président soumet à la sous-commissiom l’ordre du jour contenu 
dans le Document DT 99 qui esi approuvé.

la S ous-Comnission approuve le Document 112, procès-verbal de la 
première réunion, sans modification.

he Président soumet à la sous-commission le Document 129, procès- 
verbal de la deuxième réunion qui est.approuvé également sans modification.

Un amendement-est proposé par la délégation d*Israël» pour le 
texte de l'annexe au Document 129, nouvelle version du 1° 492 du RE. Dans 
la version anglaise, au début du lï° 492 du RR, il conviendra d'écrire : 
"Shall mention", au lieu de "mentions". L'annexe est approuvée avec cet 
amendement.

Le Président explique qu'il a l’intention de présenter un rapport 
à la Commission 7 chaque fois que l'étude d'un article sera terminée. Si 
la chose est possible, il soumettra à la sous-commission lors de la prochai
ne séance le rapport qu'il destine à la prochaine séance plénière de la
Commission 7*

Le Président met ensuite en discussion la Proposition 1653 de la
Finlande, se rapportant a l’Article 26 du RR, autorité du commandement.
La proposition n'est pas appuyée.

Pe Président-met en discussion la Proposition 1654 de la Finlande. 
La délégation de la Finlande étant absente, cette discussion est renvoyée.

La Commission passe à l'examen de la Proposition 1655 du Dancmaÿk, 
do l'Islande, de la Norvège et de la Suède, concernant" le, N 0.. 566 du -RR.
Les délégations de 1'Indonésie» de la ilouvelle-Zélande » de l'Afrique su 
Sud, de l\AustrpRief des Etats-Unis d'Amérique et de la C oloab ie sont 
©PPfiaées à 1'insertion dans le RR de références aux réglementations des 
compagnies et des administrations.
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Les délégations de la Suède et de la Norvège n ’insistent pas et 
le Président considère que la proposition 1655 est retirée.

La Sous-Commission passe à l ’examen de la proposition 4101 des 
Etats-Unis d * Amérique se rapportant au N° 566 du RR. La délégation d * Israël 
appuie la proposition. La délégation des Etats-Unis d ’Amérique demande 
que la discussion soit renvoyée jusqu'à ce que la proposition des Etats- 
Unis d ’Amérique 4074 concernant l ’article 24 du RR ait ôté étudiée. La 
délégation de 1 'Espagne demande qu'on.lui fournisse une traduction com
préhensible de la proposition 4101 pour le moment où elle sera examinée.
La délégation du Royaume-Uni est. d'accord.de. renvoyer la discussion jus
qu’au moment où l'on étudiera l'article 24, mais elle estime que la rédac
tion actuelle couvre tout. La délégation de 1 'Espagne et la délégation 
d'Israël estiment quo des amendements rédactionnels pourraient etre appor
tés à 3. 'article 26 du RR# .

Le Président aborde l 'examen de l'article 43 du RR. Il soumet à 
la Commission les propositions 2667 du Royaume-Uni et 4704 de la Tchécos
lovaquie qui se rapportent au N'° 1010 du RR* La délégation des Etats-Unis 
d'Amérique appuie la. proposition 2667 du Royaume-Uni* Après une longue 
discussion à laquelle prennent part les délégations de la France„ de 
l 'Italie# de la Chine. du Portugal, du Pakistan, du Canada, de la Norvège, 
d'Israël, du Danemark. de 1 'Indonésie et dos Etats-Unis d'Amérique., les 
propositions 2667 du Royaume-Uni et 4704 do la Tchécoslovaquie sont reje
tées* Il ost décidé de conserver lo texte actuel pour le ÎI° 1010 du RR*
La délégation d 'Israël suggère que l'on devrait faire mention de cer
taines règles do la. téléphonie. Lo délégué du Pakistan signale que la 
•table d'épellation devrait être connue dos opérateurs dos stations do ra
diotéléphonie. La délégation do 1'Italie appuie la proposition do la 
délégation d 'Israël, la délégation de la Colombie également. La délégation 
d'Israël préparera une proposition écrito*

Le Président soumet ensuite à la Sous-Commission los propositions 
266o du Royaume-Uni et 4705 do la Tchécoslovaquie qui sont analogues. Ellos 
sont appuyées par los délégations de la Norvège, du Canada et de l 'Islande. 
La délégation d'Israël propose c'amender le texte du N° 1012 du RR, dans 
la version anglaise, on employant au début le futur (Shall). La délégation 
do la Chino suggère que los deux conditions que contiendra le N° 1012 du RR 
selon l'amendement apporté par la proposition 2668 du Royaume-Uni, soient 
inversées ot que l'on mentionne d'abord le but ot ensuite les conditions.
La délégation du Royaume-Uni so ra3J.io à cot anondomont. La Sous-Commis- 
sion approuve les modifications ainsi proposées pour lo N° 1012 du RR. à 
l'unanimité. Lo groupe trilingue est.chargé de préparer lo nouveau texte 
en vue d'une deuxième lecture* La Sous-Commission passe à l'étude do
1 1 ar-ticib 45 du, RR; météorologie. La proposition 2676 do la
France, concernant le chiffre 1048 du PR est appuyée par le Royaume-Uni 
et. 1 'Inde*- Après une "dlscusrsion prolongée'' à laquelle prennent part les 
■délégations do- là Suède; et de la Norvège', de la Belgique, de la France, 
de 1'Italie, do 1 'Afrique du Sud„ dos du Pakistan• ..-r.tf ç-



clu Congo belge3 clu Royaumo-Uni et cio 1 1 Indonésie« le Président passe au 
vote pour .savoir si le texte sera maintenu, si La proposition de la France 
sera amendée dans la version anglaise par les mots "Shall not oxcoed" ou 
amendée en français par les mots "no devraient pas dépasser"* Finalement, 
la Sous-Commi s sion se prononce à 3. 'unanimité en faveur clu texte français, 
amendé clans la. version anglaise.

Le Président annonce uno communication de la délégation do la 
Bolgiquo concernant les propositions 2676 et 2679 de ce pays se rapportant 
au ch* 3.055 clu RPu* La délégation cio la Belgique fa.it remarquer que les 
propositions en question no pourront être étudiées qu'une fois que la Cous- 
Commission 7C se sera prononcée au sujet des propositions 4516 et 4519 clu

La délégation cio la Franco rappelle l'existence do sa proposi
tion N° 2677 concernant lo chiffre 3.050 du RR et laissée de côté. Cotte 
proposition est approuvée tacitement par la Sous-Commission.

La. Sous-Commi s s ion passe alors à l'étude clos propositions 2660 
et 2661 du Royaume-Uni. La délégation de 1 1 Italie représentée par î-1. Caruso 
Présidant cio lo. Sous-Commi s s ion 7D communique que cette dernière estime né
cessaire cle prendre en considération les propositions 2660 ot 2661 du 
Royaumo-Uni et qu'elle les recommande sous réserve d'examiner le. problème 
des taxes. La délégation do la Chine soi.iha.ito que l'on mentionne égale
ment los stations terrestres du service aéronautique* La délégation du 
Royaume-Uni pourrait accepter cet amendement. Los délégations clu Congo 
belge o de la Norvège et de 1 1Indonésie no pensent pas quo les stations du 
service aéronautique puissent s 'occuper dos services médicaux. Finalement, 
lo Président mot au vote la proposition ot l'amendement suggéré* Par 18 
voix contre 9 et 4 abstentions, il est décidé cl1 adopter la proposition du 
Royaume-Uni avec l 1 amendement de la. Chine- ot le texte ost transmis au groupe 
trilingue cle rédaction*

Le Président comuniquo 3_ 'horaire cio la semaine prochaine. Il 
indique l'ordre du jour do la prochaine séance : étude cle l 'article 24 du 
RR, examen d'un procès-verbal do séance, s'il est a disposition ot suite 
de l'étude des points mentionnés page 2 du document. 112.

La séance ost levée à 12 h*15©

Le Rapporteur : Le Président
R.. Mormat P. Bouchier

Annexe : 1
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1048

1050

1057

A N N E X E

NOUVELLES VERSIONS PROPOSEES POUR LE RR 
CHAPITRE XVI 
Article 43.

Stations expérimentales

§ 3• Les administrations intéressées fixent la naissance maximum des
stations expérimentales en tenant compte du but pour lequel leur création 
a été autorisée et des conditions dans lesquelles ces stations doivent 
travailler.

Article 45 
Services spéciaux

S 4. (1) Les messages météorologiques destinés spécialement à l’ensemble des 
stations de navire sont émis, en principe, d'après un horaire déterminé et, 
autant que possible, aux heures où ils peuvent être reçus par les stations 
de navire pourvues d'un seul opérateur. En radiotélégraphie, la vitesse de 
transmission ne doit pas dépasser 16 (seize) mots par minute.

(3) Los messages d'avertissements météorologiques à l'intention du ser
vice mobile maritime sont transmis immédiatement. Ils doivent être répétés 
à la fin de la première période de silence qui se présente (voir les numé
ros 733 ot 827), ainsi qu'à la fin de la première période de silence qui 
se présente dans les vacations des stations de navire pourvues d'un seul 
opérateur. Ils sont précédés du signal de sécurité et sont transmis sur 
les fréquences fixées au N° 946*

Section III 
Avis médicaux

bis i 8 bis Les stations mobiles qui désirent recevoir un avis médical peuvent 
l'obtenir par l'intermédiaire des stations terrestres indiquées 
comme assurant un tel service dans la nomenclature des stations 
effectuant des service spéciaux.

8 ter Les radiotélégrammes et les conversations radiotéléphoniques rela
tifs aux avis médicaux peuvent être précédés du signal d'urgence 
(voir les numéros de 932 à 942).
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ETAT D»ISRAËL 
Propositions 

ARTICLE 57

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 7

Numéro âe la 
proposition

5495 . 866 Remplacer le texte suivant

5494

§ 5 (l) Dans les cas de détresse, dfurgonce ou de •sécu
rité %

a) en radiotélégraphie, la vitesse de trans
mission des messages ne doit pas dépasser 
16 mots par minute,

b) en radiotéléphonie, les transmissions . 
doivent être faites à vitesse de dictée, 
d!une voix claire et distincte*

868 Remplacer le texte actuel par le suivant :

d) En cas de détresse, les fréquences internatio
nales de détresse à employer sont les suivan
tes ;

a) pour les stations radiotélégraphiques 
fonctionnant dans les bandes autorisées 
comprises entre 405 et 555 kc/s, la fré
quence 500 kc/s (voir le numéro 714);
1*émission doit être de préférence de la 
classe A2.

b) pour les stations radiotéléphoniques 
fonctionnant dans les bandes autorisées 
comprises entre 1 605 et 2 850 kc/s, la 
fréquence 2 182 kc/s (voir le numéro 815); 
l1émission doit être de préférence de la 
classe A5.

5495 869 Remplacer le texte actuel par le suivant s
(2) Les stations équipées pour la radiotéléphonie

sur ondes métriques dans la bande comprise entre 
156 et 162 Mc/s peuvent, en cas de dé 
employer la fréquence 156,8 Mc/s.
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COMPTE REFDU

soïïs- coiiinsrJioN 7a

ipttèmo, séance - Sous-Commis s ion 7A^iCmndj. tiens

Lundi 14 septembre 1959 à 10 h.

Président : M* P. Bouchier (Belgique)

Vice-Président : M. Martin Flores Cantioro (Mexique)

B° Président ouvre la séance en félicitant la délégation de 
l'U.R.S.Sa pour le succès scientifique obtenu par son pays, à l ’occasion 
de l ’alunissage do la fusée Lunik II, lo 13 septembre 1959 (nombreux ap
plaudissements).

Lu délégation de 1 'U.R.S.S.remercie la Sous-Commission et sou
ligne la volonté cle son pays d'oeuvrer en faveur de la paix et do faire 
progresser l 'humanité cens le domaine cle la connaissance*

La Sous-Commission aborde ensuite l'étude des propositions se 
rapportant à l'Article 24 du RR. La proposition 1533 du Royaume-Uni, ap
puyée par la République fédérale d'Allemagne est mise en discussion. La 
d^liiGuii^iLd 'Irlande accepte également l'idée de l'institution d'un per
mis d'exploiter pour les opérateurs ot suggère la création éventuelle cl'un 
groupe de travail chargé d'élaborer le modèle d'un tel document. Les cl clé 
gâtions, clos Etats-Unis d'Amérique, cle la France, cle 1 'Italie, de la Chine, 
de 1 1 InoonésIo,, de l 'U.R.S.S. ot do la Belgique estiment que les problèmes 
en rapport avec le droit d'exploiter sont du ressort clos législations na
tionales ou d'autres organismes internationaux* La délégation clu Royaume - 
Uni fait remarquer qu'elle songeait avant tout a introduire une certaine 
normalisation clans les pratiques existantes. La délégation du Canada et 
celle de la Chine déclarent qu'elles pourraient se rallier au principe 
dans l'idée qu'un opérateur peut perdre à la longue ses capacités profes
sionnelles. Finalement, le Président met la question au vote. La pro- ‘ 
position est repoussée par 24 voix contre 11 et une abstention. La_ clolé- 
gat2-0.n_.dgî̂ JJ,ndo demande si dos propositions concernent également les 
stations mobiles terrestres.

Le Président déclare qu'il n'y a aucune proposition pour les 
stations mobiles terrestres.
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Lo. Sou s-Commi s sion passe à l'étude de la section I, dispositions 
générales de l'Article 24 du PU. Les propositions 1534 et_1535 du Royaume- 
Uni sont mises en discussion. Elles sont appuyées par la délégation de la 
France sous réserve de modifications d'ordre rédactionnel. La délégation 
ries F,tnt s-Uni s ri 'Aie cri eue fait remarquer que la question de l'utilisation 
des installations radiotéléphoniques par dos tiers fait également l 'objet 
de sa proposition 4074 ot suggère que la question pourrait être confiée 
à un groupe do travail. La délégation du Portugal estime que l'on devrait 
spécifier que l'Installation radiotéléphonique ne doit pas être utilisée à 
tout venant. La délégation de l'Italie et celle de 1 1Indonésie appuient 
la remarque do la délégation du Portugal et signalent qu'il faudrait dans 
tous les cas amender le N° 5.00 du RR* La délégation de la Chine souligne 
quo pour les aéronefs, il est nécessaire d'être autorisé à ouvrir un ser
vice public pour quo la station puisse être utilisée par des tiers.

Le Président constate un accord général sur la question de prin
cipe et il propose, selon la suggestion de la délégation dos Etats-Unis 
d'Amérique do créer un petit groupe de travail dont cette dernière as
sumera la présidence. Les délégations de la Franco„ du Royaume-Uni. du 
Portugal9 do l'Indonésie et de. .la Chine sont invitées à constituer co 
groupe. La délégation do l'Italie demande si l'intention de la proposition 
est de por.lettre au publie d'utiliser la radiotéléphonie sur un bateau.
La délégation du Royaume-Uni confirme qu'elle envisage de rendre possible 
l'utilisation do l'équipement par les membres de l'équipage ot par les pas
sagers. La délégation de 1 1 Italie signale qu'il n'existe pas de disposi
tions à ce sujet dans los règlements télégraphique ot téléphonique. La
délégation, de la Franco avait cru comprendre qu'il s'agissait d'autoriser
l'utilisation de l'équipement radiotéléphonique, sur la passerelle, par 
un officier do pont quelconque, et ne pensait pas quo la proposition allait 
plus loin* La délégation d 1 Israël déclare que personne no devrait être au
torisé à passer dans la cabine de l'opérateur radio afin de sauvegarder 
lo secret. Pourvu que l'opérateur reste responsable, la délégation du 
PoxlAgll no pense pas qu'il soit nécessaire de modifier lo RR afin de per
mettre à un officier de bord d'utiliser le radiotéléphone lors de l'entrée 
dans un port. La délégation dos Etats-Unis estime quo toutes los remar
ques faites seront utiles au groupe do rédaction et pense que.la proposi
tion 4074 pourrait s'adapter aux avis exprimés.’' Lo Président demande à 
la délégation des Etats-Unis d'Amérique d'exposer le sens de sa proposition 
4074. La délégation des Etat s-Uni s d ' Am érinue commente alors la proposi
tion en question dont les six premières lignes couvrent l'utilisation du 
téléimprimeur et de l'équipement radiotéléphonique par des tiers, sous le 
contrôle d'un opérateur détenteur du certificat.

La Sous-Commission examine ensuite les propositions se rapportant 
au N° 501 du RR. La délégation de la Norvège fait remarquer qu'il convien
drait d'examiner en même temps la. proposition 1542 du Royaume-Uni et la dé
légation. de la Franco ajoute que si le ÎT0 501 du RE doit être supprimé comme
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le préconise la proposition 4062 clos Etats-Unis d'Amérique, il ne sera 
plus nécessaire de discuter les autres propositions se rapportant au 
501 du PU* Les délégations d'Israël et du Brésil appuient la proposition 
4062- des Etats-Unis d'Amérique. La dolégation de 1 1U.R.S. S. appuie la pro
position 1542 du Royaume-Uni sous réserve de certains amendements. Les 
délégations de 1 1 Italie et des Etats-Unis d'Amérique appuient la proposi
tion 153G des Pays-Bas. La délégation d 1 Indonésie, pourrait aussi appuyer 
la proposition 153C, mais voudrait que le texte s ’applique d'une façon gé
nérale a toutes les stations capables de provoquer des brouillages nuisi
bles. Après une discussion prolongée, la Sous-Commission arrive à la con
clusion qu'il conviendrait d'amender le texte du N° 501 du RE, dans le sens 
de la proposition du Royaume-Uni, complétée par la suggestion de la délé
gation cle l'Indonésie. A ce point de la discussion, la délégation des 
Etats-Unis fait remarquer eue son attitude vis-à-vis clu N° 501 clu RR dé
pendra clés qualifications ui seront exigées pour le certificat des opé
rateurs.

Le Président n'envisage pas la possibilité d'ouvrir la discussion 
sur ces qualifications, en ce moment. La cl ol égation cl ' Au s t r si, i e demande 
à celle du Royaume-Uni si, dans son idée, les membres cle l'équipage devront 
tous avoir des certificats ? La délégation clu Royaume-Uni, cle même que 
celle des Pays-Bas, rétorquent ■ ue leur proposition couvrirait la question. 
La délégation d'Israël fait remarquer qu'en cas de suppression du N° 501 
du RR les conditions établies pour lo certificat s'appliqueraient aux 
fréquences' supérieures & 30 Mc/s, et appuient la proposition 4062 des Etats- 
Unis d'Amérique. La délégation cle la Chine estime que tout service cle ca
ractère interne utilisant dos fréquences supérieures a 30 Mc/s doit être 
protégé et qu'il faut en tenir compte en pensant aux aéronefs volant très 
haut. La délégation rir Canada relève que los Etats-Unis d'Amérique et le 
Royaume-Uni voudraient en somme arriver au morne résultat par des voies 
différentes, c 'est-a-cliro quo la limite cle 30 Mc/s doit être supprimée 
dans lo II0 501 clu ?J! ot qu'il faut envisager tous les brouillages possi
bles. La délégation do 1 'Argentine voudrait savoir si, quand on parlo dos 
exigences contenues clans les N os 500, 501 et 502 du RR, on pense à la per
sonne qui utilise la station et si le certificat est exigible pour les 
pilotes ot les autres membres clos équipages. Si le certificat a été donné 
au pilote ou au copilote, il so peut qu'il n'y ait pas d'opérateur à bord.

Le Président net ou vote la proposition dos Etats-Unis d'Ap-éH.aue 
4062 qui préconise de biffer le 11° 501 clu RR. La Sous- Commission repousse 
cette proposition par 24 voix contre 12 et 2 abstentions.

Après discussion, il est décide cle confier l'utudo des amendements 
à apporter aux N°s 500, 501 et 502 clu RR au Groupe cle travail 7A2 qui a été 
créé durant la séance et qui sera présidé par M. Orr (Etats-Unis d'Amérique). 
La délégation cle l'Italie annonce qu'elle participera aux travaux cle ce 
groupe.
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Lo Président communique que la Commission cle direction a recom
mande aux groupes de travail d'activer leurs travaux le plus possible* Il 
annonce que les documents 170' et 179 figureront à l'ordre du jour de la. 
prochaine séance*

La séance est levée à 12 h*40.

Lo Rapporteur ; Le Président de la Sous-Commission 7A
R* Monnat P* Bouchier
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COMMISSION U

LE3ÏE

t e l i c am on^. guy. le . PppimPKt. iü . 1Q£

XjG ■ O.an de Cor'!Gîib.c.-,'i1-G ayc»nt e’fco eta-li ~>îus‘.Gi.irs aimees avciiTG 
que 1_„ Libye ait. acquis 1 'indépendance et avant ou- ait été conçu un 
service le radiodiffusion pour ce pays, il n*avait pas alors été tenu 
compte cle ses besoins réels ni du service qu’il pourrait avoir à assurer# 
Deux fréquences seulement ôtaient assignées5 l ’une était une' fréquence 
partagée,, l ’autre une fréquence commune internationale (l /SU lcc/s)* Seule 
la première pouvn.it permettre avec quelque chnn.ce de succès de desservir 
la zone côtière que devaient couvrir les émissions, et cela uniquement 
dans la région où se trouve 1 1 émetteur, c ’est-à-dire la cote de Tripolitciiine»

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F

S ’il est vrai qu’en Libye la plus forte densité de population 
se trouve dans la zone côtière, il n’en faut pas moins, dans ce nouveau 
rcyaume, atteindre les collectivités dispersées sur un territoire de plus 
d’un million de kilomètres carrés et qui ne peuvent compter que sur la 
radiodiffusion pour maintenir un contact étroit avec leurs concitoyens 
et être informées des événements d’importance nationale et internationale.

Vu ces difficultés,, le Gouvernement libyen estime que la 
méthede la plus appropriée pour résoudre ces problèmes de couverture 
consisterait peut-être à employer des émissions à incidence verticale. 
Toutefois, pendant les périodes d’activité solaire moyenne et minimum, 
cela nécessiterait l’utilisation de fréquences des bandes de radiodiffusion 
tropicale. En outre, il y a des raisons d’ordre technique et administratif 
qui éxigent quo les émetteurs soient situés sur la côte, au nord du 
parallèle 30 N. Ceci nous amène à demander que la limite septentrionale 
de la zone tropicale soit relevée jusqu’au parallèle 35 N, ce qui 
assurerait en outre la symétrie avec la limite australe laquelle est à 
35 S. Cette extension serait également avantageuse pour les autres pays 
d’Afrique du Nord qui ont un problème analogue â résoudre et qui souffrent 
de la situation créeé par le plan de Copenhague.

L:: pu'sor/' c.xt cette proposition, la délégation libyenne, ne 
considère nullement que les mesures que la Conférence pourra prendre 
afin d'jA accéder, donneront pleine satisfaction aux pays d’Afrique du Nord 
pour ce qui ost de leurs besoins en fréquences dans la bande des ondes 
moyennes elle ne préjuge aucunement les demandes de nouvelles assignations 
sur ondes moyennes qui pourront être présentées si les autres pays donnent 
suite à sa recommandation (Voir 5289 bis - Doc. No. 105) en abandonnant 
des fréquences qui deviendraient inutiles du fait du développement des 
émissions sur ondes métriques. ( Ce serait'd*ailleurs dans l’esprit du 
point (l) de la Résolution No. 3, de la C.A,E,R,)♦ Lorsque ce sera chose 
faite, nous pourrons vraiment considérer les Nombres de l’U.I.T,'. 
comme les membres d’une"famille unie".
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Document N° 250-F
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LISTE DES DOCUMENTS PUBLIES PAR LA CONFERENCE

N0S 201 à 250

N° du 
document Origine Destination Titre

201 Afrique Orientale Brita- 
nique

Commission 4 Proposition. - Article N° 5

202 République de Corée Commission 7 Proposition - Article N° 19
.203 République de Corée Commission 4 Propositions - Article N° 5
204 République Fédérale 

d’Allemagne
Commission 4 Proposition - Article N° 5

205 ' Sous-Groupe de travail 4F1 Groupe de tra
vail 4F

Rapport du Sous-Groupe de 
travail 4F1 au Groupe de 
travail 4F

205 (Rev) " Groupe de tra
vail 4F

Rapport du Sous-Groupe de 
travail 4F1 au Groupe de 
travail 4F

206 Commission 3 Commission 3 Compte rendu de la première 
séance de la Commission 3 
(2 septembre 1959 à 10 h.)

206 Corr. N° 1 u »
207 Espagne Groupe de tra

vail 5B
Amendement

208 Groupe de travail 7D2 Sous-Commission 
7D

Rapport du Groupe de tra
vail 7D2 à la Sous-Commis
sion 7D

209 Commission 4 Commission 4 Compte rendu - Onzième 
séance (4 septembre 1959 
à 15 heures)

210 Sous-Commission 7C S ous-C ommis s i on 
7C

Compte rendu - Quatrième 
séance (4 septembre 1959)
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N° du 
document

. . ...Origine Destination Titre

211 Sous-Commission 7B Sous-Commission 7B
■

Compte rendu.' .- 3ème séance 
(3 septembre 1959 à 10 heu
res)

212 Groupe de travail 6C Groupe de travail 6C Compte rendu - 4ème séance 
(8 septembre 1959 à 10 
heures)

213 Commission 5 Commission 5 Compte.rendu — 6ème séance 
de la Commission 5 
(2 septembre 1959 à 10 heu
res)

214 Commission 5 Commission 5 Compte rendu - 7ème séance 
(4 septembre 1959 à 10 heu
res)

215 Groupe de travail 7C1 Groiipe de travail 7C1 Compte rendu des réunions 
du ler et du 9 septembre

216 Provinces portugaises 
d’Outre-Mer

Commission 4 Proposition - Article N° 5

217 Finlande Commission 4 Proposition - Article N° 5
218 Etats-Unis d’Amérique Commission 7 Amendement à la,Proposi

tion N° 4101
219 Groupe de travail 6B Groupe de travail 6B Compte rendu - 2ème séance 

(9 septembre 1959 à 15 
heures)

220 Etat. d’Israël Commission 7 Propositions - Article 
N° 13

221 Etat d’Israël Commission 7 Propositions - Article 
N° 44

222 Commission 4 Commission 4 Compte rendu — I2ème séan
ce (7 septembre 1959 à 
15 heures)

223 Commission 8 Commission 8 er6Compte rendu - 1 ; séan
ce (25 août 1959 à 15 heu
res)

223 Corr. 11 j Commission 8 GP0Compte rendu - 1 séance 
(25 août 1959 à 15 heures)
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N° du 
document

Origine Destination Titre

224 Secrétariat Programme des séances du 
14 au 20 septembre 1959

225 Mexique Commission 5 Application du numéro 110 
de l’Accord de la C.A.E.R,

226 Etat d’Israël Commission 7 Proposition - Article N°29

227 Etat d’Israël Commission 7 Proposition - Article N° 30

228 Commission 5 Commission 5 Compte rendu - Huitième 
séance - Commission 5 
(7 septembre 1959 à 
10 heures)

229 Commission 4 Commission 4 Compte rendu - 13ème séan
ce

230 Commission 4 Commission 4 Compte rendu - 14ème séan
ce (9 septembre 1959)

231 Danemarkj Finlande, 
Islande,- Norvège, 
Suède

Commissions 4, 5 et 7 Propositions - Articles 
Nos 9 et 13 - Appendice 10

232 Fédération de 
Malaisie

Commission 7 Proposition - Article 
N° 34

233 Ceylan, Ethiopie,
Ghana, Libye, Malaisie, 

. Maro c, Paki s t an,Tuni s ie

Commissions 4 et 5 Article N° 5

234 Groupe de travail 6A Groupe de travail 6A Compte rendu de la 4ème 
séance (ll septembre 1959 
à 15 heures)

235 Royaume-Uni de Libye Commission 4 Article N° 5

236 Sous-Commission 7B Sous-Commission 7B Compte rendu - 4ème séance 
Sous-Commission 7B 
(8 septembre 1959)

237 Groupe de travail 6C Commission 6 Rapport du Groupe de tra
vail 6C à la Commission 6

238 France Commission 4 Proposition - Article N° 5

239 République Fédérale 
d’Allemagne

Commission 7 Proposition - Article 
N° 19
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240 Inde Commission 4 Proposition - Article N° 5
241 Commission 7 Commission 7 Compte rendu - 4ème séan

ce (ll septembre 1959 à 
15 heures)

241 Corr, N° 1 Commission 7 Compte rendu - 4ème séan
ce (ll septembre 1959 à 
15 heures)

242 Groupe de travail 4P Commission 4 Premier rapport du Groupe 
de travail 4P à la Commis
sion 4

243 Tchécoslovaquie Commission 4 Proposition - Article N°5

244 Royaume-Uni Commission 7 Proposition - Article P°33
245 Sous-Commission 7A Sous-Commission 7A . Compte rendu de la 5ème 

séance (7 septembre 1959
à 9 h.30)

246 Sous-Commission 7A Sous-Commission 7A Compte rendu de la 6ème 
séance (9 septembre 1959 
à 9 h.30)

247 Etat d’Israël Commission 7 Propositions - Article 
N° 37

248

249

Sous-Commission 7A 

Libye

.Sous-Commission 

Commission 4

7A Compte rendu - 7ème séan 
ce (l4 septembre 1959 à 
10 heures)
Explications sur le 
Document H° 105

250 Secrétariat j Liste des documents pu
bliés par la. Conférence 
Nos 201 à 250
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SEANCE PLENIERE

REPUBLIQUE FEDERALE D 'ALLEMAGNE 

Proposition

Réference 1 Proposition N° lu'ol, cloc. N° 27

Au moment où 1 'administration de lo, R6publ.iquo fédérale d'Alle
magne a étudié la procédure do notification des fréquences, elle s'est 
rendu compte de ce que, vu la complexité du problème, il était difficile 
et même inopportun do réviser complètement l ’Article 11 du Règlement des 
radiocornmiications d'une manière absolument satisfaisante à tous points 
de vue* En conséquence, la délégation de la Rép* féd* d ’Allemagne s'est 
bornée à soumettre la proposition générale J+C6'4 (Doc* N° 27) qui, en ter
mes généraux, indique certains dos principes qui devraient, selon elle, 
être suivis pour réviser l 'Article 1], on vue de parvenir à une liste 
"d'utilisation des fréquences"*

Au cours de la présente Conférence, de nombreuses propositions 
très bien élaborées ont été présentées à la Commission 5 au sujet do 
l ’Article 11. La délégation allemande est heureuse de déclarer que, dans 
un certain nombre cle ces propositions, il y a des éléments qui se rappro
chent beaucoup dos principes établis dans sa proposition 4-00/̂ , En consé
quence, afin de faciliter le travail de la Commission 5, la délégation . 
allemande no voit pas la nécessité de conserver la proposition 4t>6'4. (Doc.
N° 27) et par la présente, déclare la, retirer»

Il n'en reste pas moins quo cette délégation continuera à ap
porter sa collaboration aux Groupes cio travail chargés de réviser 1 ’Article 
11*

U.I.T.
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C H I N E

COMMISSION 5

Explication de la Proposition 1275 (p. 502,1 Rev. l)

D ’une manière générale, la délégation chinoise désire que soit 
maintenu sans changement l'essentiel de la procédure de l'Article 11 du Rè
glement des radiocommunications. En conséquence, elle n'a qu'une seule 
proposition à soumettre pour examen à ce groupe de travail.

L’objet fondamental de notre Proposition 1275 est que la Liste des 
fréquences reflète uniquement l'utilisation réelle des fréquences qui sont 
dans leurs bandes propres. A notre avis, le N° 559 du Règlement actuel, 
qui permet l ’inscription de fréquences hors-bande dans la colonne 2b, sur 
la base de non-brouillage, est inutile; en effet, une telle inscription, 
fondée sur les dispositions du N° 88 du Règëment, ne confère pas à une as
signation le droit à la protection, et elle ne sert à rien aux fins d'un 
examen technique.

Le N° 559 peut donner l'impression fausse qu'une certaine mesure 
de protection internationale peut être obtenue par une telle notification, 
ce qui a pour conséquence regrettable d'encourager l'utilisation de fré
quences situées hors-bande.

De plus, le traitement réservé aux fréquences hors-bande aux ter
mes du N° 539 rend confus le sens du N° 555 (conclusions défavorables rela
tivement au N°328). Cette”question a été traitée de manière approfondie 
aux points 5*7*6,2 et 5*7.6.5 du Rapport de l'I.F.R.B^

Nous proposons donc, pour les motifs exposés ci-dessus, de suppri
mer le N° 539 du Règlement. Cette mesure, qui serait sans effet sur l’uti
lisation des fréquences hors-bande en conformité des dispositions du N° 88 
du Règlement, présenterait l’avantage de simplifier la tâche d ’inscription 
et de permettre la tenue à jour d ’un fichier clairement ordonné des fréquen
ces utilisées dans leurs bandes propres, C'est là le seul élément utile 
tant aux administrations qu'à l'I.F.R.B.

La suppression proposée pourrait entraîner quelques modifications 
de rédaction à des dispositions connexes, pour plus de clarté de leur texte. 
Cette tâche pourrait sans aucun doute, le cas échéant, être confiée à la 
Commission de rédaction.
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pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences établis par 
l'I.F.R.B., lesquels reposent sur des normes techniques inférieures à 
celles adoptées à la Conférence internationale de radiodiffusion à 
hautes fréquences de Mexico,

ont présentées au Comité lorsqu’elles ont été invitées k mettre leurs 
demandes à jour ne pouvaient en effet etre satisfaites que par une réduc
tion sensible des normes techniques,

que, si l ’application de normes réduites n ’a pas abouti à la 
satisfaction générale souhaitée, l ’emploi de normes plus élevées comme 
celles que recommande le C.C.I.R. provoquerait également l ’insatisfaction, 
car il obligerait à réduire les allocations des différentes administra
tions par rapport à celles du Plan de base de Mexico,

ou présentant des possibilités d ’application, l ’élargissement des bandes 
attribuées en exclusivité à la radiodiffusion à hautes fréquences donne
rait lieu à une occupation immédiate do ces bandes élargies et qu’il en 
résulterait immédiatement une situation de pénurie analogue à la situa
tion actuelle,

GENÈVE,  1959 COMMISSION 5

MEXIQUE

PROJET DE RESOLUTION

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève 1959)? 
ayant constaté

le caractère généralement inacceptable des projets de plans

convaincu

que les demandes extrêmement nombreuses que les administrations

tout en appréciant

et en estimant
que, en l ’absence d ’un, projet de plan accepté par la majorité

reconnaissant néanmoins

a)
t)

c)

que les besoins %

des pays de création récente,
des pays qui n ’ont pas eu l ’occasion do présenter leurs de
mandes aux conférences de radiodiffusion à hautes fréquences,
des pays qui ne sont pas encore en mesure de présenter leurs 
demandes
doivent être l ’objet d ’une certaine considératio: 

plan susceptible d ’être mis en vigueur.
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décide >

1* de n'élargir9 pour le moment9 aucune des bandes attribuées en
exclusivité à la radiodiffusion à hautes fréquences!
2. d*examiner les demandes présentées par les délégations des
pays suivants t Espagne? .Ghana? Israël^
et de s’efforcer de les ramener- à un-minimum compatible avec les possi
bilités existantes dans le cadre du Plan de base de Mexico9 en appliquant 
les normes et principes techniques fixés dans l ’Accord international sur 
la radiodiffusion à hautes fréquences (Mexico,, 1949)?
3« de réserver un nombre d'allocations présumé suffisant pour
permettre des assignations provisoires en cas de besoins supplémentaires? 
avant la mise en application du Plan!
4* d'opérer une réduction proportionnelle du nombre des heures-
fréquences allouées aux pays dans lo Plan do base de Mexico9 dans les 
bandes correspondantes ot en consultation avec la délégation de chacun 
d 'eux|

charge l'I.F.R.B.
a) d'apporter les modifications nécessaires au Plan de base de 
Mexicoj afin d'y aménager les demandes agréées des pays qui n'ont aucune 
allocation dans ce plan§

b) d'élaborer un projet de Plan de base révisé et de le communi
quer aux administrations pour examen et commentaires!
c) de s'efforcer d'introduire dans ce projet les modifications 
réalisables suggérées par les administrations y et de transmettre à celles' 
ci le nouveau projet pour examen ety éventuellement9 pour approbation!
d) en cas d'acceptation de ce dernier projet par la majorité des 
administrationss de projeter les allocations de ce nouveau Plan de base 
dans les phases Equinoxe 70? Décembre 709 Juin5 Equinoxe et Décembre 12 
et 12 5? d'envoyer les projets correspondants aux administrations9 en les 
invitant à formuler leurs commentaires et à suggérer des modifications 
réalisables et de s'efforcer d'incorporer ces dernières dans toute la 
mesure du possible en vue de rendre les projets de Plans généralement 
acceptables!

prie le Conseil d'administration
de surveiller l'état d'avancement des travaux ci-dessus et9 au 

moment qu'il jugera opportuns de convoquer une Conférence de radiodiffu
sion à hautes fréquences^ qui sera chargée d'examiner? de rectifier et? 
le cas échéantj d'approuver lesdits projets en vue de leur mise en appli
cation aux dates et selon un programme fixé à cet effet.



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  ë £S . X o 2g i

GENÈVE,  1959

COMMISSION 5

MEXIQUE 

PROJET DE RESOLUTION

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959)> 

avant constaté

le caractère généralement inacceptable des projets de plans pour 
le service de radiodiffusion à hautos fréquences établis par l'I.F.R.B., 
lesquels reposent sur des normos techniques inférieures à celles adoptées à 
la Conférence internationale do radiodiffusion à hautes fréquences de 
Mexico,

convaincu

que les demandes extrêmement nombreuses quo les administrations 
ont présentées au Comité lorsqu'elles ont été invitées à mettre leurs deman
des à jour ne pouvaient en effet être satisfaites que par une réduction son- 
sible des normes techniques,

tout en’appréciant

que, si l'application de normes réduites n'a pas abouti à la satis
faction ; générale souhaitée, l'emploi do normes plus élevées comme celles que 
recommande le C.C.I.R. provoquerait également l'insatisfaction, car.il obli
gerait à réduire les allocations des différentes administrations par rapport 
à celles, du Plan do base de Mexico,

reconnaissant néanmoins

quo les besoins î
a) des pays de création réconto,
b) : dès pays qui n'ont pas eu l'occasion cle présenter leurs domandos-
aux conférences de radiodiffusion à hautes fréquoncos,

c) des pays qui no sont pas encore en mesure de présenter leurs deman
des doivent être l'objet d'une certaine considération dans tout plan suscep
tible d'être mis en vigueur,
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décida

1 . d'oxaminer les deroandes présentées par los délégations des pays
suivants ï Espagno, Ghana, Israël,....
ot' do s'efforcer do los ramener à un minimum comp&tiblo avoc los possibilités 
oxistantos dans lo cadre du Plan de base do Moxico, en appliquant los normes 
et principes techniques fixés dans l ’Accord international sur la radiodiffu
sion à hautos fréquences (Mexico, 194-9) î
2. do réserver un nombre d’allocations présumé suffisant pour per- 
mettro dos assignations provisoires on cas do besoins supplémentaires, avant 
la mise on application du Plan;
3 *. d ’opérer uno réduction proportionnelle du nombre dos ho uro s-fré
quence s allouées aux pays dans lo Plan do baso do Moxico, dans los bandes 
correspondantes et en consultation avoc la délégation de chacun d'eux5

chargé l’I.F.R.B.

a) d ’apportor los modifications nécessaires au.Plando base do Mexico, 
afin d ’y aménager los demandes agréées dos pays qui n ’ont aucune allocation 
dans co plan 5
b) d ’élaborer un projet de Plan do base révisé et do lo communiquer 
aux administrations pour examen et commentaires;
• c) do s'efforcer d ’introduiro dans ..ce. projet los modifications réali
sables suggérées par los administrations, ot do transmettre à. celles-ci lo 
nouvoau projot pour exaraen ot, évontüellomont, pour approbation;

d) on cas d ’accoptation do co dernier projot par là majorité des
administrations, do pro.jotor los allocations de ce nouveau Plan de base dans 
les-phases Equinoxo 70, Décembre 70, Juin, Equinoxo et Décembre 12 ot 125; 
d ’envoyer les projets correspondants aux administrations, en les. invitant à 
formular lours commentaires et à suggérer dos modifications réalisables ot 
do s’efforcor d’incorporer ces dernières'dans toute la.,mesure du possible on 
vuo do rendre los projots do Plans généralement acceptables;

prie le Conseil d ’administration

do survoilier l ’état d’avancement des travaux ci-dessus et, au 
moment qu’il jugera opportun, do convoquor uno Conféronce do radiodiffusion 
à hautes fréquoncos, qui sera chargée d'examiner, do rectifior et, lo cas 
échéant, d’approuver losdits projots en vue de leur-mise on application aux 
datos ot selon un programme fixé à cot effet.
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d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 4

Document N° 254-E
17 septembre 1959

HONGRIE (REPUBLIQUE POPULAIRE DE) 

■ Proposition 

• ARTICLE 5

Numéro de la 
proposition

5497 Bandes de fréquences 
(largeur des bandes) 

kc/s

Attribution aux services

415 - .490 Mobile maritime
(:75s) 24 (î??)

25

510 - 525 Mobile maritime
(••15:) 24 (

25

158. Après ce numéro, ajouter la nouvelle note suivante %
2A(t er ) ' /*' En Hongrie, les bandes 415 - 490 kc/s et

510 - 525 kc/s seront utilisées par le ser
vice de radionavigation aéronautique à con
dition qu’il n ’en résulte pas de brouillages 
au service mobile maritime.
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/

C o n f é r e n c e  A dm inistrative 

des

G E N È V E ,  1959

Document.,N° 255-F
17 septembre 1959

SE4NCE PLENIERE 
COMMISSION 4

REPUBLIQUE FEDERATIVE POPULAIRE DE YOUGOSLAVIE

Proposition

ARTICLE

Service d’amateurs dans la bande 1 715 - 2 000 kc/s

Numéro de la 
proposition

5499 145 Dans la note 3l)> ajouter YOUGOSLAVIE à la liste
des pays cités*
Motifs :

Le nombre d*amateurs a considérablement augmenté 
chez nous ces dernières années. Les amateurs yougo
slaves, lors de leurs assemblées régionales et géné
rales ont revendiqué les mêmes droits que leur con
frères des pays mentionnés dans la note 145* -
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C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

Document N° 256-F
17 septembre 1959

SEANCE PLENIERE 
COMISSION 4

REPUBLIQUE FEDERATIVE POPULAIRE DE YOUGOSLAVIE 

Proposition 

ARTICLE 5
Radiodiffusion dans la bande 510 - 525 kc/s

Numéro de la 
proposition

5498 138 Dans la note 24), à la fin du terfce, ajouter 
le nom de la ville TITOVO UZICE
Motifs :
La radiodiffusion yougoslave n ’a pu trouver, 
dans le cadre d’assignations du plan de 
Copenhague allouées à son pays, la solution ■ 
raisonnablement économique pour le recouvre
ment de la région dont le centre culturel est 
la ville de TITOVÔ UZICE (44° N, 20°E), par 
un seul programme*
L’emploi des fréquences communes internatio
nales' ne donne pas les résultats satisfai
sants.
Etant donné que l’émetteur est situé loin 
des mers (la distance minimum’de la mer 
Adriatique est plus de 200 km, en ligne 
droite), il ne causera pas les brouillages 
nuisibles au service mobile maritime vu la 
grande atténuation du sol considéré.
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C o n fé r e n c e  A dm in istrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 257-F
18 septembre 1959

G E N È V E ,  19 5 9

SEANCE PLENIERE

SITUATION DE .CERTAINS PAIS PAR RAPPORT 
A LA CONVENTION

J’ai le plaisir d’informer la Conférence qu’un instrument de 
ratification de la Convention ii.twrnationale des télécommunications a été 
déposé aujourd’hui au Secrétariat général par la République de Colombie.

Pour le Secrétaire de la Conférence 

C. Stead 

Secrétaire général adjoint
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C o n fé r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

Document N° 258-F
18 septembre 1959

SOUS-COMMISSION 7B

RAPPORT
à la Sous-Commission 7B du Groupe de rédaction 

composé des représentants de la France, du Royaume-Uni* de 
la Suède. de la République Fédérale d’Allemagne et des Etats-Unis

(Proposition 4117)
Sauf pbur le service maritime radiotéléphonique effectué sur des 

Séquences supérieures ^ 2 3  station de navire ne doit pas être
utilisée pour des communications dans les cas où ces communications peu
vent bel et bien être écoulées par un système existant de télécommunica
tion terrestre.

Le texte ci-dessus a été approuvé par le Groupe de travail.

M, S, Orr
Membre de la délégation des Etats-Unis



CONFERENCE A D M IN IST R ATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS PROGRAMME DES SEANCES DU 2 1 . AU 27 SEPTEMBRE 1959

■O o cm aen t  N °2 5 9 -F E S
18 s o p t é n ib ^ e  1959

IÇNEVE,. ,1959 SCHEDULE OF MEETINGS FR0M-'21 TQ/27 SEPTEMBERU959

PROGRAËk DE SESIONES DEL 21 A l 27 DE SEPTEMBRE DE 1959



Document R °  25 9 -FE S
Pa g e  2

2
Lundi Monc

1
ay Lunes

22
Mardi Tuesday Martes

23
Mercredi Mednesday Miércoles

24
Jeudi Thursday Jueves

25
Vendredi Friday Vîernes

0930-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 1800 0930-1230 1500-1800

S .G .T . 5 B 1 *)

S .G .T . 5 B 2 F

S .G .T . 5 B 3 F

5 B 4 F K

S .G ,T . 5 B 5 A

Com* 6 C A

G*T, 6 A C

S .G .T . 6 A 3 G

S .G .T . 6 A 4 G

S iG .T . 6 A 5 G

S .G .T . 6 A 7 G

S .G .T . 6 B 1 B 113

S .G .T . 6 B 2 K

S .G .T . 6 B 3 H H

G ,T . f C C C

S .G .T . 6 C 3 B 115 B 115

*) Au lie u  de la  séance du SG 5 B 1, auront lieu  le s  séances suivantes des Sous-groupes régionaux créés au sein du Sous-groupe 5 B 1 : 
Région 1, S a lle  F 7  Région 2, Bureau H -  Région 3, S a lle  K.

The meeting of S .G . 5 B 1 i s  hereby cancelled and the fo lloviing régional Sub-Groups set up by S.G . 5 B 1. w ill meet instead :
Région 1, Room F -  Région 2, Room H -  Région 3, Room K .

En lugar de la sesièn del Subgrupo 5 B 1 se celebraràn la s siguientes sesiones de Subgrupos régionales constituidos en el 5 B 1 :
Régièn 1, en la Sala F -  Regiôn 2, en la  sa la  H r- Régi én 3, en la  Sala K*



Document N° 259-FES
Page 3

21
Lundi Monday Lunes

22
Mardi Tuesday Martes

23
Mercredi Vl?dnesday Mi er col es

24
Jeudi Thursday Jueves

25
Vendredi Friday Viernes

0530-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 0930-1230 1500-1800 1800 0930-1230 1500-1800

Com. 7 D

S.Com. 7 A D D

G .T. 7 A 1 K

G .T. 7 A 2 K

S . Com. 7>B 0 D ,

G J ,  7 B 1 5 *)

G .T . 7 B 2 1 1

G/r. 7 B Z 1

G ,T . 7 B 4 G

S . Com. 7 C 1
G.T. 7 C 2 D C *)

S f Cor.  7 'D i D

G.T. 7 D 1 (Comptab. Accounts. Contab.) H

*) 'Après la scance de la Com. 7 -  A fter the meeting of Com. 7 . -  Después de la  Sesiân de la  Com. 7.

Note : Les Présidents des groupes ou sous-groupes de tra v a il qui ne sont pqs mentionnés explicitement dans ce programme convoqueront directement
leurs groupes ou sous-groupes respectifs au moment opportum.

Note : The Chairman of Ulorking Groups'and Sub-Groups not mentioned speci f i  c a lly  in th is  progrqmme w ill convene meetings of th e ir  groups or sub-groups 
di rec1 1 y as and when necessary.

Nota : Con independencia de este programar los Présidentes de Comisiones, Subcomisiones, Grupos de trabajo y Subgrupos de trabajo podr'an convocar las 
sesiones que estlmen necesario, incluso en horas d is t in ta s  del horario normal.

G .T. = Groupe de tra v a il -  Viorking Group -  Grupo de trabajo S .G .T . = Sous-Groupe de tra v a il -  Sub-4'orking Group -  Subgrupo de trabajo
S.Com. = Sous-Commission -  Sub-Committee -  Subcomisién



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F
C o n fé r e n c e  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° 260-F 
18 septembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMISSION 6

R A P P O R T

du Groupe de travail 60 à la Commission 6

À sa sixième séance, le Groupe de travail 6C a procédé à la ré
vision de l ’Article 15 du Règlement des radiocommunications et en a prépa
ré un texte révisé, que l'on trouvera annexé au présent document. Les
Sous-Groupes 6C1 et 6C2, chargés d'examiner les Nos 372, 374; 375 et 383
à 385 du Règlement, ainsi que d'en fournir une nouvelle rédaction, ont 
achevé leurs travaux.

Les principales modifications au texte actuel qu'il est apparu 
nécessaire d'apporter, en dehors des modifications de moindre importance, 
sont les suivantes :

N° 372 î On a fait figurer dans ce numéro les éléments princi
paux du N° 383; ainsi qu'une référence à l'Article 19.

N° 374 î On a ajouté conformément aux dispositions des Nos 396
et 398, une référence aux emplacements des stations de 
réception et aux antennes de réception, ainsi qu'au
choix et à l'utilisation des émetteurs et des récep
teurs,

N° 375 î Le choix de la classe d'émission doit être de nature
à assurer les meilleures conditions d'élimination des 
brouillages et le maximum d'efficacité dans l'utilif- 
sation du spectre.

N° 378/379 La portée du texte a été élargie, de manière qu'il
s'applique également aux brouillages causés par les
communications entre stations d'aéronef.

On a supprimé la Section V (identification des émissions), de 
manière que les Nos 384 et 385 figurent à l'Article 19; comme indiqué dans 
le Document N° 237.

Le Groupe de travail a accepté toutes les modifications.

Le Président :
A. Heilmann

Annexe s i  ( U.I.T. J
V E N È j y
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ARTICLE 13 

Brouillages et essais 

Section I. Brouillages généraux

372 § i. Sont interdites à toutes les stations:

- les transmissions inutiles;
- la transmission de signaux et de correspondance superflus;
- la transmission de signaux dont l’identité n ’est pas donnée 

(voir l’article 19)

373 § 2, Toutes les stations sont tenues de limiter leur puissance rayonnée
au minimum nécessaire pour assurer un service satisfaisant*

374 § 3» Afin d’éviter les brouillages;
- les emplacements des stations d'émission et, lorsque la nature 

du service le permet, ceux des stations de réception d.oivent 
être choisis avec un soin particulier;

- le rayonnement dans des directions inutiles, de même que la récep
tion de rayonnements provenant de directions inutiles, doivent, 
lorsque la nature du service le permet, être réduits le plus 
possible en utilisant au mieux les propriétés des antennes direc
tives.

- le choix et l’utilisation des émetteurs et des récepteurs doi
vent satisfaire aux dispositions des Numéros 396 et 398*

375 § 4. Les stations doivent faire usage de la classe d'émission garantis
sant le minimum de brouillage et le maximum d’efficacité dans l’uti
lisation du spectre. A cet effet, le choix de la classe d'émission 
doit tendre à réduire le plus possible la largeur de bande occupée, 
compte tenu des considérations pratiques et techniques ainsi que 
du service à assurer.

376 § 5* Si, bien qu’elle satisfasse aux dispositions de l'Article 17, une
station cause des brouillages nuisibles par ses rayonnements non 
essentiels, des mesures particulières doivent être prises pour 
éliminer ces brouillages nuisibles.

Section II. Brouillages industriels
377 1 6. Les administrations prennent toutes les mesures pratiques nécessaires

pour que le fonctionnement des appareils et installations électriques de 
toute espèce, y compris les réseaux, ne puisse pas causer de brouillage 
nuisible à un service radioélectrique exploité conformément au présent 
Règlement.

D ocuine nt N 0 260-F
Pa.oie 3

A N N E X E



378/379 § 7. Sauf dans les cas de détresse, les communications entre stations de 
navire, entre stations de navire et d’aéronef ou entre stations d'aéronef, 
ne doivent pas brouiller le travail des stations côtières ou aéronautiques. 
Lorsque ce travail est ainsi brouillé, les stations de navire ou d'aéro
nef qui en sont la cause doivent cesser leurs émissions ou changer de 
fréquence à la première demande de la station terrestre intéressée.

Section IV. Essais

380 § 8, (l) Avant d'autoriser des essais et expériences dans une station,
chaque administration prescrit, en vue d’éviter des brouillages nuisibles, 
que toutes les précautions possibles soient prises telles que : choix de 
la fréquence et de l’horaire; réduction et, si possible, suppression du 
rayonnement. Tout brouillage nuisible résultant des essais et expériences 
doit être éliminé dans les moindres délais.

(2) Les signaux d’essai et de réglage doivent être choisis de telles 
manière qu’aucune confusion ne puisse se produire avec un signal, une 
abréviation, etc., d’une signification particulière définie par le présent 
. Règlement ou par le Code international de signaux.

Annexe au Document NQ 260-E
Page 4

Section III. Cas particuliers de brouillage

(3) Pour les essais dans les stations service mobile, voir les 
Nos 679 et 680.



UNI ON I N T E R NA T I ONA L E DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S

G E N

C o n f é r e n c e  A dm in istrative

Document_ N° 261-F
corrigendum''1
22 septembre 1959

SEANCE PLENIERE

C O R R I G E N D U M  

PREMIER RAPPORT DE LA COMISSION 2 (VERIFICATION DES POUVOIRS)

A la page 4, remplacer le point 5 par le suivant :

"Ayant noté les mesures prises par l'Assemblée générale des 
Nations Unies pendant ses sessions ordinaires et extraordinaires 
de 1956, la Commission a décidé de ne prendre aucune décision en 
ce qui concerne les pouvoirs remis par les représentants de la 
Hongrie. Ceci n'a pas empêché la délégation de la Hongrie de prendre 
part aux travaux de la Conférence et aux votes."

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

E V E ,  1 9 5 9



C o n fé r e n c e  A dm inistrative
Document N° 261-F

des R a d io co m m u n ica tio n s 18 septembre 1959

G E N È V E ,  19 59

UNI ON I NT ER NAT I ONAL E DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S F

SEANCE PLENIERE
PREMIER RAPPORT DE LA COMISSION 2 

(COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS)

I* La Commission 2 a tenu quatre séances les 20, 24 et 28 août
et le 18 septembre. Les comptes rendus des trois premières séances 
figurent dans les documents Nos 82, 108 et 176; le compte rendu de la 
quatrième séance sera distribué prochainement.

2» Statuant dans le cadre des dispositions du Chapitre 5 du
Règlement général annexé à la Convention internationale des télécom
munications (Buenos Aires 1952), la Commission a décidé ce qui suit î

a) attendu que les pouvoirs doivent être signés par l’autorité 
compétente, les pouvoirs soumis sous forme de télégramme ne 
sont pas acceptables;

b) les pouvoirs qui ne mentionnent pas explicitement que l'in
téressé a les pouvoirs nécessaires pour signer les Actes 
finals devront être complétés avant la cérémonie de signa
ture ;

c) l'expression "pleins pouvoirs" non assortie de réserves com
prend le droit de signer les Actes finals,

3. Après un examen préliminaire des pouvoirs qui lui avaient
été soumis, la Commission a établi un Croupe de travail, com
posé du Président et du Vice-Président de la Commission et 
de représentants des délégations de la République Argentine, 
de l’Espagne, de la République fédérale d'Allemagne, du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et 
des Territoires des Etats-Unis d’Amérique, assistés du Secré
taire adjoint de la Conférence,. Le Groupe de travail s’est 
vu confier la tâche de vérifier les pouvoirs qui lui sont 
soumis. Il a tenu cinq séances les 25 et 26 août et les 4,
16 et 18 septembre, au cours desquelles chacun de ses mem
bres a soigneusement examiné les pouvoirs qui avaient été 
soumis,

4» Ayant examiné les rapports du. Groupe de travail, la Commis-'
' ion 2 a adopté les conclusions suivantes :

1) les délégations des pays suivants sont dûment accréditées .en
vue d’exercer leur droit de vote et sont munios des pouvoirs 
nécessaires eour signer les Actes finals :

Australie (Fédération de .1’) .
Autriche
Belgique
Biélorussie (République socialiste soviétique de)
Birmanie (Union de)
Brésil
Cambodge (Royaume du)
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Ceylan
Chine
Cité du Vatican- (Etat de la)
Colonies, Protectorats, Territoires d’outre-mer et 
Territoires sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne'et de l’Irlande du Nord 
Congo belge et Territoire du Ruanda Urundi 
Corée (République de)
Cuba
Danemark
Dominicaine’(République)
Ensemble des Etats et des Territoires représentés par 
l’Office français des postes et télécommunications 
d'outre-mer 
Etats-Unis d’Amérique 
Ethiopie 
Finlande 

• • France
Grèce
Inde (République de 1')
Indonésie (République d’)
Iran
Islande
Italie
Japon
Kuwait
Luxembourg
Malaisie (Fédération de)
Maroc (Royaume du)
Monaco
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Paraguay
Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises
Nouve11e-Guinée
Pérou
Philippines (République des)
Pologne (République populaire de)
Portugal
Provinces portugaises d'outre-mer 
République Arabe Unie 
République fédérale d’Allemagne 
République fédérative populaire de Yougoslavie 
République socialiste soviétique de l’Ukraine 
Roumanie (République populaire)
Royaume-Uni de. la Grande-Bretagne..'et de l’Irlande 
du Nord

  Suède
Suisse (Confédération)
Tchécoslovaquie
Thaïlande
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Tunisie
Union de 1 'Afrique du Sud et Territoire de 

1 'Afrique du Sud-Ouest 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques

2) Los délégations, des, navs suiyants—sont dûa.Gnt_.uo.crl£litéQ̂ îLJQaa 
d'exercer leur droit de votenai^nJon:l^mP_,iuo^ 
nécessaires pour signer les Actes finals :

Albanie (République populaire d ')
Argentine (République)
Bolivie
Bulgarie (République populaire de)
Canada
Costa Rica
Espagne
Ghana
Guatemala
Irlande
Israël(Etat d ')
Libye (Royaume-Uni do)
Nicaragua
Territoires dos Etats-Unis d'Amérique 
Venezuela (République du)

3) Les délégations clos, pays suivent s sont prov:
les, ̂i)ndlt.iQiLŝ pr.éviiQ s au Chapitre 5. paragraphe 2 
général :

Colombie (République de)
Mexique
Uruguay (République orientale de 1')

U)  p a y s . . f l a e x a d i t k
pp̂ -à-l£L-Conf-érQn,QQ—comme observateurs

Equateur 
Libéria

BQ33X, PPf.t-.AQJjpP£., a 
rranhe

Afrique occidentale britannique 
Afrique orientale britannique
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kycxit note les mesuren prises par l 'Assemblée g cm orale dos Bâtions 
Unies pendant scs sessions ordinaires et extraordinaires c:o 1956, la Com
mission a décidé do no prendre aucune décision on ce qui concerne los 
pouvoirs remis par les représentants de la Hongrie,

L'Assemblée plénière a précisé, a sa troisième séance (Document 
11° 110, point o, page G) quo la Commission 2 devrait avoir terminé ses 
travaux dans un délai do quatre semaines, soit i la date du 16 septembre,
A la date du 16 septembre, aucun pouvoir valide n'avait etc présenté en co 
qui concerne los délégations suivantes, prés Mites à la Conféronco :

Iraq (République d ')
Turquie

Etant donné quo des délégations sont encore attendues, la Commis
sion 2 suggère quo 1 'Assamblée plénière pourrait 1 'autoriser à examiner 
les pouvoirs do c ..s délégations lors de leur arrivée et soumettre un nou
veau rapporte

La Commission sug ère égaleront qu 'elle devrait etre autorisée 
à réexaminer le cas dos délégations qui ne sont pa encore autorisées a 
signer les Actes finals, à uno date appropriée avant la cérémonie de si
gnature. Elle propose à cet égard quo l'Assemblée plénière fixe un délai 
pour la présentation dos pouvoirs pr cisont que los délégations en cause 
ont repu les pouvoirs nécessaires pour signer los Actes finals.

Le Président 
F, Nicotera
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C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° 262-F,
18 septembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

GROUPE DE TRAVAIL 60

COMPTE RENDU

^Cinquième séance .du Groujpe t̂ravail 6C 
(Brouillage, contrôle international des émissions)

Jeudi 10 septembre 1959, 15.00 heures

Ordre du .jour; Document N° DT 106

1. Compte rendu des 2ème et 3ème séances (Documents N°s pgO

Le propose l’amendement suivant
rendu de la deuxième séance (Document N° 180)s

propose l’amendement suivant au compte

Point 1, 2ème alinéa; remplacer le texte par le suivants

Point 5.2 - Numéro 574: ajouter à la fin du premier alinéas 
"Le délégué de la France déclare, qu’au cours de sa deuxième 
séance, lors de l’examen des Propositions 3256 et 3983, la 
Commission 4 a estimé que les propositions relatives aux ré
cepteurs devraient faire l’objet d’une Recommandation”.

Cet amendement est accepté et le compte rendu de la deuxième 
séance ainsi modifié est approuvé.

Le compte rendu de la 3ème séance est approuvé sans amendement,
2. Projet de proposition pour l’Article 13. numéros 374 et 375. présenté 

par le Sous-Groupe"*6Cl (Documents N°s pp? 104 et̂ l/03)'"

2,1 II est décidé d’apporter les amendements suivants à la propo
sition concernant le numéro 374 contenue dans le document N° DT 104;

ler alinéa; Remplacer "l’emplacement” par "les emplacements"

2ème alinéa; lires "Le rayonnement dans des directions inuti 
les, de même que la réception de rayonnements provenant de 
directions inutiles..."

3ème alinéa: lires " Le choix et l’utilisation..."

Il est également décidé d’appeler l’attention du Groupe de
travail 6B sur le dernier alinéa du numéro 374 révisé et sur la nécessi
té d’examiner les Propositions 3526 et 3983, le Document N° 89,(Cor
rigendum) et la Circulaire N° 775 de l’U.I.T.
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Le délégué de la France fait remarquer que les caractéristiques 
d’un récepteur ne peuvent être mesurées à distance et que c’est affaiblir 
le Règlement que de donner un ton impératif à des textes qui ne peuvent 
avoir d’application pratique

2.2» Se référant au Document N° DT 103 qui contient le texte proposé
par le Sous-Groupe 6C1 pour remplacer le texte actuel du numéro 375, le 
délégué de 1’Inde fait observer que cette nouvelle version n'apporte aucune 
amélioration par rapport au numéro 375 actuel. Le Chapitre V du Règlement 
des radiocommunications porte sur les brouillages et les mesures contre les 
brouillages. Les différents numéros de l'Article 13 énumèrent diverses 
mesures à prendre pour éviter les brouillages et le numéro 375 indique 
l'une de ces mesures, à savoir,l’utilisation de la classe d’émission occu
pant la bonde de fréquences la plus étroite, compte tenu tant des considé
rations pratiques et techniques que de la nature du service a assurer. Le 
texte présenté dans le Document DT 103, lui, ne mentionne Malheureusement 
aucune mesure particulière contre les brouillages.

Comme l’ont exposé certaines délégations, il ne fait pas de 
doute qu'il n'est pas toujours possible, eu égard à d'autres facteurs, 
importants, de choisir la classe démission occupant la bande de fréquences 
la plus étroite. Le numéro 375 actuel tient compte de tous ces problèmes. 
Si les considérations pratiques ët techniques et la nature du. service à 
assurer exigeht une émission occupant une bande plus large, le numéro 375 
n'interdit pas d’y recourir. C’est -pourquoi le délégué de l'Inde estime 
que l'on pourrait conserver le numéro 375 actuel.

Après un nouvel échange de vues, il est décidé de reporter a la 
séance suivante la suite de-1’examen du numéro 375.

.Projet de proposition pour l'Article 14. numéros 386 à 390. présenté par 
le S ous-Groupe 6C3. (Document N~° DT 1157"

Le délégué d’Israël déclare que le document ayant été distribué 
trop peu de temps avant la séance, il n’a pas eu le temps de 1’étudier et 
n'est pas préparé a engager une discussion détaillée-.

Après un déta fc rapide, il est. décidé de reporter à la séance 
suivante la suite de l’examen de 1'article 14.

Divers

Le Groupe de travail estime que les Propositions 1327, 1328,
1333 à 1337, 1340, 1342, 3985. à 3990 et 5075 n'ont pas un caractère 
technique et relèvent davantage des attributions de la Commission 5. H  
faudrait demander à la Commission 5 de prendre en considération ces 
propositiohs, en même temps que le numéro 391, lorsqu'elle examinera 
les Articles 10 et 11, et de donner à la Commission 6 son avis à ce sujet»

Il est également décidé que le Sous-Groupe 6C3 devra préparer 
un texte pour l’Article 14 et que le Président devra établir un projet 
de rapport, ces deux documents devant être soumis a la Commission 6.

Le- Président
A. Heilmann
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G E N

C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

È V E , 19 5 9
Document N° 269-E
19 septembre 1959

.PROPOSITIONS D'ORDRE GENERAL

SEANCE PLENIERE.

Numéro de la 
proposition. 
(Cahier des 
propositions)

(Page 2)

(Page 2)

(Page 3)

(Page 4)

(Page 4)

(Page 4)

(Page 4)

(Page 5)

Pays,etc

Secrétariat 
général de 
l'U.I.T.

Secrétariat 
général de 
l'U.I.T.

Commission 
électrotechni
que internationa
le C.E.I.
Australie 
(Fédération de l1)

Australie 
(Fédération de 1*)

Australie 
(Fédération delT )

Australie 
(Fédération de 1*)

Danemark, 
Finlande, 
Norvège 
Suède

Objet

Mise en concordance 
des Règlements des 
Radiocommunications 
avec le RTg
Recommandations de la 
Conférence radiotélépho
nique de la Mer Baltique 
et de la Mer du Nord 
(Goteborg, 1955 ) (B.N.R.C,)

Nom de l'unité de 
fréquence

Annexes 5 » 6 et 7 aux 
Actes finals de la 
C.A.E.R.(Genève, 195l)

Annexes 8 et 9 aux 
Actes finals de la 
C.A.E.R. (Genève, 195l)

Bandes prévu.es pour les 
applications industriel 
les.scientifiques et 
médicales
Emploi par l'U.I.T et 
l'O.A.C.I. de symboles 
normalisés dans les do
cuments qu'elles 
publient.
Coordination des fonc
tions des services mo
biles aéronautique et 
maritime pour les opé
rations de recherche 
et de sauvetage»— 
Emploi d'émetteurs au
tomatique de détresse

Commission 
chargée de 
l'examen 

4 5 6 7

x

x

X
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Numéro de la 
proposition. 
(Cahier des 
propositions)

10 
(Page 6)

11
(Page 6)

12
(Page 6)

.( Pagls 
: 6-25)

14
(Pages
26-27)

Pays, etc.

Danemark, 
Finlande, 
Islande, 
Norvège, Suède

H II !! Il

H II II tl

France
France d'Outre- 
Mer

Objet

En vue de coordonner les 
fonctions du service mo
bile aéronautique et du 
service mobile maritime 
en cas de détresse,l'usar 
ge la fréquence radioté
léphonique de détresse 
2 182 kc/s doit être in
ternationalement adopté ’ 
pour l'alarme et les 

 ̂communications
j La fréquence 243 Ne/s 
| doit être internationa- 
j lernent adoptée pour le 
i repérage en cas de dé-
! tressé
j
j  La fréquence d'urgence 
I 121,5 Mc/s doit être ir-r 
| ternationalement adoptée 
| par le service mobile 
i aéronautique pour les j 
i  .communications en cas del 
j détresse,en plus de la | 
fréquence radiotélépho- j 
nique de détresse.. i
2 182 kc/s. | x

Refonte des chapitres 
XIII, XIV et XV du RR 
(Atlantic City, 1947)
1. Tableau de réparti
tion des bandes de 
fréquences
2. Articles 10 et il
3. Chapitre XIII. Condi
tions de fonctionnement 
des services mobiles

4. Chapitre XIV. Alarme, 
détresse 
sécurité

urgence et

Commission 
chargée de 
1'examen
4

x

x



Document No 263-F
Page 3

Numéro de la 
Proposition 
(Callier des 
propositions)

Pays,etc Objet
Commission chargée ! 
de l'éxamen

14 j
(pages 26-27)

15
(page 28)

16
(page 28)

16 bis 
(pages 29-32)

17-29
(1pages yy-38)

France, France 
d’Outre-Mer 
(suite)

Japon

Japon

Pays-Bas

Suède

5. Appendice 9 bis. Code 
radiotéléphonique inter
national pour le service 
mobile maritime.

6. Appendice 11

7. Observations diverses

Proposition visant à trans
férer dans le RTg certaines 
dispositions du RR ainsi 
que les dispositions du RA

Alignement de certaines 
dispositions relatives aux 
radiotélégrammes avec des 
dispositions du RTg*)
(Voir aussi la proposition 
No l)

Proposition de reclassement jx 
des articles du Règlement (annexe 
des radiocommunications rela-> 
tifs au service mobile \

Extension à l'échelle mondi-A- 
aie du système de sécurité jprop. 
radiotéléphonique sur 2 182 I No 27 
kc/s adopté par la Conférence! 
radiotéléphonique de la Mer 
Baltique et de la Mer du 
Nord (B.N.R.C.),tenue à 
Goteborg en 1955
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C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° 264-E 
19 septembre 1959

G E N E V E , 1 9 5 9

SEANCE PLENIERE 
COMISSION 6

ETAT D»ISRAËL

Proposition

ARTICLE 2

Numéro de la 
proposition

5500 85. Remplacer le texte actuel par le suivant :

Bande
Gamme de Désignation

Groupe Nombre fréquences

kHz 1 0NA1NA Myriamét ri que s
2 OONA1ONA Kil©métriques
3 300 - 3000 Hectométriques

MHz 4 3 - 3 0 Décamétriques
5 30 - 300 Métriques
6 300 - 3000 Décimétriques

GHz 7 3 - 3 0 Centimétriques
8 30 - 300 Mi 11imé t ri que s
9 300 - 3000 'Décimillimétriques
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C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

F

RAPPORT

Document N° 265-F 
19 septembre 1959

S0US-C0IiriS8I0N 7B

DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL (N° 721 DU REGLMiSNT)
A LA '

SOUS -G OMMIS S'IGH 7B!

A la rounion do la Sous-Commiselon 7B, lo 17 septembre, un petit 
groupe do travail a été constitué. Il comprenait dos délégués de la 
Finlande., de la France, d.’1.Israël, de la Norvège, du Royaumo-Uni et do 
l'U.R.S.S* et était chargé G'cxpiincr les propositions 1966 et 1966 bis 
relatives au N° 721 du Règlement dos radiocommunications (Cahier dos 
propositions, page 478? révision l)*

Lo Groupe de trava.il s 'est réuni le 10 septembre et s 'est mis 
d'accord sur le texte suivant i

721 (2) Cependant, afin do réduire les brouillages dans les
régions de trafic intense, les administrations peuvent considérer 
comme satisfaites les dispositions du N° 720 lorsque les fréquen
ces d'appel a.ttribuées aux stations côtières ouvertes à la corres
pondance publique no s'écartent pas de olus de 3 kc/s de la fré
quence générale d.'appel de 500 kc/s*

Odd oJ• Sandvei 
Membre de la délégation norvégienne, 

chargé do réunir le Groupe de travail spécial.
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C o n féren ce  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
'Document N° 266-F
.19 septembre 1959

G E N È V E , 19 5 9

GROUPE DE TRAVAIL 6C

COMPTE RENDU

Sixième séance clu Groupe cle travail 6C 
(Brouillage^. contrôle lnt_oznat±QJiaI dos..ELalaaiQ2

Mardi. 15 septembre 1959 à 15 b»

' Ordre du jour : Document N° DT 15.0 

1* bixzlqq.. /D.QPiirae.niilLL0_ 212.) ■

Ce compte rendu est adopte sans observations*

2* Projet. do texte, pour, le num Q' 
Sons-Gronpo do travail 601 (üocirmon

d .ird lo  11 p rn r , f in tp  n n r
N°s DT 113 o t~ 1LL

Aucune des propositions contenues-dans ces deux documents n'est 
absolument satisfaisante du fait de l'accent mis sur "l'utilisation du 
spectre" plutôt que snir lo "brouillage” et, après discussion,- une proposi
tion du délégué dos Etats-Unis, amendée par le délégué .du Canada, ost 
adoptée ô

”375* Los stations doivent faire, usage cio la. classe d ’émission 
garantissant le minimum de brouillage et le maximum d'efficacité 
dans l'utilisation du spectre. A cet effet,, le choix de la 
classe d'omission doit tendre à réduire le- plus possible la 
largeur de barde occupée, compte tenu dos considérations pra
tiques et techniques ainsi que du service à assurer."

De Président déclare quo l'examen de l'Article 13 est maintenant 
achevé ot il demande au Sous-Groupe de travail 6C1 do préparer un projet de 
texte qui sera, soumis a la Commission 6 en mémo temps que le- rapport du 
Groupe do travail 6C* En préparant ce projet, le Sous-Groupe de travail 
tiendra compte des Documents N°3 DT 31, 103, 101, 120, ISO et ICI et dos 
paragraphes pertinents des comptes rendus do la 1ère, de la 2èmo et de la 
3ème séances*

Lo Président remercie M. Ponton et les membres du Sous-Groupe 
du travail qu'ils ont fait.

3* Projet de texte Lq_2Â _. numéros. 306. a
Sma=ümüm_.603^ iDocmiant.. IIl. DT 1.15 )

Cette proposition, que toutes los délégations ne jugQ2^w0Hfyl 
tisfaisanto, faut l ’objet d'une discussion prolongée. Il est défiaqytĵ o4Lc

J%név£
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Sous-Groupe 6C3, élargi de façon à comprendre la participation des Etats-Unis, 
de la France, du Royaume-Uni, de l'Inde, du Portugal, du Canada, de l’Aus
tralie, des Pays-Bas et de l’Afrique du Sud sera chargé de préparer un projet 
révisé*

Les questions à étudier sont les suivantes i

1* C’est à la station dont les émissions sont brouillées qu’il incombe 
de. prendre des mesures pour défendre son assignation*

2* Dans certains cas, et avec l’assentiment préalable de la station 
d’émission, la station de réception peut communiquer avec la 
station d'émission brouilleuse.

3* Il convient de tenir compte de l'emplacement des stations mobiles 
et des stations de radiodiffusion»

4* La procédure normale doit se dérouler comme suit %

a) la station de réception fait un rapport de brouillage à la 11 
station d'émission,

b) on détermine la source et les caractéristiques du brouillage,

c) la station d’émission informe la station brouilleuse,

5, 11 convient de maintenir les dispositions du numéro 388 du
Règlement, .<

6, Il convient de maintenir la phrase entre parenthèse qui figure 
au,début du Document DT 11$,

7, La station de réception peut n ’être pas techniquement en mesure 
d’identifier la source et les caractéristiques du brouillage.

Le Rapporteur 

C,E. Secker

Le Président 

A, Heilmann
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des R ad io co m m u n icatio n s Document N° 267-F
21 septembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

CjOMMISSIÔïï 5
COMPTE RENDU ’ “ ™

9èmc séance de la Commission 5

Vendredi, 11 septembre 1959y 9 h. 30 - Salle A

Référence î Ordre du jour, Document Ii° DT 126 du 10 septembre 1959*

Président ouvre la séance et fait adopter l’ordre du jour.

Point 1 Examen du compte rendu_ de la séance de la Commission 5» Document

Aucune objection n’ayant été faite, lo Document N° 167 est ap
prouvé par la Commission.

Point 2 Discussion générale des probl èmes. dê  la, jLi s t e_ internationale^ dos,
fréquences dans les bandes entre 4 et 27*5 Mc/s attribuées en 
exclusivité aux services fixes

La parole est donnée au délégué de l’UjR.S.S. qui déclare î

” L’établissement d’une liste de fréquences pour les services fixe,
mobile terrestre et de radiodiffusion tropicale est fondamental pour résou
dre le problème que pose la réglementation définitive de l’utilisation du 
spectre.

’’ Il existe diverses méthodes pour établir une telle listo î

- établissement d’une liste reposant sur des principes techniques;

établissement d’une liste selon la méthode "évolutive”;

- établissement d’une liste à partir de l’utilisation des fré
quences par les administrations, telle qu’elle est reflétée 
par le fichier de référence des fréquences,

” Dans le passé, on a déjà tenté d’élaborer une liste,- aussi bien
en so fondant sur des principes techniques (Comité provisoire des fréquences), 
quo par la méthode "évolutive" (activité de l’I.F.R.B. en vue d’appliquer 
les décisions de la C.A.E.R.). Ces deux méthodes se sont révélées inappli
cables ; jusqu’ici il n’existe encore aucune liste pour le service fixe,

" La. délégation de l’U.R.S.S., portant un grand intérêt à la solu
tion du problème de l’établissement d’une liste des fréquences pour les ser
vices fixe, mobile terrestre et de radiodiffusion tropicale et considérant :

" - que les conditions actuelles ne permettent pas d’éta'^PP^’ĵ cb-
tivement une liste fondée sur des principes techniques;

UNI ON I N T E R NA T I ONA L E DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S
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" - que l’application de la méthode "évolutive" entraînerait un
retard injustifié dans l1établissement de la Liste internationale des fré
quences,

" - qu’au cours de ces dernières années les pays Membres de l’Union
ont accompli un grand effort pour transférer leurs assignations dans les 
bandes du Tableau d’Atlantic City;

" - que les assignations de fréquence des services fisc, mobile
terrestre et. de radiodiffusion tropicale sont maintenant situées, à quel
ques exceptions près, dans los bandes attribuées h ces services par le Ta
bleau d’Atlantic City;

" estime qu’il convient do proposer la procédure suivante pour
l’établissement de la liste dos fréquences pour les services fixe, mobile 
terrestre et de radiodiffusion tropicale :

" l) la liste des fréquences pour les services précités ainsi que la
Liste internationale dans son ensemble doivent être établies et approuvées 
par la présente Conférence administrative des radiocommunications;

" 2) la liste des fréquences doit etre fondée sur les assignations des
services fixe, mobile terrestre et de radiodiffusion tropicale contenues 
dans le fichier de référence des fréquences à la date do l'ouverture de la 
présente Conférencef

" p) les statuts d'"enregistrement" et de "notification" doivent être
maintenues dans la liste. Les assignations de fréquence faites en confor
mité avec le Tableau d'Atlantic City et les autres dispositions du Règle
ment des radiocommunications auront le statut d'"enregistrement". Les assi
gnations contrevenant à quelque titre que ce soit aux dispositions du Règle
ment et de la Convention des télécommunications auront le statut de "notifi
cation" ;

" 4-) dans la nouvelle liste des fréquences, toutes les assignations de
fréquence porteront une mémo*date, que ce soit dans la colonne "enregistre
ment" ou dans la colonne "notification". Cette date pourra être celle de la 
signature des Actes finals do la présente Conférence.

" La délégation de l’U.R.S.S. estime qu’une liste dos fréquences
ainsi établie constituera une bonne base pour la réglementation de l'utili
sation du spectre des fréquences, fondée sur la collaboration et le respect 
mutuel do tous les pays Membres de l'U.I.T."

Le délégué, de l’Espagne pense que le-fichier des fréquences ac
tuel ne reflète pas la réalité comme en fait d'ailleurs foi lo rapport de 
l’I.F.R.B. Par conséquent ce fichier peut difficilement servir de base à 
l’établissement d’une liste. Il estime également que la suppression de l'e
xamen technique qui a été envisagé par certaines délégations aurait pour 
conséquence la constitution d’une listo sans aucune valeur pour le travail 
de recherche des fréquences par les administrations.



Il pense que les efforts de l’Union doivent so concentrer vers 
l’établissement d’une liste internationale des fréquences réaliste que seul 
un organisme impartial comme l’I.F.R.B* serait susceptible d'entreprendre.

Il estime avec l'I.F.R.B. qu'un examen technique des assignations 
. est indispensable. Mais cet examen technique n'est pas suffisant, il faut 
que l'I.F.R.B. ait certains pouvoirs. Des.suggestions dans ce sens ont 
d’ailleurs été faites et seront étudiées par le Groupe de travail 5A.

L0 délégué de la Tchécoslovaquie désire se limiter à l'aspect 
pratique do la procédure actuelle,.. En effet, l’examen technique de 
l'I.F.R.B. (basé d'ailleurs sur des normes discutables), qui donne un avis 
favorable à l'assignation d'une fréquence assure l’administration intéres
sée qu’elle ne causera pas de brouillage mais il no fournit aucun rensei
gnement sur les possibilités qu'elle aura d'être brouillée. Une assigna
tion acceptée par i'I.F.R.B. peut donc fort bien être inutilisable. Inver- 
sément lorsque l'I.F.R.B. émet un avis défavorable il arrive très fréquem
ment que l'administration intéressée soit obligée d'utiliser:la procédure 
d’insistance., la fréquence notifiée s'étant révélée parfaitement utilisa
ble d’après'le contrôle effectué sur la place de réception.,; Ces deux exem
ples démontrent que la procédure adoptée par Atlantic City est .'inefficace, 
coûteuse ot inutile, inutile, étant donné qu’à la fin ce sont les adminis
trations qui résolvent entre elles les problèmes d’utilisation des fré
quences. Il serait plus judicieux de laisser la tâche do choisir des fré
quences aux administrations qui prendraient pour base les recommandations 
du C.C.I.R, et les résultats des contrôles qu'elles auraient pu effectuer. 
Les inscriptions seraient faites par l'U.I.T. et on pourrait espérer avoir 
une liste beaucoup plus pratique que l’est le Répertoire actuel, avec toutes 
ses observations différentes dans la colonne 13* comme conséquence de la 
procédure compliquée d'enregistrement actuel.

Le délégué do la Grèce déclare :

" Lorsqu'on a préparé la première Liste internationale des fré
quences, la Grèce n’avait qu'une seule station du service fixe fonctionnant 
dans la bande de 4 à 27,5 Mc/s; en conséquence, seules quelques fréquences 
avaient été inscrites dans cette liste.

" Ces dernières années, notre administration a établi quelques nou
velles stations du service fixe, et elle a demandé à l’I.F.R.B. de procéder 
à l’inscription des fréquences nécessaires. Le Comité international d’enre
gistrement des fréquences a formulé des conclusions défavorables, du fait 
de l’encombrement des bandes d’ondes décamétriques attribuées au service 
fixe.

" Sur l’insistance de notre administration, quelques fréquences ont
été inscrites dans le Fichier, mais avec dos observations relatives aux 
brouillages nuisibles dans la colonne appropriée.

" A l’heure actuelle, nous rencontrons de graves difficultés pour
exploiter convenablement nos services, et nous recevons d’autres adminis
trations de nombreuses plaintes au sujet des brouillages nuisibles causés
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à leurs services; réciproquement, nos propres services sont aussi fortement 
brouillés par los émissions cl'autres stations.

" Vu que d'outres petits pays actuellement en cours de développe
ment se trouvent dans la même situation -que la Grèce, nous proposons que 
la Conférence examine cette question en vue de rechercher la possibilité 
de satisfaire les demandes vitales de ces pays pour assurer le bon fonction
nement do leurs services fixes."

k° délégué de la Pologne pense que le problème des fréquences 
pour le service fixe n’est pas insoluble. En effet, beaucoup de fréquences 
enregistrées ne sont pas utilisées, de plus, mis à part les pays neufs, les 
besoins des administrations so sont stabilisés et la mise en service de 
câbles internationaux doit entraîner une diminution des besoins on fré
quence •

La liste pourrait être constituée do la façon suivante :

1) transférer les fréquences du fichier dans la nouvelle liste;
2) compléter los renseignements par des données techniques;
3) compléter los renseignements par des données sur los heures d’u

tilisation.

Il serait ainsi possible d’avoir une liste donnant les besoins 
réels et l’utilisation réelle et satisfaction pourrait être donnée aux pays 
jeunes.

Le dul.égLi_é d_p_ 1.’Jjs rgéé 1 estime que la Conférence devrait trouver 
les méthodes et les moyens nécessaires pour que la liste reflète l’utilisa
tion réelle du spectre.

délégué̂ de l’Ukraine estime que quelque soit lo nom qu’on lui 
donne, il existe une listo pour le service fixe ot quo c’est le seul docu
ment do travail valable. Il suffit que la Conférence y apporte los correc
tions nécessaires pour que lo problème de l’établissement de la liste soit 
résolu.

délégué du Moxique expose les éléments qui, à son avis, pour
raient conduire à l’établissement d'une liste reflétant l’utilisation réelle 
du spectre.

Tout d’abord, chaque assignation devrait etre accompagnée de ren
seignements relatifs à la période et à la sone d’utilisation. A. cet effet, 
les administrations devraient envoyer, en annexe, à la demande do notifi
cations une fiche donnant los calculs qui ont permis d’envisager l’utilisa
tion do cetto fréquence pour une période déterminée valable dans la phase 
correspondante do l’activité soiaire. Les calculs seraient faits suivant 
les normes établies par l'I.F.R.B. et ce dernier n ’aurait qu’à vérifier 
leur exactitude. Bien qu’une révision de toutes les assignations suivant 
cette méthode - risque d’etre longue, elle permettra d’avoir uno liste se 
rapprochant de la réalité. Néanmoins, il subsistera toujours des assigna
tions qui ne sez>ont pas utilisées pour raisons techniques ou autres. C’est
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pourquoi il est nécessaire que l’I.F.R.B. puisse disposer d’un réseau de 
contrôle international lui permettant de connaître la situation dans sa 
réalité,

Le délégué du Pakistan déclare qu’il n’est pas partisan des mé
thodes qui visent à supprimer tout contrôle de l’I.F.R.B. Il estime au 
ôôntrairo que pour etre en mesure d’éliminer de ia liste des fréquences non 
utilisées et qui constituent'du "bois mort”, l’I.F.R.B, doit etre en mesure 
d’effectuer un contrôle. Il apparaît, en effet, que par crainte de manquer 
de fréquences en temps opportun, certaines administrations ont notifié un 
nombre de fréquences bien supérieur à leur besoin. C’est pourquoi, un ren
forcement du contrôle devrait être effectué. L’administration du Pakistan 
a fait des propositions pour que les administrations fournissent des ren
seignements très complets sur l’utilisation des fréquences qui est envisa
gée.

Le délégué de.la Colombie pense que le problème de l’établissement 
d’une liste internationale n’est pas simple mais qu’il peut etre résolu avec 
plus do facilité du fait que la période d’activité solaire est actuellement 
maximum.

Il estime que ce serait une erreur do vouloir établir une liste 
à partir du fichier de référence des fréquences qui ne correspond pas à la 
-réalité. Il pense que le système de contrôle envisagé ne donnera pas des 
renseignements suffisants, il devrait être remplacé par un système plus pré
cis permettant de faire l’identification des stations et des nouveaux pro
cédés techniques employés. Il n’est pas partisan des propositions qui veu
lent résoudre les problèmes de brouillage par contacts directs entre admi
nistrations. Ces propositions ne sont pas .réalistes du fait des difficultés 
que leur application entraînerait (difficulté d’identification, lenteur des 
contacts, etc.). Seule une coordination faite par l’I.F.R.B. est valable 
dans ce domaine.

Il no pense pas qu’il serait réaliste de vouloir confier l’éta
blissement d’-un plan du service fixe a l’I.F.R.B., ce plan doit être mis 
au point par les administrations sur des bases techniques.

Le délégué de la Yougoslavie Gstimc que puisqu’il a été possible 
d’établir un plan pour service mobile maritime, l’établissement d’un plan 
pour le service fixe est également susceptible d’etre réalisé.. La présente 
Conférence devrait donc

1°) convoquer une Conférence internationale pour résoudre les pro
blèmes qui se posent dans le service fixe on tenant compte des 
besoins des pays nouveaux, . '

2°) do donner à cette Conférence toutes les directives et recommanda
tions nécessaires.

Il pense qu’en fonction de l’expérience acquise et de l’esprit de 
collaboration des administrations l’établissement d’un plan pour le service 
fixe n ’est pas uno chimère.



Le déiégué do l’Inde déclare que tous los membres do la Conférence 
ainsi que l’I.F.R.B. sont unanimes à reconnaître que le fichier actuel no 
reflète pas la réalité et qu'il ne donne aucune indication sur l’utilisa
tion réelle des fréquences. Il est urgent d’établir une listo réaliste.
Tout retard dans ce domaine ne ferait qu’accroître la confusion existante. 
Cette liste doit être établie, d’une- part, en procédant à un examen techni
que pour lequel dos renseignements concrets devront etre fournis et, d’autre 
part, on effectuant un contrôle au moyen d’un réseau do stations de contrôle.

Pour arriver à ce résultat sans compliquer la tâche do l’I.F.R.B, 
une procédure plus simple doit être adoptée.

Le délégué de la Bolivie estime que l’I.F.R.B. doit posséder los 
éléments juridiques ot techniques-lui permettant d’accomplir sa tâche. Il 
doit etre en mesure d’effectuer un examen technique solide et d’apporter 
aux pays jeunes ou ne-possédant les techniciens nécessaires, l’aide dont 
ils ont besoin pour la recherche des fréquences. Il pense que le réper
toire actuel pourrait servir de base à l’établissement de la liste et qu’une 
collaboration franche de toutes les administrations s’impose.

Lc délé .gué du Japon déclare que les discussions précédentes ont 
été écoutées avec beaucoup d’intérêt, elles reflètent toutes le désir d’ar
river à une situation plus claire dans lo domaine de la liste internationale 
des fréquences. Il pense qu’une participation plus active de l’I.F.R.B. 
pourrait permettre d’obtenir do meilleurs résultats. À son avis, l’établis
sement do la liste pour le service fixe doit utiliser la méthode dite d’é
volution.

Le délégué des U.S.A. estime qu’il n’est pas possible d’établir
des plans pour le service fixe. Ceci aurait été possible on 1948, mais
cette possibilité n’existe plus. Seul lo processus dit d’évolution pour
rait permettre d’établir une liste utile pour tous les pays. Il appuie 
l’I.F.R.B, lorsqu’il déclare qu’il n’est pas possible d’établir un plan 
pour les services fixes. Cette Conférence doit concentrer ses efforts sur 
les mesures à prendre par los administrations et par l’I.F.R.B. pour 1’éta
blissement d’une -listo reflétant la réalité. ■ -

Le délégué de l’U.R.S.S. déclare :

” La question de-savoir à quel point le fichier de référence dos
fréquences reflète l’utilisation réelle du spectre, est quelque peu acadé
mique étant donné la manière dont ce fichier a été établi,

’’ On sait que le fichier do référence des fréquences a pour base
l’Accord de la C.A.E.R. Conformément au numéro 272 de cet Accord, les ad
ministrations ont présenté à l’U.I.T, les renseignements relatifs à l’’uti
lisation dos fréquences; puis, pour reprendre la terminologie de la C.A.E.R., 
los données relatives aux modifications des assignations de fréquence ont 
été inscrites à titre complémentaire dans le fichier.
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” Ainsi donc, co sont les administrations - c’est-à-dire nous-mêmes
- qui répondent de la substance dos inscriptions. Nous ne doutons pas un 
instant que chaque administration a fait inscrire dans le fichier les assi
gnations de fréquence qui lui étaient indispensables pour assurer l’exploi
tation normale do scs services de radiocommunication, Comment se fait-il 
donc que les renseignements relatifs à l’utilisation des fréquences, qui 
sont rassemblées dans lo fichier, ne reflètent pas l’utilisation réelle du 
spectre radioélectrique ?

” Par conséquent,..lorsque nous entendons dire que les inscriptions
du fichic-r ne correspondent pas à la réalité, nous sommes logiquement ame
nés à proposer que l'on confie aux administrations elles-mêmes le soin de 
fournir des précisions au sujet des fréquences qu’elles utilisent, d’enre
gistrer ou de maintenir dans le fichier uniquement les assignations de fré
quence dont elles ont réellement besoin. Toutefois, nombreux sont ceux 
qui s’opposent à cotte manière d’agir. Ils estiment qu’une autre autorité 
est nécessaire; à savoir l ’I.F.R.B. dont la mission est de voilier sur 
nous et de réglementer ..l'utilisation du spectre.

’! L’I.F.R.B. n ’était-il pas déjà investi de ces pouvoirs ?
L’I.F.R.B. n’avait-il pas la possibilité do procéder à des examens techni
ques ? Le service du contrôle international des émissions ne lui fournis
sait-il pas scs renseignements ?

” A toutes ces questions, il faut répondre par l'affirmative.
L'I.F.R.B. disposait donc aussi bien de l’examen technique que du contrôle 
des émissions; la méthode "évolutive” existait déjà et pourtant la liste 
dos fréquences pour lo service fixe que l’I.F.R.B. a été chargée d’élaborer 
n’existe pas I

” Dans la Section VII de son rapport (Document N° 20), l’I.F.R.B.
nous rassure on affirmant qu’en 1953 déjà, il était convaincu de l’impossi
bilité de préparer cette liste. Nous lui sommes très reconnaissants d’avoir 
gardé héroïquement le silence à ce sujet pendant six ans, alors que la si
tuation était déjà si claire l De toute évidence, le Comité voulait éviter 
de décevoir los administrations. Nous sommes contraints de demander à 
l’I.F.R.B. co qu’il a entrepris en vue d'établir la liste des fréquences 
pour le service fixe. Il ost difficile de trouver une réponse à cette 
question dans le rapport do l’I.F.R.B.

" Actuellement, diverses délégations proposent de nouveau de char
ger l’I.F.R.B. d’établir un projet de listo des fréquences et, de nouveau, 
on met entre les mains du Comité les mémos moyens d’action s oxamen techni
que ot contrôle international des émissions.

” A notre avis, de quelque uniforme qu’on revote non seulornent les
membres du Comité, mais aussi tout lo personnel do l’I.F.R.B., los travaux 
d’établissement d’un projet do liste n'aboutiront encore à aucun résultat.

" La solution do ce problème est entre les mains des administrations
elles-mêmes. Il n’y a aucune raison d’éluder la question, d’autant moins 
que le fichier do référence des fréquences contribuera iargoment à résoudre 
le problème de l’utilisation du spectre radioélectrique.”
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Le délégué de Cuba déclare que différentes thèses ont été expo
sées en vue do l'établissement d’une liste réaliste. A son avis, l'élément 
essentiel, pour arriver à un résultat positif, est d'avoir une idée aussi 
exacte que possible de l’utilisation réelle dos fréquences. Il est, en 
effet, nécessaire do connaître tous les facteurs rentrant en ligne de 
compte sans oublier les facteurs économiques et démographiques,

'So référant à une déclaration d’un orateur précédent selon lequel 
l’I.F.R.B. aurait attendu l'ouverture do la présente Conférence pour expo
ser aux administrations l’état du Fichier do référence des fréquences, M. 
Petit, membre do l'I.F.R.B. déclare que l'I.F.R.B. a attiré sur ce point 
l'attention dos administrations dans ses rapports annuels depuis 1952» Il 
signale que le paragraphe 7.6 de la section VII du Rapport de l’I.F.R.B. à 
la Conférence indique les mesures concrètes prises par le Comité et montre 
quo celui-ci n'a perdu aucune occasion de rechercher la coopération des 
administrations en vue de rendre plus proches de la réalité les renseigne
ments inscrits dans le Fichier. . ,

Le Président constate qu’il appartient à la présente Conférence 
d'apprécier les activités de l'I.F.R.B. La liste des orateurs n'étant pas 
épuisée, la discussion continuera à la prochaine séance.' .....

Séance levée à 12 h. 30.

Dr Joachim
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Ordre du .jour du 10 septembre 1959 : Document N° DT 134

1• Approbation des comptes rendus des deuxième» troisième et quatrième séances 
(Documents N°s 148, 171 et 210~n

Document N° 148 - Le délégué du Royaume-Uni demande que l’on a- 
joute, après le deuxième '• alinéa du point 2, la déclaration suivante :

"Le délégué du Royaume-tJni estime que l’emploi des émissions 
de la classe B est démodé et qu’il peut même être nuisible 
dans certains cas. Il n’est pas rare en effet que les sta
tions côtières du Royaume-Uni aient à traiter simultanément 
plusieurs appels de détresse. Dans ces conditions, un navire 
en détresse recourant au type d'émission de la classe B peut 
rendre complètement indéchiffrable des signaux de la classe 
A2 émis par d’autres navires en détresse,"

Le délégué des Etats-Unis désire ajouter les numéros 574 et 908 
à ceux qui figurent h la troisième ligne du deuxième alinéa du point 2, Il 
demande en outre que le mot "prévoir" soit remplacé par "interdire" à la 
derni-ère ligne du même alinéa.

En l’absence d’objections, le Document K° 148 est approuvé sous 
réserve des adjonctions et de la correction mentionnées ci-dessus.

Document N° 171 - Le délégué du Royaume-Uni désire modifier, de 
la manière suivante, le dernier alinéa de la page 1 î

"Le délé .gué du Royaume-Uni s’oppose à la proposition tendant 
à rendre obligatoire la transmission du signal d’alarme car, 
affirme-t-il, dans le cas d'un désastre soudain, il se pour
rait que le navire ne dispose que d’une seule et ultime mi
nute pour effectuer sa transmission. Il serait préférable, 
dans ces conditions, que le navire envoie la plus grande par
tie du message de détresse. Ce point de vue est appuyé par 
-̂■es délégués de la France, des Etats-Unis et du Canada, qüi 
préfèrent le texte d'Atlantic City selon lequel "l’appel de 
détresse ... est, en règle générale, précédé du signal d’a
larme

^CH/Ï^Ss
U.1.1
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Le délégué du Royaume-Uni voudrait que le* compte rendu de sa 
déclaration (page 2, 4®me à 8ème ligne) soit ainsi rédigé g

"Le délégué du Royaume-Uni déclare qu’en bien des occa
sions l’intervalle de deux minutes peut être inutile. 
Toutefois, si un navire est en détresse au milieu de 
1 'Atlantique, par exemple, et qu’il émette un signal 
d'alarme en dehors de toute période de veille assurée 
par un seul opérateur, il serait indispensable d'obser
ver l ’intervalle de deux minutes. Il serait donc préfé
rable de remplacer, au numéro 8 7 7? l ’expression actuelle s 
"Lorsque les circonstances le permettent," par les mots s 
"Si on l’estime nécessaire,"

En l ’absence d ’objections, le Document U° 171 est approuvé 
sous réserve des modifications mentionnées ci-dessus.

Document 31° 210 - Le délégué de la Suède déclare qu’à son 
idée ni la proposition 4407? mentionnée à la page 2 du compte rendu, ni 
los propositions 2451 et 2459 mentionnées à la page 3 ? ne devaient 
entrer dans le mandat du Groupe de travail 702,

Le Président déclare qu’il .a 1'intention de charger le Groupe
de travail 702 d ’étudier, dans le cadre de son mandat, le numéro 88l
ainsi que la proposition 5HÔ contenue dans le Document U° 65«. Le. . 
délégué des Etats-Unis d'Amérique indique que, d ’après ses notes, la 
proposition 2451 a été renvoyée au Groupe de rédaction cependant que 
la proposition 2459 doit être supprimée. Le délégué de la Suède déclare 
que si le Groupe de travail' 702 doit examiner le numéro 881, il aimerait 
que ce fut dans le texte émanant du Groupe do rédaction. Le Président 
dit qu’il a l’intention de différer l ’examen de la proposition 2459 
jusqu’à ce que le numéro 901 ait été revu. D ’un commun accord, la 
Commission décide de renvoyer la proposition 2451 aa Groupe de rédaction 
et de supprimer dans le compte g?ondu toute mention de la proposition 2459 
Sous réserve des corrections sus-mentionnées, le Document 11° 210 est 
approuvé.
Rapport du Groupe \le travail 7 Cl - Document If° 215

M, Bès9 Président du Groupe de travail 7C1? rappelle que le
Groupe do travail 701 a tenu deux séances dont les résultats sont consi
gnés dans le Document l\f° 215<> Il indique que le Groupe n ’a pu se mettre 
d ’accord aü sujet du quatrième point du projet de texte modifiant le 
numéro 232 du Règlement, où devait être précisée la date à laquelle la 
tolérance prévue au point 2 prendrait fin^ une partie du Groupe voulait 
fixer cette date à "janvier 1965" tandis que certaines délégations recom
mandaient de laisser à la prochaine Conférence administrative le soin de 
fixer celle-ci, M, Bès déclare qu’il a étudié le Règlement d'Atlantic 
City, lequel ne spécifie nulle part que les émissions de la classe B 
seraient interdites pour le trafic de détresse\ certaines administration 
ont donc pu être induites en erreur.

Le délégué du Canada so souvient que la Sous-Commission a très 
vigoureusement appuyé la proposition 1007 du Maroc § "Les émissions de 
la classe B sont interdites dans toutes les stations. Cependant les
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installations Ae secours des navires, existantes au 1er janvier I960, 
sont autorisées à en faire usage dans les conditions fixées à l'article 
33 (voir lo numéro 712) jusqu'au ler janvier 1965."

Los délégués du. Danemark et de la Suède ont convenu qu'il ne 
fallait utiliser los appareils â étincelles qu'on cas de détresse ot 
qu'il ne fallait plus installer de nouveaux émetteurs â étincelles5 
ainsi 1c- problème se résoudrait de lui-même. IL Bès déclare que le 
remplacement devra s'effectuer le plus rapidement possible et il propose 
d'ajouter au point 2 les mots "sont momentanément tolérés", et de fu
sionner le dernier point avec le point 3 qui serait ainsi conçu s "La 
mise en service do nouveaux émetteurs de la classe B est interdite, les 
émetteurs existants devant être remplacés le .plus rapidement possible5 
la prochaine Conférence administrative dos radiocommunications fixera 
la date à laquelle ce remplacement devra etre effectué J;"' Uno quantité 
de navires vont etre contraints de remplacer leurs émetteurs à étincelles 
par dos appareils plus modernes, â transistors notamment, ot il n'est 
pas possible de...fixer l'année où ce changement pourra être accompli»

Le délégué du Royaume-Uni, répondant à uno déclaration selon 
laquelle le problème reposerait sur dos considérations théoriques et non 
sur la pratique, déclare que la présente Conférence doit établir un rè
glement fondé sur l'expérience pratique et qu'il n'est pas rare quo cinq 
cas de détresse so produisant on meme temps» Il souligne qu'aucun navire 
ne peut passer de la Mer du Bord dans 1'Atlantique sans traverser les 
eaux britanniques» Il recommande de fixer à 1965 la date limite d'utili
sation des appareils de la classe B pour le trafic de détresse. Apres 
une suspension de séance, le Président propose le texte de compromis 
suivant s

"Numéro 232 - Les émissions de la classe B sont interdites 
dans toutes los stations. Cependant, los installations 
existantes pourront on faire usage’, jusqu'au ler janvier 
1965? uniquement pour l'appel et lo trafic de détresse."
Co numéro forait l'objet d'un renvoi ainsi conçu s "Il 
est reconnu quo certaines administrations auront peut-être
du mal à respecter cette date dans tous los cas, mais ces
administrations devront s'efforcer de cesser le plus tôt
possible les émissions de la classe B»"

Les délégués, de la -Suède et des Pays-Bas appuient cotte propo-
sition^ le délégué du Royaume-Uni l'appuie également mais suggère de 
supprimer les mots "les installations existantes".

Les délégués du Danemark ot de la Norvège préféreraient que 
l'on n'ajoute pas le renvoi ot accepteraient la proposition si la date
était fixée â 1967» Telle est.également la manière de voir du délégué
de la Suède.

Lo délégué de l 'Argentine'.craint que la suggestion du Royaume-
Uni tendant â supprimer les mots, "les .installations existantes" ne puisse
s'interpréter comme autorisant do nouvelles installations. Lo délégué 
du Royaume-Uni propose à titre de compromis, et si l'on supprime le renvoi,



de fixer la date à 1966. Il est décidé de remplacer le mot "installations” 
par le mot "stations" et de fixer la date à 1966. Cette proposition recueil
le l’assentiment général.

La Sous-Commission étudie ensuite le numéro 240 du Règlement - 
Document R° 215.

Le Délégué de l’Afrique du Sud critique l’emploi du mot 
"emergency" dans le texte anglais et indique que le texte actuel du numéro 
240 porte le mot "urgency"•

Lé Délégué du Royaume-Uni suggère de mettre au pluriel le mot 
"fréquence".

Le Délégué d’Israël estime que l’on devrait remplacer "ou" par 
"et" et dire "de sécurité et d’urgence".

Le Délégué de la Suède suggère de placer le mot "alarme" avant 
le mot "détresse".

Le Délégué de la Belgique se réfère au numéro 950, dans lequel 
on trouve les termes suivant: "Détresse, alarme, urgence ou sécurité".

Le numéro 24Ô proposé est accepté et sa rédaction est confiée 
au groupe de rédaction.

5* Rapport du Sous-Croupe de travail 7C2.

K. Embe déclare que le Sous-Groupe de travail 7C2 s’est réuni 
à deux reprises et qu'il est parvenu à un accord au sujet de la procédure 
des appels de détresse en télégraphie; le texte adopté sera mis au net 
pour être examiné au cours de la prochaine séance. Il déclare qu'il 
préféré ne pas présenter de rapport écrit tant que les travaux ne sont 
pas achevés.

4. Examen du rapport du groupe de rédaction.,

Le Président déclare que le Document N° DT 84 n'était pas complet 
et qu’il a été modifié. Il préférerait attendre que le document amendé 
soit publié pour l’éxaminer. Il déclare aussi que le Document N 187 
(Proposition 5453) sera examiné par le comité de rédaction.

5« Examen de l’Article 57 (suite).

Le premier point du débat porte sur le Document 166 (Proposition 
5422 du Erésil). Le Délégué du Brésil, déclare que si lo. fréquence de 
121,5 Mc/s était mise à la disposition des navires pour leur permettre 
d’entrer en communication avec des aéronefs au cours d’opérations de 
sécurité, il ne serait pas nécessaire d’en rendre l'utilisation obligatoire. 
Cette proposition e'st appuyée par les Délégués de la Chine et de 
1'Argentine.
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Le délégué du Portugal pense qu'il n'est pas commode d'équiper les navires 
pour cette fréquence 121,5 Mc/s, Le déléjgué du Royaume-Uni met en cause 
l'intention de base de la proposition et il déclare que les navires sont 
rares qui sont équipés pour émettre sur 121,5 Mc/s; en outre, il n'en voit 
pas la nécessité et estime que lo numéro 865 couvre suffisamment ce pro
blème, Le délégué des Etats-Unis déclare que les navires de haute mer des 
Etats-Unis sont équipés pour la bande de fréquence 121,5 Mc/s et demande si 
la proposition porte sur les appels de détresse ou sur le trafic normal de 
sauvetage air-mer. Le délé,gué de la Chine appuie la 'proposition et fait 
siennes les remarques présentées par le délégué des Etats-Unis. Le délégué 
du Royaume-Uni demande si ce problème relève bien de la Commission, étant 
donné qu'il s'agit d'une fréquence attribuée au service aéronautique; il 
estime que les débats devraient relever de l'O.A.C.I. et la décision de 
l'I.M.C.O.; il propose donc de ne pas poursuivre l'examen de cette proposi
tion, étant donné qu'il est possible que lo choix ne se "porte pas, en fin 
de compte, sur cette fréquence 121,5 Mc/s, d'autres fréquences étant propo
sées.

Après discussion, il est décidé de reporter toute décision à ce 
sujet jusqu'au moment où le Président aura étudié la proposition avec les 
représentants de l'O.A.C.I.

A 18 h., la discussion de l'Article 57 est interrompue jusqu'à 
la prochaine séance.

Divers

Le délégué de la Suède estime que le mandat du Sous-Groupe de 
travail 7C2 comporte les numéros suivants du Règlement des radiocommunica
tions i 876, 877, 878, .882 et 886 à 889 et 915 pour autant qu'ils se rap
portent aux procédures de détresse.

Il déclare que la radiotéléphonie sera examinée au cours de la 
prochaine séance, avec toutes les propositions relatives aux numéros 886- 
889, nui sont comprises dans le mandat du Sous-Groupe. Il recommande en 
outre que les propositions 2484 et 2485 (figurant à la page 5) soient incor
porées au point du mandat qui se rapporte au numéro 897.

Le Président déclare qu'il est également possible de penser que 
les propositions 2459, 4456, 4488, 4457 et 2491 relèvent du mandat du Sous- 
Groupe de travail 7C2.

Le délégué du Royaume-Uni signale la proposition 2490, qui figure 
à la page 5 de l'ordre du jour; cette proposition a été retirée et elle de
vrait etre rayée de l'ordre du jour.

Le Pp?é_sidj3n_t annonce que le Sous-Groupe de travail 7C1 a. terminé 
les travaux qui lui avaient été confiés. Il déclare qu'il ne sera pas 
publié d’ordre du jour pour la prochaine séance, mais qu’il publiera un 
avis indiquant que la séance commencera par les propositions portant sur la 
Section V.

Document N° 269-F
Page 5

La séance est levée à 13 heures.

Le Rapporteur 
R.T. Brown

Le Président ;
G, Van A. Graves
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U NI ON I N T ER NA T I ONA L E O E S T É L É COMM U N IC AT I O N S

COMISSION 4

•RAPPORT DU GROUPE SPECIAL DE LA COMISSION 4

1. Croupe spécial créé au cours de la I2ème séance de la Commis
sion 4 pour étudier la possibilité d’étendre les bandes attribuées au
service de radiodiffusion entre 4 et 27,5 Mc/s expose ci-dessous le-résultat 
de ses travaux,

• Le Groupe était formé d'un représentant des partisans de chacune 
des quatre catégories d’opinions indiquées dans le Document N° DT 86, à 
savoir de délégués des Etats-Unis, de l'Ethiopie, des Pays-Bas et de 
l'U.R.S.S., ainsi que de M.  Gayer et Iastrebov, membres de l'I.F.R.B. et 
de M, Hayes, Vice-directeur du C.C.I.R., lesquels ont participé aux travaux 
à titre consultatif.

Du 7 au 12 septembre, le Groupe s'est réuni sous la présidence 
du Président de la Commission 4 et, du 14 au 21 septembre, sous la présiden
ce du Vice-Président de cette Commission.

2. Le mandat du Groupe, qui figure au paragraphe 6 du Document N° 222, 
est le suivant :

"Tenant compte des vues exprimées à la lOème séance de la Commis
sion 4 et des autres renseignements dont il disposera, le Groupe 
examinera, en veillant à ne pas bouleverser la structure générale 
du Tableau de répartition des bandes de fréquences î

(i) si une extension des bandes attribuées à la radiodif
fusion entre 4 et 27,5 Mc/s est possible,

(ii) dans l'affirmative, par quels moyens et dans quelle 
mesure cette extension peut être réalisée",

3. Le Groupe a demandé au Comité international d'enregistrement des
fréquences de lui communiquer divers renseignements et des analyses statis
tiques se rapportant à l'utilisation actuelle des bandes en question, toutes 
données qui lui ont été d'une aide précieuse,

4* Après un examen minutieux, le Groupe a estimé que les extensions
suivantes sont réalisables en ce qui concerne le service de radiodiffusion..

A, Dans la bande des 7 Mc/s, attribution en exclusivité
de la bande 7 100 - 7 300 kc/s au service de radiodif
fusion dans les Régions 1 et 3 (Annexe l).

_ _  _ _

Voir le Document N° 222.
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B, Extension des zones dans lesquelles les bandes de fré
quences spécifiées au numéro 244 du Règlement (zone 
tropicale) peuvent être utilisées par le service de 
radiodiffusion (Annexe 2).

5. Le Groupe a examiné avec le Chef de la délégation de l1Islande la 
possibilité d'instituer une forme d'exploitation fondée sur les principes 
proposés par ce pays *) pour le service fixe et le service de radiodiffusion. 
Le Chef de la délégation de l’Islande a suggéré d'ajouter au Règlement un 
paragraphe visant ce mode d'exploitation, plutôt que d’invoquer en pareil 
cas les dispositions du numéro 88 du Règlement, Cette suggestion a été 
étudiée de façon assez détaillée, et le Groupe a pesé ses avantages et ses 
inconvénients, ainsi que les objections formulées à son égard. Les délégués 
des Etats-Unis, de l'Ethiopie et des Pays-Bas ont conclu qu'elle équivalait
à une sorte de partage, si limité soit-il, que, eu égard à ses répercussions 
inévitables sur le service fixe, il est impossible à admettre sauf dans les 
■conditions stipulées au numéro 88. Le délégué de l’U.R.S.S, a appuyé la 
proposition de l’Islande, estimant qu'elle permettrait une meilleure utili
sation de certaines parties de.s bandes de fréquences. .

6. Le Groupe a examiné si, en principe, une certaine réduction de
la bande des 14 Mc/s actuellement attribuée en exclusivité au service d’ama
teur (Propositions Uos 653 et 654) serait acceptable à 1’échelon mondial en 
vue d'étendre la bande des 15 Mc/s du service de radiodiffusion. En raison 
des inconvénients qui résulteraient de la mise en oeuvre de ces propositions, 
les membres du Groupe n'ont pas pu se mettre d’accord pour conclure qu'il 
s'agirait d'une mesure techniquement saine du point de vue du service fixe.

7. Le Groupe a examiné longuement et de façon très détaillée toutes 
celles des propositions présentées à la Conférence jusqu’à la date du pré
sent rapport qui visent à étendre les bandes attribuées à la radiodiffusion, 
et qui comprennent les propositions énumérées dans le Document N° DT 90, 
Addendum W° 2.

8. Le Groupe a d’abord envisagé de quelle façon des bandes plus lar
ges pourraient être mises à la disposition du service de radiodiffusion.
A ce propos, il a décidé qu'au cas où il apparaîtrait absolument indispen- 
sablè- d'étendre les bandes exclusives du service de radiodiffusion à hautes 
fréquences, toutes les nouvelles bandes attribuées à ce service pourraient 
être utilisées selon un plan, ou plutôt auraient à l'être si les besoins 
des pays de création récente ou en voie de développement doivent être géné
ralement satisfaits au gré de ces pays. Les stations et assignations de 
radiodiffusion hors-bande existant dans toute nouvelle bande de radiodiffu
sion, eu ailleurs, à la date d'entrée en vigueur du nouveau Règlement des 
radiocommunications, ne devraient pas être prises en considération pour 
l'obtention d'assignations dans les nouvelles bandes de radiodiffusion.
Les demandes de fréquences de remplacement pour les stations et assignations 
de radiodiffusion hors-bande ne devraient être prises en considération au 
même titre que toutes les autres demandes de fréquences dans les nouvelles 
bandes de radiodiffusion.

* )- Voir Document N 189, page 5*
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9. .. . Conformément a son mandat,,, et compte tenu des -opinions exprimées
au sein de la Commission 4, le Groupe spécial a examiné plusieurs solutions 
propres a assurer la mise en oeuvre des propositions susmentionnées# Aucun 
accord unanime n'a pu se faire entre les membres du Groupe quant à la possibi
lité d'une extension quelconque des bandes attribuées à la/radiodiffusion,

10# . Le délégué des Pays-Bas, appuyé par le délégué des Etats-Unis, a
exprimé sur le problème en discussion l'opinion suivante s

Compte tenu des différents points de vue exposés au cours de la dis
cussion générale au sein de la Commission 5 sur la question des 
plans de radiodiffusion à hautes fréquences, il est extrêmement dou
teux qu'une extension quelconque des bandes actuellement attribuées 
à la radiodiffusion à hautes fréquences soit satisfaisante en elle- 
même, et cela pour les raisons suivantes î

Si les demandes des pays de création récente et des pays en voie 
de développement ainsi que les demandes relatives aux stations 
actuellement hors-bande doivent être si volumineuses qu'elles ne 
puissent être satisfaites qu'en appliquant des normes techniques 
réduites, la situation dans les bandes ainsi élargies sera la 
même, et peut-être pire, que dans les projets de plans actuels 
ou dans les bandes actuelles, ce qui rendra cette solution inac
ceptable pour un grand nombre d'administrations,. Par exemple, 
s'il était possible, en appliquant des normes techniques raison
nables, d'aménager dans les bandes élargies les : demandes des 
pays neufs et en voie de développement, d’autres pays, 
dont certaines demandes n'ont pas été satisfaites dans les pro
jets de plans actuels, insisteraient pour que ces demandes 
soient aménagées dans les bandes ainsi élargies. Les demandes 
d'utilisation des bandes élargies n'auraient alors d'autre effet 
que de causer un encombrement supplémentaire des bandes.
En vue de résoudre le problème que pose le service de radiodif
fusion, il est nécessaire de prendre les mesures suivantes :
a) la Commission 5 doit étudier de façon approfondie la possi

bilité de réduire les demandes aux dimensions exactes des 
besoins réels;

b) la Commission 5 doit également rechercher la façon dont- les 
demandes des pays neufs et en voie de développement peuvent 
être aménagées dans le Plan ou par tout autre moyen à étu
dier. .. .,

Toute prolongation, du débat sur l'extension des bandes attribuées 
à la radiodiffusion à hautes fréquences restera stérile tant que 
ces questions n'auront pas été tranchées#

11. Le délégué de l'U.R.S.S, a exprimé l'opinion suivante .sur le pro
blème dont est saisi le Groupe spécial î

Une analyse effectuée dans les. bandes adjacentes aux bandes du ser
vice de radiodiffusion à hautes fréquences a montré qu'en pratique 
le service,., fixe et le. service de radiodiffusion utilisent lesdites

i)

ii)
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bandes adjacentes en partage. La bande occupée par une station de 
radiodiffusion étant six à huit fois plus large que celle d'une 
station radiotélégraphiquë, on peut considérer que les bandes qui 
devraient être ajoutées aux bandes actuelles de la radiodiffusion 
sont déjà, en fait, utilisées par les stations de radiodiffusion.

Si l'on songe qu'après la Conférence d'Atlantic City, le service 
fixe a commencé à faire une large utilisation des systèmes multi
plex de transmission à bande latérale unique et à recourir à cer
tains autres normaux perfectionnements qui lui permettent d'assu
rer plusieurs communications téléphoniques et télégraphiques sur 
une seule voie, cela revient à dire que l'utilisation des voies du 
service fixe est devenue plus efficace. De plus, de nouveaux modes 
de radiocommunication sont apparus qui utilisent des systèmes par 
diffusion dans l'ionosphère, dans la troposphère et par des météo
res .
Compte tenu de la situo.tion actuelle, du fait qu'il n'est matériel
lement pas possible de transférer les stations de radiodiffusion 
hors des bandes adjacentes et de la nécessité d'allouer des fré
quences de radiodiffusion aux nouveaux pays comme à ceux qui sont, 
en voie de développement f et en considération des désirs que huit 
pays (Ceylan, Ethiopie, Ghana, Libye, Fédération de Malaisie, Maroc, 
Pakistan et Tunisie) ont exprimés et qui sont énoncés dans le Do
cument U° 235, il est proposé :
(i) de laisser, dans certaines parties du Tableau de répartition 

des bandes de fréquences, ainsi que certaines propositions 
soumises à lo. présente Conférence le suggèrent, les services 
fixe et do radiodiffusion se partager l'utilisation des ban
des adjacentes;

(ii) de fixer pour le dégagement progressif des bandes adjacentes 
po.r le service fixe, une période de trois ans à pe.rtir de 
la date d'entrée en vigueur du nouveau Règlement;

(iii) d'attribuer les bandes ainsi dégagées au service de radiodif
fusion à hautes fréquences et de faire face de cette façon 
aux demandes nouvelles.

12. Le délégué des Etats-Unis, appuyé par le délégué des Pays-Bas, a
exprimé l'opinion suivante ;

La situation à laquelle les administrations paraissent actuel
lement avoir à fidie ife.ee est essentiellement la suivante : la Conférence 
d'Atlantic City (l947) a réduit les bandes du service fixe afin 
que le service de radiodiffusion puisse travailler dans des bandes 
appropriées et c'est seulement quelques années plus tard que le 
service fixe a pu pratiquement effectuer son aménagement dans lo. 
portion réduite du spectre que lui a attribuée lo. Conférence d'At
lantic City. Le délégué des Etats-Unis estime qu'en raison, des 
besoins croissants qu'entraine l'expansion du service fixe et ses 
remaniements, il est devenu manifeste que le service fixe ne peut 
subir aucune nouvelle amputation de la portion du spectre qui lui 
est attribuée. Telle est la situation malgré :



Document U° 270-F (Rev.)
Page 5.

a) l'adoption par le service fixe de techniques grandement -, amé
liorées (par exemple, transmission d'une quantité bien plus 
importante d'informations en un délai plus bref et sur une 
moindre largeur de bande),

b) l'utilisation d'autres moyens de communication (câbles télé- 
 phoniques ,. liaisons po.r diffusion, etc.). -

Ces autres moyens ne satisfont qu'en partie aux besoins qui ne 
cessent de croître. En outre, le délégué des Etats-Unis est d'avis
que la Commission 4 n'a trouvé aucun moyen d'assurer aux administra
tions qu'il n'y aurait plus d'émissions de radiodiffusion hors ban
de même si les bandes attribuées au service de radiodiffusion par 
la Conférence d'Atlantic City étaient élargies.

13. Considérant les demandes des pays nouveaux et des pays en voie de
développement, ainsi que les opinions citées dans le Document N° 233, is 
Groupe spécial a estimé qu'il ne pouvait pas examiner les besoins de ces 
pays tant qu'ils ne seraient pas connus.

Le Groupe a convenu que toute proposition visant à élargir les 
bandes du service de radiodiffusion pour aménager les besoins de ce groupe 
de pays ne pourrait être examinée que lorsque ces besoins seront exactement
connus et après que la Commission 5 aura examiné comment les demandes pour
raient être aménagées. Le délégué de l'Ethiopie a exprimé le désir - au
quel le Groupe a souscrit - que des mesures soient prises afin que la Com
mission 4 examine à nouveau cette question si la Commission 5 estime qu’il 
n'y a pas d'autre moyen de satisfaire les besoins des pays qu'il représente.

14* Le Groupe spécial a décidé de proposer à la Commission 4 d'envisa
ger, à un stade ultérieur de ses travaux, de rédiger un document qui serait 
examiné par l'Assemblée plénière et par lequel l'attention de toutes les 
administrations serait attirée sur la nécessité d'adopter des principes nou
veaux en ce qui concerne les services utilisant des fréquences comprises 
entre 4 et 27,5 Mc/s, si la situation devant laquelle se trouve la présente 
Conférence so trouve modifiée de façon substantielle avant que de futures 
conférences ne reprennent l'étude de la question qui a été soumise au Groupe 
spécial. Ces principes, s’ils sont jugés propres à être adoptés par la pré
sente Conférence, devraient vraisemblablement consister à faire remarquer 
aux administrations que la partie du spectre comprise entre 4 et 27,5 Mc/s 
ne pourra probablement pas toujours suffire à leurs demandes sans cesse plus 
nombreuses d'assignations de fréquence pour les divers services auxquels 
les bandes entre 4 et 27,5 Mc/s sont actuellement attribuées. En d'autres 
termes, il est bien connu qu'il existe aujourd'hui d'autres moyens de sa
tisfaire certaines de ces demandes. Le fait que l'utilisation de tels 
moyens ou techniques de remplacement peut n'être pas commode et se révéler 
beaucoup plus onéreuse doit être mis en balance avec l'encombrement toujours 
plus grand que toutes les administrations rencontrent dans la partie du 
spectre comprise entre 4 et 27,5 Mc/s, et avec la dégradation de cette pré
cieuse richesse internationale qui en résulte.



•15* Le C-roupe spécial recommande a la Commission 4

a) d’adopter l'Annexe N° 1;

b) d'adopter l'Annexe N° 2;

c) d'accepter le présent re.pport comme base de discussion;

d) d'atti rer l'attention de la Commission 5 sur le présent rapport

Le Président par intérim ; 

E. J. Stewart

Annexes ; 2
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Bande 7 000 - 7 300 kc/s

Le Groupe spécial a soigneusement examiné les propositions de 
modification des attributions dans les bandes comprises entre 7 000 et 
7 300 kc/s. Il a observé :

l) que le partage des bandes de fréquences entre les services d'ama
teur, fixe et de radiodiffusion n'est pas désirable et qu'il

A N N E X E  il

convient de l'éviter

2) que, malgré tout l'intérêt qu'il y aurait à ce que les attribu
tions dans ces bandes fussent mondiales, il n'a pas été en mesu
re de parvenir à un accord à cet effet pour la bande 7 100 -
7 300 kc/s ;

3) que* par conséquent, les attributions les plus susceptibles de
recueillir l'accord général seraient les suivantes :

a) Mondiale 7 000 - 7 100 kc/s Amateur
b) Régions 1 et 3 7 100 - 7 300 kc/s Radiodiffusion
c) Région 2 7 100 _ 7 300 kc/s Amateur

4) qu'il convient de rédiger une Résolution soulignant :
a) que la bande 7 000 - 7 100 kc/s est attribuée dans le monde 

entier en exclusivité au service d'amateur et par conséquent 
interdite au service de radiodiffusion, et qu'il convient 
que les stations de radiodiffusion fonctionnant dans cette 
bande cessent d'émettre sur des fréquences de cette bande;

b) qu'il convient que les liaisons interrégionales entre amateurs 
se fassent seulement dans la bande 7 000 - 7 100 kc/s et que 
les administrations fassent tout leur possible pour que,dans 
la bande 7 100 - 7 300 kc/s, le service de radiodiffusion 
dans les Régions 1 et 3 ne cause pas de brouillages nuisibles 
au service d'amateur dans la Région 2% cette dernière clause 
est conforme aux dispositions du numéro 90"du'Règlement.

Les dispositions ci-dessus seraient de nature a améliorer la 
situation du service de radiodiffusion dans les Régions 1 et 3 dans la bande 
7 100 - 7 150 kc/s, de même que la situation résultant des attributions 
variables d'une Région à l'autre. Le service d'amateucdisposerait en exclu
sivité, et dans le.monde entier- sans exception, de la bande 7 000 - 7 100 
kc/s, ce qui serait aussi une amélioration pour ce service.
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A N N E X E  2

RADIODIFFUSION DANS LA ZONE TROPICALE

Le Groupe spécial a examiné les propositions de la Libye (N° 5289
modifiée) et de l'U.R.S.S, (N° 1058), dans lesquelles il est prévu une ex
tension des zones spécifiées au numéro 252 du Règlement des radiocommunica
tions (zone tropicale). Tout en reconnaissant que cette extension est 
faisable, le Groupe a estimé que les dispositions du numéro 255 du Règle
ment ne devraient pas s‘y appliquer,Une fois révisé pour incorporer cette
recommandation faite à la Commission 4, le texte du Règlement des radiocom
munications serait ainsi conçu :

N° 252 (b) :
Dans l'ensemble des Régions 1 et 3, la zone comprise entre les 

parallèles 30° Nord et 35° Sud, et, en supplément :

1) la zone comprise entre les méridiens 40° Est et 80° Est de Green
wich et les parallèles 30° Nord et 40° Nord;

2) la partie de la Libye située au nord du parallèle 50° Nord;

5) la partie de l'U.R.S.S. comprise entre les méridiens 40° Est et
80° Est et les parallèles 40° Nord et 43° Nord.

N° 253 bis.
Toutefois, dans les zones suivantes :

a) la partie de la Libye située au nord du parallèle 30° Nord,

b) la partie de l'U.R.S.S. comprise entre les méridiens 40° Est et
80° Est et les parallèles 40° Nord et 43° Nord,

le service de radiodiffusion, dans les bandes énumérées au nu
méro 244, fonctionne sur la base de l'égalité des droits avec les autres 
services avec lesquels il partage ces bandes dans la zone tropicale.
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RAPPORT BU GROUPE SPECIAL DE LA COMMISSION 4

1. Le Groupe spécial créé au cours de la 12ème séance de la Com
mission 4'*) pour étudier la possibilité pratique d’augmenter les attribu
tions au service de radiodiffusion dans les bandes comprises entre 4 et
27 ,5 Mo/s fait connaître ci-dessous le résultat de ses travaux.

Le Groupe était formé d’un représentant des partisans de cha
cune des quatre catégories indiquées dans le Document N° DT 86, à savoir 
de. délégués des Etats-Unis, de l’Ethiopie, des Pays-Bas et de l’U.R.S.S., 
ainsi que MM. Gayer et Iastrebov, membres de l’I.F.R.B. et de I-ï. ïïaynes, 
vice-directeur du C.C.I.R., lesquels.ont participé aux travaux, à.titre 
consultatif.

Du 7 au 12' septembre, le Groupe, s’est réuni sous la présidence 
du Président de la Commission 4 et, du 14 au 21 septembre, sous la prési
dence du Vice-Président -de 'cfe'ttè Cômûi’ssion.
2. Le mandat du groupe qui figure au Paragraphe 6 du Document
ïï° 222 est le suivant;

"Tenant compte des vues exprimées à la lOème séance de la Com
mission 4 et des' autres renseignements dont il disposera, le 
Groupe examinera, en veillant à ne pas bouleverser la struc
ture générale du Tableau de répartition des bandes de fréquences;
(i) si uno extension des bandes attribuées à la radiodif

fusion entre 4 et 27,5 Mc/s est possible,
(ii) dans l’affirmative, par quels moyens et dans quelle 

mesure cette extension peut être réalisée'1-.
3. Le Groupe a demandé au Comité international d’enregistrement
des fréquences de lui communiquer divers renseignements et des analyses sta
tistiques se rapportant à l’utilisation actuelle des bandes examinées, 
toutes données qui lui ont été d’une aide précieuse.
4. Après un examen minutieux, lè Groupe a estimé que les extensions
suivantes sont réalisables en ce qui concerne le service de radiodiffusion.

A. Dans la bande des 7 Mc/'s, prévoir l’attribution en ex
clusivité de la bande 7 100- 7 300 kc/s au service de 
radiodiffusion dans les Régions lot 3. (Annexe l)

*) Voir le Document N° 222.



B. Elargir les zones dans lesquelles les bandes de fré-
. quences spécifiées au H° 244 (zone tropicale) peuvent 
être utilisées par le service de radiodiffusion (An
nexe .2).

5« En outre, le Groupe a examiné avec le Chef de la délégation de
l'Islande la possibilité de mettre en application une forme d'exploitation 
fondée sur les principes proposés par ce pays *) pour le service fixe et 
le service de radiodiffusion. Le Chef de la délégation de l'Islande a 
suggéré d'ajouter un paragraphe visant ce mode d'exploitation plutôt que 
d'invoquer en pareil cas les dispositions du N° 88. Cette suggestion a été 
étudiée de façon assez détaillée, et le Groupe a pesé ses avantages et ses 
inconvénients. Les'délégués dos Etats-Unis, de l'Ethiopie et des Pays-Bas 
ont conclu qu'elle équivalait à une sorte de partage, si limité soit-il, 
qui, ou égard à son incidence inévitable sur le service’ fixe, était impos
sible à admettre sauf dans les condition^ stipulées au N° 88. Le délégué 
de l’U.R.S.S. a appuyé la proposition de l'Islande, estimant qu'ello per
mettrait une meilleure utilisation de' certaines parties des bandes doifré
quence.
6. 'Le Groupe a examiné si, on principe, uno certaine réduction de
la bande des 14 Me/s actuellement attribuée en exclusivité au service d'ama
teur (Propositions 653 et 654) serait acceptable à l'échelon mondial, en 
vue d'étendre la bande des 15 Mc/s du.service de radiodiffusion.. Étant 
donné les inconvénients qui résulteraient de la mise en oeuvre de ces pro- 

. positions, les ,membres, du Groupe n'ont, pu se mettre d'.accord pour conclure 
qu'il s'agitait d'une mesure techniquement saine pour le service fixe.
7. Le Groupe a examiné longuement et de façon très détaillée toutes 
les propositions publiées par la Conféronce à la date du présent rapport 
qui visent à augmenter les attributions de la radiodiffusion et qui com
prennent . les propositions énumérées dans le Document H° DT 90, addendum N°2.
8. Le Groupe a d'abord envisagé une procédure permettant de.mettre 
des bandes plus larges à la disposition du^servicé do radiodiffusion. A ce 
propos, il a décidé qu'au cas èùlil appàraitrait absolument indisponsable 
d'élargir les bandes exclusives du service de-radiodiffusion à hautes fré
quences, toutes les nouvelles bandes attribuées à ce service pourraient
êtro utilisées selon un plan, ou plutôt devraient l'être, si l'on veut satis
faire les besoins deS'pays de création récente ou en expansion. L'existen
ce do stations de/radiodiffusion hors-bande et les assignations de fréquence 
dan3 toute nouvelle bande de radiodiffusion, ou,ailleurs, jusqu'à la date 
d'entrée en viguour du Règlement des radiocommunications révisé, no de
vraient pas être prises, eh considération pour 1'obtention d’assignations 
dans les nouvelles bandes de radiodiffusion. Pour obtenir de telles assi
gnations, les besoins des stations do radiodiffusion et les assignations 
devraient êtro étudiés - sur une base d'égalité avec les besoins d’autres : 
services.

Document N° 270-P
Page 2

*) Voir Document lî° 189, page 5#
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9, Conformément à son mandat, et compte tenu des opinions exprimées au sein de 
la Commission 4, le Groupe spécial a examiné plusieurs solutions pratiques propres 
à assurer la mise en oeuvre des propositions sus-mentionnées. Les membres du grou- 
•••pe1'n'ont pas pu se mettre d'accord à 1'.unanimité quant à la possibilité d'une ex* 
tension quelconque des bandes attribuées à- la radiodiffusion.
10, Le délégué des Pays-Bas, appuyé par le délégué des Etats-Unis, a exprimé sur
le problème en discussion l'opinion suivante :

"Compte tenu des différents points de vue exposés au cours de la discussion
générale, au sein de la Commission 5 sur la question des plans de radiodiffu
sion à hautes fréquences, il est extrêmement douteux qu'une extension quel
conque des bandes actuellement attribuées à la radiodiffusion à hautes fré
quences soit satisfaisante en elle-même, et cela pour les raisons suivantes :

i) Si les demandes des pays de création récente et des pays en voie 
d'expansion ainsi que les besoins des stations actuellement hors- 
bande doivent être si importants qù'ils ne pourront être satisfaits 
qu'en appliquant des normes techniques réduites, la situation dans 
les bandes, ainsi élargies sera la même, et peut être pire, que dans 
les projets de plans actuels ou dans les bandes actuelles, ce qui

.-. rendra cette solution inacceptable pour un grand nombre d'administra
tions. Par exemple, s'il' était possible, dans les bandes élargies, 
d'aménager les demandes des pays neufs et en voie d'expansion en 
appliquant des normes techniques raisonnables, d'autres pays, pour 
lesquels aucune allocation ne figure dans les projets des plans 
actuels, insisteraient pour que leurs demandes soient aménagées 
dans les bandes ainsi élargies. Les demandes d'utilisation des 
bandes élargies n'auront alors d’autre effet que de causer un en
combrement supplémentaire des bandes.

ii) En vue de résoudre le problème que pose le service de radiodiffu
sion, il est nécessaire de prendre les mesures suivantes :
a) La Commission 5 doit étudier de façon approfondie la possibilité 

de réduire les demandes aux dimensions exactes des besoins réels.
b) La Commission 5 doit également rechercher la façon dont les de

mandes des pays neufs et en voie d'expansion peuvent être aména
gées dans le Plan ou par tout autre moyen.

Toute prolongation du débat sur 1*extension des bandes attribuées 
à la radiodiffusion à hautes fréquences restera stérile tant que 
ces questions n'auront pas été tranchées.

11. Le délégué de l'U.R.S.S. a exprimé l'opinion suivante sur le problème dont 
est saisi le Groupe spécial :

Une analyse effectuée dans les bandes adjacentes aux bandes du service de 
radiodiffusion à hautes fréquences a montré qu'en pratique le service fixe
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. et le service de radiodiffusion utilisent lesdites bandes adjacentes en 
partage. Etant donné que la largeur de bande occupée par une station.de 
radiodiffusion est six à huit fois plus.grande que celle d’une station 
radiotélégraphiquë, on peut considérer que. les bandes qui doivent être élar
gies au profit, de la radiodiffusion, sont déjà, en fait, utilisées par des 

' .stations d.e radiodiffusion.
Si l'on songe qu'après la Conférence d'Atlantic City, le service fixe a com
mencé à faire une large utilisation des systèmes multiplex de transmission 
sur bande latérale unique et à recourir à certains autres nouveaux perfec
tionnements qui'lui permettent d.’assurer plusieurs communications télépho
niques, et télégraphiques sur une .seule voie, cela revient à dire que l’uti
lisation .des voies du service fixe est devenue plus efficace. De plus, de 
nouveaux modes de radiocommunication sont apparus qui utilisent des systè
mes par diffusion dans l'ionosphère, dans la troposphère et par des météores.
Compte tenu de la situation actuelle, du fait qu'il n'est matériellement 
pas possible de transférer les stations de radiodiffusion hors des bandes 
adjacentes et de, la nécessité d’allouer des fréquences de radiodiffusion 
aux nouveaux Etsts comme à’ceux qui sont en voie d'expansion et en considé
ration des désirs que huit pays : Ceylan, l'Ethiopie, le Ghana, la Libye, 
la Fédération de Malaisie, le Haroc, le Pakistan et la Tunisie ont exprimés 
et qui sont énoncés-dans le Document NQ 235f il est proposé :
(i) de laisser,dans certaines parties du.Tableau de répartition des bandes 

de fréquences, ainsi que certaines propositions soumises à la présen
te Conférence le suggèrent, les services fixes et de radiodiffusion
se partager l'utilisation des bandes adjacentes;

(ii) dé fixer une période de trois ans à partir de la date d’entrée en 
vigueur du Règlement révisé des radiocommunications pour le dégage- 
ment progressif des bandes adjacentes par le service fixe,-

(iii) d'attribuer les bandes ainsi dégagées au service de radiodiffusion
à hautes fréquences et de, faire face de cette façon aux demandes 
nouvelles. . ..

12. Le délégué des Etats-Unis, appuyé par le délégué des Pays-Bas, a exprimé 
1 ' opinion suivante '

La situation à laquelle les administrations paraissent actuellement se 
heurter est essentiellement la suivante : la Conférence d'Atlantic City 
(1947) a réduit les bandes du service fixe afin que le service de radiodif
fusion puisse travailler dans les bandes appropriées et c’est seulement 
quelques années plus tard que le service fixe, à toutes fins utiles, a pu 
effectuer son aménagement dans la portion restreinte du spectre que; lui a 
attribuée la Conférence d'Atlantic City. Le délégué des Etats-Unis estimé 
qu’en raison des besoins croissants qu'entraîne l’expansion du service fixe 
et son aménagement, il est devenu manifeste que lo service fixe ne peut su
bir aucune nouvelle cnputation de la portion du spectre qui lui est attri- 
■ buée. La aituation est devenue telle malgré :



a) l’addition par le service fixe do techniques grondement améliorées 
(par exemple, transmission d’uno quantité bien plus importante 
d’informations en un délai plus bref et sur une moindre largeur
de bande),

b) le montage d’installations dé remplacement (câbles téléphoniques, 
liaisons par diffusion, etc.).
Ces installations ne satisfont qu’en partie aux besoins qui ne 

«essent de croître. En outre, le délégué des Etats-Unis est d’avis 
que la Commission 4 n’a trouvé nul moyen d’assurer aux Administrations 
qu’il n’y aurait plus d’émissions do radiodiffusion hors bande si les 
bandes attribuées au service de radiodiffusion par la Conférence 
d’Atlantic City étaient élargies.

13* Considérant les demandes des pays nouveaux et dos pays en voie
de développement ainsi que los opinions citéos dans lo Document N° 233» 
le Groupe spécial a estimé qu’il ne pouvait pas examiner los besoins 
précis do ces pays tant qu’ils ne seraient pas connus.

Il a été décidé que toute proposition visant à élargir les 
bandes du service de radiodiffusion pour aménager les besoins de ce grou
pe de pays, ne pourrait être examinée que lorsque les besoins exacts seront 
connus et après que la Commission 5 aura examiné comment ces besoins pour
raient être aménagés. Le délégué de l’Ethiopie a exprimé le désir - auquel 
le Groupe a souscrit - que des mesures soient prises pour que la■Commission 
4 examine à nouveau cette question si la Commission 5 ostine qu’il n’y a 
pas d’autre moyen de satisfaire les besoins des pays qu’il représente.
14* Le Groupe spécial a décidé do proposer quo la Commission 4, à
un stade plus avancé de ses travaux, envisage de rédiger un document qui 
serait examiné en Assemblée plénière et par lequel l’attention de toutes 
les administrations serait attirée sur la nécessité d’adopter des prin
cipes nouveaux on co qui concerne les services utilisant dos fréquences 
comprises entre 4 ot 27,5 Mc/s si l’on veut modifier do façon substantielle 
la. situation devant laquelle se trouve la présente Conféronco, avant que 
de futures Conférences ne reprennent l’étude do la question qui a été sou
mise au Groupe spécial. Ces principes, s’ils sont jugés susceptibles d’otre 
adoptés par la présente Conférence, devraient vraisemblablement consister 
à faire savoir aux administrations que la partie du spectre comprise entre 
4 ot 27,5 Mc/s no pourra probablement pas toujours suffire aux demandes 
sans cesse plus nombreuses que présentent les administrations en vue 
d’obtenir des assignations de fréquence pour les divers services auxquels les bandes entre 4 et 27,5 Mc/s sont actuellement attribuées. En d’autres 
ternes, il est bien connu qu’il existe aujourd’hui d’autres moyens de 
satisfaire certaines de ces demandas. Le fait que l’utilisation de tels 
moyens ou techniques de remplacement peut h4être pas commodo ot sc révéler 
beaucoup plus onéreuse doit être mis en balance avec 1 ’encombrement toujours 
plus grand que toutes les Administrations rencontrent dans la partie du 
spectre comprise entre 4 et 27,5 Mc/s et avec la dégradation de cette pré
cieuse richesse internationale qui en résulte.

Document U° 270-F
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Le Groupe spécial recommande à la Commission 4
a) d’adopter l’Annexe N° 1;
b) d’adopter l’Annexe N° 2;
c) d’accepter le présent rapport comme base de discussion;
d) d’attirer l’attention de la Commission 5 sur le présent

rapport.

Le Président par intérim 
E, J. Stewart

Annexes : 2
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Bande 7 000 - 7 500 kc/s
Le Groupe spécial a soigneusement examiné les propositions de 

modification des attributions dans les bandes comprises entre 7 000 et 
7 300 kc/s. Il a observé ï

1) que le partage des bandes de fréquences entre les services d’ama
teur, fixe et de radiodiffusion est indésirable et qu’il convient 
de l’éviter;

2) que, malgré tout l’intérêt qu'il y aurait à ce que les attribu
tions dans ces bandes fussent mondiales, il n’a pas été en mesu
re de parvenir à un accord à cet effet dans la bande 7 100 -
7 300 kc/s;

3) que, par conséquent, les attributions les plus susceptibles de 
recueillir l’accord général seraient les suivantes î
a) Mondiale 7 000 - 7 100 kc/s Amateur
b) Régions 1 et 3 7 100 - 7 300 kc/s Radiodiffusion
c) Région 2 7 100 - 7 300 kc/s Amateur

4) qu'il convient de rédiger une Résolution prévoyant î
a) que la bande 7 000 - 7 100 kc/s soit attribuée dans le monde 

entier en exclusivité au service d’amateur et par conséquent 
interdite au service de radiodiffusion, et que les stations 
de radiodiffusion situées dans cette bande cessent d’émettre 
sur des fréquences de cette bande;

b) que les liaisons interrégionales entre amateurs se fassent 
seulement dans la bande 7 000 - 7 100 kc/s et que les admi
nistrations fassent tout leur possible pour que, dans la 
bande 7 100 - 7 300 kc/s, le service de radiodiffusion des 
Régions 1 et 3 ne cau.se pas de brouillages nuisibles au ser
vice d’amateur de la Région 2; cette dernière clause est con
forme aux termes du H° 90 du Règlement.

Les dispositions ci-dessus seraient de nature à améliorer les 
allocations au service de radiodiffusion des Régions 1 et 3 dans la bande
7 100 - 7 150 kc/s, de même que la situation résultant des diverses attri
butions à l’intérieur des Régions. Le service d’amateur disposerait en 
exclusivité, et dans le monde entier, de la bande 7 000 - 7 100 kc/s, ce 
qui serait aussi une amélioration pour ce service.

A N N E X E 1
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A N N E X E  2

RADIODIFFUSION DANS LA ZONE TROPICALE

Le Groupe spécial a examiné les propositions de la Libye (N° 5289
modifiée) et de l’U.R.S.S. (N° 1058), dans lesquelles il est prévu une ex
tension des zones spécifiées au numéro 252 du Règlement des radiocommunica
tions (zone tropicale). Tout en reconnaissant que cette extension était 
faisable, le Groupe a estimé eue les dispositions du numéro 253 du Règle
ment ne devraient pas s’appliquer. Une fois révisé pour incorporer cette
recommandation faite à la Commission.4, le texte du Règlement des radiocom
munications est ainsi conçu :
N° 252 (b) î

Dans l’ensemble des Régions 1 et 3,' la zone comprise entre les 
parallèles 30° Nord et 55° Sud, et, en supplément î

1) la zone comprise entre les méridiens 40° Est et 80° Est de Green
wich et les parallèles 30° Nord et 40° Nord;

2) la uaxtije. de la Libye située au nord du -parallèle 30° Nord ;
3) la partie de l’U.R.S.S. comprise entre les méridiens 40° Est et

80° Est et les~parallèles 40° Nord et 43° Nord.
N° 253 bis.

Toutefois, dans les zones suivantes :
a) la partie de la Libye située au nord du parallèle 30° Nord,
b) la partie de l’U.R.S.S. comprise entre les méridiens 40° Est et

80° Est et les parallèles 40° Nord et 43° Nord,
le service de radiodiffusion, dans les bandes énumérées au nu

méro 244, fonctionne sur la base de l’égalité des droits avec les autres 
services de la zone tropicale, avec lesquels il partage ces bandes.
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Document N° 271-F
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S OUS-COMISSION 7B

COMPTE RENDU

Cinquième séance - Sous-Commission 7B
(Procédures radiotélégraphiquë et radiotéléphonique 

dans le service mobile)

Jeudi 10 septembre 1959

Ordre du jour : Document N° DT 110

1, Suite de l’examen de l’Article 28. (Pour la liste détaillée des -propositions 
voir' le Document. N~°~ DT 95) »

Numéro 588 - Proposition N° 1730 (Janon) Page 425 RI

Il est convenu d*ajoiaaaorl’examen de cette proposition jusqu'au 
moment où l'on procédera à l'étude de l’Article 33 (Section IV),

Numéro 590 - Proposition N° 1687 (France, France d'Outre-Mer)
Page 416

Aucune autre proposition n'étant présentée, le numéro 590 reste 
sans changement.

Numéro 391 - Proposition N° 1688 (France, France d'Outre-Mer)
Page 416

En l’absence d’opposition, cette proposition est adoptée| il est 
pris note du fait qu’il y aura peut-être lieu de modifier les numéros cités 
en référence au moment où l’ensemble de l’Article 28 sera réexaminé et 
d’ajouter des "numéros".

Numéro 592 - Proposition N° 1689 (France, France d'Outre-Mer)
Page 416

Aucune autre proposition n* étant présontée,le numéro 592 reste 
sans changement, •

Numéro 593 - Proposition N° 4143 (Maroc) Page 427 R2
Cette proposition, 11'étant pas appuyée, n’est pas adoptée.
Numéro 593 - Propositions los 1690 (France, France d’Outre-Mer)

gage A16 ,1735 fRoyaume-Uni) Page 427 R2
4675 (Tchécoslovaquie)Page 427 R2

Bien que la Proposition N° 1690 ait pour objet de ne pas modifier 
le N° 593, le délégué de la France accepte les propositions NoS 1755 et 
4675, dont le fond est semblable. En l’absence d'oppositions, ces proposi
tions sont adoptées.
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Numéro 594 - Propositions N° 1691 (France, France d1Outre-Mer)
Page 416

1736 (Etats-Unis, Japon, Maroc,Pays - 
Bas;-Royàume-Uni, U.R.S.sT)
Page 427 1R1

En l’absence d’opposition, ces propositions, qui visant à suppri
mer le numéro 594, sont adoptées.

Numéro 598 - Propositions N° 1743 (Royaune-Uni) Page 429 RI
1713 (France, France d’Outre-Mer)

Page 421
1741 (Japon) Page 429 RI
4165 (Maroc) Page 429 RI
1742 (Pologne) Page 429 RI

La Proposition N° 1743 vise à supprimer le N° 598 - Les Proposi
tions Nos 1713, 1741, 4165 et 1742 sont semblables quant au fond. La Propo
sition N° 1743 est appuyée.par les délégués, de l’Indonésie et--'du Portugal, 
mais les délégués de la France, du Japon, du Maroc et de la Nouvelle-Zélande 
s’opposent à la suppression. Le délégué du Royaume-Uni fait observer que, 
de l'avis de sa délégation, l'utilisation do la fréquence 2 182 kc/s devrait 
être prévue ailleurs dans le Règlement, Il est d'accord avec les autres 
promoteurs de la Proposition N° 1743 pour conserver le N° 598, pour le 
moment, en lui ajoutant ou de la classe A3 sur la fréquence 2 182 kc/s".
La nécessité de conserver le N° 598 devrait, néanmoins, être révisée à la 
lumière des décisions qui seront prises ultérieurement. En l'absence d'oppo
sition, cette manière de procéder est adoptée.

Numéro 599 - Propositions N° 1714 (France, France d'Outre-Mer)
Page 421

4166 (Etats-Unis) Page 429 RI
La Proposition N° 1714 vise au maintien du N° 599; il ost convenu 

toutefois que le Groupe de rédaction devra tenir compte de la Proposition 
N° 4166 (qui concerne la rédaction du texte anglais seulement).-

Section II bis - Proposition N° 4147 (Maroc) Page 428.1
Section III - Proposition N° 1694 "(France, France d’Outre-Mer)

Page 417
Section V - Proposition N° 1715 (France, France d’Outre-Mer)

Page 422
Il est convenu d'ajourner l'examen de ces propositions qui tendent 

à modifier la rédaction jusqu'à ce qu'un texte complet soit élaboré pour 
l'Article 28. . . . .

Avis'N0 100 du G.C.I.R. - Proposition N° 4148 (Maroc) Page 428.2

Les dispositions contenues dans cette proposition empiètent sur 
celles des propositions relatives à l'Article 34; il est convenu d'ajourner 
son examen jusqu'à ce que l'Article 34 soit examiné.
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Numéro 600 - Propositions 1716 (France, France d'Outre-Mer) Page 422
1717 (France. France d'Outre-Mer)P~age 422
TmTlnde) Page 429 RI 
41^7 (Maroc') Page 429-1 
4168 Tlia ro c)"Page~~ 42~9-1 
4880(RÔ^ume-ïïnrr Document N° 25

et Numéro 601 - Propositions 1718 (France, France d1Outre-Mer) Page 422
1719 (France, France d1Outre-Mer) Page 422
1745 (R^aume^DÎïr) Page 429-1
1746 ( aume-ïïniT Page 42 9-1 
488ÏT (Royaume-Uni) Document N° 25

Les délégués de l'Argentine, de la France, de la République fédéra
le d'Allemagne, de. l'Inde, de l'Indonésie, de la Nouvelle-Zélande, du Portugal,
du Royaume-Uni et des Etats-Unis prennent part à une longue discussion sur la
question de savoir lesquelles parmi les fréquences indiquées aux numéros 
600 et 601, doivent être utilisées obligatoirement et lesquelles ne doivent 
l'être que d'une manière facultative. Il est convenu de créer un Groupe de 
travail spécial pour l'étude des propositions ci-dessus. Ce Groupe (appelé 
par la suite Groupe de travail 7B4) sera placé sous la présidence du délégué 
de la France et sera composé de représentants des délégations de l'Argentine, 
du Brésil, de ..la France, de la République fédérale d'Allemagne, de l'Inde, 
de l'Indonésie, de la Malaisie, de l'Espagne, de la Suède, du Royaume-Uni
et des Etats-Unis ainsi que d'obsèrvateurs de la Chambre internationale de
Navigation, de l'O.A.C.I. et de l'I.A.T.A.

Numéro 825 (transfert à l'Article 28 proposé) - Propositions
'••g .’ 1697 (France,'"France d'Outre-Mer/ Page 417.

4151 (Maro"c) Page 428-2 ■ :

Il est convenu d’ajourner l'étude de ces propositions jusqu'au mo
ment de l'examen de l’Article 34.

Propositions N03 1698 et 1699 (France, France d*Outre-Mer) Page 418

Le Président déclare qu’il a été décidé que les appendices 10 et 12 
au Règlement devront être examinés en premier lieu par la Sous-Commission 7B, 
il n'est donc pas nécessaire d'attendre les résultats des discussions de la - 
Commission 5 avant d'étudier cette proposition.

Le délégué du Royaume-Uni demande si cette proposition a pour objet 
de supprimer l'exploitation sur deux fréquences et de la remplacer par un 
système semblable à celui qui est utilisé en radiotélégraphie. Le délégué 
dë la France répond que le problème réel consiste à mettre au point un mode 
d'exploitation plus souple avec lequel les stations de navire ne seraient 
plus obligées d'être équipées d'un nombre de quartz allant parfois jus
qu'à 96. Après une courte, discussion, il est décidé d'ajourner l'examen des 
propositions dont il s'agit, jusqu'au moment de l'étude dé l'Appendice 12,



a) Propositions Nos 1702 à 1711 (Pages 419 à 421 ) et 41.5.4 à 41.63. 
(Pages 428-3 et 428-4)

Le Président suggère que l’examen de ces propositions, relati
ves aux caractéristiques techniques des ondes métriques, soit ajour
né et la Sous-Commission étudiera qu’il soit reporté au moment où 
les propositions connexes relatives à l’article 34* Cette sugges
tion est approuvée.

b) Propositions 1700, 1701 (Page 419), 1737 (Page 427-lRl), 4130, 
4131 (Page 424-3), 4152, 4153 (Pages 428-2 et 428-3).

Le Président déclare que ces propositions ont trait aux fréquen
ces dont doivent être équipées les stations de navire. Ces propo
sitions diffèrent quant aux limites de la Lande de fréquences spéci
fiée et quant au fait que certaines d'entre elles comportent l’in
dication des fréquences à. prévoir, d'autres ne la comportant pas.
Il propose que la Sous-Commission prenne une décision sur la dis
position à faire figurer dans le Règlement, la bande de fréquences 
a mentionner ne devant être précisée que lorsque le Tableau d’attri
bution aura été adopté. La Sous-Commission approuve cette sugges
tion et décide que le Règlement devra mentionner %

(a) la fréquence d'appel et de sécurité 156, 80 Mc/s
(b) la fréquence de la première voie navire-navire 156,30 Mc/s
(c) toutes les fréquences nécessaires à l’accomplissement du 

service des stations de navire.

Il est également convenu que, en ce qui concerne c), il devra 
être fait mention de l’Appendice dans lequel figurera le Tableau 
d’attribution.

Propositions 1712 (France, France d’Outre-Mer) Page 421,
4l64~(Maroc) Page 428-4

En l’absence d’opposition, ces propositions, qui sont identiques, 
sont adoptées.

Divers
(i) Le délégué de l’Inde demande à faire partie du Groupe de tra

vail 7B2* Le Président lui donne satisfaction,

(ii) Le délégué du Portugal demande si les membres des petites dé
légations qui ne peuvent pas assister à toutes les séances des 
Groupes de travail peuvent y participer lorsqu’ils en ont le 
temps; le Président rappelle que ces délégués sont toujours 
libres de procéder de la sorte.

(dii) Le Président énumère certains points de l’ordre du jour de 
la prochaine séance.

La séance est levée.

Le Rapporteur % Le Président %
G.P. Wilson R.M. Billington

Propositions relatives à la radiotéléphonie sur ondes métriques
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F

GROUPE DE TRAVAIL 4P

POINT ADDITIONNEL AU RAMPAT DU GROUPE DE TRAVAIL 4F 

(Renvois au Tableau de répartition des bandes de fréquences)

A sa douzième séance, tenue le 7 septembre 1959, 1& Commission 4 
a renvoyé au Groupe de travail 4P (Voirla.Documen'u N 222,' premier paragraphe 
de la page 6, et le Document N 145 (Rev.)):

"Elle décide que la question de la suppression de la Section III 
de l’Article 9 sera déférée au Groupe de travail 4P, qui déterminera la 
nature des renvois qui seraient éventuellement nécessaires après cette 
suppression,”

Lo Président: 

Sven Gejer
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ESPAGNE

Propositions

ARTICLE 1

SEANCE PLENIERE 
COMISSION 6

Afin d’éviter des confusions, trop souvent répétées, dans 
l’utilisation des termes "répartition”, "attribution", "assignation", etc., 
de fréquences ou de bandes de fréquences, nous proposons d’inclure les 
définitions qui suivent dans le Règlement des radiocommunications entre 
■les sections IV et V de l'Article 1 î

Numéro de la 
proposition

5503 SECTION IV bis. DEFINITIONS RELATIVES A LA REGLEMENTATION DE
L’UTILISATION DES FREQUENCES'

5504 REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES s
Division du spectre en bandes de fréquences qui sont attribuées dans

le monde entier, dans une zone ou dans un pays, selon le cas, à un ou
plusieurs services déterminés. Le Tableau de répartition des bandes de 
fréquences figure dans le Règlement des radiocommunications.

5505 ATTRIBUTION D’UNE BANDE-(OU D’UNE FREQUENCE) A UN SERVICE s
Disposition réglementaire, accord particulier ou disposition inté

rieure d’un pays, non en contradiction avec le Règlement des radiocommuni
cations , en vertu desquels une bande donnée ou une fréquence donnée est
utilisée pour un service déterminé, soit dans le monde entier, soit dans 
une zone, soit dans un pays.

5506 ALLOTISSEMENT D’UNE FREQUENCE A UN PAIS OU A UNE ZONE ;
Disposition réglementaire, accord particulier ou disposition inté

rieure d’un pays, non en contradiction avec le Règlement des radiocommuni
cations . en vertu desquels une ou plusieurs fréquences attribuées à un
service déterminé, doivent être utilisées dans un pays ou dans une zone 
donnés (à l’intérieur de la zone d’allotissement).

U.I.T.
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Numéro de la

5507 ASSIGNATION D’UNE FREQUENCE A UNE STATION s

Acte d'une administration en vertu duquel une fréquence donnée . 
est assignée, en vue de son utilisation à des fins déterminées, à une 
station radioélectrique, avec des caractéristiques techniques dont l'en
semble détermine le but de cette utilisation. Par extension, on appelle 
assignation l’ensemble des données qui doivent être notifiées à l’I.F.R.B. 
en vue de leur inscription au Fichier de référence international des 
fréquences conformément à la procédure en vigueur.

L’utilisation d’une fréquence par une station, avec des carac
téristiques techniques données, lorsqu’elle est prévue par un accord, ne 
constitue pas une assignation au sens défini ci-dessus, tant que l’acte 
de l'administration intéressée n’a pas confirmé les conditions de cette 
utilisation. Tant que cet acte n’est pas intervenu, on dit qu’il s’agit 
d’une, "assignation prévue".
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SEANCE PLENIERE 
COiü'iïSSIGiJ 6

ESPAGNE

ARTICLE 1

Afin d ’éviter dos confusions5 trop souvent répétées; dans 
l ’utilisation dos termes "répartition”; “attribution”, ''assignation”;etc#; 
de fréquences ou de bandes de fréquences; nous proposons d ’incluro les 
définitions qui suivent dans lo Règlement des radiocommunications ontre 
los sections IV et V de l ’Article 1 ;

Numéro de la 
proposition

5503

5504

SECTION IV bis. DEFINITIONS RELATIVES A LA REGLEMENTATION DE 
T 'UTILISATION DES FREQUENCES

Répartition des bandes de fréquences ;

Division du spectre en bandes do fréquences qui sont attri
buées dans le monde entier; dans une zone ou dans un pays? selon le cas; 
à un ou plusieurs services déterminés, Cette division est fixée par le 
Règlement des radio c ommunications ; par dos accords parti culi er s ou par 
la réglementation intérieure d ’un pays#

5505 Attribution d.’unc bande (ou d ’une fréquence ) à un service ;

Disposition réglementaire; accord particulier ou disposition
intérieure d ’un pays on vertu desquels s 1effectue l ’assignation des fré
quences d ’une bande donnée (ou l 'assignation d.'une fréquence donnée) aux 
stations d ’un service déterminé; soit dans le monde entier? soit dans une 
zone, soit dons un pays déterminé; selon lo cas,

5506 Allotissem ont d'une fréquence a un pays ou à uno sono

Disposition réglementaire; apcord particulier ou disposition 
intérieure d ’un pays en vertu desquels s'effectue l ’assignation d'une fré* 
quonce à des stations d'un service donné situées dans un pays déterminé 
ou dons une zone bien définie#

U.I.T



Numéro cic la
proposition

Disposition réglementaire; accord particulier ou disposition in
térieure d ’un pays en vertu desquels est fixée la fréquence assignée à 
une station (voir le numéro..*)* Cette disposition doit coisprendre'l'en
semble des caractéristiques techniques qui déterminent les conditions clans 
losquelles'cst autorisée l'utilisation de cette fréquence par la station 
en question# . ■ - ■

La disposition intérieure du pays dont dépend la station est 
déterminante pour l'assignation. Par conséquent; pour autant qu'une 
disposition réglementaire ou qu’un accord particulier provoit une fréquence 
à assigner à uno station ot les conditions de son utilisation; sans que 
l ’assignation soit confirmée par une disposition du pays dont dépend la 
station; on dit qu’il s ’agit d'une "assignation prévue"*

Par extension; on appelle assignation l ’ensemble des données qui 
doivent ôtre notifiées à l'I.F.R.B*

5507 Assignation cl 'uno fréquence à une station =
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PAYS-BAS 

Propositions 

ARTICLE

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION L

1. Annuler les Propositions NoS 54-2, 545 (page 185, Rev,l) et 549 (page 186, Rev.l). 

20 Nouvelles propositions..

Numéro de la Bande de fréauences Attribution Observations

5501 420 - 450 Mc/s

a) Fixe
b) Mobile
c) Radiolocali

sation
96 bis)
96 ter)

Il serait souhaitable d’introduire 
dans la bande 406-470 Mc/s une ou 
plusieurs sous-bandes qui seraient 
attribuées au service mobile mari
time pour la radiotéléphonie 
“multiplex” avec les grand paque
bots.

96 ter) Dans les Pays-Bas, les amateurs peuvent utiliser la bande 
430 - 440 Mc/s sous réserve d’une autorisation spéciale de 
1*Administrâtion*

5502 450 - 460 Mc/s

a) Fixe
b) Mobile 

96 bis)

Il serait souhaitable d'introduire 
dans la bande 406-470 Mc/s une ou 
plusieurs sous-bandes qui seraient 
attribuées au service mobile mari
time pour la radiotéléphonie 
“multiplex" avec les grand paque
bots.
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ÜEANCË rLEHIERE 
COMMISSION 4

CHINE

ARTICLE 5

proposition

601 220 Remplacer le texte de la proposition 601 (page 194) par lo suivant
(révisée)

106 bis) En Chine, les bandes de fréquences suivantes sont des
tinées aux applications industrielles, scientifiques et médicales :

2 435 ^ 2 465 i'Ic/s
4 070 - 4 930 Mc/s
9 740 - 9 860 Mc/s

19 480 -19 720 Mc/s

Motifs s

Ces bandes do fréquences sont"'en relation harmonique et leur 
largeur permet une réalisation plus économique du matériel*
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UNI ON I NT ERNAT I ONALE DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S

SEANCE PLENIERE 
COIEIISSION 7

BELGIQUE ET CONGO BELGE ET TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDI

Numéro de la
JL *Ol(

5508 419* - En regard des séries d'indicatifs ONA - OTZ lire s Belgique*
” Ajouter t Congo belge et territoire du Ruanda-Urundi ; 9TA - 9ZZ
- Supprimer i Congo belge DNA - DQZ
- Annuler les propositions 14-09 et 1410 du Congo belge*

J- Auzi-l 5 o

Répondre aux besoins croissants de la Belgique et du 
Congo belge et du territoire du Ruanda-Urundi? et grouper en 
séries continues leurs indicatifs respectifs*

Ces quatre propositions forment un ensemble coordonné* 
et ne peuvent etre dissociées*

U.I.T.
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F I N L A N D E  

Ânnulation d’une 
ARTICLE 3

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION A

La délégation de la Finlande demande que sa proposition 
573 (Cahier des propositions, page 124 Rev. l) soit retirée.
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COMMISSION 5

RAPPORT

du Groupe de travail 5 A à la Commission 5

1. Le Groupe de travailDA a tenu trois séances et d’est acquitté
de la mission qui lui avait été confiée (Document N° 206). Il a examiné 
notamment : .

a) l’organisation du Secrétariat,
b) les locaux utilisables dans les deux bâtiments de la Conférence,
c) les facilités mises à la disposition des délégués.

UNI ON I NTERNATI ONALE DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S

Groupe
Des délégués des pays suivants ont participé aux travaux du

Argentine Japon
Brésil R.F, d’Allemagne
Danemark Royaume-Uni
France . Suède
Irlande Suisse
Italie Territoires des Etats-Unis

En outre, MM. Stead, Secrétaire-adjoint, Châtelain (Secrétariat
général) et Monti (Secrétariat de l’I.F.R.B.) ont prêté leur concours.

2. A la demande de la délégation de l’Argentine, le Secrétaire ad
joint a fourni au Groupe des renseignements relatifs aux points suivants :

a) les mesures prises par le Secrétariat général pour obtenir un 
bâtiment unique pour la Conférence des radiocommunications et 
les raisons de leur insuccès ;

b) le nombre et la nature des contrats accordés à des personnes 
étrangères au Secrétariat permanent de l’U.I.T. pour les emplois 
les plus élevés du Secrétariat de la Conférence. Les détails 
relatifs aux dépenses s’y rapportant seront fournis au Groupe 
3B, cette question étant de son ressort;

c) la nature des fonctions, du Staff Control Officer (Responsable du 
contrôle de l’organisation intérieure). Les détails relatifs 
aux dépenses se rapportant h cette nomination seront également 
fournis au Groupe 3B, cette question étant de son ressort.
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Sur la demande de la délégation de l’Argentine, le Groupe a prié 
le Secrétariat d'accroître les facilités mises à la disposition des délé
gués; en réponse à cette demande, le Secrétariat a fourni des machines a 
écrire dans les pièces 111 et 112. Ces machines sont extrêmement utilisées.

A sa 2ème séance, le Groupe a décidé de faire une inspection 
directe des installations du Bâtiment Eléctoral et du Palais des Exposi
tions. Il les a trouvées satisfaisantes.

Le Secrétaire adjoint de la Conférence a porté à la connaissance 
du Groupe les dispositions prises en vue de la réunion simultanée de la 
Conférence administrative et de la Conférence de plénipotentiaires dans 
les deux bâtiments susmentionnés.

Le Groupe a reconnu que le Secrétariat a pris les dispositions 
voulues et a conclu a l'unanimité que l’organisation de la Conférence, les 
locaux et les facilités mises à la, disposition des délégués sont aussi 
satisfais?,nts que les circonstances le permettent.

Le Président ;
S. Hase
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COMMISSION 4

COMPTE RENDU 

Quinzième séance de la Commission 4 

Jeudi 17 septembre 1959? 15 Meures - Salle A

1» Le Vice-Président de la Commission9 M. Stewart (Australie)
déclare que M* Pede.rsen a dû retourner au Danemark pour quelque temps. 
Etant donné qu’il assumos en l ’absence de M* Podersen9 les fonctions de 
Président par intérim de la Commission9 M, Stewart espère pouvoir 
compter sur l'aide ot l ’esprit de coopération des autres délégués»

2e Le Président présente l ’ordre du jour (Document N° DT 171 )?
la Commission commence par le ler point (examen des comptes rendus des 
9ème9 10ème9 llèmo et 12ème séances).

3« Le compte rendu do la 9èmo séance (Document R° 177) est
approuvé sans commentaires,

4« Il est demandé que les amendements suivants soient apportés
au compte rendu do la lOème séance (Document L° 189) s

Page 109 quatrième ligne avant la fin de la page s faire 
passer los mots "dans un avenir rapproché” à la ligne suivante et les 
insérer après "application”.

Page 6. Avant-dernier alinéa. Amendement au texte espagnol
seulement.

Première page9 après "Dixième séance do la Commission 4”? 
biffer "(Répartition des bandes de fréquences)”.

Page 1 5. Avant-dernière ligne. Amendement au texte anglais
seulement»

Sous réserve de ces amendements9 le compte rendu de la 
dixième séance est approuvé.

5, L ’amendement ci-dessous est apporté au compte rendu de la
llème séance (Document R° 209) •



Document N° 279-F
Page 2

Page 5* Bemplacer le ler alinéa par ;
"Le délégué do l'Italie souligne l ’ampleur des difficultés 
rencontrées par son administration dans les services de télé
vision et de radiodiffusion en raison de l ’orographie du pays9 
surtout pour la bande 88 - 100 Mc/s, II faut disposer de 600 
stations de radiodiffusion ot de 1000 stations de relais pour 
la télévision,, d ’où la nécessité d'élargir ces bandes."

Lo compte rendu de la onzième séance est approuvé avec cet 
amendement.

6« L ’amendement ci-dessous ost apporté au compte rendu de la
12èmo séance (Document N° 222) s

Page 5« lOème ligne5 après "1'enregistrement"? ajouter une 
autre ligne s "dans co pays a été annulé et 1 ’enregistrement dans oo.."

Ainsi amendéj ce compte rendu est approuvé.

7» Le point 2 de l'ordre du jour appelle un rapport sur l ’état
d ’avancement des travaux des groupes de travail. M. Loyen? président 
du Groupe de travail 4-A-j a quitté Genève<, mais doit revenir au cours de 
la'semaine suivante. Il est reconnu qu’il n ’est pas nécessaire que le 
Groupe de travail 4A se réunisse avant le retour de son Président.

M. Sastry (Inde)? Président du Groupe de travail 4B9 fait 
savoir que ce Groupe s’est réuni trois fois et qu’il a créé les trois 
sous-groupes 4BI 5, 4B2 et 4B3? présidés respectivement par M. 'Sowton 
(Royaume-Uni)? M. Williams (Australie) ot M. Sigler (Mexique), Un 
quatrième sous-groupe sera constitué dans peu do temps. M. Sastry si
gnale qu’il est nécessaire? pour los travaux de son Groupe9 que les 
renvois au bas du Tableau de répartition des bandes de fréquences soient 
rendus plus clairs.

Il est rappelé que le Groupe do travail 4C se réunira seulement 
lorsque le groupe spécial formé sous la présidence de M. Podersen•aura 
progressé dans ses travaux.

M. Sowton (Royaume-Uni) 5 Président du Groupe do travail 4P? 
indique que ce groupe a tenu deux séances et constitué deux sous-groupes? 
l ’un présidé par Mlle Huet (France)s l'autro? par M, Shinkawa (Japon)§
M. Sowton pense que les travaux seront d'autant plus rapides que le 
Groupe s’occupera de bandes plus élevées.

Le Colonel Braga (Brésil)3 Président du 'Groupe de travail 4ES 
indique que ce groupe a tenu deux séances et a également laissé certains 
renvois en'suspens dans l ’attente de données à ce sujet.

M. Myers (Etats-Unis)? Président du Groupe de travail 4G, 
déclare quo ce groupe s’est réuni doux fois et a notablement progressé 
en co qui concerne les attributions mondiales°3 M, Myers ne pense pas 
quo le Groupe rencontre de difficultés sérieuses.

Le Président rend compte de l ’activité du Groupe spécial quiÿ 
depuis le 7 septembre^ s ’est réuni tous los jours ouvrables et a procédé 
à une étude des plus complètes. Si le rythme auquel progressent actuel
lement les travaux peut etre maintonu9 l ’élaboration d ’un rapport pourrait 
Gtre prochainement achevée. D'ici là9 les délégués sont invités à se 
montrer patients.



Le point 3 de l ’ordre du jour a trait au rapport du Groupe de 
travail 4P sur la question des renvois. En présentant le premier rapport 
de ce Groupe (Document N° 242), son Président, M. Gejer (Suède), qui avait 
déjà signalé les progrès réalisés en ce qui concerne la première moitié de 
son mandat, remercie le Sous-Groupe 4P1 et son Président, M. Myers, de l'é
tat d'avancement de leurs travaux ,et de l'excellente tâche accomplie; il 
exprime sa gratitude à M. Gracie é,t M, Matthey pour l'excellente assistance 
qu’ils lui ont prêtée, notamment eh ce qui concerne le Document N° DT 63 
Rev., ainsi qu’aux Rapporteurs Mme\Mooney, M. Thué et M. Cubero,

Après une longue discussion, il est décidé de transmettre aux 
groupes de travail, à titre d'essai, les recommandations figurant au point 
7 du Document N° 242. Si ceux-ci jugent nécessaire d'en réviser le texte, 
celui-ci sera examiné à nouveau.

Au titre du point 4 de l ’ordre du jour : "Divers", le Président 
attire Inattention sur le mandat du Groupe de travail 4A (Document N° DT 
1 3 1) : 1 ' examen des Articles 6, 7 et 9 du Règlement doit également y être 
compris.

Les nouvelles propositions suivantes sont confiées aux Groupes 
de travail de la Commission-:
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Document Proposition Administration Groupe de travail |
N° N° c compétent

165 5421 bis Brésil ' 4L
183 5448 Royaume-Uni 4L, 4B, 4G
184 5449 Royaume-Uni 4D, 4E, 4G
199 5445 Brésil 4D
201 5456 Afrique orientale britan

nique
4B

203 5457-8 Corée 4B
5459-67 Corée 4L

204 5469 R.P. d'Allemagne 4L
216 5476 Provinces portugaises 

d 'Outre-Mer
4B

217 5477 Finlande 4B
233 5489 Ceylan, Ethiopie, Chana, 

Libye, Malaisie, Maroc, 
Paki s t an, Tuni s ie

4C

235 5475 Libye 4A
238 5490 France 4B
245 5492 Tchécoslovaquie 4B
DT 116 5470-74 Danemark, Finlande, Islande, 4A
231 Norvège, Suède

La séance est levée*

Le Rapporteur î 
A. James Bourne

Le Président par intérim % 
E.J. Stewart
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COMMISSION 7

COMPTE RENDU

Cinquième séance de la Commission 7 
(Commission de l’exploitation)
18 septembre 1959 à 15 heures

Président : En l’absence de M. Ehnle, la présidence est
assurée par M. Y. Nomura (japon), Vice-Président.

Ordre du ,jour ° Document N° DT 177

1. Compte rendu de la quatrième séance (Document N° 241)•

Le compte rendu de la quatrième séance est approuvé sous réserve 
des observations suivantes qui ont été acceptées par la Commission i

. Le Président de la Sous-Commission 7B demande que soit modifiée 
comme suit la deuxième.partie de l'avant-dernière phrase du rapport;de la 
Sous-Commission 7B (page 2) les propositions concernant les carac
téristiques techniques de l’équipement à ondes métriques ont été mises de 
coté... etc."

Le Président de la Sous-Commission 7D modifie comme suit la der
nière phrase de son r app o rt"~(page 2) La prochaine séance plénière de la 
Sous-Commission aura probablement lieu au début de la quatrième semaine de 

. ‘septembre”.
2, Rapports des Présidents des Sous-Commissions 7A, 7B« 7C et 7D> 

Sous-Commissions 7A •
Le Président de -la Sous-Commission 7A, M. Bouchier, déclare que 

la Sous-Conimission s’est réunie deux fois depuis la dernière séance plé
nière.. de la Commission 7» Au cours de la première de ces séances, le 
16 septembre, la Sous-Commission a examiné l'Article 24 ot en particulier 
les propositions concernant les numéros 500,. 501 et 502 du Règlement,,. Au 
cours de la deuxième de ces séances,, le 21 septembre, la Sous-Commission a 
approuvé les comptes rendus de ses troisième et quatrième séances et a 
étudié en seconde lecture les textes annexés.à ces comptes rendus. Elle a 
terminé l’etude des numéros 493 et 494 du Règlement ainsi que des numéros 
498 et 499. Au cours de la seconde moitié de la séance, elle a étudié 
l'Article 24 jusqu’au numéro 506.
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Sous-Commission 7B

H, Billlpgton, Président de la Sous-Commission 7B déclare que la 
Sous-Commission ne s’est réunie qu’une fois au cours de la semaine7précé- ' 
dente afin de permettre aux autres Groupes de travail de se réunir. La 
Sous-Commission a approuvé le texte dés dispositions de l’Article 7 qui 
intéressent également la Commission .4* ,M« Billingfcon espère que ces textes 
seront prêts pour la prochaine séance de la Commission 7. La Sous-Commission 
a également commencé .1’examen de l’Article 33* Les trois Groupes de travail 
7B1. 7B2 et 7B3 ont continué d’avancer leurs travaux et un quatrième Groupe, 
7B4 a été constitué pour l’examen des propositions relatives aux numéros 
600 et 601 du Règlement.

Au cours de sa prochaine séance.,, la Sous-Commission poursuivra 
1’examen de l’Article 33 ot étudiera les textes proposés joints en annexe 
au compte rendu de sa quatrième séance (Document N° 236).

Sous-Commission 7C
Le Capitaine Graves, Président de la Sous-Commission 7C, a peu de 

choses à exposer qui présentent un intérêt général. La Sous-Commission a 
tenu une séance consacrée à l’examen du rapport du Groupe de travail 7C1 et 
a été heuréuse de constater que ce Groupe de travail, placé sous la prési
dence de M. Bès a terminé l’étude des propositions intéressant les émissions 
de la classe B et les 'bandes de. garde pour 500 et 2 182 kc/s. Le Groupe de 
travail 702 à poursuivi' ses travaux de façon-satisfaisante.

Sous-Commission 7D
M. Caruso» Président de la Sous-Commission 7D, déclare que, tout 

comme au cours de la semaine, précédente, la Sous-Commission a renoncé à se 
réunir pour permettre-'au Groupe de travail de faire avancer ses travaux.
Il est heureux de dire que le Groupe de travail. 7D1 a pratiquement.,achevé 
la tâche qui lui avait été confiée. Il prévoit qu’une seule.réunion - qui 
aura lieu le mardi suivant - suffira; au cours de cette séance, il sera 
procédé à la lecture des .textes qui ont déjà été adoptés. La Sous-Commission 
7D reprendra ensuite ses séances plénières et le Président estime qu’elle 
pourra achever ses travaux en trois ou quatre séances. •

Les rapports présentés par les présidents des Sous-Commission 7A, 
7B, 7C et 7D sont acceptés, mais le délégué du Venezuela désire qu’il soit 
porté' au compte rendu que sa délégation s’est opposée à l’adoption de la 
Proposition 1546 relative•àu* numéro 506 au cours de la réunion du 16 septem
bre de la Sous-Commission 7A0• Le délégué du Vcnézuola préférerait conserver 
le texte actuel de- ce numéro du Règlement des radiocommunications et. il 
réserve son droit de soulever à nouveau la question ultérieurement.
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Divers.
(i) Il est annoncé que, au cours de la réunion de la Commission de 
direction, le Président de la Conférence a souligné la nécessité que les 
Sous-Commissions et les Groupes de travail adoptent un rythme de travail 
plus rapide. Il est en particulier souhaitable que les Groupes de travail 
se réunissent simultanément dans toute la mesure du possible. Sans quoi, 
il pourrait être nécessaire d*augmenter le nombre des heures de travail
de la Conférence au cours des semaines à venir, soit en prévoyant des 
séances de nuit, soit en organisant des séances pendant le week-end.
(ii) Des détails sont donnés, par anticipation, au sujet du programme 
des réunions des’Sous-Commissions et des Groupes de travail au cours de la 
semaine suivante.

La séance est levée.

Le Rapporteur 
G,P. Wilson

Le Président de la séance 
Y. Nomura
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COMMISSION 3

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 3B.A LA COMMISSION 2
1* Le Groupe de travail 3B s ’est réuni une première fois le 14 sep

tembre 1959 et il a organisé son travail conformément à son mandat (voir 
Document N° 206 et Corrigendum N° l). Au cours de cette séance, il a été 
décidé que le Secrétariat de la Conférence présenterait- un état des dépen
ses et des prévisions do dépenses au 10 septembre 1959»

Il a également été décidé de créer un petit Sous-Groupe (3Bl), ■ 
chargé de vérifier, par sondages, que tous les payements effectués sont 
convenablement sanctionnés et facturés et n ’ont trait qu’à des postes se
rapportant à la Conférence. ' ’ '

2* Le Groupe de travail 3B s ’est réuni pour la deuxième fois le 21
septembre 1959.

a) Il a examiné la situation des dépenses et les prévisions appro
ximatives des dépenses des Conférences au 10 septembre 1959.
Ces renseignements figurent à 1’Annexe I au présent document.
Le Groupe a examiné cette annexe en détail, de nombreuses ques
tions ont été posées auxquelles le Secrétariat de la Conférence 
a apporté des réponses satisfaisantes.

b) Le Groupe de travail attire l ’attention sur le fait que les pré
visions de dépenses sont fondées sur l’hypothèse que le texte 
des Actes finals de la Conférence sera préparé sous forme de 
documents ronéographiés et que, si l'on en désire l’impression, 
il y aura une augmentation des dépenses. Le montant de cette 
augmentation sera directement présenté à la Commission 3 dans un 
document spécial établi par le Secrétariat de la Conférence,

c) Le Groupe de travail a pris note du fait qu’il y a une augmen
tation des dépenses relatives à la publication et à la distribu
tion du Cahier des propositions; le montant de cette augmentation 
est de 98 000 frs.s, par rapport au chiffre inscrit au budget 
(voir Section 1, Article VI de l'Annexe i). Le Secrétaire de la 
Conférence a fourni les explications suivantes î•
n  y a à ce dépassement deux raisons principales. La première 

est que, chose qu'il nous était impossible de prévoir, au 15 décembre 1958,
. lorsque le délai de quatre mois fixé par le Règlement général est venu à 
expiration, des propositions n'étaient parvenues que de 8 pays, et ce n'est 
qu'à la fin du mois de janvier 3959 que nous avons pu raisonnablement "fer
mer les livres". Pour pouvoir respecter notre délai d'envoi du cahier prin
cipal aux administrations trois mois avant l'ouverture de la Conférence (ce 
que nous avons fait), il a été nécessaire d'augmenter le nombre des traduc
teurs ; de plus les imprimeurs ont dû eux aussi travailler à un rythme beau
coup plus rapide qu'il n'était prévu, ce qui a provoqué de nombreuses heures 
su p 1 ém en t ai re s,



Uëuxièan©: raison ; il était également impossible de prévoir le 
nombre considérable de propositions qui nous parviendraient encore plus 
tardivement. Alors que le cahier principal contenait 869 pages, plus 18 
pages de préface, la deuxième série était de 647 pages et la troisième de 
180 pages. C ’est ainsi qu’avant l’ouverture de la Conférence, un total de 
4 725 propositions avait été distribué.

Ces chiffres vous premettront sans doute de comprendre comment 
cet accroissement des dépenses s’est produit.

d) En réponse à une question posée à la première séance du Groupe,
le Secrétariat de la Conférence a établi un document indiquant le
prix dé revient de\'Electron du Matin". Ces renseignements figu* 
rent à l'Annexe 2 du présent document. En présentant l’Annexe 2, 
le Secrétariat de la Conférencea précisé que lo. préparation de 
"1*Electron du Matin" ne constituait qu'une des diverses tâches 
du service des relations publiques des Conférences. La question 
a été posée au sein du Groupe de travail, de savoir s’il conve
nait de continuer à publier "l'Electron du Matin"; toutefois le 
Groupe a estimé que cette question n'entrait pas de son ressort.

e) En réponse à une question posée à la première séance, le Secré
tariat a établi un document faisant connaître lo, composition du 
Secrétariat des Conférences au 15 septembre 1959, mais le Groupe 
a jugé qu’il avait besoin d'un délai plus important pour étudier 
ce document, aussi a-t-il décidé de l'examiner à sa séance sui
vante.

f) Le Groupe a étudié le premier rapport du Sous-Groupe de travail
3B1 qui a vérifié les comptes du Service des.finances du Secré
tariat de la Conférence, relatifs aux dépenses encourues pour les 
travaux préparatoires de la Conférence administrative des radio
communications.
Les procédures suivies en matière de contrats d'impression pour 

les cahiers de propositions et les autres besoins de la Conférence ont fait 
■l'objet d'une attention particulière.

Les documents examinés ont été trouvés en bon ordre et n ’ont 
donné, lieu h aucune observation.

Le Sous-Groupe 3B1 a été chargé de poursuivre ses vérifications 
par sondages et d'en exposer périodiquement les résultats au Groupe de 
travail 3L*

g) Une discussion est intervenue-au sujet du point 3 b) (page 3) du 
Document N° 206; le Groupe a estimé qu’il fallait demander a la 
Commission de modifier la première phrase et de rempls.oer les 
mots "tous les dix jours" par les mots "tous les vingt jours".

Le Président :
Cari E, Eielsen
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Annexes : 2
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A N I E I I 1

1. CONFERENCE ADMINISTRATIYB DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARIAT GENERAI,

Budget Dépenses
i958 - 195'9 au 10' sept . 1959

Art. .1. Dépenses de personnel '
.1 Services administratifs - -
.2 Services linguistiques -
.3 Services de reproduction - ' -

Assurances “

Art. II. Dépenses dé locaux et de matériel
.5 Locaux, mobilier, machines - -
.6 Production.des documents -
.7 Fournitures et frais généraux de bureau 780,35 780,35
.8 Interprétation simultanée et autres inst. techn. - -
.9 Imprévu — —

Art. III. Frais de trésorerie
.10 Intérêts des sommes avancées 132,30 132,30

Dépenses de caractère exceptionnel
Art. VI. Travaux préparatoires
.13 Publication et distribution des rapports 328.882,85 426.418,94

(Cahier des propositions) 329.795,50 427.331,59
j ---------
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2 c CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PREPARATOIRES DE L ’I.F.R. B.

Art* I* Dépenses de personnel
•1 Services administratifs

. .2 Services linguistiques
*3 Services de reproduction
*4 Assurances

Art* II* Dépenses de locaux et de matériel
.5
.6
.7

Locaux, mobilier, machines
Production des documents
Fourniture et frais généraux de bureau
Interpréta simultanée et autres inst, techniques
Imprévu

Art* III* Frais de trésorerie
«10 Intérêts des sommes avancées

Dépenses de caractère exceptionnel

Art *. VI.
.13 Publication et distribution des rapports.

•) en 1959 pour 6 mois seulement (janvier à juin)
**) dépassement couvert par virement de crédit de la rubrique *1

Budget Dépenses
1955 - 1959 au 10 sept* 1959

300.899,20 284.537,30 *)
•M

30.218,35 37.447,50»*)

] .
—

-
“ -,

16*286,05 16*286,05

66,781,79 70*559,19
414.185,39 408.830,04
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.2

Articles et rubriques

• • • » •

Services administratifs 
Secrétariat .....
Services administratifs 
Service des délégués ... 
Service des documents ». 
Huissiers et messagers . 
Relations publiques 
Personnel divers .......
Frais de voyages (Recrut)' 
Heures supplémentaires . 
Compensation p.frais supplD

B U D G
Dépensés

au
10.9.59

289.000.—

Divers dépenses

Services

.)

S ce de l'ordre du jour et 
Interprètes 

Traducteurs ..............D
Sténodactylo.& dactylogr*. 
Opérateurs techniques ..., 
Frais de voyages(Recrutem 
Heures supplémentaires...* u 
Compensation p.frais suppl) 
Divers dépenses .......... D,

289.000.—

)
)1 . 442. 000. —  

!
I

1.442.000.—

52.437,70 
46.465.-“ 
24.967,25 
3.378,45 

10.979,75 
, 805,55 
230.—

mm m mm mm

139.263,70

Estimation
des

dépenses

5.786,90 34.310.—
2.507,85 12.560.—
6.893,45 30.722.—
6.325,65 52.160.—
5.3SS,90 40.450.—
2.485.— 50.800.—
1.934,15 1 2.630.—

845,30 5.380.—
2.508,55 17.400.—
' 122,30 4.000.—

“? • ■ 1.789.95
34.798,05 262.201,95

Provision 
p.contrats 
futurs év.

20.000.—

20.000.—

230.000.—

491.144.— )
244.726.— P 
175.050.- 
36.970.- 
10.300.- 
22.500.— J 
5.000.—
2.04-6.30

987.736,30 230.000.—

T O T A L

317.000.—

1357.000.—

Virements 
de crédits 
de rubr. à 
rubrique

+28.000.—

- 28.000.—
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1 2 3 U 5 .... 6 7 8
«3 Services de reproduction 

Ronéographie

133.750.—

8.344,85 
1.908,35 

+ — —
24-1,10

•m m ——

69.720.—
10.530»—
16.500.—
5.000.—
1.755.70

)
)
j 18.000.—
)
) ______

Dessinateurs •.. , 7 . 
Frais de voyages(Éycrutc.n.} 
Heures supplémentaires ... 
Compensation, frais suppl.. 
Divers dépensas ..........

.À Assurances
Contribua la Caisse d'ass* 
Autres assurances ...... .

Art. II. Dépenses de locaux et de mat

133.750— 10.4-94-, 30 103.505,70 18.0^0.— 132.000.— 1.750.—

18.000.— 1 .'862/20  
192.60

'6.-0O0.—
8,9U*5Q

7.062,-90 
. 9.13.7,10 .

. • . . . .

18.000.— 2.055,50 lA.944,-5-0 17.000.— mm # — ■ 1.000.—
ériel

3*233#—  
l.i70,80 
2.£57.25

221.000.—  
15.078;—  
A.276,20 
25.'784.; 75

-

.5 Locaux, mobilier, machines
Locaux - loyers ..........
Locaux - aménagement ....
Mobilier ....... . ».......
Machines ....o,.......

)j 265.CTC.—  
)

.6 Production de documents
Papier cyclostyle ........
StOnCll S . . .■ o « o ®. e .
Encre et autre mat*p.ronéo 
Travaux d 1 impression ....•
Divers «.....«o......*..*.

265.000__ 6.861,05 266.138,95 273.000.— +8.000.— .. —

)
)
) 250.000,.— . 
)
)........

57.001,10 
. 2.272,50 . 

B.4-67,35 
. 186,15

84-.800.—
.19.700.—
12.000.—
35.572,90
30.000.—

14-1.801,10 
21.972,50 

.. 20.4-67,35 
35.759,05
30.000.—

250.000,—
1)

67.927,10 182.072,90 250.000.— "• • 11 mm # — —

■■ rSi la Conférence décide de faire imprimer (procédé typographique) les différentes lectures des Actes finals des Confé
rences, il conviendra'Tl*ajouter au budget la somme nécessaire à faire face à ces travaux, la prévision correspondante 
n'ayant pas été incluse dans le budget approiivé par le Conseil d'administration*
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1 2 3 4 5 6 7 8
*7 Fournitures et frais aénérau:x de bureau

18.370,95 
659,30 

—   ̂— —  

311,60
90.70 
839,35
20.70 

«"• ® «——

1.394,45

6.950,45
2.200.—
7.000.—
8.600.—
1.400.—

700.—
12.000.—

' 939,25 
. 13.523,25 .

25.321,40
2.859,30
7.000.—
8.911,60
1.490,70
1.539,35
12.020.70 

939,25
14.917.70

Fournitures de bureau .

Transports.ULocauz.  * ....
Frais de transp» do matér* 
idem -  voiture U.I.T......
Affranchissements o . 6 0.000.—
Télégrammes * . o o « < . « o o o o o » o

Téléphones
Dépenses de l'infirmerie .  

Divers © o » » o o o o o o » o e o « > » » » .

.8 Installations de'1 ’internrét
60.000.— 21.687,05 ..53.312,95 75.000.— +15.000.—

ation simultanée et autres inst. technique?
84.200,70
1 1.3 0 0.—
2.499,30

I.I.S. -  U.I.T. . . . . . . . . . .

I . T . 55•  —  autres . . . . . . o * . .

)
) HO. 000.—  
)

M» W
121.50

84.200,70
11.300.—
2.377.80Divers . . . . . • « . . . . * • . . 0 . . .  

*9 Imprévu • • • « o « . e o , e © . o , » » o . .

140.000.— 121,50 97.878,50 98.000.— — 23.000.*— 19.000.—
20.000.—  

50.000.—

2.603,60

6.15

17.396,40

44.993,85

— • 20.000.—

45.000.— O
l 8 

,
0 

! 
. 

.
1 

i 
9 

1

Art.III.Frais de trésorerie
.10 Intérêts des sommes avancées

dont 2/3 à la charge de la C.A.R* 
Dénenses spéciales

2.667*750.— 285.818.— 2.030.182.— 268.000.— 2.584.000.— 83..7 5 0—

1.778.500.—

150.000.— 18.774,30 38.225,70 50.000.—

1.722.666.—  

107. 000*-

55.8 34.—

Aide pour trav.techniques •» 
(Conférence Radio seulement)



Annexe 1 au-Document N° 281-F
Page 8

. RECAPITULATION

CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS

Budget

Travaux préliminaires (Cahier des -pro-* ■
positions) . 329.795,50

Travaux préliminaires de l'I.FjR.B. !
(préparation dè plans et "rapports) . . 414.185,39

Conférences internationales des télé
communications dont 2/3 à la charge 
de la Conférence administrative des 
radiocommunications ...........   1.778.500.-

Aide pour travaux techniques (Confé
rence Radio seulement) • 150.000.-

2.672.480,89

Dépenses et estimations 
de dépenses

427.331,59

408.830,04

1.722..666.-

. . 107.000.- 

2.665.827,63
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A N N E X E  2

PRIX DE REVIENT DE L'ELECTRON DU MATIN

Rédaction
Si l ’on estime que le 50$ du temps du service des 
-Relations publiques est consacré à l ’établissement 
du manuscrit de l ’Electron du Matin, le montant à
imputer'à ce titre serait de ........ ......... . 20.250*— fr.s,

Production
Main d’oeuvre:
Les dépenses concernant la traduction, la frappe 
et le tirage de l ’Electron du Matin tombent dans 
la masse des travaux ordinaires du service des 
documents.
Matériel:
Le papier et les stencils utilisés pour la 
publication de l ’Electron du Matin peuvent être 
estimés à 55,60 fr.s. par numéro, soit pour 85 numéros 
à  ................ .....................  3.026.--fr.s.

23-276.— fr.s.
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COMMISSION 5 .

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S T É L É C O  MM U N I C AT I O N S

RAPPORT DU SECRETAIRE DE LA CONFERENCE

Estimation des dépenses en cas de réduction de la durée 
de la Conférence des radiocommunications

Lors de la première séance de la Commission 3 (Commission de 
contrôle budgétaire) du 2 septembre 1959 (voir Document N° 206, page 3? 
point 4, 3ème alinéa), le Secrétariat a été chargé d’étudier quelle serait 
la réduction dans les dépences de la Conférence des radiocommunications si 
elle devait se terminer le ler décembre 1959> au lieu du 17 décembre 1959 
comme prévu, et quelle modification devrait être apportée à la clé de répar
tition 2 /3 - l/3 fixée pour les frais des deux Conférences* A ce propos, 
j’ai l’honneur de vous communiquer ce qui suit %

1* Il n ’est pas possible de prévoir dans quelle mesure le person
nel du Secrétariat pourrait être licencié à la clôture de la Conférence des 
radiocommunications pour le 1 décembre 1959 tant que l ’on ne connaîtra pas 
l’ampleur et le rythme des travaux de la Conférence de plénipotentiaires*,

2. A supposer que les deux Conférences pourraient terminer leurs 
travaux respectifs avant la date prévue, j’ai estimé que la réduction totale 
dans les dépenses des deux Conférences pourrait être de l’ordre de 10.000.—  
à 13.000.—  francs suisses par jour. Ce chiffre tient uniquement compte 
des traitements et autres dépenses de l’ensemble du personnel, des frais de 
location des locaux et de 1’équipement de l’installation pour l'interpré
tation simultanée. En effet, les frais relatifs à la production des docu
ments sont supposés ne pas être affectés par une réduction de la durée des 
Conférences de une à deux semaines.

3. Je ne considère pas que la réduction de une, éventuellement 
de deux semaines de la durée totale des Conférences^ justifierait une modi
fication dé la clé de répartition 2 /3 - l/3 approuvée par le Conseil d ’admi
nistration.

Le Secrétaire de la Conférence 
Gerald C. Gross
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COMMISSION 3

PRIX DE REVIENT DE L-‘IMPRESSIGÏÏ DES ACTES FINALS DE 
LA CONFERENCE PAR LE PROCEDE TYPOGRAPHIQUE

Ame -termes clu Règlement général, le texte du Règlement dos 
radio communications est considéré comme définitif lorsqu’il a. été 
approuve en seconde lecture par l ’Assemblée plénière.

Une tradition veut que les textes soumis on première lecture 
soient publiés sur papier bleu et que les textes soumis on seconde lecture 
soient publiés sur papier rose. Les modifications faites au cours de la 
seconde lecture sont insérées ensuite, et, clans la régie on procède 
à un troisième tirage sur papier blanc pour la cérémonie cle la signature.

Les textes sur papier bleu, rose et blanc peuvent être reproduits 
soit par le procédé "ronéotype", soit par le procédé typographiques le 
premier ayant pour avantage principal d'être bon marché.

Le procédé typographique est sans aucun cloute plus onéreux, mais 
il offre les grands avanta.ges suivants i

(a) publication plus rapide
(b) meilleure présentation
(c) plus grande exactitude
(d) possibilité cle distribuer le Règlement avec reliure aune administra

tions, à uno date très rapprochée cle la clôture de la Conférence*

Conformément aux dispositions du Règlement financier^ les Actes 
finals do la Conférence sont édités, en principe, aune moindres fraisj 
pour cette ra.ison, le budget prévoit que les Actes flna.ls seront édités 
par le procédé "ronéotype”*

Au stade actuel de la Conférence, il est très difficile d'évaluer
a.voc précision le prix de revient clu procédé typographique, étant donné
quo les frais d ‘impression peuvent dépendre : a) do la rapidité exigée 
de l ’imprimeur dans l ’exécution clu tra.va.il d ’impression ot b) du nombre 
de modifications apportées par la Conférence elle-même au cours cic la 
première et de la. deuxième lecture*

En ce qui concerne la. rapidité d ’exécution clu tra.va.il, il est 
possible cle réduire los frais d ’impression en commençant suffisamment 
tôt la. mise au point dos textes sur papier bleu ot rose5 en ce cas, il sc 
pourrait quo seul le texte blanc doive être imprime très rapidement.

Compte tenu de l ’expérience a.cquisc antérieurement, nous cstim^w-- 
que le prix cio revient cle la. composition typographique des textes bl o u j ^ ^  ^ 
rose ot blancs sera de l'ordre de 60*000 francs, à quoi il faut ajoutera" 
environ 120.00 0 francs de frais d ’impression*



La Conférence est'libre de décider quelle sera sa contribution 
aux frais de la composition. S ’il est décidé que cette contribution sera 
d ’un tiers, les frais d ’impression dos textes des Actes finals qui devront 
être assumés par la Conférence s ’élèveront à 120 000 + 20 000 = 140 000 
francs; si la Conférence supporte la moitié des frais, sa contribution sera 
de 120 000 + 30 000 = 150 000 francs* Ces dépenses seront compensées par 
une réduction des dépenses prévues pour les stencils, le papier, etc. ainsi 
que par une réduction éventuelle des traitements des dactylographes et des 
opératrices du service de ronéographie.

Enfin, il convient de ne pas oublier que, dès lors qu’une partie 
des frais de composition aurait déjà été payée par la Conférence, le prix 
de vente des exemplaires reliés du Règlement serait proportionnellement 
réduit, ce qui serait naturellement dans l’intérêt général de l’Union,

Document N° 285-E
Page 2
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Document N° 284-F
22 septembre 1959

COMMISSION 2

Procès-verbal jde- lanquàtrièiae. séance de la Commission 2 
(Vérification des pouvoirs)"*

Genève, le 18 septembre 1959 à 9b.30~Salle P

Président ; Dr, P, Nicotera, Chef de la Délégation italienne
Vice-Présidents: Libero Oswaldo de Miranda (Brésil)

M, I.M, Trifonov (Bulgarie)

Ordre du jour: Document N° DT-158 du 17 septembre 1959
1» Approbation du procès-verbal de la troisième séance de la Commission 2 

'(Document N°176)
2. Examen du deuxième rapport du Groupe de travail (Document N° DT-1 37)

3. Examen du projet de premier rapport de la Commission 2 à la Séance plénière 
"(Document N° DT-Ï3 6)

4. Divers
Le Président ouvre la séance en présentant l’ordre du jour contenu

dans le document N° DT-138, lequel est accepté.
Il est aussitôt procédé à l’examen des.points 1 à 4 de ce document, 

:ès-verbal de la troisième séance (Document N° 176 du

Ce document est accepté sans commentaire
Avant de passer à l'examen des points 2 et 3 de l'ordre du jour,.le

Président indique que la séance est levée pour permettre aux délégations
présentes de prendre connaissance des documents N° DT-136 et DT-137 qui ont 
été distribuées ên début de séance.

La séance levé© à 9 b.45 est reprise à 9 h.55
P* Examen du deuxième rapport du Groupe de travail (Document N° DT-137)

Président indique que le Groupe de travail qui s’était réuni 
le 16 septembre pour l’exécution du mandat qui lui avait été confié, s’est
réuni à nouveau c.e matin à 9 heures en vue de procéder, à l'examen des nou
veaux pouvoirs parvenus au Secrétariat général» Il convient, en conséquen
ce, de modifier comme suit le Document N° DT-137

gTo«v Ef 
U.\.T.
GENÉ-i>



- COLOMBIE (Des pouvoirs provisoires viennent d'être déposés par 
la représentation diplomatique de ce pays en Suisse):

- Page 2, paragraphe 4. Biffer: COLOMBIE
- Page 2, paragraphe 3. Ajouter:COLOMBIE

- INDONESIE (Des pleins pouvoirs viennent d’être déposés):
- Page 2, paragraphe 3» Biffer: INDONESIE (République d’)
- Page 1, paragraphe 1. Ajouter:INDONESIE (République d’)
- CAMBODGE (Royaume du) (Des pleins pouvoirs viennent d’être

déposés):
- Page 2, paragraphe 4* Biffer:CAMBODGE (Royaume du)
- Page 1, paragraphe 1 Aj outer:CAMBODGE(Royaume du)
- CUBA (Des pleins pouvoirs viennent d’être déposés)
- Page 2, paragraphe 2. Biffer : CUBA
- Page 1, paragraphe 1. Ajouter: CUBA
Le Président ajoute que la situation des pouvoirs déposés par les

délégations est telle que seuls, à la date du 18 septembre, l’Iraq et la
Turquie n’ont présenté aucun pouvoir valide.
3» Examen du projet de -premier rapport de la Commission 2 à la Séance 

plénière (Document I? DT-136T
Avant d’aborder l’étude de ce document, le Président déclare que 

M. Stead va indiquer les modifications à apporter au projet de premier 
rapport à la Séance plénière de la Conférence:

- Page 1, paragraphe 3, 8ème ligne, lire:
..,11 a tenu cinq séances, les 25 et 26 août et les 4, 16 et 18 
septembre...

- Page 2, ajouter à leur ordre alphabétique:
CAMBODGE, CUBA, INDONESIE (République d’) 
sous la rubrique 4.l)
- Page,3à la rubrique 2), biffer: CUBA
- Page 3> à la rubrique 3)biffer: INDONESIE (République d') et

ajouter: COLOMBIE
- Page 4, à la rubrique 5 biffer: CAMBODGE (Royaume de)
Il est ensuite procédé à l’examen des rubriques 1 à 7 du

Document N° DT-136'

Document N° 284-P
Page 2
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Le délégué de la France indique qu’à la 4me ligne du texte 
français il convient de lire o 18 septembre, au lieu de 
8 septembre.

2. Pas d’objection.

3* Pas d’objection.

4. Paragraphe 2).
Le délégué des Etats-Unis propose qu’en ce qui concerne la 

République populaire hongroise, il ne soit pas pris de décision quant 
aux pouvoirs. Le délégué des Etats-Unis indique que sa proposition est 
motivée par le fait que les Nations Unies ont décidé, à plusieurs reprises 
depuis1956',au cours de sessions ordinaires ou spéciales, à l’Assemblée 
générale, de ne pas prendre de décision en ce qui concerne’les pouvoirs 
des représentants de la République populaire hongroise. Il précise que 
ceci n ’empêcherait en aucune façon la délégation hongroise de participer 
aux travaux de la Conférence et de voter.

Le délégué de l’Australie déclare que sa délégation appuie 
la proposition de la délégation des Etats-Unis.

Le délégué de la Hongrie déclare alors :

” qu’une Conférence administrative des Radiocommunications,
telle que l’actuelle Conférence n ’a pas à s’occuper de cette question;

” que la République populaire de Hongrie figure dans le Docu
ment N° 3 contenant la liste des pays invités à participer à la Conférence
” que, dans le.cas présent, il n’y a pas plusieurs gouvernements
revendiquant la représentation de la Hongrie qui, elle-même, fait partie 
depuis longtemps de l’U.I.T.;

” que la Commission 2, d’après son mandat, est uniquement chargée
de la vérification des pouvoirs;

11 . que la proposition des Etats-Unis est purement et simplement une
intervention directe dans les affaires intérieures d’un pays, intervention 
qui n’est, somme toute, qu’une des manifestations de la guerre froide.1’

Le délégué de la Hongrie ajoute que deux délégués de la . 
République populaire de Hongrie ont pris part aux travaux du C.C.I.Î.T., 
en 1958, et que nul à ce moment là n’a mis en doute la validité de leurs 
■pouvoirs.

Le délégué de l’U.R.S.S. s’étonne qu’une telle question puisse 
être posée: dé cette façon et déclare que la proposition faite par les 
Etats-Unis est partie intégrante d’une campagne de provocation, de diffa
mation et d’immixion dans les affaires intérieures de la Hongrie.
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Le délégué de l’U.R.S.S. ajoute qu’il e’oppose très vigoureuse
ment à une discussion artificiellement créée qui ne peut aboutir qu’à 
détruire l’esprit de coopération qui a jusqu’ici prévalu dans la marche 
des travaux techniques importants qu’il convient de mener à bien*

Le délégué de l'Argentine déclare que conformément aux dispo
sitions de l'Article I, Annexe 6, de la Convention Internationale des 
Télécommunications (Buenos Aires, 1952), les hâtions Unies reconnaissent 
l’Union Internationale des Télécommunications comme une de leurs insti
tutions spécialisées et que,- il convient en conséquence, de clôturer le 
débat sur la question en discussion.

Il poursuit en déclarant qu’il présente une motion d’ordre à
cet effet.

La motion d’ordre est appuyée par le délégué des Territoires 
des Etats-Unis d’Amérique et est alors mise aux voix. Le résultat du 
vote ost le suivant :

Pour ; ;1S voix;

Contre : 3 voix.
Le Président fait procéder au vote par appel nominal sur la 

proposition des Etats-Unis qui est la suivante :
” Ayant noté los mesures prises par l’Assemblée générale des"
hâtions Unies pendant ses sessions ordinaires et extraordinaires de 1956,
la Commission décide de ne prendre aucune décision en ce qui concerne les
pouvoirs remis par les représentants de la Hongrie.1’

La proposition des Etats-Unis est adoptée par 20 voix en faveur, 
À  contre et 1 abstention.

Le délégué du Canada signale que les documents nécessaires 
pour permettre à la délégation du Canada de signer les Actes finals de 
la Conférence vont etre remis sous peu au Secrétariat général.

5. A la suite-d’une remarque du- délégué de la France- (remarque
d’ordre rédactionnel) ot du délégué de l’Espagne, le Président indique que 
le dernier alinéa de cette rubrique figurera, comme suit, dans le rapport 
à l’Assemblée plénière :

A la date du 18 septembre, aucun pouvoir valide n’avait été 
présenté en ce qui concerne les délégations suivantes, présentes à la 
Conférence :

Iraq (République d’) ■ :
Turquie
6. Pas d’objection.
7. Pas d’objection.
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4» Divers

Aucune proposition.

Le Rapporteur :

J.P. Martinez

La séance est levée à 10 h. 45.

Approuvé,

Le Président : 

P. Nicotera
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SEANCE PLENIERE 
COMMISSION

R.S.S. DE BIELORUSSIE 

Propositions 
ARTICLE 19

Numéro de la 
proposition

5509 419. TaLleau de répartition des indicatifs d’appel.

ki-re s République Soviétique Socialiste de Biélorussie EUA - EWZ 
Motifs î

Les indicatifs d’appel de la série DTA-DTZ du Tableau de ré
partition des indicatifs d’appel actuel ont été cédés à la République 
démocratique allemande, et ceux de la série DRA-DSZ à la République 
fédérale d’Allemagne, sur la demande de ces pays (voir la Notifica
tion N° 825, ler septembre 1959>.du Secrétariat général).

L’Administration des télécommunications de l’U.R.S.S, a accepté 
de céder à la R.S.S. de Biélorussie les indicatifs de la série EUA-EWZ 
Inscrits à son nom dans le Tableau actuel,

5510’ 2, Insérer la note î Allemagne ^  DAA - .....

Les indicatifs d'appel sont répartis entre la République dé
mocratique allemande et la République fédérale d’Allemagne de la 
façon suivante :

R.D.A, R.F.Â.

Motifs :
a) Actuellement, les indicatifs d’appel attribués à l’Allemagne
(série DAA-DMZ) sont utilisés en partie par la République démocrati
que, en partie par la République fédérale.
b) Afin que l’on puisse identifier plus facilement si une sta
tion appartient à la République démocratique ou à la République fédé
rale, il faut que ces renseignements figurent dans le Règlement des 
radiocommunications.
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c) Si des indicatifs d’appel supplémentaires de la série inter
nationale commençant par la lettre D sont assignée à l'Allemagne, ils 
devront être répartis entre la République démocratique et la République 
fédérale conformément aux besoins légitimes de leurs G-ouvernements afin 
d’éviter que la Ré-publique démocratique et la République fédérale uti
lisent à l'avenir les mêmes indicatifs.
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GROUPE •■DE TRAVAIL 6C

COMPTE RENDU

Septième séance - Groupe de travail 6C 
(Brouillage, Contrôle international des émissions)

Vendredi, 18 septembre 1959, 15 heures.

Ordre du .jour : Document N° DT 180
1. Proposition revisée pour l’article 14 (numéros 386 à 390 ) présentée par le 

Sous-Croupe de travail 6C3 (Document NQ DT léTF^
En présentant le Document N° DT 184, le Président du Sous-Croupe 

603 indique qu’il y a lieu d’y apporter les corrections suivantes i
Par, 2, à la 2ème ligne ô supprimer los mots "à une station

d ’émission brouillée" et "lui"j ajouter 
après le mot "communiquer", les mots ï 
"à la station d’émission brouillée".

Par, 10, in fine i remplacer les mots : "conforme au modèle
reproduit à l’Appendice.,," par : 
"conformément aux dispositions de 
l’article 15,"

Appendice t G.'lire : "Nom ou indicatif d’appel et
classe de la station",
K supprimer le mot "mesurée"
L supprimer le mot "mesurée"

Le Président du Sous-Croupe 6C5 explique ensuite que les para
graphes 1 et 3 constituent deux clauses approuvées à une séance précédente, 
mais que le mot "d’abord" a été supprimé dans la deuxième, Les dispositions 
du paragraphe 2 concernent le rapport initial que la station de réception 
fait à la station d’émission avec laquelle elle est en communication. Les 
dispositions du paragraphe 4 concernent le premier stade d’intervention à 
l’échelon des administrations. Les paragraphes 5, 6 et 7 sont des versions
révisées des numéros 386 à 388. Les paragraphes 8 et 9 sont nouveaux et
traitent du mode de communication des renseignements. Le paragraphe 10 et 
le numéro 389 ainsi que le paragraphe 11 et le numéro 390 sont respective
ment similaires.

Le Président remercie M. Browne et les membres du sous-groupe 6C3 
pour l’excellent travail qu’ils ont accompli.

Après
qui suit î

discussion sur les divers paragraphes, il est dé
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"Lorsqu'une station de réception signale un cas de 
brouillage nuisible, elle doit communiquer à la sta
tion d’émission brouillée tous les renseignements 
pouvant contribuer à identifier la source et les 
caractéristiques du brouillage.

Par. 5 "Chaque fois que cela est possible et sous réserve
. d’accord entre les administrations, des pays intéressés, 
il convient que les problèmes de brouillages soient 
examinés directement à l'échelon des services d'ex
ploitation.
Tel qu'il figure dans le Document N° DT 184.
"Si les observations ou des mesures complémentaires sont 
nécessaires pour identifier la .source et les caracté
ristiques du brouillage et pour en déterminer les 
responsabilités, l'administration du pays dont dépend 
. la station d'émission brouillée peut demander la 
collaboration d’autres administrations, notamment 
celle dont dépend la station de réception qui a 
constaté le brouillage, ou d'autres organisations.
Tel qu’il figure dans le Document ïï° DT 184»
Tel qu'il figure dans le Document N° DT 184*
Tel qu'il figure dans le Document 1° DT 184*
Tel qu'il figure dans le Document 11° DT 184.
Remplacer s "conforme au modèle reproduit à l'Appendice 
2" par : "conformément aux dispositions de l'article 
15". '

Par..11 Tel qu’il figure dans lo Document H° DT 134.
Appendice Lire :

G - "Nom ou indicatif d ’appel et classe de la station
K - Supprimer "mesurée"
L - Supprimer "mesurée"
0 - "Dates et heures auxquelles se produit le brouil

lage nuisible"

L’examen du N° 391 est différé jusqu’à ce que la Commission 5 
ait émis un avis sur ce point.

Le titre fera l’objet d'un nouvel examen lorsque le Groupe de 
travail 6A aura défini le terme "brouillage nuisible".

Tel qu’il figure dans le Document N° DT 184.
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2,1. du Rapport de l'I.F.R.B.! Section X (Contrôle international des 
émissions) et de l'Addendum N° 1 au Document N° 20

M. xRoberts, présentant la section du. rapport de l'I.F.R.B. 
relative au contrôle des émissions, fait remarquer quelles suggestions 
émises au paragraphe 10.18 sont valables quel que doive etre dans l'avenir 
le statut du Comité.

Examen î . . , , -

Le système de contrôle international des émissions a été insti
tué pour vérifier les fréquences et la qualité des émissions mais en 1950, 
par sa Résolution N° 200, le Conseil d'administration a demandé des ren
seignements sur le degré d'occupation du spectre. L’Addendum N° 1 au 
Document 20 montre que la grande majorité des renseignements provenant 
du contrôle des émissions émanent d'une partie du monde assez restreinte 
et H. Roberts pense que la Conférence des radiocommunications voudra peut- 
etre modifier le Règlement pour arriver à une répartition plus vaste 'des 
stations de contrôle, Maintenant, dans les Résumés dos renseignements pro
venant du contrôle des omissions, il n'est pas tenu compte dos stations 
non identifiées; ceci, parce que l'on considère que les renseignements 
ainsi obtenus n'ajoutent rien à ce que l'on sait déjà et pour réduire los 
frais. Le nombre important des renseignements rejetés pour cette raison 
montre qu'il est indispensable de résoudre le problème de l'identification.

Le Comité a essayé, dans le passé, d'établir des■programmes 
généraux coordonnés de contrôle des émissions, mais cette tentative n'a 
pas été couronnée de succès, M. Roberts pense que des programmes ayant 
un but défini tel que le dégagement de bandes de fréquences trouveraient 
un plus large appui et donneraient de ce fait de meilleurs résultats.

Le délégué de la Belgique, se référant au point 10.16.4, est 
surpris de voir qu'une station donnée n'est contrôlée qu'une fois par 
semaine ou par quinzaine. Il fait remarquer que le C.C.I.R, a recommandé 
d'employer des enregistreurs automatiques.

Le délégué du Canada déclare que le Canada se féliciterait de 
voir présenter des propositions tendant à assurer un contrôle mondial des 
émissions; la Commission 7 les étudierait attentivement. A son avis, les 
Résumés n'ont que peu d'utilité vu lo petit nombre des renseignements et, 
relevant au point 10.16,8, que le Comité les utilise peu, il propose d'en 
cesser la publication en raison de leur coût élevé.

Le délégué des Etats-Unis tient à ce que la publication des 
Résumés soit poursuivie.

M. Roberts rcconnait l'intérêt du contrôle automatique des 
émissions lorsque les stations sont identifiées. Il promet de donner des 
renseignements sur le coût d'établissement des Résumés lors d'une réunion 
ultérieure.

Le Président propose de prendre acte du rapport et d'examiner 
la suggestion formulée au‘point a) du par. 10.18 lorsque les propositions 
relatives à l'article 18 viendront en discussion. Le point b) du par.10,18 
serait utilement examiné par la Commission 7*

Il en est ainsi décidé.



2.2. Recommandation N° 11 de la C.A.E.R.
Le Président suggère que le point N° 1 de la recommandation 

pourrait être examinée en'vue de son inclùsion dans lo Règlement; toutefois, 
le point R° 2 ne saurait venir en discussion tant que le statut de 
11I.F.R.B., n 1aura pas été fixé. En ce qui concerne les notes, un avis du 
C.C.I.R, traite le sujet visé à la note 1 et, pour les notes 2 à 4, il 
convient d'attendre les décisions relatives à l'I.F.R.B.

Le délégué des Etats-Unis dit que, dans son pays, de nombreuses 
stations de contrôle appartenant à des organismes privés fonctionnent 
avec la précision indiquée dans la note 1,

M. Roberts reconnaît que les stations de précision réduite peu
vent fournir des renseignements utiles pour les recherches sur le degré 
d'occupation du spectre.

2.3. Avis N° 19 du C.C.I.R., point 5
Le Président indique que certaines propositions relatives à 

l'article 18 traitent do ce sujet, lequel sera examiné en même temps 
que les propositions en question.

2.4. Avis N° 22 du C.C.I.R.
Le délégué de l'Inde propose que la substance de l'Avis N° 22 

soit examinée après l'article 18, en vue de constituer un nouvel appendice 
au Règlement,

Le délégué du Canada propose à son tour que le Groupe examine los 
Avis Ros 322, 32p, 181 et 182 en vue de rédiger une Recommandation à inclure 
dans le Règlement.

Le Président répond que ces Avis ont trait aux normes techniques, 
il pense qu'il serait préférable que le Règlement fasse mention des "Avis 
pertinents du C.C.I.R.”.

M, -Roberts est d'accord de reproduire les modèles de fiches du 
contrôle des émissions comme document de la Conférence.
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Le Rapporteur 
C.E. Secker

Le Président 
A. Heilmann



C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  Ra d i o c o m m u n i c a t i o n s
Document N° 287-É

G E N È V E ,  19 5 9 seP'fcem’bre !959

SOUS-COMMISSION 7B

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMPTE RENDU

Sixième séance de la Sous-Commission 7&

(Procédures radiotéléphonique 
et radiotélégraphiquë dans le service mobile)

Jeudi, 17 septembre 1959 à 9 h, 30
Ordre du jour : Document N° DT 166-P

Les amendements suivants sont apportés à l'ordre du jour i

Ajouter i "Point 4a ^Rapports des présidents des Groupes de 
— —  travail 7B1, ?B2 et 7B3”.

Page 3 • Dernière colonne, en face de 2004, remplacer
  "489R1" par "Document No 244”.

Compte rendu de la troisième séance (Document N° 211)
Le compte rendu de la troisième séance (Document N° 211) est 

adopté avec 1*amendement suivant ï

Page 4, numéro 701. lire "le délégué de l’U.R.S.S. déclare que .....
   il pense que "la route et la vitesse" devraient être spécifiées
dans le Règlement",

2, Approbation des textes de l'Annexe au Document N'Q 211.
Article 7

Numéros 236 à 259
Exception faite du numéro 236a, les textes figurant à l'Annexe 

au Document No 211 sont approuvés, compte tenu du fait que le numéro 238 
peut devoir être amendé après examen du numéro 730.
Numéro 236a

Au cours du débat relatif au numéro 236a, le délégué de 
1 ' Indonésie déclare qu’il pourrait avoir à formuler une réserve au cas^'"-' 
l ’expression "en cas de nécessité impérieuse" serait approuvée. Le délégué 
de la République Arabe Unie propose d’apporter l’amendement suivant s



"... une station terrestre peut communiquer avec n ’importe quelle station 
d’une autre catégorie" et un :roupe de travail spécial comprenant les 
délégués de la République Arabe Unie» de l’Irlande, de l ’Indonésie, de la 
Norvège. du Royaume-Uni et des Etats-Unis d ’Amérique est créé et chargé 
de mettre au point un texte acceptable. Ce Groupe de travail a recommandé 
que le texte demeure, quant au fond, celui de l’Annexe au Document No 211, 
mais que le Groupe de rédaction s’efforce de résoudre la difficulté créée 
par la présence de l’expression "en cas de nécessité impérieuse".

Article 9 . . . .
Numéro 262

Le texte qui figure à l’Annexe au Document N° 211 est approuvé, 
compte tenu du fait que la bande de fréquences spécifiée devra être 
confirmée lorsque seront connues les décisions de la Commission 4.
Article 27 
Numéro 508

Le délégué d’Israël propose que le mot "gouvernements" soit 
remplacé par "Membres et Membres associés de l’Union", Il est décidé de 
prendre note de cet avis et de le transmettre à la Commission 8.

Le délégué dfIsraël propose d ’amender ce numéro et d'approuver 
le texte suivant i "Sauf arrangements particuliers, les dispositions du 
Règlement sont applicables à l’écoulement...". Personne n’appuyant cette 
proposition , elle n ’est pas approuvée. Aucune opposition ne s’élevant 
contre le texte contenu dans le Document N° 211, ce texte est approuvé.
Numéro 570 '

Aucune opposition ne se manifestant contre le texte contenu dans 
le Document N° 211, il est approuvé.
Numéro 571

Le délégué des Pays-Bas déclare qu’après nouvel examen, sa 
délégation a conclu qu’étant donné le brouillage considérable qui pourrait 
être provoqué dans les bandes d’ondes métriques par des aéronefs volant 
à haute altitude, ceux-ci ne devraient pas être autorisés à utiliser 
les fréquences du service mobile maritime supérieures, à 30 Mc/s. Il propo
se de remplacer la deuxième phrase du numéro 571 par la suivante :

"Cependant, les fréquences du service mobile maritime supérieures 
à 30 Mc/s ne devraient pas être utilisées par les stations 
d ’aéronef".
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Cette proposition est appuyée par les délégués de la Suède, de 
la France, de la République fédérale d1Allemagne ot de la Belgique.
Le délégué du Royaume-Uni ssoppose à la proposition des Pays-Bas car elle 
empêcherait le développement d ’un service do correspondance publique air- 
sol. Il estime que la mise en oeuvre de nouvelles techniques sur ondes 
métriques rendra possible d’exploiter ce service sans provoquer de brouil
lage aux communications du service mobile maritime. Le délégué de la Chine 
appuie ce point de vue.- Le délégué des Etats-Unis d’Amérique fait remarquer 
qu’outre la correspondance publique, les communications sur ondes métriques 
entre aéronefs et stations du service mobile maritime sont indispensables 
pour les opérations de sauvetage air-mer et les opérations analogues. Il 
appuie donc le texte contenu dans le document N° 211.

Après un nouveau débat, le délégué de la Suède propose que le 
texte proposé par le délégué des Pays-Bas soit amendé pour devenir 
"Cependant, dans la Région 1, les fréquences du service mobile maritime

Le Délégué des Pays-Bas déclare que cette proposition n'est accep
table que si la proposition plus générale n'est pas- approuvée.

La proposition des Pays-Bas, amendée par le délégué de la Suède, 
est repoussée par 11 voix contre 8 et 8 abstentions. La proposition ori
ginale des Pays-Bas est repoussée par 21 voix contre 9 et une abstention.
Le texte du Document 11° 211 est donc approuvé, note étant prise du fait 
que le délégué des Pa.s-Bas se réserve le droit de soulever à nouveau la 
question ultérieurement,

3•. Rapport du Croupe de rédaction, Document N° DT 119 

Numéros 694, 693. 696, 697 et -697a
Aucune opposition ne se manifestant, le texte du Document N° DT 119 

est approuvé.

Numéro 697b - Proposition 1913 (France, France d’Outre- Mer), page 467»!
Au cours du débat, les délégués des Etats-Unis d’Amérique, de 

l’Inde et d’Israël estiment que cette proposition n ’est pas .nécessaire 
étant donné la teneur du numéro 685.-. Le délégué de la France déclare que, 
à la lumière do ce débat, sa délégation ne tient pas à Insister. En con
séquence, la proposition 1913 est retirée.

4• Rapport du Groupe de rédaction,, Document N° DT 159 
Numéro 701

Aucune opposition ne se manifestant, le texte du Document N° DT 159 
est approuvé.



4a. Rapports des Présidents des Groupes de travail 7B1. 7B2 et 7B5

Groupe de travail 7B1
M. Bes. Président du Groupe de travail 7B1 regrette de devoir 

dire que les travaux n ’avancent pas aussi rapidement qu’il l’avait espé
ré. Cependant, un Sous-Groupe de travail a été créé pour examiner certaines 
questions délicates et il espère que ses efforts permettront au Groupe de 
travail 7B1 d’avancer rapidement au cours de sa prochaine séance.

Groupe de travail 7B2
M. Fontaine. Président du Groupe de travail 7B2 déclare que 

son Groupe de travail s’est réuni à trois reprises. Le commentaire général 
relatif aux propositions concernant l’Appendice 9 Lis a été étudié: 
un tableau des signaux de détresse radiotéléphoniques pouvant être collé 
sur les émetteurs radiotéléphoniques des petites embarcations a été établi; 
le Groupe de travail a également décidé, en principe, du vocabulaire géné
ral d’un code radiotéléphonique international. Il espère que le travail 
concret du groupe sera terminé au cours de sa prochaine séance et qu’une 
seule séance lui suffira ensuite pour adopter son rapport final.
Groupe de travail 7B5

M. Van Geel, Président du Groupe de travail 7B5 déclare quo le 
Groupe a fait du bon travail au cours de sa première .séance, le mardi’
15 septembre 1959. Les projets ont été établis pour les numéros 584 à 588; 
les numéros 595,596 et 597 sont en cours d’examen et il est à espérer 
qu’un projet de texte pourra être établi pour lo numéro 597 au cours de 
la prochaine séance.
Groupe de travail 7B4

Le Capitaine Graves (Etats-Unis) déclare que ce groupe, qui 
a pour mandat d’étudier les numéros 600 et 601, a suscité plus d ’intérêt 
qu’il n ’était prévu. Il propose de donner à ce groupe l’indicatif 7B4 on 
sorte qu’il puisse participer automatiquement à la répartition hebdomadaire 
des salles de séance. Il en est ainsi décidé.

Examen do l’Article 55 (v compris : propositions 4104 à 4107. page 415R1)
Numéros 711-712 et renvoi 711.1 - Propositions 1945 à 1949. page 474R2; 
1950. 1951. page 474.1R1 et 4202. 1952. 1954. page 475R1.

Le délégué des Pays-Bas déclare que, compte tenu des décisions 
du Groupe de travail 7C1 concernant los émissions de la classe B, la 
proposition 1945 devrait être retirée. Il est décidé d’ajourner l’examen 
des autres propositions relatives aux numéros 711, 712 et 711.1 jusqu’à la 
publication du rapport du Groupe de travail 701.
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Titre de la Section 11 - Proposition N° 1955 (France, France d ’Outre-Mer) 
page 475R1

Il est décidé que le Groupe de rédaction prendra note de la Pro
position N° 1955.
N° 715 - Proposition N° 4205 (Etats-Unis) page 476R1

Il est décidé que le Groupe de rédaction prendra note de la Pro
position R° 4205.
N° 714 - Proposition N° 1956 (Japon) page 476R1

Il est .décidé de reporter l’examen de la Proposition N° 1956 
après celui des Propositions Nos 2562 et 2565.

N° 714 - Proposition N° 1957 (Royaume-Uni) page 476R1
La Proposition N° 1957 est appuyée par les délégués de la France 

et des Etats-Unis d’Amérique. Aucune opposition ne se manifestant, cette 
proposition est -approuvée, mais il est également décidé que le Groupe de 
rédaction prendra note d'une suggestion présentée par le délégué d ’Israël 
tendant à remplacer ”is used” par "shall Le used”.

N° 715 - Propositions Nos 4204 (Etats-Unis)-page- 476R1- et 1959 (France. 
France d ’Outre-Mer) page 476R1

Il est décidé que le Groupe de rédaction pfendra note de ces 
propositions.

Nos 715-716 - Propositions N°s 1958 (Belgique) page 476R1. 4688 (Pays-Bas) 
page 476.1 et I960 (Belgique) page 477RI

Il est décidé de reporter l’examen de ces propositions après ce
lui de la Proposition N° 1806, portant sur 1'Article.29.

N° 716 - Proposition 1° 4205 (Etats-Unis) page 477R1
Il est décidé que le Groupe de rédaction prendra note de cette 

proposition.
N° 717 - Propositions Nos 1961 (Etats-Unis, France. France d’Outre-Mer. 
Maroc) page 477R1? 1962 (Royaume-Uni) page 477R1 et 1965 (ïï.R.S.S.) 
page 477.1

Il est décidé de reporter l'examen de ces propositions après ce
lui des Nos 727, 728 et 729.
N° 718 - Proposition N° 4206 (Etats-Unis) page 478R1

Il est décidé que le Groupe de rédaction prendra note de cette 
proposition.
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Il est décidé que l’examen de la première partie de la Proposi
tion N° 4207 (laquelle traite de l'utilisation des émissions de la classe 
Al) sera reporté après la réception du rapport du Groupe de travail 7B5.

N° 719 - Propositions Nos 1964 (France, France d’Outre-Mer) page 478R1,
4207 - deuxième partie - (Maroc) page 478R1 et 1965 (RoyauËie-Uni) 
page 478R1

Les délégués des Etats-Unis et de l'U.R.S.S. estiment que la ré
daction actuelle du N° 719 est satisfaisante. Cependant, à l'issue d ’un 
débat au cours duquel les délégués de la France, du Portugal et de la 
République Arabe Unie interviennent, il est décidé d'adopter la Proposition 
N° 1965 et, selon la conclusion des débats qui porteront sur le N° 676, 
d'ajouter soit "(voir le N° 676)", soit "ne dépassant pas trois minutes" 
à la fin du texte.

N° 721 - Proposition N° 4208 (Etats-Unis) page 478R1
Il est décidé que le Groupe de rédaction prendra note de cette 

proposition.
N° 721 - Propositions Nos 1966 (France, France d’Outre-Mer) page 478R1 et 
1966 bis (Royaume-Uni) page 479R1 ""

Au cours du débat relatif à ces propositions, les délégués de la 
France, de l’U.R.S.S. et de la Norvège désirent conserver un écart de £
5 kc/s. La Proposition N° 1966 bis est appuyée par les délégués des 
Pays-Bas, de la République fédérale d ’Allemagne et des Etats-Unis d*Amérique. 
Un vote donne 18 voix en faveur de la réduction + 2 kc/s de' l’écart admis
sible, 10 en faveur du maintien de l’écart à + 5~kc/s et 5 abstentions.
Etant donné les divergences d’avis, un Groupe de travail spécial est créé 
pour l’examen de ces propositions; le délégué de la Norvège est chargé de 
convoquer ce Groupe de travail spécial, qui comprendra les délégués de la 
France, d’Israë!^ de l ’U.R.S.S. et du Royaume-Uni.

N° 722 - Propositions Nos 1967 (Belgique) page 479R2 et 4689 (Pays-Bas) 
page 479R2

Il est décidé de reporter l’examen de ces propositions après ce
lui de la Proposition N° 1806. .

N° 722 - Proposition N° 4209: (-Etats-Unis ) page 479R2

N° 719 - Proposition N° 4207 - première partie - (Maroc) page 478R1

Il est décidé que le Groupe de rédaction prendra note de cette 
proposition.
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U° 722 - Proposition U° 1698 (Royaume-Uni) page 479R2
i

Oette proposition est appuyée par les délégués de la France et 
des Etats-Unis d’Amérique. Aucune opposition ne se manifestant, la propo
sition est approuvée, sous réserve d’être révisée selon les décisions rela
tives aux propositions concernant l’utilisation de la fréquence 512 kc/s 
dont l ’examen a été reporté.

N° ?22a - Proposition N° 4690 (Pays-Bas) page 479»1R1
Il est décidé de reporter l ’examen de cette proposition après 

réception du rapport du Groupe de travail chargé d’étudier les Propositions 
Nos 1966 et 1966 "bis, ainsi que l'issue des débats relatifs h l’utilisation 
de la fréquence 512 kc/s.
N° 725 - Proposition N° 1969 (Belgique) page 479.1R1

Personne n'appuyant cette proposition, elle n'est pas approuvée.

N° 725 - Proposition N° 4219 (Etats-Unis) page 479.1R1

Il est décidé que le Groupe de rédaction prendra note de cette 
proposition.

N° 725 -Propositions Nos 1970 (République fédérale d’Allemagne) page 480
et 1971 (Royaume-Uni) page 480

Le délégué du Royaume-Uni estime qu'il y a une différence de 
fond entre ces deux propositionsj selon lui, la Proposition N° 1970 af
faiblirait la veille de détresse dans les régions à faible trafic. Les 
délégués de la France/du Portugal et des Etats-ïïnis partagent 1'avis du 
délégué du Royaume-Uni*;,Cependant, le délégué de la Suède appuie la Pro
position N° 1970. Etant donné les divergences d'opinion, il est décidé
que ces propositions seront examinées par un Groupe de travail restreint, 
lequel sera convoqué par le délégué du Portugal et dont feront partie les 
délégations de la France, de la République fédérale d’Allemagne, de la 
Suède, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d ’Amérique.

Divers

•Le Président déclare que, au cours de sa prochaine séance, la 
Sous-Commission poursuivra 1'examen de l'Article tel qu'il est prévu 
dans le Document N° DT 166,

La séance est levée à 12 heures 40,

Le Rapporteur : Le Président ;
G.F. Wilson R.M* Billington

Annexe. : 1
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A N N E X E

TEXTE DES ARTICLES 28 ET EN TENANT COMPTE DES DECISIONS
PRISES PAR LA SOUS-COMMISSION 7B AU COURS DE SES SIX PREMIERES SEANCES.

ARTICLE 28

Conditions à
les stations mobiles

Section I - Dispositions générales

573 § 1 (l) Les stations mobiles doivent
être établies de- manière à se conformer, 
en ce qui concerne les fréquences et les 
classes d’émission, aux dispositions du 
Chapitre III.

574 Examen différé, en attendant 
la décision de la Sous-Commission 7C sur 
les émissions de la classe B. Voir le 
Document N° 236, Page 3*

575 § 2 Les fréquences d’émission des
stations mobiles doivent être vérifiées

 le plus souvent possible par le service
d’inspection dont ces stations relèvent.

Proposition 4112 relative à la 
rédaction (Page 423 R2)
Texte sans changement.

Propositions 1669 (Page 414), 
4113, 4114 (Page 423 R2) 1720, 
1721 (Page 423 R2)

Sans changement.

576 § 3 L’énergie rayonnée par les ap
pareils récepteurs doit 'être aussi ré
duite que possible et ne doit pas causer 
de brouillages nuisibles aux autres 
stations.

576a II y a lieu d’attendre le rap
port du Croupe de travail. Voir le Docu
ment N° 236, Page 3.

Sans changement.

577 § 4 (l) Les changements de fréquence 
dans les appareils émetteurs et récep
teurs de toute station mobile doivent 
pouvoir être effectués aussi rapidement 
que possible.

Proposition 4115 (Page 423 R2)

Sans changement.

578 Examen différé, en attendant,
que le N° 809 de l’Article 34 soit exa
miné. Voir le Document N° 236, Page 3*

Propositions N oS 1723 et 4673 
(Page 423 IRl).
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579 S 5 II est interdit aux stations
mobiles en mer et au-dessus de la mer 
d’effectuer un service de radiodiffusion 
(Voir les N os 21 et 22).

580 § 6 Les stations mobiles doivent
être pourvues des documents de service 
énumérés à la section appropriée de 
l’Appendice 8.

580a II y a lieu d'attendre le
rapport du Groupe de travail (Voir 
Document H° 236, Page 5)

Section II - Stations de navire.

581 S 7 Lorsque leur émetteur lui-
même n'est pas susceptible d’être réglé 
de façon que sa fréquence satisfasse à 
la tolérance fixée, les stations mobi
les doivent être munies d'un dispositif 
leur permettant de mesurer leur fréquen
ce d’émission avec une précision au 
moins égale à la moitié de cette tolé
rance.

582 § 8 Tous les appareils des sta
tions de navire établis pour utiliser 
les émissions de la classe Al sur les 
fréquences des bandes autorisées entre 
110 et 160 kc/s doivent permettre l'em
ploi, en plus de la fréquence 143 kc/s, 
de deux fréquences au moins choisies 
dans ces bandes.

583 § 9 (l) Les appareils émetteurs uti
lisés dans les stations de navire tra
vaillant dans les bandes autorisées en
tre 405 et 535 kc/s doivent être pour
vus de dispositifs permettant, d’une 
manière facile, d'en réduire notable
ment la puissance.

Texte modifié par le Groupe de 
rédaction, en tenant oo mpte des 
décisions prises à la quatrième 
séance (Document N° 236, Page 4) 
La Commission 4 en sera saisie.
Proposition N° 4116 bis (Page 
423 2Rl) concernant la rédac
tion- Texte modifié par les 
Propositions Nos 1676 (Page 
414) et 1725 (Page 423 2Rl), 
amendées à la quatrième séance 
(voir Document N° 236, Page 5)* 
Il se peut qu'il doive être 
révisé lors de l'étude de 
l'Appendice 8.

Proposition N° 4117 (Page 
423-3)

L'examen des Propositions N°s 
1677 (Page 414) et 4118 (Page 
424 Rl) est différé.

Texte modifié par les Proposi
tions Nos 1671 (Page 414) et 
4120 (Page 424 Rl). Misé, au 
point définitive à déterminer 
après achèvement de la révision 
de l'Article 28. (A noter que 
les dispositions de la Proposi
tion N° 4119, Page 424 Rl, ne 
sont plus applicables).
Sans changement.

Texte modifié par la Proposi
tion N° 1726 (Page 424-l).



584-589 Examen différé, en attendant
que le Groupe de travail 7B3 ait étudié 

• ces numéros.
(Voir Document N° 236, Page 6)

588a Examen différé, en attendant
que l'Article 33 soit examiné.

590 § 12 Tous les appareils de stations
de navire établis pour utiliser les émis
sions de la classe Al sur les fréquences 
des bandes autorisées entre 4 000 et
23 000 kc/s doivent satisfaire aux condi
tions suivantes:

591 a) dans chacune des bandes
nécessaires à l'exécution 
de leur service, ils doi
vent permettre l'emploi, 
en plus d'une fréquence de 
la bande d'appel, de deux 
fréquences de travail au

592

593-:

594

I Q O X I l b  •

(voir les N os 789 et 795).

b) les changements de fréquen
ces dans les appareils émet
teurs doivent pouvoir être 
effectués en moins de 5 
(cinq) secondes s'il s'agit 
de fréquences d'une même 
bande, et en moins de 15 
(quinze) secondes s'il 
s'agit de fréquences de 
bandes différentes;

c) En matière de changement 
de fréquences, les appa
reils récepteurs doivent 
présenter les mêmes quali
tés que les appareils émet
teurs.
Biffer

Annexe au Document N° 287-F
Page 11

Les numéros des Propositions 
figurent dans le Document 
N 0 DT 125.

Proposition N° 1730 (Page 425 
Rl)

Sans changement•

Texte modifié par la Proposition 
N 0 1688-(Page 416) .
- Note: il se peut que les ré- 
férénces doivent être modifiées 
après que l'Article 33 aura été 
examiné

Sans changement.

Texte modifié par les Proposi
tions N°s 1735 et 4675 (Page 
427 R2)

Propositions Nos 1691 (Page 
416) et 1736 (Page 427 Utl).

595“597 Examen différé, en attendant
que le Groupe de travail 7B3 étudie ces 
numéros (Document N° 236, Page 6)

Les numéros des Propositions 
figurent dans le Document 
N° DT 125.



598 § 14 (l) Toute station établie à bord 
d’un aéronef faisant un parcours maritime 
et astreinte par une réglementation na- 
tioiiale ou internationale à entrer en 
communication, pour des raisons de sé
curité, avec les stations du service mo
bile maritime, doit pouvoir faire et re
cevoir des émissions, de préférence de
la classe A2, sur la fréquence 500 Kc/s 
ou à 'défont de la classe A3 sur la 
fréquence 2 182 kc/s.

599 (2) Les dispositions du présent 
article sont applicables, dans toute 
la mesure du possible, aux stations 
d ’aéronef lorsque celles-ci communi
quent avec des stations du service mo
bile maritime en utilisant les fré
quences de ce service.

600 -601 II y a lieu d'attendre les
conclusions de l'étude du Groupe de 
travail 7B4.

Annexe au Document N° 287-F
Page 12

Propositions NoS 1713 (Page 
421), 1741 (Page 429 Rl), 4165 
(Page 429 Rl) et 1742 (page 
429 Rl) -
Note: Il conviendra de réexa
miner, à la lumière des déci
sions qui seront prises ulté
rieurement, si ce N° 598 est 
nécessaire.

Proposition N° 4166 (Page 429 
Rl) relative à la rédaction. 
Ne concerne que le texte 
anglais.

Les numéros des propositions 
figurent dans le compte rendu 
de la cinquième séance,



Annexe au Document N° 287-F
Page 13

ARTICLE 30

694 § 5 ( l )  Lorsqu’une station appelée ne 
répond pas à l'appel émis trois fois à 
des intervalles de deux minutes, l'appel 
doit cesser et il ne peut etre repris que 
15 minutes plus tard*

695 (2) Toutefois lorsqu'il s'agit
d'une communication entre une station de 
service mobile maritime et une station 
d'aéronef, l'appel peut être repris 5 
minutes plus tard,

696 (3 ) Avant de renouveler l'appel,
la station appelante doit s'assurer que 
la station appelée n ’est par en communi
cation avec une autre station.

Sans changement,

Sans changement,

Sans changement.

697 (4) Lorsqu’il n’est pas à craindre
que l'appel vienne brouiller des communi
cations en cours, les dispositions des 
numéros 694 et 695 ne sont pas applicables, 
Dans ce cas, l'appel émis trois fois à 
des intervalles de deux minutes, peut 
être repris après un intervalle de du
rée inférieure à quinze minutes mais au 
moins égale à trois minutes.

Proposition modifiée, mixte 
fondée sur 1908, 1909, 1910 
(Page 466) 4200, 1911 (Page 
467 Rl) et 1912 (Page 467.1)

701 a) Position, et autant que 
possible, route et vitesse.

PropositionsJî°a 1920 (Page 
469) et 1921 (Page 469).



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  ® H S bM ¥
G E N E V E ,  1 9 5 9

7 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5B

CORRIGENDUM 
LETTRE CIRCULAIRE N° 2740/59/h

Rapport de l'I.F.R,B

QPMaentalres des administrations sur les pro.iets de plan 
pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences - Indices 70 et 125

Le Groupe de travail 5B4 a demandé que l’Annexe à la lettre cir
culaire 274O/59/R soit révisée afin d'y incorporer les modifications appor
tées par les délégations.

La révision complète de cette Annexe serait très coûteuse et l’on 
propose que les modifications qui suivent soient incorporées dans les exem
plaires de l’Annexe originale qui figure dans le Document N° 288,

Page Abrévation des noms Modification

3 APS Supprimer X dans la colonne 3 et l’insérer 
dans la colonne 5

4 CGO Supprimer X dans la colonne 3 et l'insérer 
dans la colonne 7

4 CTO Insérer X dans la colonne 7 et supprimer 
la note de la colonne 11

4 CUB Supprimer X dans la colonne 4 et l’insérer 
dans la colonne 7

4 E Insérer X dans la colonne 7 et supprimer 
la note dans la colonne 11

5 P Supprimer X dans la colonne 10, l'insérer 
dans la colonne 7, supprimer la note dans la 
colonne 11

6 IND Supprimer X dans la colonne 3? l’insérer dans 
la colonne 4, supprimer la note dans la co
lonne 11

6 . IRN Insérer X dans la colonne 4? supprimer la 
note dans la colonne 11

6 IRO Supprimer X dans la colonne 9, l’insérer dans 
la colonne 7 . »,

7 MEX Supprimer X dans la colonne 4, l’insére/wju^^ 
la colonne 6

7 MLA Supprimer X dans la colonne 3? 1 ’ insérer ĉ iwj ̂  
la colonne 7

9 Total Remplacer les nombres actuels par: 3-36—29-23-6



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s
Document N° 288-F

G E N È V E ,  1 9 5 9  23 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5B

LETTRE CIRCULAIRE N° 2740/59/R

Rapport sommaire de l’I.F.R.B. °
Commentaires formulés par les administrations à l’égard des 

projets de plans établis pour le service de radiodiffusion à hautes 
fréquences, indices d'activité solaire 70 et 125.

Comme suite à la demande formulée au cours de la deuxième 
séance du Sous-Groupe de travail 5B4, je vous prie de bien vouloir 
trouver ci-joint le. lettre circulaire N° 2740/59/R«

Secrétaire de la Conférence 
Gerald C. Gross

Annexe : 1



In t e r n a t io n  a i- [ Un iô n  In t e r n a c io n a l

T é l é c o m m u n ic a t io n  Un io n  kUyNjTTj- / DE T e l e c o m u n ic a c io n e s

S E C R É T A R I A T  ©ÊKIÉRAIL U n io n  In t e r n a t io n a le  a d r e s s e  t é lé q r a p h i q u e  ! b u r in t e r n a  « e n ê v e

d e s  T é lé c o m m u n ic a t io n s  t é l é p h o n e  8 2 « 7 1 0

RAidrMiM » d.,. I. rdponsB : , Lottre-oüwulaire
When replylng, please quota : N° 2740/59/R GENÈVE. 1er Juin 1959
Indlqueee en la respueata esta referencia i i p a l a is  w i ls o n

OD.iet s Rapport sommaire de l'I.F.R.B, x Commentaires formulés par les administrations
à l'égard des projets de plans établis pour le 
service de radiodiffusion à hautes fréquences, 
indices d'activité solaire 70 et 125

Monsieur le Directeur général,
J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un rapport sommaire 

établi par l'I.F.R.B. sur les commentaires formulés par les administrations 
à l'égard des projets de plans établis pour le service de radiodiffusion à 
hautes fréquences, indices d'activité solaire 70 et 125.

Ce rapport, demandé par le Conseil d'administration de l'U.I.T. 
(l2ème session, 1957) dans sa Résolution No. 365, sera présenté au Conseil 
au cours de sa session annuelle de 1959*

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur générai, l'assurance de 
ma haute considération.

Gerald C. GROSS 
Secrétaire général par intérim

Annexe x 1



SUR LES COMMENTAIRES FORMULES PAR LES ADMINISTRATIONS
A L'EGARD

DES PROJETS JE  PLANS ETABLIS POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES.
INDICES D'ACTIVITE SOLAIRE 70 ET 125

Ainsi que le Conseil en a été informé par le document N° 2199/CA14* 
l'I.F.R.B, a achevé au début de cette année l'ensemble des neuf projets 
de plans pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences, indices 
d'activité solaire 12, 70 et 125.

L'I.F.R.B. a prié les administrations de bien vouloir formuler 
des commentaires sur ces projets de plans, aux termes de l'article 28 
de l'Accord de la C.A.E.R. Le Présent rapport donne un résumé des com
mentaires que le Comité a reçus à la date du 15 mai 1959 et qui ont trait 
aux'projets de plans établis pour les indices d'activité solaire 70 et 
125. Les projets de plans établis pour l'indice d'activité solaire 12 
n'ayant été expédiés que cette année, les administrations n'ont pas encore 
eu le temps d'envoyer des commentaires à leur sujet. En conséquence, le 
Comité présentera directement à la prochaine Conférence administrative 
des radiocommunications un résumé des commentaires relatifs aux projets de 
plans établis pour l'indice 12, ainsi qu’une analyse des commentaires de 
détail sur les projets de plans pour toutes les phases du cycle d'activité 
solaire.

En général les six projets de plans établis pour les indices 70 
et 125 ont suscité, de la part de chaque administration, des commentaires 
présentant dans l'ensemble les mêmes caractéristiques générales; en con
séquence, le résumé ci-joint ne porte qu'une seule indication pour chaque 
administration, les exceptions éventuelles étant mentionnées dans la co
lonne "Observations",

Il y a lieu de souligner que très peu d'administrations ont for
mulé des commentaires qui se prêtent à une interprétation simple et 
puissent s'exprimer succintement, par exemple à l’aide d'expressions telles 
que "acceptable" ou "non acceptable", Le Comité s'est néanmoins efforcé 
de présenter les commentaires sous une forme qui en facilite l'examen.

Au nom de l'I.F.R.B.

RAPPORT SOMMAIRE TE L1 I.F.R.B.

P.S.M. Sundaram 
Président

Annexe



A N N E X E A N N E X A N E X O

Résumé des commentaires formulés par les administrations à l'égard des projets de plans établis pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences - Indices d'activité solaire 70 et 125
Summary of comments from Administrations on High Frequency Broadcasting Draft Plans - Sunspot Numbers 70 and 125
Resumen de los comentarios formulados por las administraciones sobre los proyectos de planes para el servicio de radiodifusién por altas frecuencias - Indices de actividad solar 70 y 125

Sont acceptables - Acceptable - Aceptables Ne sont pas acceptables - Not acceptable - Inaceptables
10 11

Sans commen
taires dé
taillés

Administration

Without
detailed
comments

Administration

im  comen
tarios de- 
tallados

Administracién

D'une manière 
générale, mais 
avec des com
mentaires dé
taillés portant 
sur certaines 
allocations 
Considérées 
comme non sa
tisfaisantes 
ou sur des de
mandes supplé
mentaires

In général but 
with detailed 
comments on some 
allocations con- 
sidered to be 
unsatisfactory 
or on additional 
requirements

En général, pero 
con comentarios 
detallados sobre 
algunas distri- 
buciones que no 
se consideran 
satisfactorias, 
o sobre necesi
dades adicionales

D'une manière 
générale, 
comme base de 
discussion 
pendant la 
Conférence 
(voir la note 
ci-dessous)

Generally as 
a basis for 
discus sion 
during Confé
rence (see 
Note )

Generalmente 
como base de 
discusion du
rante la Con- 
ferencia 
(véase la 
nota )

Du point de 
vue quantita
tif (les de
mandes ne sont 
pas entièrement 
satisfaites)

Quantitatively, 
(requirements 
not met in 
full)

Cuanti tativa- 
mente (no se 
atienden todas 
las necesida
des por com- 
pleto)

Du point de 
vue qualitatif 
(rapport de 
protection in
suffisant, 
allocations ne 
convenant pas 
quant à la pro- 
paga tion,manque 
de continuité, 
etc. )

Qualitatively,
(insufficient 
protection 
ratio, propa- 
gationally un- 
desirable, dis- 
continuity, 
etc. )

Cualitativa- 
mente (rela- 
cién de pro- 
toccién insu- 
fici ente, ina- 
decuadas dê sde 
el punto de 
vista de la pro- 
pagacién, dis- 
continuidad, 
etc. )

Les demandes 
ne sont plus 
à jour

Requirements
out-of-date

Las necesi
dades no 
estân al 
dia

Il n'a pas été 
tenu compte 
des demandes 
de tous les 
utilisateurs 
de la radio
diffusion à 
hautes fré
quences

Needs of ail 
high frequen
cy broadcas
ting users 
not included

No comprenden 
las necesida
des de toaos 
los usuarios 
de radiodifu- 
siôn por altas 
frecuencias

Sans profonds 
remaniements

Autres com
mentaires

Observations

Without dras- 
tic modifica
tions

Other
comments

Remarks

Sin modifica- 
ciones radi
cales

Otros co
mentarios

Observaciones



"IFRB 18622 Référence lettres-circulaires UIT 2501/58/R et 2594/58/R qui sollicitaient vos commentaires sur plans radiodiffusion HF pour SS JO et 125 
établis par IFRB Stop Sans réponse de votre Administration à ce jour Stop Disposant délai très court pour rédiger rapport au Conseil administration 
session mai virgule vous demande faire connaître télégraphiquement si (A) vous considérez que les plans sont acceptables tels quels (B) vous les accep
teriez avec légères modifications de vos assignations ou (C) vous estimez ces plans inacceptables sans remaniements profonds Stop Faute de recevoir 
votre réponse le 30 avril 1959 au plus tard IFRB admettra que vous n'avez pas de commentaires à formuler et que les projets de plans vous paraissent 
dans leur ensemble acceptables comme base de discussion au cours Conférence."

En raison de la dernière phrase de ce message, le Comité considère que les administrations dont il s'agit n'ont pas de commentaires à formuler et qu*elles acceptent les projets 
de plans comme base de discussion.

Il convient de signaler qu'un certain nombre d'entre elles avaient formulé des commentaires favorables à l'égard du projet pour la phase Juin 70 qui leur avait été envoyé le 
31 décembre 1955* Ces administrations sont marquées dans cette colonne du symbole XX.

On a indiqué dans cette colonne les administrations qui n'ont pas répondu à un message postal de l'I.F.R.B. envoyé le 26 mars 1959 et qui était ainsi conçu:

This column shows the Administrations which failed to reply to a mail message sent by I.F.R.B. on 26th March 1959, which read as follows:

"IFRB 18622 Reference ITU Circular-letters 2501/58/R and 2594/58/R which invited your comments regarding HF Broadcasting Plans for SS JO and 125 prepared 
by IFRB Stop No reply received from your Administration to date Stop As time is short for formulating report to Administrative Council meeting in May 
comma you are invited to comment by telegram whether (A) you consider the plans acceptable as they stand (B) you could accept them with slight modifications 
to your allocations or (C) you consider the plans unacceptable without drastic modifications Stop Failing to receive your reply by 30 April 1959 IFRB will
assume that you have no comments and that draft plans are generally acceptable to you as basis for discussion during Conférence."

In view of the last sentence of this message, the Board considers that these Administrations have no comments and accept the draft plans as a basis for discussion.

It is worthwhile to note that a number of these Administrations had given favourable replies when the first draft plan for June 'JO was despatched on 31st December 1955 their
comments were invited. These Administrations are marked with XX under this column.

En esta columna se indican las administraciones que no han contestado al mensaje postal enviado por la I.F.R.B; el 26 de marzo de 1959, concebido en los siguientes términos :

"IFRB 18622 Referencia cartas circulares UIT 2501/58/R y 2594/58/r rogando envie sus comentarios acerca planes radiodifusién HF para indices JO y 125
preparados IFRB Stop No recibidose hasta hoy respuesta su Administracién Stop Dado escaso tiempo queda para preparar informe a Consejo Administracion 
en réunion mayo coma ruégole comunique por telegrama si (A) considéra aceptables planes forma actual (B) puede aceptarlos con ligeras modificaciones 
sus asignaciones o (C) considéralos inaceptables sin modificaciones radicales Stop De no recibirse su respuesta hasta J>0 abril 1959 IFRB considerarâ 
no tiene que formular ninguna observacién y que proyectos planes estfmalos generalmente aceptables como base discusion Conferencia."

En vista de la ültima frase de este mensaje, la Junta considéra que estas administraciones no tienen observaciones que formular y que aceptan los proyectos de planes como base
de discusién.

Ca.be advertir que cierto numéro de estas administraciones contestaron en sentido favorable cuando se les envié el primer proyecto de plan para Junio JO el 31 de diciembre de 
1955, rogândoles formularan sus comentarios. En esta columna, estas administraciones se indican con XX.



- 3 -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

AFG - Afghanistan Afghanistan Afganistân X

AFS - Union de l'Afrique du 
Sud et territoire de 
l'Afrique du Sud-Ouest

Union of South Africa and 
Territory of South-West 
Africa

Union Sudafricana y Territo- 
rio de Africa del Sudoeste

X

ALB - Albanie (République 
populaire d')

Albania (People's Republic 
of)

Albania (Republica Popular de) X

ARG - Argentine (République) Argentine Republic Argentine (Republica) XX

ARS - Arabie Saoudite 
(Royaume de 1’)

Saudi Arabia 
(Kingdom of)

Arabia Saudita 
(Reino de)

X

AUS - Australie
(Fédération de 1')

Australia 
(Commonwealth of)

Australie 
(Federacion de)

X

AUT - Autriche Austria Austria X

B - Brésil Brazil Brasil X

BCG - Bermudes-Caraïbes
britanniques (Groupe 
des)

Bermuda-British 
Caribbean Group

Bermudas y Caribe britanicas 
(Grupo)

X

BEA - Afrique orientale 
britannique

British East Africa Africa Oriental Briténica X

BEL - .Belgique Belgium Bélgica X

BLR - Biélorussie (Républi
que Socialiste 
Soviétique de)

The Bielorussian Soviet 
Socialist Republic

Bielorrusia (Republica Socia
liste Soviética)

X X X X Commentaires supposés les mêmes 
que ceux de URS.
Assumed to be the same as URS. 
Suponense iguales que la URS.

BOL - Bolivie Bolivia Bolivia X

BRM - Birmanie (Union de) Burma (Union of) Birmania (Union de) X Phases J JO , E 70 et D JO accep
tables sans commentaires. Com
mentaires détaillés uniquement 
sur les phases J 125, E 125 et 
D 125.
Phases J J O , E JO and D JO accep
table without comments. Detailed 
comments limited to phases J 125, 
E 125 and D 125 only.
Fases J J O , E 70 y D J O , acepta
bles sin comentarios. Comenta
rios detallados circunscritos a 
las fases J 125, E 125 y D 125.



- 4 -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

BUL - Bulgarie (République 
populaire de)

Bulgaria (People1 s 
Republic of)

Bulgaria (Republica 
Popular de)

X

BWA - Afrique occidentale 
britannique (sauf 
Nigéria)

British West Africa 
(except Nigeria)

Africa Occidental Britanica 
(salvo Nigeria)

x

CAN - Canada Canada Canada X

CBG - Cambodge (Royaume du) Cambodia (Kingdom of) Cambodia (Reino de) X

CGO - Congo Belge et terri
toire du Ruanda-Urundi

Belgian Congo and Terri
tory of Ruanda-Urundi

Congo Belga y territorio 
de Ruanda-Urundi

X

CHL - Chili Chile Chile X

CHN - Chine China China X

CLM - Colombie (République 
de )

Colombia (Republic of) Colombia (Republica de) X

CLN - Ceylan Ceylon Ceilan X

CTO Ghana Ghana Ghana I.F.R.B. attend lettre de CTO 
annoncée dans récent télégramme. 
We are awaiting CTO letter 
announced in a recent telegram. 
Se espera la carta anunciada por 
CTO en un telegrama reciente.

CTR - Costa Rica Costa Rica Costa Rica XX
CUB - Cuba Cuba Cuba X
CVA - Cité du Vatican 

(Etat de la)
Vatican City State Ciudad del Vaticano 

(Estado de la)
X

D - République Fédérale 
d'Allemagne

Fédéral German Republic Republica Fédéral Alemana X

DNK - Danemark Denmark Dinamarca X

DOM - Dominicaine
(République)

Dominican Republic Republica Dominicana X

E Espagne Spain Espana I.F.R.B. attend lettre.
We are awaiting their letter.
Se espera carta.

. .................................................... . . .



- 5 -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

EGY - République Arabe Unie 
(Région égyptienne)

United Arab Republic 
(Egyptien Région)

Republica Arabe Unida 
(Région egipcia)

X x

BQA - Equateur Ecuador Ecuador X

ETH - Ethiopie Ethiopia Etiopia X

F - France France Francia X Temps insuffisant pour analyse 
détaillée des projets de plans;les 
demandes ne sont pas à jour.
Time insufficient for detailed 
analysis of the draft plans and 
requirements are not up-to-date, 
Tiempo insuficiente para un anâlisis 
detallado de los proyectos de plan; 
las necesidades no estân al dfa.

F/ - Ensemble des Terri
toires représentés 
par l'Office français 
des postes et télé
communications d'Outre- 
Mer

Group of the différent 
territories represented 
by the French Overseas 
Postal and Télécommuni
cation agency

Conjunto de territorios 
representados por la Oficina 
francesa de Correos y Tele- 
comunicaciones de Ultramar

X

Une révision complète des demandes 
est nécessaire.
Total révision of requirements 
necessary.
Précisa una révision compléta de 
las necesidades.

FNL - Finlande Finland Finlandia X

G - Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord

United Kingdom of Great 
Britain and Northern 
Ireland

Reino Uniao de Gran Bretaîïa 
e Irlanda del Norte

X

g/ - Colonies, protectorats, 
territoires d'outre
mer et territoires sous 
mandat ou tutelle du 
Royaume-Uni de la Gran
de-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord

Colonies, Protectorates, 
Overseas Territories and 
Territories under Mandate 
or Trusteeship of the 
United Kingdom of Great 
Britain and Northern 
Ireland

CoLonias, Protectorados, 
Territorios de Ultramar y 
Territorios bajo tutela o 
mandato del Reino Unido de 
Gran Bretana e Irlanda del 
Norte

X

GRC - Grèce Greece Grecia X

GTM - Guatemala Guatemala Guatemala XX

HMD - Honduras (République 
de)

Honduras (Republic of) Honduras (Republica de) X

HNG - Hongroise (Républi
que Populaire)

Hungarian People's 
Republic

Hungara (Republica Popular) X "Pas de commentaires" à l'égard du 
Projet de plan de référence (J 70). 
Pas de réponse quant aux autres 
projets.
"No comments" on Draft Reference 
Plan. No answer on others.
"Sin comentario" sobre e] proyocto 
de plan de referencia. Ninguna 
respuesta sobre los demâs.
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HOL - Pays-Bas, Surinam, 
Antilles néerlan
daises, Nouvelle 
Guinée

Netherlands, Surinam, 
Netherlands Antilles, 
New Guinea

Paises Bajos, Surinam, 
Antilles Neerlandesas y 
Nueva Guinea

x

HTI - Haïti (Républic d*) Haiti (Republic of) Haiti (Republica de) X

I - Italie Italy Italia x Demande au moins 2 voies simultanées 
pour chaque émission.
Demanding at least 2 simultaneous 
channels for each émission.
Pide 2 canales simulténeos, por lo 
menos, para cada émision.

IND - Inde (Républic de 1' ) India (Republic of) India (Republica de) X En attendant confirmation de l'Inde. 
Pending confirmation from India.
En espera de confirmacion por India.

INS - Indonésie
(République d1)

Indonésie 
(Republic of)

Indonésie 
(Republica de)

X

IRL - Irlande Ireland Irlanda XX

IRN - Iran Iran Iran Télégramme a été envoyé récemment à 
IRN pour demander une réponse pré
cise.
Telegram has been recently sent to 
IRN to ask them for definite answer. 
Recientemente se envié un telegrama 
a IRN pidiendo una respuesta concreta.

IRQ - Iraq Iraq Iraq X

ISL - Islande Iceland Islandia X

ISR - Israël (Etat d') Israël (State of) Israël (Estado de) X

J - Japon Japan Japon X

JOR - Jordanie (Royaume 
Hachémite de)

Jordan (Hashemite 
Kingdom of)

Jordanie (Reino Hache- 
mita de )

X Commentaires formulés uniquement sur 
Projet de plan de référence (J 70). 
Comments on Draft Reference Plan only. 
Comentarios sobre el proyecto de plan 
de referencia unicamente.

KOR - Corée (République de) Korea (Republic of) Corea (Republica de) X A présenté des demandes entièrement 
nouvelles.
Sent entirely new requirements.
Ha enviado solicitudes totalmente 
nuevas.
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LAO - Laos (Royaume du) Laos (Kingdom of) Laos (Reino de) X
LBN - Liban Lebanon Libano X
LBR - Libéria Liberia Liberia X
LBY - Libye (Royaume-Uni de) Libya (United Kingdom of) Libia (Reino Unido de) XX

LUX - Luxembourg Luxembourg Luxemburgo XX

MCO - Monaco Monaco Monaco X

MEX - Mexique Mexico México X
M1A - Malaisie

(Fédération de)
Malaya
(Fédération of)

Malaya (Federaciôn) X

HRF - Maroc (Royaume du) Morocco (Kingdom of) Marruecos (Reino de) X

NCG - Nicaragua Nicaragua Nicaragua XX

NOR - Norvège Norway Noruega X

NFL - Népal Népal Népal XX

NZL - Nouvelle-Zélande New Zealand Nueva Zelandia X

PAK -.Pakistan Pakistan Pakistan X

PHL - Philippines
(République des)

Philippines 
(Republic of the)

Filipinas (Republica de) X

PNR - Panama Panama Panama XX

POL - Pologne (République 
Populaire de)

Poland (People's 
Republic of)

Polonia (Republica 
Popular de)

X X X X

POR - Portugal Portugal Portugal X Commentaires détaillés pas 
encore reçus.
Detailed comments not yet received. 
No se han recibido todavia los co
mentarios detallados.

POR/- Provinces portugaises 
d1outre-mer

Portuguese Oversea 
Provinces

Provincias portuguesas de 
Ultramar

XX

PRG - Paraguay Para guay Paraguay X
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PRU - Pérou Peru Perü X

RHO/- Rhodesia et Nyasaland 
NYA (Fédération)

Rhodesia and Nyasaland 
(Fédération of)

Rhodesia y Nyasaland 
(Federacion de)

X Une révision complète des demandes 
est nécessaire.
Total révision of requirements 
necessary.
Précisa una revisién compléta de 
las necesidades.

ROU - Roumaine (République 
Populaire)

Roumanian People' s 
Republio

Republica Popular Rumana X

S - Suède Sireden Suecia X

SDN - Soudan (République du) Sudan (Republic of) Sudan (Republica del) X SDN ne figure pas dans les projets 
de plans. Demandes présentées 
pour la première fois après achève
ment des planso 
SDN is not in the draft plans. 
Requirements submitted for the 
first time after plans completed.
SDN no figura en los proyectos de 
plan. Solicitudes sometidas por 
primera vez después de establecidos 
los planes.

SLV - El Salvador
(République de)

El Salvador 
(Republic of)

El Salvador 
(Republica de)

X

SNG/- Groupe Singapore- 
BRN Bornéo britannique

Singapore-British Bornéo 
Group

Grupo Singapur-Borneo 
britânico

X

SOM - Territoire sous tutel
le de la Somalie sous 
Administration itali
enne

Trust Territory of Somali- 
land under Italien Adminis
tration

Territorio en fideicomiso 
de Somalia bajo administra
cién italiana

X

SUT - Suisse (Confédération) Switzerland (Confédération) Suiza (Confederacién) X

SYR - République Arabe Unie 
(Région syrienne)

United Arab Republic 
(Syrian région)

Republica Arabe Unida 
(Regién siria)

X

TCH - Tchévoslovaquie Czechoslovaquia Checoeslovaquia X x X TCH considère en outre que les plans 
devraient être établis par une con
férence.
TCH also considéra HF BC Plans 
should be prepared by a conférence,, 
TCH considéra también que los pla
nes HF BC debe prepararios una con- 
ferencia.

THA - Thaïlande Thailand Tailandia XX



- 9 -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

TUN - Tunisie.- Tunisia Tune z x X

TUR - Turquie Turkey Turquia x

UKR - République Socialiste
Soviétique de l'Ukraine

Ukrainian Soviet Socialist 
Republic

Republica Socialista Soviética 
de Ucrania

X X X X Commentaires supposés les mêmes 
que ceux de URS 
Assumed to be same as URS. 
Supénense iguales que la URS'.

URG - Uruguay (République 
Orientale de 1')

Uruguay (Oriental Republic 
of )

Uruguay (Repuolica Oriental 
del)

X Maintient ses demandes originales. 
Original requirements maintainedo 
Uantiene las solicitudes primitivas.

URS - Union des Républiques 
Socialistes Soviéti
ques

Union of Soviet Socialist 
Republics

Union de Repôblicas Socialis- 
tas Soviéticas

X X X X

USA - Etats-Unis d'Amérique United States of America Estados Unidos de América x !| Suggère une manière nouvelle 
d'aborder les problèmes relatifs 
à la radiodiffusion à hautes fré
quences.
Suggesting new approach to 
HF BC problems.
Sugiere que los problemas de HF 
BC se enfoquen de otro modo.

VEN - Vénézuéla (République 
de)

Venezuela (Republic of) Venezuela (Republica de) X

VTN - Viêt-Nam (République du) Viêt-Nam (Republic of) Viêt-Nam (Republica de) X

YUG - République fédérative
populaire de Yougoslavie

Fédéral People's Republic 
of Yugoslavia

Republica Federativa Popular 
de Yugoeslavia

X

T 0 T A L 3 40 29 15 7
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AND - Vallées d'Andorre Andorra Valle de Andorra

MNG - République populaire 
de Mongolie

Mongolian People's 
Republic

Republica Popular de 
Mongolie

ONU - Organisation des 
Nations Unies

United Nations Organisa
tion

Organizaciôn de las 
Naciones Unidas

X

Sikkim Sikkim Sikkim X Sikkim r.e figure pas dans le projet 
de plan. Demandes présentées pour 
la première fois par l'Inde après 
achèvement des plansa
Sikkim is not in the draft piano 
Requirements submitted by India for 
the first time after plans completedo
Sikkim no figura en el.proyecto de 
plan. Solicitudes sometidas por 
primera vez por India después de es- 
tablecidos los planes»
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Document N° 289-F
23 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6B

COMPTE RENDU

Quatrième séance du Groupe de travail 633 
(Caractéristiques techniques des émissions)

Jeudi 17 septembre 19.59? à 15 heures
Ordre du jour du 15 septembre 1959? Document U° DT 167

e rendu de la troisième séance, 14 septembre 1959

•̂e Président déclare que le compte rendu de cette séance n* est 
pas encore distribué et que son examen doit être reporté à la séance 
suivante.

2, Rapport du Président du Sous-Groupe 6B-1

Strohfeldt, Président du Sous-Groupe 6B-1, déclare qu’aucune 
nouvelle séance n ’a eu lieu. Un texte provisoire des décisions prises 
à la deuxième séance du Sous-Groupe 6B-1 devrait cependant être prêt 
pour la prochaine séance du Groupe de travail 6B.

3* Rapport du Président du Sous-Groupe 6B-2

Skrivseth, Président du Sous-Groupe 6B-2, déclare qu’un 
document de travail DT 179 a été préparé par le délégué de l’Inde.

ke Président remercie M. Basu d’avoir travaillé à lapréparation 
de ce document.

4, Rapport du Président du Sous-Groupe 6B-3

M. Secker, Président du Sous-Groupe 6B-3 déclare que le 
Sous-Groupe ne s’est pas encore réuni,

5• Présentation du projet de nouvel Article,16

Le Président présente le Document DT 175 qui contient un
projet de texte du nouvel Article 16, Il ajoute que le Groupe de travail 
6B a adopté la plupart des points du document U° DT 175 mais que le 
numéro 398 n ’a été accepté que pour le fond à la troisième séance? de 
sorte que son texte exact est présenté au Groupe de. travail 6B pour 1a 
première fois. Il faudra en particulier revenir sur la référence aux 
Appendices 4 et 5 lorsque le Sous-Groupe 6B-3 aura terminé ses travau
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Pe Président déclare qu'il ne tient pas à obtenir immédiatement l'appro
bation de ce document dans le détail, mais qu'il souhaite surtout savoir 
si le Groupe est en principe favorable à l'idée de fusionner ainsi les 
Articles 16.et 17*

Cette suggestion est approuvée

Des observations sont formulées sur les points suivants.

Titre :
Le Groupe décide de modifier légèrement le titre qui devient ; 

Prescriptions techniques relatives aux appareils et aux caractéristiques 
des émissions.

Numéro 396 proposé

Le délégué de l'Inde renouvelle l'objection qu'il a formulée à 
la troisième séance quant à la seconde phrase du numéro 396 proposé.

Numéro 396 A .

Le délégué de la France accepte le numéro 396 proposé mais 
estime que le numéro-396A est superflu et devrait être examiné à nou
veau lorsque le Groupe de travail 6B sera informé de l’avis du Groupe de 
travail 6C,

Pe Président prend note de l'observation du délégué de la 
France et déclare qu'il préparera pour la prochaine séance du Groupe de 
travail 6B un exposé comprenant la lettre à ce sujet que M, Heilmann, 
Président du Groupe de travail 6C lui a envoyée, ainsi que les proposi
tions 3256ÿ 3933 et le Corrigendum au Document N° 89*
Numéro. 4Û0 ....

ke délégué du Japon estime qu'il faudra réexaminer la réfé
rence aux brouillages dans le numéro 400 lorsque le Groupe de travail 6A 
se sera mis d'accord sur les définitions. Il est pris note de cette 
observation.

Après' la discussion, le Président déclare qu’il sera tenu 
compte de ces observations lors de la préparation du .texte définitif 
du “nouvel Article 16 pour la prochaine réunion du Groupe de travail 6B, 
(Après la séance, le délégué de la République fédérale d'Allemagne 
rappelle au Président qu'il a été décidé à la troisième séance que la 
partie b) de la proposition 1361 de son pays serait ajoutée au numéro 398 
kG Président s'engage à faire insérer cette proposition dans le texte 
définitif 7)

Appendice 5 du Règlement des radiocommunications

Pe Président, parlant des propositions relatives à l'Appendice 
déclare qu'elles se divisent en trois groupes ï
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a) Amendements au titre principal-V •propositions 4544/, 2718? .2.720,.
2727 et 2730. : . '

b) - ■ Amendements, an texte du préambule dit tableau » propositions 4545p
4546 , 2719 / 2721, 2727 et 2730»"“ . ...

°) Amendements o.u tableau lui-mâme ï propositions 4547? 2723; 272.4, 2725,
2728, 2730, 5124 (Document Jp'-?'0) et Avis il0 230 du C*C.I*R.

A. son avis,', la majeure partie des propositions ■ n 1 appelle aucun 
amendement important 5 - il demande, à M* Secker s’il veut bien consentir à 
ajouter la révision, de 1TAppendice 5 à la tache du Sous-Groupe 6B-3« Une 
discussion s’engage ensuite à- propos de la première et de la: de'rnière 
colonnes de 1 ’Appendice 5| selon certains, il vaudrait peut-etre mieux 
confier l’Appendioe 5 au Sous-Groupe 6É U  II est finalement décidé que 
l’Appendice 5 est de la compétence du Sous-Groupe .6331 et M*. Secker accepte 
de 1’ajouter à la tâche de son Groupeh Toutefois, celui-ci devra attendre 
le rapport du Sous-Groupe 6B1 avant de préparer la première et la dernière 
colonnes du nouvel Appendice 5* ■ ' '
Examen des appendices additionnels, proposés

Proposition 4548 des Etats-Unis ' .. ’ "
A la demande' du Président, le délégué des 'Etats-Unis présente ’ 

une nouvelle proposition américaine 4548 sur la détermination et la noti
fication des fréquences de référence, proposition qui est appuyée par le 
délégué du Portugal«. Le délégué du Royaume-Uni pense qu’il conviendrait 
:d*abord de'connaître 11 opinion de la Commission 5 à ce sujet, et cette 
.suggestion est acceptée par le délégué, des Etats-Unis. .11 est finalement 
décidé

a) de demander à la Commission 5 d’indiquer s’il faudra prévoir 
un Appendice pour la dernière partie.de la proposition des 
Etats-Unis et,

•• b). s} il convient de toute-façon de différer la suite de 1 1 examen 
• de la première .partie de cette proposition en attendant qu’un 

-, accord soit, intervenu sur les définitions en cause.#

Propositions 2731? 2732 de 1 ’ inie

4 , . Le .délégué de l’Inde présente les. propositions 2,731 et 2732 
concernant la(diffusion de‘fréquences étalon' et les systèmesduoplex/à 
quatre; fréquences* "Un é.chàhge de. .vues intéfvient. au ' cours rduquel;- le y 
Président de la Commission 6 'signâlé qii1 il ' a dé jà écrit;‘au -'Président -de 
la Commission 7 pour lui demander s1il ne' faudrait 'pas•transférer - de 
la Commission 7 ;à la Commission 6 - l’étude do l'Appendice B, qui porte 
sur la diffusion do fréquences étalon,

‘"•Il -est -décidé que si la Commission 6 accepte 1 * ensemble de cette 
question, elle examinera aussi la proposition 2731 de l’Inde#
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La proposition 2732 sur les systèmes duoplex à quatre fréquences 
fait l’objet dTun court débat d’où il ressort qu’en général le Groupe 
ne juge po.s indiqué d’inclure cotte proposition dans le Règlement des 
radiocommunications; il convient néanmoins qu’elle se rattache davantage 
aux questions d’exploitation et qu’il convient d’inviter la Commission 7 
à prendre la décision finale en lo. matière»

8. huméros 294-300 de l’Accord de la C.A.E.R,
Ue Président examine chacun de ces numéros séparément et le 

Groupe décide quo, toutes les dates de mises en vigueur étant depuis 
longtemps révolues, il n’est pas nécessaire de revenir sur l’examen de ces 
numéros. Il est décidé quo lo Président écrira au Président de la Commis
sion 6 pour lui exposer les opinions exprimées au sujet des numéros
294-300 de l’Accord de la C.A.E.R.

9. Recommandation N° 5 de la C.A.E.R.
Uc Président fait observer que les dates indiquées dans cette 

recommandation sont révolues, mais suggère que le Sous-Groupe 6B-2
tienne dûment compte de cette Recommandation dans la mesure où elle est
applicable à son travail. Le Président du Sous-Groupe 6B-2 prend note de 
la Recommandation h° 5 de la C.A.E.R.

10. Rapport de l’I.F.R._B._ sur les normes techniques (Document h° 20)

Chapitre IX
U» Roberts, de l’I.F.R.B., déclare en présentent le rapport 

qu’il ne fera que des remarques générales mais que si les délégués dési
rent des renseignements plus détaillés, il sera heureux de les fournir.
Il retrace l’histoire des normes techniques actuelles et précide qu’elles 
sont sans cesse remises à jour par l’I.F.R.B. Dans 1’ensemble, toutes 
les modifications apportées aux nonnes l’ont été à la suite de réponses 
à des demandes de renseignements adressées au C.C.I.R. par l’I.F.R.B#

Après un échange de vues auquel prennent part les délégués de
l’Australie, de l’Inde, du Pakistan, du Canada et d’Israël, il est décidé
de demander à l’I.F.R.B. de quelle façon la Conférence pourrait le mieux 
aider le Comité à recueillir les renseignements complémentaires dont il
a encore besoin en ce qui concerne les normes techniques.

Il _o_st_ décidé que M. Roberts, de l’I.F.R.B., préparera une 
recommandation détaillée que la Conférence pourra adresser au C.C.I.R. 
et aux administrations, en mettant c-n relief los secteurs dans lesquels les 
données techniques plus précises sont nécessaires en vue d’améliorer encore 
les normes techniques actuelles.

Le Rapporteur : Le Président :

C.E, Secker J.K.S, Jowett
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GROUPE DE TRAVAIL 6A

COMPTE RENDU

Cinquième séance du Groupe de travail 6A (Définitions)
< • Vendredi 18 septembre 1959 à 9 b. 50

Ordre du jour du 17 septembre 1959, Document U° DT-161 (Rev.)

1# Rapports des Présidents des Sous-Groupes
a) Sous-Groupe 6A4

Le, Président du § ous^ Groupe,. 6 A4-, ( M. S tarki e, Aus tral i e ) do c lare 
que son Sous-Groupe s’ost mis d’accord sur les six définitions reproduites 
dans le Document E® DT-153. Ces définitions ont été acceptées par le 
Groupe avec quelques modifications, étant entendu que l’opinion contraire 
de la délégation de l’U.R.S.S», appuyée par la délégation de la Biélorussie, 
serait jointe au Document N° DT-153 et au présent compte rendu du Groupe 
de travail 6A, Les six définitions approuvées sont les suivantes i

ü *  Radi o re pé rage s Détermination d ’une position ou de données 
relatives à une position, à l’aide des propriétés do propagation des ondes 
hertziennes

(Le Groupe a noté que le terme "hertziennes" pourrait être 
remplacé par le terme "radioélectriques" selon le travail 
futur du Sous-Groupe de travail 6AX•)

12* Radionavigation : Radiorepérage utilisé pour les besoins
de la navigation, y compris le repérage des objets gênants.

12.a. Radiolocalisation : Application du Radiorepérage à d'autres 
objet qu’à la radionavigation.

27. Service de radiorepérage : Service comportant l'utilisation 
du radiorepérage.
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28, Service de radionavigation t Service de radiorepérage 
comportant 1*utilisation de la radionavigation.

28.a»Service de radiolocalisation : Service de radiorepérage 
comportant l’utilisation de la radiolocalisation.

Il a été décidé qu’en soumettant ces définitions à d'autres 
commissions., le Groupe en soulignerait le caractère provisoire et 
préciserait que le fait que ces termes aient été définis ne préjuge 
nullement le droit d'autres Commissions de demander des modifications 
pour faciliter leur utilisation par d'autres commissions, ni la nécessité 
de les.inclure éventuellement dans le Règlement.

b) Sous-Groupe 6A9
Le Président du Sous-Groupe 6A9 (ii. Shimbori, Japon) en se 

référant au Document N° DT 33, au Document N° 122 (C.d.I.R. Avis 324) 
et aux Propositions 361 \ 369 et 4614, appelle ensuite l’attention du 
Groupe de travail sur certains problèmes touchant la Nomenclature des 
fréquences. Ces documents font l'objet d'une discussion prolongée à 
l’issue de laquelle il est décide de ne pas se prononcer avant la séance 
suivante du Groupe de-travail
La séance est levée à 11 heures. .

Le rapporteur : 
Ann Mooney

Le Président : 

E.W. Allen

Annexe î 1
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A N N E X E

POINT DE VUE DE L'U.R.S.S.

1. En raison de la pénurie générale de fréquences, le spectre 
radioélectrique actuellement utilisé doit être réparti d'une manière 
très économique entre les divers services dont le nombre s'accroît sans 
cesse.
2. Selon les propositions faites par deux pays, de nombreuses 
bandes devraient être réservées dans le Tableau de répartition des bandes 
de fréquences, au service désigné dans ces propositions sous le terme de 
'.'radiolocalisation".

3. Un examen détaillé et approfondi de ces propositions par la
Conférence a démontré qu'il n'est nullement nécessaire d'introduire une
nouvelle définition; la Conférence ne dispose, en effet,'d'aucun document 
qui donnerait aux délégués une idée claire du genre dé service que l'on 
entend désigner par le terme "radiolocalisation" (en anglais "radiopositio- 
nig", remplacé au cours des débats par "radiolocation").
Il n'est donc pas possible de décider si ce service peut éventuellement 
être combiné avec d'autres services, comme cela a été fait dans les 
propositions contenues dans le Cahier des propositions.
4. La discussion a fait ressortir que des services divers - par
exemple : la météorologie, la recherche scientifique, etc. - sont
clairement définis et que des bandes de fréquences déterminées leur sont 
attribuées dans le Tableau.
5. Les délégués des pays dont émanent les propositions tondant
à l'attribution de bandes de fréquences à ce service ont expliqué
que cette définition correspond aux installations ainsi qu'aux services 
prévus par l'article 48 de lo. Convention des télécommunications. • ■ •
6. Pour les raisons exposées ci-dessus, la délégation do l'U.R.S.S.
ne voit aucune nécessité d'introduire cette définition dans le Règlement.
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SEANCE PLENIERE 
C OMISSION 6

ETAT D 1ISRAËL • .

Proposition 

ARTICLE 2

Compte tenu des"débats qui ont eu lieu au sein du Groupe de tra
vail 6A, nous estimons qu’il conviendrait de remplacer'l’actuelle nomencla
ture dés’ fréquences par le tableau suivant, qui s’écarte de l’Avis N° 225 
du C.C.I.R, (Varsovie, 1956)

Numéro de la 
proposition

5511 85. Remplacer le tableau actuel par le suivant s

Bande Gamme de fréquences en c/s 
(Limite inférieure non comprise)Groupe Sous-Groupe

X 1 3 - 30 >
2 30 - 300 ) x 10^
3 300 - 3 000 )

X 1 3 - 3° 7  62 30 - 300 ) x 10
3 300 - 3 ooo )

Z 1
2 30 - 300 ) x 10y
3 300 - 3 000 )

Motifs ;
La présentation des bandes et des gammes de fréquences est plutôt 

encombrante; la détermination des gammes de fréquences au moyen de la for
mule donnée, si séduisante qu’elle soit du point de vue'mathématique, exige 
du temps, La "subdivision des fréquences" (VHF, UHF etc,) est beaucoup plus 
commode que la désignation des bandes. Le tableau a pour objet de surmonter 
ces difficultés. Nous avons également omis la subdivision métrique des 
ondes qui nous parait contraire à l’esprit du Règlement lequel traite des 
fréquences et de l’utilisation des fréquences et non des ondes et dé l’uti
lisation des ondes; cette subdivision paraît par conséquent inutile.
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COMMISSION L

COMPTE RENDU

Groupe.do travail ÀE 

Deuxième séance, .jeudi 17 septembre^ 1959

Ordre du .jouir g Document N° DT 160

L’ordre du jour ayant été approuvé, le Président rappelle que la 
discussion sur la bande 1 215 - 1 300 Mc/s a été interrompue dans l ’attente 
des définitions du Sous-Groupe 6A4#. Celles-ci figurent dans le Document 
N° DT 153, de sorte que: 1 ’ambiguité qui avait donné lieu à une discussion 
prolongée sur la radiolocalisation est maintenant éliminée*

Passant ensuite au point 1 de l’ordre du jour, le Président résume 
la situation ainsi que les diverses nuances des opinions exprimées» Les 
délégués des pays suivants participent à la discussion ; U»R.S»S., Union de 
l ’Afrique du Sud, Etats-Unis, Italie, Royaume-Uni, France, Argentine, Japon, 
Norvège et Pays-Bas»

Le Président propose la solution suivante g

MONDIAIE g 1 215 - 1 300 Mc/s a) amateur
b) radiolocalisation

Renvoi 101 g En U,R.S,S«, la bande 1 215 - 1 300 Mc/s est attribuée aux 
services suivants :

a) amateur
b) fixe
c) relais de télévision

Renvoi 101 bis : Dans la bande 1 215 - 1 300 Mc/s, le service d ’amateur ne 
doit pas causer de brouillages nuisibles au service de radioloca
lisation.

Remarque g Le•renvoi 101 comprendra également le Japon, avec les services 
suivants î amateur, radiolocalisation, fixe et mobile

Le délégué de la France demande l’inclusion du renvoi suivant g

Renvoi 101 ter g En France, la bande 1 215 - 1 300 Mc/s est attribuée 
également, au service de radionavigation.

F
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Le délégué de l'U.R.S.S,, demande la suppression du point c) du 
renvoi 101 proposé et l'adjonction de la phrase ”Le service de radiolocali
sation d'autres pays ne doit pas causer de brouillages nuisibles aux services 
fixe et d’amateur de l'U.R.S.S»". De plus, il demande au Président qu’il 
mentionne dans son rapport le fait que l'U.R.S.S. s'oppose à l’inclusion de 
la radiolocalisation dans cette bande.

La délégation des Pays-Bas demande que le nom de son pays soit 
ajouté dans le renvoi 101 ter.

Au sujet de l'adjonction proposée par l ’U.R.S.S. pour le renvoi 
101, le Président suggère d'en ajourner la discussion en attendant les ré
sultats des travaux du Groupe 4F sur les renvois. Cette suggestion est ap
prouvée. Le renvoi 101 ter subit le même sort.

Observation g L'Italie a retiré sa Proposition N° 561 et a appî ré la Propo
sition N° 3373 des Etats-Unis.

L’Union de l ’Afrique du Sud a retiré sa Proposition N° 5173 rela
tive à la bande 1 215 - 1 300 Mc/s.

Bande 1 300 - 1 700 Mc/s
- Le Président propdse d’ouvrir la discussion générale sur cette

bande au cours de la prochaine séance.

Le délégué des Pavs-Bas fait référence à sa Proposition N° 4616 
relative à la radioastronomie. Le Président propose de la discuter au cours 
de la prochaine séance.

Le délégué de l’Italie fait observer que ses propositions doivent 
être comme suit g

569 Service fixe
572 Fixe

Radionavigation
561 Retirée

Le délégué de la France déclare que ses Propositions Nos 560, 564 
et 568 se lisent g

1 300 - 1 350 Mc/s radionavigation aéronautique, y compris le
renvoi 104 bis.

Le délégué de la Chine retire la Proposition N° 600, page 3 de 
l ’Addendum et appuie la Proposition N° 3580 des Etats-Unis.

La séance est levée à 12 heures 15*

Le Rapporteur g 
Walter Garcia Rios

Le Président 
G.C. Braga
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COMMISSION 4

COMPTE RENDU

Groupe de travail 4E 

Première séance, lundi 14 septembre 1959

Ordre du .jour : Document N° DT 145
Après avoir salué les délégués présents et présenté l'ordre du 

jour, le Président souligne la nécessité d'accélérer les travaux en raison 
de l’approche de la Conférence des plénipotentiaires* Il signale la pré
sence de représentants de l'I.F.R.B*, du C.C.I.R* et du COSPAR, qui' colla
boreront, dans le cadre de leur spécialité, aux travaux du Groupe 4E.

L'ordre du jour ayant été accepté, le Groupe désigne un rappor
teur en la personne de M. Waiter Garcia Rios (Paraguay), qui pourra colla
borer avec le Président chaque fois que les réunions du Groupe ne coïnci
deront pas avec celles d ’autres Groupes de la Commission 4.

Le Président présente ensuite l'Addendum N° 2 au Document DT 96 
et l'Addendum 1° 1 au Document DT 123. Il suggère que le Groupe prenne 
pour base le second de ces documents qui a été établi par l'I.F.R.B. pour 
la bande de fréquences qui fait l'objet du mandat du Groupe et’ qui contient 
une analyse des propositions présentées, bande par bande. Cette procédure 
est acceptée*

Bande 960 - 1 215 Mc/s
t * ~

Après des interventions des délégués de la France, des Etats-Unis, 
de l'Australie, de l'Italie, de l'U.R.S.S*, de la Chine, de l’Argentine, 
du Canada, du Royaume-Uni, du Portugal, de la Nouvelle Zélande et de 
l'Inde, le Groupe décide-ce qui suit :

a) la bande 960 - 1 215 Mc/s sera attribuée sur une base MONDIALE,
à la radionavigation aéronautique ;

b) il sera inclus une note, analogue aux renvois 100 bis et 99 qua
ter, dont la rédaction finale sera établie par les délégués des
Etats-Unis et du Royaume-Uni.

Remarque : L'Australie a retiré sa Proposition N° 449 (Page 170).

F
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Les délégations suivantes prennent part à la discussion: Répu
blique fédérale d’Allemagne, Italie, France, Chine, Argentine, U.R.S.S., 
Inde, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Australie, Royaume-Uni, Grèce et Union 
de l'Afrique du Sud.

Certaines délégations expriment l’avis que le service d'amateur 
pourrait partager la bande en question avec le service de radiolocalisation 
cependant, on fait observer que ce partage ne serait peut-être pas possible 
dans la région tropicale, en raison de phénomènes de superréfraction, aussi 
l'idée est-elle émise qu’il convient de subdiviser la bande et d'attribuer 
les deux parties à ces deux services. La délégation de l'U.R.S.S, ne peut 
accepter l'inclusion du service de radiolocalisation, dont les caractéris
tiques ne sont pas connues. La discussion porte alors sur cette question 
et il est finalement décidé d'attendre les définitions du Sous-Groupe 6A4«

La séance est levée à 18 heure s r.

Bande 1 215 - 1 300 Mc/s

Le Rapporteur: 
¥,Garcia Rios

Le Président 
G.C. Braga
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GROUPE DE TRAVAIL 60

COMPTE - RENDU,

Huitième séance du Groupe de'travail 6C

(Brouillages, contrôle international des émissions)

Lundi 21 septembre 1959? 15 heures

Ordre du .jour : Document N° DT 180 (point 3)
Examen de l1 Article, 18 (numéros 401 à 411 )

Le Président signale que les numéros 403? 406 et 409 ont trait à 
l’I.F.R.B. et ne peuvent pas, par conséquent, être examinés à présent.

1, Titre de 1*Article 18

Le Groupe convient? dans son ensemble? que l’Article 18 ne doit 
traiter que du contrôle international des émissions; il n’y a donc pas 
lieu de parler du contrôle que font les administrations pour leur propre 
compte. De plus, il est décidé de ne pas considérer le contrôle interna
tional des émissions comme un service.

Il est décidé de maintenir inchangé le titre de l’Article 18.

2. Numéros 401 et 402
M. Roberts fait observer que la première phrase du numéro 401 est 

le simple exposé d’un fait; il convient de supprimer cette phrase, qui'n’a ' 
pas lieu de figurer dans le Règlement,

Il est suggéré de modifier comme suit la Proposition N° '4646 °
"Les Membres et Membres associés conviennent de continuer? dans la mesure . 
du possible, à établir et à exploiter un système de .contrôle international 
dés émissions afin d’aider les administrations à appliquer les dispositions 
pertinentes du présent Règlement. Les stations de ce système peuvent :être.' 
exploités par une administration, ou par une entreprise publique ou privée 
reconnue par son administration, ou par un'service*de contrôle commun établi 
par deux ou plusieurs administrations, ou par .une organisation internatio- 

- nale."
t II est- décidé de prier la Commission 6 de demander à la Séance 

plénière laquelle des expressions "les administrations" ; ou "les Membres et 
Membres associés" est la plus appropriée.

Certaines délégations expriment l’avis qu’il convient de suppri
mer le numéro 401 et de commencer l’Article 18 par le premier paragraphe 
de la Proposition N° 1370,



Le délégué- du. Canada déclare que son administration n’est pas 
opposée au contrôle international, qu’elle considère comme important au 
point de vue de l’utilisation efficace du spectre. La Proposition N° 4646 
demande aux administrations d’établir des stations de contrôle pour con
trôler leurs propres émissions?'et la Proposition N° 4647 envisage la créa
tion d’un système de contrôle international.

Le Président constitue un Sous-Groupe de travail (6C4) qui devra 
établir un projet de texte? compte tenu des Propositions Nos 4646 et 4647 
et des Propositions Nos 1370? 3998 et 3999. Le Sous-Groupe 6C4? sera com
posé des délégations suivantes t

Président Belgique (M, Marique)
Membres : Canada

Etats-Unis
Inde
Japon
Pays-Bas
République Arabe Unie 
République Fédérale -d’Allemagne
I.F.R.B. ' '

3« Numéro 404
Le Président signale qiic le Groupe peut traiter la première partie 

de ce numéro? qui concerne les bureaux centralisateurs; pour la seconde 
partie? comme elle traite l’I.F.R.B.? il convient d’attendre les résultats 
des travaux de la Commission 5*

Le Groupe reconnaît dans son ensemble l’intérêt qu’il y a à ce 
que les pays aient des bureaux centralisateurs pour le contîole interna
tional des émissions, et à ce que la constitution d’un tel bureau soit 
obligatoire'pour les administrations qui participent au contrôle interna
tional.

La première phrase de la Proposition N° 1342 est acceptée.

4. Numéro 405
Aucune proposition ne visant la modification de ce numéro, il est 

convenu de le conserver tel quel.
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La Proposition N° 4003? qui est de pure forme? est. acceptée,
6 « Numéro 408 . r

Le Groupe décidé d’accepter la Proposition N° 4004? qui vise la 
suppression du numéro 408.. Le Président demandera à la Commission 6 de 
porter cette décision à la connaissance de la Commission 7 et de recommander 
que l’Article N° 20 prévoie la publication d’une "Nomenclature des stations 
de contrôle" une fois qu.e le Groupe 6C aura étudié la présentation qui de
vrait avoir cette Nomenclature.
Le-Rapporteur î Le-Président :
C.E, Secker' A. Heilnann
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GROUPE DE TRAVAIL 63

UN I O N  I NT ERNAT I ONAL E D E S T É L É C OMM U N IC AT l O N S

COMPTE RENDU

Troisième séance du Groupe de travail 6B 
(Caractéristiques techniques des émissions)

Lundi 14 septembre 1959, 15 heures 

Ordre du .jour* Document N° DT 141

1. Compte rendu de la deuxième séance (Document N° 219)
• Point 4.1 Remplacer la fin de la première phrase du deuxième 
alinéa s "la proposition 294, qui a été rejetée par. le Groupe 
■de travail" par ï " la proposition 294 que le délégué de la 
France a accepté de retirer".
Sous réserve de cet amendement, le compte rendu de la deuxième 

séance est approuvé.
Le délégué de l’Inde suggère que le texte du numéro 395, modifié 

pour tenir compte de la proposition N° 1347, commence par les mots ; " Le 
choix et le fonctionnement.......".

Il en est ainsi décidé.

2. Rapport du Président du Sous-Groupe 6B1
En l’absence de M. Stohfeldt, légèrement souffrant. M.• Benton 

expose brièvement l’état d ’avancement des travaux du Sous-Groupe 6B1,
3. Examen du Règlement des radiocommunications (Documents Nos 67. 68, 70. 125 

122. DT 65 et PT 104)
Numéro 232 Le Président déclare que, bien qu’un accord soit main
tenant en vue, la question des émissions de classe B est encore 
en cours d’examen à la Commission 7. Il propose de différer d’au 
moins.quinze jours tout nouvel examen du numéro 232..

3.1. Numéro 396
La proposition 1349 est approuvée.



Au cours de la discussion portant sur la proposition 1348 et sur 
la proposition de la Commission d ’études N° II du C.C.I.R, (page 2 de la 
Circulaire N° 775), le délégué de l’Inde fait remarquer que le texte actuel 
du numéro 396 invite à s'inspirer des Avis du C.C.I.R. pour tous les appa
reils; il ne pense pas que l’on doive donner une importance particulière 
aux récepteurs, d’autant plus que le C.C.I.R. n'a formulé jusqu’à présent 
aucun avis à ce sujet.

Certains autres délégués et les représentants du C.C.I.R. èt de 
l'I.F.R.B, pensent qu’il convient de faire mention des Avis du C.C.I.R. re
latifs aux récepteurs, étant donné que les caractéristiques des émetteurs 
sont expressément considérées dans le Règlement des radiocommunications 
alors que les caractéristiques des récepteurs ne le sont pas,

Il est décidé de remanier la rédaction du numéro 396 comme suit i
"De même, pour autant que les considérations pratiques le ' 
permettent, le choix des appareils d'émission, de réception 
et de mesure, doit s’inspirer des plus récents progrès de la 
technique, tels qu’ils ressortent notamment des Avis du 
C.C.I.R. En ce qui concerne le choix des récepteurs, on ap
pelle particulièrement l'attention sur les tableaux qui sont 
annexés à ces Avis et qui indiquent les valeurs des diverses 
caractéristiques des récepteurs".

Le délégué de l’Inde déclare ne pouvoir approuver l’insertion de 
la deuxième, phrase et demande qu.’il s.oit fait état de son opinion dans le 
compte rendu.

Le Président donne alors lecture d'une lettre du président du 
Groupe de travail 6C qui suggère que les propositions 3983 et 3256 s’appli
queraient mieux aux articles 16 et 175 d’autre part, le numéro 374 devrait 
contenir une référence aux numéros 396 et 398, - ; -

Il est décidé de prendre acte de cette lettre et d'en ajourner 
l’examen à une prochaine séance,

■3.2 Numéro 397
-La proposition 1351* qui porte seulement sur une. question de ré

daction, est.approuvée,
' Le délégué -de la France indique que Te premier paragraphe de la 

proposition 1364 ayant été précédemment approuvé, la proposition 1352 ne 
modifie en rien le numéro 397.

3.3 Numéro 398
De l’avis unanime du Groupe, il convient d'employer les mots 

"émissions non essentielles". Le délégué de l’Australie retire la proposi
tion 1354 et se rallie à la proposition 1362. Il est pris note que la ré
daction finale de ce numéro dépendra de la forme qu'auront en définitive 
les Appendices 4 et 5. Le Groupe décide d ’utiliser la substance des propo
sitions 1355? 1358, 1359, 1362, 1363 et 1365 et le Président accepte de 
préparer un texte de proposition révisé qui sera examiné ultérieurement.
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L ’alinéa b) de la proposition 1361 est approuve en vue de son inser
tion .dans le texte du numéro 3 9.8,

3.4 Numéro 399
La proposition 1366 est approuvée,

3.5 Numéro 400
La proposition 1367 est approuvée.

3.6 Appendice 3

Il est décidé de supprimer les paragraphes 1 et 2 du texte actuel.
Il est suggéré d’apporter au texte de la proposition 4540 la modification 
suivante qui sera toutefois réexaminée ultérieurement.

"Le TaLleau qui suit indique les tolérances applicables à diverses
classes de stations dans les différentes Landes de fréquences,"
La proposition 4551 est retirée étant donné, qu’à Los Angeles, il 

n ’a pas été formulé de recommandations à long terme.

Le Président constitue un Sous-Groupe 6B2, chargé de préparer
un projet de taLleau pour l’Appendice 5 et composé de délégués des pays
suivants: Etats-Unis (M.A.G, Skrivseth, président), Tchécoslovaquie,
Japon, Royaume-Uni, Inde, Maroc et Argentine.

Le Groupe décide d ’un commun accord d’adopter les valeurs de
tolérances données dans l’Avis N° 233 du C.C.I.R. mais le délégué de l’Inde 
déclare qu’il aimerait voir modifier certaines de ces valeurs.

Le délégué des Etats-Unis signale une erreur dans l’Avis 233.
Dans la gamme de fréquences 29*7 - 100 Mc/s, pour les stations de radio
diffusion d’une puissance supérieure à 50 watts, lé chiffre figurant dans
la colonne 3 correspond à 2 0. 10 et non à 20 c/s.

Le Groupe convient d'indiquer d’une manière générale les tolérances 
de fréquences en millionièmes (l0“6) e±f exceptionnellement, en cycles par 
secondes.

Le Sous-Groupe 6B2 est prié de s
a) recommander des tolérances de fréquences
h) recommander les dates auxquelles elles devront être appliquées
c) formuler ses décisions en utilisant une présentation analogue 

à celle du C.C.I.R,
d) préparer une page, à titre d'échantillon, en utilisant une 

présentation analogue à celle du C.C.I.R.
e) Examiner la proposition 4540 ainsi que' la modification 

dont le texte est donné ci-dessus, • <31 la proposition 4710
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3.7 Appendice 4

Le Président constitue un Sous-Groupe de travail 6B3, composé 
de délégués du Royaume-Uni ( M. C,E. Secker, président), de 1'Inde et des 
Etats-Unis qu’il charge d’examiner les Avis Nos 232, 254 et 255 du C.C.I.R, 
ainsi que le deuxième alinéa de la proposition 5123.

Le Rapporteur : Le Président s
C, E. Secker J.K.S. Jowett
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AUTRICHE

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 4

Proposition 

ARTICLE 5

Numéro de la 
proposition

5512 Dans la Région 1, une priorité bien définie, au sens du paragra
phe 7 (A) du Document N° 242, doit être accordée au service de radionavi
gation aéronautique dans la bande partagée 255 - 285 kc/s*

Motifs î
Assurer une protection plus efficace au service de radio

navigation aéronautique contre les brouillages nuisibles des sta
tions de radiodiffusion. En raison de leur puissance élevée, ces 
stations sont particulièrement susceptibles de causer des brouil
lages aux radiophares qui assurent un service de sécurité, au 
sens du N° 69.1 du Règlement, Cette caractéristique du service 
de radionavigation rend absolument indispensable la plus grande 
protection possible contre les brouillages.
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SOUS-COMISSION 7D

RAPPORT 
• du

Groupe de travail 7D1 (Comptabilité)

1. Le Groupe de travail 7D1,. qui se compose de délégués des pays 
suivants :

Australie, Belgique, Canada, Colombie, Corée, Etats-Unis 
d’Amérique, France, Irlande, Italie, Japon,.; Norvège, Nou
velle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, République fédérale 
d’Allemagne, Royaume-Uni, Suède, Union de l’Afrique du Sud,

a.tenu cinq séances, sous la présidence de M. ¥. Swanson (Royaume-Uni).
Le Groupe a. bénéficié de l’assistance de M. Jean Kunz, du Secrétariat 
général; M .  Albornoz (Colombie), Guy (France) et Murray (Royaume-Uni) 
ont rempli les fonctions de conseillers linguistiques,

2, Le mandat du Groupe consistait à examiner toutes les propositions 
relatives à l’Article 41 et à l’Appendice 14 du Règlement dés radiocommuni
cations (à l’exception des propositions 5128 et 3131, contenues dans le 
Cahier des propositions et des propositions 5129 à. 5163, figurant dans le 
Document N° 74;, en tenant compte des principes adoptés aux troisième et 
quatrième séances de la Sous-Commission 7D (voir le Document N° 170).

3* Le Groupe de travail 7D1 soumet la Sous-Commission 7D, pour
- examen :

i) Un texte révisé de l’Article 41 (Annexe l)
ii) Une formule révisée pour l’Appendice.14 (Annexe 2)

iii) Un appendice nouveau : 14A (Annexe 3)
iv) Un texte révisé de l’Article 4 du Règlement additionnel des 

radiocommunications (Annexe 4)•
4. Les membres du Groupe ne sont pas parvenus à se mettre d’accord

sur la proposition 4607 (page 842 R.l du Cahier des^propositions). Ils 
ont envisagé trois possibilités :

a)

b)

les radiotélégrammes MEDRAD concernant des avis médicau-fc 
échangés dans le service mobile (proposition 4607);
les radiotélégrammes MEDRAD adressés à l’autorité compétente, 
comme il est indiqué dans la nomenclature des stations effec
tuant des services spéciaux, au sujet des avis médicgyi^échan 
gés dans le service mobile;
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c) le teste figurant au paragraphe 12 de l'Annexe au Document 
• / N° 208,

et ont convenu qu'il était souhaitable que le même principe soit adopté 
pour le service radiotélégraphiquë et le service radiotéléphonique. Ils 
ont estimé, en conséquence, qu'une décision sur cette question était plu
tôt du ressort de la Sous-Commission 7D.

5. Le 'Croupe approuvé, en principe, la proposition 3127 (page 847 du
Cahier des propositions) mais estime qu'il est préférable:de la faire figu
rer dans -l'Article 45. Il convient donc de la renvoyer à la Sous-Commission 
7A.t

6, /les délégués de la Colombie et des Etats-Unis d'Amérique ont fait
des réserves.quant aux recommandations formulées-par le Groupe de travail 
et ont demandé que les déclarations suivantes figurènt dans le présent 
rapport ï

"Les délégations de la République de Colombie et de la Ré-publique 
du Vénézuela ne peuvent accepter aucune obligation au sujet du 
minimum de quatorze mots pour les radiotélégrammes de presse et 
se réserVont le droit de fixer un minimum inférieur à celui qui 
est indiqué, (article 41, numéro 967)" •
"La délégation do la République de Colombie ne peut accepte'r 
aucune obligation, en ce qui concerne la parité-dés tarifs dans 
les deux sens du trafic (article 4, numéro 2021 du Règlement 
additionnel des radiocommunications)",
"La délégation des Etats-Unis d'Amérique ne peut souscrire à - 
l’adoption d'un certain nombre de propositions relatives à 
l'Article 41 du Règlement des radiocommunications et au Règle
ment. additionnel des-radiocommunications :se rapportant à des 
taxes déterminées non plus qu'à d'autres propositions analogues 
à certaines-.dispositions du Règlement télégraphique, au sujet 
desquelles les Etats-Unis ont émis des réserves lors de la 
Conférence administrative télégraphique et téléphonique tenue 
à Genève en 1958. Au nombre des propositions relatives au Règle
ment additionnel des:radiocommunications-,: que les‘Etats-Unis ne 
peuvent approuver figurent les propositions 3074, 3101, 3106,
3107, 3110 et 3125 (cette dernière en partie seulement), qui 
sont analogues aux numéros 65, 67 et 68 du Règlement télégraphi- 

. que (Genève, 1958)".
"Pour d'autres raisons, la délégation des Etats-Unis d'Amérique 
n'est pas en mesure de.souscrire à l'adoption de la proposition 
3091 relative au -Règlement additionnel des radiocommunications".

7... • Le, résumé des. décisions prises par Te Groupe de travail au sujet
de toutes les propositions examinées figure dans les annexes 5 et 6 au pré
sent document. ;-v

Le Président î 

W, Swanson
Annexes : 6
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960. Mod,
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A N N E X E  1

PROJET D ’ARTICLE 41 

COMPTABILITE DES COMMUNICATIONS RADIOTELEGRAPHIQUES ET RADIOTELEPHONIQUES

Section 1. Généralités

§ 1. En principe, les $axes> - terrestres et de bord relatives aux radio
télégrammes et aux communications radiotéléphoniques n ’entrent pas dans les 
comptes, télégraphiques et téléphoniques internationaux (le not "bord" s’ap
plique seulement à un navire ou à un aéronef),
§ 2, Les administrations se réservent la faculté de conclure entre
elles et avec les exploitations privées reconnues intéressées des arrange
ments différents, en /vue de l’adoption d’autres dispositions concernant la 
comptabilité, notamment l’adoption autant que possible, du système d’après 
lequel les taxes terrestres et de bord suivent les radiotélégrammes et les 
conversations radiotéléphoniques\de pays à pays, par la voie des comptes, 
télégraphiques et .téléphoniques De tels arrangements sont subordonnés à 
un accord préalable entre les administrations intéressées.
§5. En l’absence d’arrangement différent conclu conformément aux dis
positions du N° 960, les administrations dont dépendent les stations ter
restres établissent chaque mois les comptes concernant ces taxes et les 
,communiquent aux administrations intéressées.
I 4. (i) Si l’exploitant des stations terrestres n’est pas 1’administra
tion du pays, cet.exploitant peut être substitué, en ce. qui concerne les 
comptes, à l’administration de cé pays. Dans ce cas, les dispositions des 
Nos 964 à 999 sont applicables à cet exploitant au même titre qu’à une 
administration.

(2) Lorsque les dispositions du N° 699 n ’ont pas été appliquées et 
que 1’exploitant de la station mobile n’est pas connu, il convient que les 
comptes soient envoyés à l’administration dont dépend cette station mobile 
en vue de leur transmission, aux*fins de liquidation, à l’autorité appro
priée chargée de la comptabilité.

960.1 Noc, l) Les Etats-Unis et le Canada demandent que ce système 
soit adopté, dans toute la mesure du possible, dans les 
relations entre eux et les autres pays.



Titre Mod*

964. Mod.

965. Mod.

966. Mod.

967. Mod.

968. Mod.

Section II» Etablissement des conptes afférents 
aux radiotélégrammes

§5. (l) Pour les radiotélégrammes originaires des stations de bord,
l’administration dont dépend la station terrestre débite l’administration 
dont dépend la station mobile d’origine (ou, le cas échéant, l’administra
tion dont dépend l’exploitant auquel se rattache la station mobile d’ori
gine ou l’exploitant lui~n8ne)

- des taxes terrestres,
- des taxes afférentes au parcours sur le réseau général des voies 

de télécommunications, qui seront dorénavant appelées taxes télé
graphiques,
des taxes totales perçues pour les réponses payées,

- des taxes terrestres et télégraphiques perçues pour le collation- 
nement,

- des taxes perçues pour la remise par exprès, par poste ou par 
poste-avion,

- des taxes fixées par le Règlement télégraphique pour los copies 
des télégrammes multiples.

(2) Pour la transmission sur le réseau général des voies de télé
communications, les radiotélégrannes sont traités, du point de vue des 
conptes, conformément au Règlement télégraphique.

® 6* (l) Pour les radiotélégrammes à destination d’un.pays situé au -
dolà de celui auquel appartient la station terrestre, les taxes télégraphi
ques .à Àliquî&er conformément aux dispositions précédentes sont celles qui 
résultent soit des tableaux des tarifs de la correspondance télégraphique 
internationale, soit d’arrangements-spéciaux conclus entre ldspadministra
tions et/ou exploitations privées reconnues de pays Ii2nitr6ph.es et publiés 
par ces administrations ou exploitations privées reconnues.

(2) Toutefois, on doit tenir compte de ce que, pour chaque radio- 
télégramme, il est perçu une taxe minimum correspondant à la taxe de sept 
mots; ce minimum est fixé à quatorze mots pour les radiotélégrammes de presse,

§ 7. (l) Pour les radiotélégrammes à destination des stations mobiles,
l'administration dont dépend la station terrestre débite directement celle 
dont dépend le bureau d’origine des taxes terrestres et de bord ainsi que 
des taxes terrestres et de bord applicables au collationnement, et des taxes 
de copies afférentes aux radiotélégrammes multiples, mais uniquement si le 
radiotélégramme a été transmis a la station de bord. Toutefois, dans le 
cas visé au N° 2109 l’administration dont dépend la station terrestre débite 
de la taxe terrestre colle dont dépend le bureau d'origine.

Annexe 1 au Document NQ 297-E
Page 4
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969. Mod. (2) L 1administration dont dépend la station terrestre débite toh-
jours l1administration dorit dépend le bureau d'origine, de pays à pays, s'il 
y a lieu, par la voie des comptes télégraphiques, des taxes télégraphiques 

• ■ . et des taxes totales afférentes aux réponses payées.

970*. lied. (3) Lorsque le radio télégramme a été transmis, l'administration
dont dépend.la station terrestre crédite celle dont dépend la station mobile 
destinataire (ou, le cas échéant, l'administration dont dépend l'exploitant 
auquel se rattache la station mobile destinataire, ou l’exploitant lui-même);

971. Hoc. a) de la taxe de bord
972. Mod. b) s'il y a lieu

- des taxes revenant aux stations de bord intermédiaires,
- de la taxe totale perçue pour les réponses payées, -
- de la taxe de bord relative au collationnement,
- des taxes fixées par le Règlement télégraphique pour les 

copies des télégrammes multiples,

973. Mod, § 8. Les radiotélégrammes dont'.la taxe est payée en totalité ou- en • :
partie au moyen d'un bon de réponse sont, à tous égards, traités dans les
comptes, comme si cette taxe était payée en numéraire.

974. Hoc. § 9. Pour les radiotélégrammes échangés entre stations mobiles t

975. Hoc, a) sans l'intermédiaire de stations terrestres;
■ sauf lorsque d'autres arrangements ont été conclus, l'ex
ploitation dont dépend la station mobile de destinrtion 
débite celle dont dépend la station de bord d'origine de 
toutes les taxes perçues, déduction faite des taxés revenant 
à cette dernière station;

976. Mod. b) par l'intermédiaire d'une seule station terrestre •"
l'administration dont dépend la station terrestre débite 
celle dont.dépend la station mobile d'origine (ou, le cas 
échéant, 1'.administration dont dépend l'exploitant auquel 
se rattache la station mobile d'origine, ou l'exploitant 
lui-même) de toutes les taxes perçues, déduction faite des 
taxes revenant à Cette station mobile, conformément aux 
dispositions des HoS 964 et 965» Ensuite, on opère selon 
les stipulations des Nos 968 à 972,



977. Mod,

978. Noc.

979. Mod.

980. Mod.

Titre Mod. 

980a,Add,
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(c) par l'intermédiaire do deux stations terrestres ;
l'administration dont dépend la première station terrestre 
débite celle dont dépend la station mobile d'origine (ou, 
le cas échéant, l'administration dont dépend'l'exploitant 
auquel se rattache la station mobile d'origine, ou l'exploi
tant lui-même) de toutes les taxes perçues, déduction faite 
des taxes revenant à cette station mobile, conformément aux
dispositions des N°s 964 et 965. Ensuite, on opère selon
les dispositions dos N°s 968 à 972 en considérant, pour les
comptes, la première station terrestre comme bureau d'ori
gine.

■§ 10. Pour les radiotélégrammes qui sont acheminés, sur la demande de 
l'expéditeur, en recourant à une ou deux stations mobiles intermédiaires,
chaque station intermédiaire débite de la taxe de bord lui revenant pour
le transit i

(a) la station mobile destinataire, s'il s'agit d'un radiotélé- 
gramne originaire de la terre ferme et destiné à une station 
mobile, ou des cas envisagés aux Nos 976 et 977 (second par
cours radiotélégraphiquë),

(t) la station mobile d'origine, s'il s'agit d'un radiotélégramne 
originaire d'une station mobile et destiné à la terre ferme, 
ou des cas envisagés au N° 975 et aux NoS 976 et 977 (pre
mier parcours radiotélégraphiquë).

Section III. Etablissenent dos comptes afférents aux communi
cations radiotéléphoniques

I 1. Dans le cas des communications radiotéléphoniques émanant des
stations mobiles, l'administration dont dépend la station terrestre :

débite l'administration dont dépend la station mobile (ou, 
le cas échéant, l'administration dont dépend l'exploitant 
auquel est rattachée la station mobile d'origine, ou l'ex
ploitant lui-même) d_es taxes terrestres, des taxes relatives 
à la transmission sûr le rSceau téléphonique du pays de la 
station terrestre et, éventuellement, des taxes relatives à 
la transmission sur le réseau téléphonique international.



- crédite, s.'il y a lieu, par 1 .'intermédiaire des comptes 
téléphoniques internationaux, l ’administration ou l'ex
ploitation privée reconnue du pays de destination et, 
éventuellement, les administrations ou les exploitations 
privées reconnues des pays intermédiaires, des taxes re
latives à la transmission sur le réseau téléphonique in
ternational. , -

980-b ADD ® 2« (1) Dans le cas des communications radiotéléphoniques desti
nées à des stations mobiles, et émanant du pays auquel appartient la station 
terrestre, l'administration dont dépend la station terrestre crédite des 
taxes de bord l'administration dont dépend la station mobile destinataire 
(ou, le cas échéant, l'administration dont dépend l'exploitant auquel se 
rattache la station mobile destinataire, ou l'exploitant lui-même)*

980-c ADD (2 ) Dans le cas des communications radiotéléphoniques desti
nées à des stations mobiles et émanant d'un pays situé au-delà de celui 
auquel appartient la station terrestre ;

980.d ADD (a) L'administrât:* .on dont dépend la station terrestre 1

- débite des taxes terrestres ou des taxes de bord, l'admi
nistration ou l'exploitation privée reconnue du pays 
d'origine,
crédite des taxes de, bord l'administration dont dépend la 
station mobile destinataire (ou, le cas échéant, l'admi
nistration dont dépend 1 'exploitant auquel est rattachée 
la station mobile destinataire, ou l'exploitant lui-même).

980.é ADD (b) L' administration ou l'exploitation privée reconnue du pays
d'où émanent les communications radiotéléphoniques, crédite 
par la voie des comptes téléphoniques internationaux, l'ad
ministration du pays dont dépend la station terrestre et,
éventuellement, les administrations ou les exploitations 
privées reconnues des pays intermédiaires, des taxes rela
tives à la transmission sur le réseau téléphonique inter
national.

980.f ADD § 3. Les règles relatives à l'établissement des comptes afférents
aux radiotélégrammes échangés entre stations de bord, qui sont définies aux 
numéros 974 à 977, sont applicables aux conversations radiotéléphoniques 
échangées entre stations de borci*

980«g ADD I 4* Pour 1 ' établissement des comptes, les communications radio
téléphoniques payables à l'arrivée sont considérées comme émanant du pays 
ou de la station mobile destinataires.



Titre ADD 

9£U liod

981 «a ADD

982 o Mod

983. Mod

98-4. Mod 

985. Mod

Section TV. Echange ot,YiTiiM^a.tlQn_deê xiQmBtgj3,.. _Pjjipmcnt^dxns„^lfl££

§ 11. En principe ? los radiotélégrammes ot los communications radioté-
léphoniques sont inscrits individuellement, avoc toutes les indications né
cessaires, dans les comptes mensuels servant de base à la comptabilité des 
radiotélégrammes et des communications radiotéléphoniques visés au présent 
article. Un modèle de ce relevé figure à l 'Appendice 14* Les comptes sont 
envoyés en doux exemplaires dans un délai de trois mois à partir du mois 
auquel ils se rapportent.

(2) Toutefois, lorsque, par accord spécial, les comptes couvrent une 
période dépassant un mois, ils doivent être échangés avant la fin du troi
sième mois qui suit le dernier mois d„e la période à laquelle ils se réfèrent.
§ 12. La notification de l'acceptation d'un compte ou des observations
y relatives a lieu dans un délai de six mois à partir do la date de son 
envoi. L'administration ou exploitation privée reconnue qui n'a reçu, dans 
cet intervalle, aucune observation, considère le compte comme admis de 
plein droit.

§13. Les délais mentionnes aux numéros 981 et 982 peuvent être dépas
sés quand des difficultés exceptionnelles se présentent dans le transport 
postal des documents entre les stations terrestres et les administrations 
dont elles dépendent. Néanmoins, l'administration débitrice ou l'exploita
tion privée reconnue peut refuser la liquidation et lo règlement des comptes 
présentés plus de dix-huit mois après la date de dépôt des radiotélégrammes 
ou d'établissement des communications radiotéléphoniques auxquels ces 
comptes se rapportent.
8 14. Sauf entente contraire, les dispositions suivantes sont applica
bles aux comptes radiotélégraphiques et radiotéléphoniques visés au présent 
article.
§15 (1) Lors do différences entre les comptes drossés par d.eux adminis
trations et/ou exploitations privées reconnues, les comptes mensuels sont ad
mis sans révision quand un des cas suivants se présente s

,8 du compte 
créditeur

(a) inférieure à 1.000 francs
(b) de 1.00 0 à 100.000 francs

(c) supérieure à 100.000 franco

Différence aul ne doit pas, être 
dépassée

(a) 10 francs
(b) 1% du montant du compte

crcéditeur
(c) ï—1 des premiers 100.000 francs

et 0,5/o du surplus du montant
du compte créditeur.
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nrirtVou.

988. a 

989-

990.

990. a

991.

986.
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Mod (2) Une révision commencée est arrêtée dès que, à la suite d'échan
ges d'observations entre los administrations ct/ou exploitations privées re
connues intéressées, la différence a été ramenée à une valeur ne dépassant 
pas lo maximum fixé au N° 985.

Mod § 16. (l) Immédiatement après l'acceptation des comptes afférents au der
nier mois d'un trimestre, un décompte trimestriel, faisant ressortir lo sol
de pour lo trimestre entier, est, sauf arrangement contraire entre les ad
ministrations ot/ou exploitations privées reconnues intéressées, dressé par 
l'administration ou l'exploitation privée reconnue créditrice et transmis 
en deux exemplaires à l'administration ou exploitation privée reconnue dé
bitrice qui, après vérification, renvoie l'un des deux exemplaires revêtu 
de son acceptation*

Mod (2) A défaut d'acceptation de l'un ou do l'autre des comptes mensuels
d'un morne trimestre avant l'expiration du sixième mois qui suit le trimes
tre auquel ces comptes se rapportent, le décompte trimestriel peut, néan
moins, être dressé par 1 'administration ou exploitation privée reconnue 
créditrice, on vue d'une liquidation provisoire, qui devient définitive 
pour l'administration ou exploitation privée reconnue débitrice, dans les 
conditions fixées au N° 989.

ADD (3) Les rectifications reconnues ultérieurornent nécessaires sont com
prises dans uno liquidation trimestrielle subséquents.
OMod S 17. Le décompte trimestriel doit être vérifié ot le montant doit en
être payé dans un délai do six semaines à dater du jour où l'administration 
ou o xp3.oitation privée reconnue débitrice l'a reçu. Passé ce délai, l'ad
ministration ou exploitation privée reconnue créditrice aura lo croit d'exi
ger dos intérêts à raison do 6 pour cont par an, à dater du lendemain du 
jour d'expiration dudit délai.
OMod S 18. (1 ) Lo.solde du décompte trimestriel en francs-or ost payé par l'ad
ministration ou oxp3.oitation privée reconnue débitrice à l'administration 
ou exploitation privée roconnue créancière, pour un montant équivalent à sa 
valeur, conformément aux dispositions du présent Règlement ot à collos dos 
accords monétaires spéciaux qui peuvent exister entre los pays dont xlè- 
vont les administrations ou exploitations privées reconnues intéressées.

ADD (2) C::; paiement doit être effectué, sans frais pour l'administration
ou exploitation privée reconnue créancière, par l'un des noyons indiqués 
ci-après ■;

Mod a) au choix de l'administration ou exploitation privée reconnue

l) Ne sont pas considérés comme frais à supporter par le débiteur, les
taxes, frais de clearing, provisio.ns et commissions qui peuvent être 
perçus par le pays de l'administration ou exploitation privée recon
nue créancière sur celle-ci*
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débitrice, en or, par chèque ou par traite payable à vue sur 
la capitale ou sur une place commerciale du pays créancier,
ou encore par virement sur un établissement bancaire de cette
capitale ou d'une place commerciale du pays créanciers les 
chèques, traites ou virements doivent êtro libellés en l 'une 
des monnaies définies sous le titre A de l'Appendice N° 14A 
annexé au présent Règlements

992» Mod . b) suivant accord entre les (feux administrations. ct/6uexploita
tions privées reconnues par l'intermédiaire d'une banque 
utilisant le clearing de la Banque des règlements interna
tionaux à Baiej

993. Mod c) par tout autre moyen convenu entre les intéressés©

994* Mod (3) Les monnaies de paiement utilisées, de même que les règles de con
version en la monnaie de paiement des soldes exprimés en francs-or, sont cel
les qui figurent dans l'Appendice 14A du présent Règlement.

995* Mod (4) Les pertes ou les gains éventuels consécutifs au règlement des
soldes par chèques ou par traites sont soumis aux règles ci-après :

996. Mod a) en cas de portes ou de gains provenant d'une baisse ou d'une
hausse imprévue se produisant jusqu 'au jour inclus de la ré
ception du chèque ou de la traite affectant la parité-or de 
l'une des monnaies définies aux N°s Abl à Ab3 de l'Appendice 
14A du présent Règlement, les administrations et/ou exploi
tations privées reconnues intéressées participent à ces per
tes ou à ces gains par parts égales 5

997. Mod b) lorsque s'est produite uno variation notable de la parité-or
ou des cours ayant servi de base à la conversion, les règles 
indiquées au N° 996 sont appliquées, sauf s'il s'agit d'une 
hausse ou d'une baisse résultant d'une réévaluation ou d'une 
dévaluation de la monnaie du pays créancier5

99S. Mod c) en cas de retard dans l'envoi du chèque ou do la traite déli
vrée ou dans la transmission à la banque de l'ordre de vire
ment, l'administration ou exploitation privée reconnue débi
trice est responsable d.os pertes entraînées par ce retard5 
est considéré comme retard, tout délai in jus tif i é-l)qui a pu 
s'écouler entre la remise par la banque et l ’expédition du 
chèque ou de la traite5 si lo délai est cause d'un gain, la 
moitié de celui-ci doit être bonifiée à l'administration ou 
exploitation privée reconnue débitrice5

1) Délai supérieur à quatre jours ouvrables (jours de travail), ce
délai courant du jour do l'émission du chèque ou de la traite 
(ce jour non compris) jusqu'au jour de l'envoi de ce chèque ou 
de cette traite.



996.a ADD 

996.b ADD

996.c' ADD

Titre ADD 

999* Mod

999 • ^DD

d) dans tous les cas prévus aux Nos 996 à 996, les différences
ne dépassant pas 5 pour cent sont négligées °ÿ

e) les dispositions des N os 990A à 994 sont applicables au rè
glement des différences, les délais de règlement courent du
jour de la réception du chèque ou de la traite.

(5) A la demande de l'administration ou exploitation privée reconnue 
créancière, lorsque le montant du solde dépasse cinq mille (5.0 0 0) francs- 
or, la date de l'envoi d'un chèque ou d ’une traite, la date de son achat 
et son montant, ou encore la date de l'ordre de virement et son montant, 
doivent lui être notifiés, au moyen d'un télégramme de service, par l'ad
ministration ou exploitation privée reconnue débitrice.

Section V. îlélâiâjde^onsc^^
comptables

& 19. (1) Les originaux d.es radiotélégrammes et les documents y relatifs, 
ainsi que ceux concernant les communications radiotéléphoniques retenus par 
les administrations et/ou exploitations privées reconnues sont conservés, 
avec toutes les précautions nécessaires à la sauvegarde du secret, jusqu'à 
la liquidation des comptes qui s 'y rapportent et, en tout cas, pendant six 
mois à dater du mois au cours duquel les comptes ont été envoyés.

(2) Toutefois, si une administration ou exploitation privée reconnue 
juge utile de détruire dos documents avant l'expiration des délais sus-in- 
diqués et, de ce fait, ne se trouve pas en mesure de poursuivre une enquête 
dans laquelle ses propres services sont intéressés, cette administration 
ou exploitation privée reconnue en supporte toutes les conséquences, aussi 
bien pour le remboursement des taxes que pour los différences qui pourraient 
être constatées dans les comptes on cause#
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' Date

A N N E X E

MOD.

RELEVE MODELE POUR LA COMPTABILITE DES RADIOTELEGRAMMES

(Voir l’Article 41)

échangés entre PAYS A et PAYS 
des stations côtières du

intermédiaire

Origine Station
côtière

Desti
nation

Nombre
de

Crédit ou débit 
du PAYS A

mots min,

Totaux

Crédit en 
francs-or

Débit en 
francs-or

Remarque s

Solde dû au PAYS A ou B ••••••••••« francs-or
(selon le cas)
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A N N E X E  5

PROJET Ü'f.

Paiement des SQldes___de_ conptes

Les monnaies utilisées pour le paiement, ainsi que les règles de 
conversion en monnaie de paiement des soldes en francs-or, dont il est 
question au numéro 994, sont les suivantes s

A. Monnaies de paiement

Les monnaies utilisées pour le paiement des soldes en francs-or 
des comptes radiotélégraphiques et des conptes radiotéléphoniques sont les 
suivants :

a) Si le pays dont relève l’administration ou exploitation privée 
reconnue créancière est lié par un accord monétaire spécial au 
pays dont relève l'administration ou exploitation privée reconnue 
débitrice, la monnaie désignée par cet accord;

b) Si ces pays ne sont pas liés par un accord monétaire spécial, le 
créancier peut demander i

1, soit la monnaie d’un pays où la banque centrale d’émission, 
ou une autre institution officielle,. achète, librement et vend 
librement de l’or ou des devises-or contre la monnaie natio
nale, à des taux fixes déterminés par la loi ou en vertu d’un 
arrangement avec le gouvernement (monnaie dénommée ci-après 
"monnaie-or1');

2* soit la monnaie d’un pays où cette monnaie est librement ap
préciée par rapport aux autres monnaies (monnaie dénommée ci- 
après "monnaie libre") et dont la parité-or est fixée par le 
Fonds monétaire international;

3* soit la monnaie d’un pays où cette monnaie, est librement
appréciée par rapport aux autres monnaies (monnaie libre) et 
dont la parité-or est déterminée par une loi interne ou par 
un arrangement entre le gouvernement et une institution offi
cielle d'émission de ce pays;



4. soit sa propre monnaie qui peut ne pas répondre aux conditions 
fixées aux numéros Abl, Ab2 o u  Ab3; dans ce cas, il est néces
saire que les administrations ou exploitations privées recon
nues intéressées soient consentantes;

c) Si les monnaies de plusieurs pays répondent aux conditions fixées 
aux numéros Abl, Ab2 ou Abp, il appartient à l'administration ou 
exploitation privée reconnue créancière do désigner la monnaie 
de paiement qui lui convient.

B. Règles de conversion
La conversion en monnaie de paiement des soldes en francs-or 

s'opère selon les règles ci-après i
a) Si les administrations ou exploitations privées reconnues relèvent 

de pays liés par des accords monétaires spéciaux, la conversion 
s'effectue :
1. au choix de. l'administration ou exploitation privée reconnue 

débitrice, soit directement dans la monnaie du pays créancier 
a la parité-or fixée pour cette monnaie par le Fonds monétaire 
international, soit par l'intermédiaire de la monnaie du pays 
débiteur sur la base de la parité-or approuvée pour cette 
monnaie par le Fonds monétaire international; le résultat 
obtenu en monnaie du pays créancier ou en monnaie du pays 
débiteur sera éventuellement transformé dans la monnaie de 
paiement, conformément aux accords monétaires spéciaux liant 
les deux pays;

2. s'il n'existe pas de parité-or approuvée par le Fonds moné
taire international, tant pour la monnaie du pays créancier 
que pour celle du pays débiteur % à la parité-or d'une mon
naie répondant à l'une ou l'autre des conditions prévues aux 
numéros Abl, Ab2 ou Abp; le résultat obtenu est ensuite con
verti dans la monnaie du pays débiteur d'après le cours 
officiel pratiqué, pour cette dernière monnaie, dans le pays 
débiteur et, éventuellement, de la monnaie du pays débiteur 
dans la monnaie de paiement* conformément aux accords moné
taires spéciaux;

3 . au choix de l'administration ou exploitation privée reconnue 
débitrice, soit directement dans la monnaie du pays créancier 
et à la parité-or fixée pour cette monnaie par une loi de ce 
pays ou par un arrangement entre le gouvernement et une ins
titution officielle d'émission, soit par l'intermédiaire de 
la monnaie du pays débiteur et à la parité-or fixée pour 
cette monnaie par une loi de ce pays ou par un arrangement
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entre le gouvernement et une instituion officielle d'émission 
le résultat obtenu en monnaie du pays créancier ou en monnaie 
du pays débiteur sera éventuellement transformé dans la mon
naie de paiement conformément aux accords monétaires liant 
les deux pays.

Si les administrations ou exploitations privées reconnues relèvent 
de pays n1ayant pas conclu d’accord monétaire spécial, la conver
sion s’effectue comme suit %
1. si la monnaie de paiement est une monnaie-or s à la parité-or 

de cette monnaie ;
2. si la monnaie de paiement est une monnaie libre appréciée en 

or par le Fonds monétaire international à la parité-or ap
prouvée par ce Fonds, ou à la parité-or fixée par une loi 
interne ou par un arrangement entre le gouvernement et une 
institution officielle d’émission;

3. si la monnaie de paiement est une monnaie libre non appréciée 
en or par le Fonds monétaire international : soit à la parité- 
or fixée par une loi interne ou par un arrangement entre le 
gouvernement et une institution officielle d’émission, soit 
par l’intermédiaire d’une autre monnaie libre comportant une 
parité-or approuvée par le Fonds; le résultat obtenu est 
transformé dans la monnaie de paiement au cours officiel en 
vigueur dans le pays débiteur le jour ou la veille du vire
ment ou de l’achat du chèque ou de la traite.

Si, par accord entre les deux administrations ou exploitations 
privées reconnues intéressées, la monnaie de paiement est celle 
visée au numéro Ab4y le solde en francs-or est converti en une 
monnaie-or ou en une monnaie libre; le résultat obtenu est con
verti en monnaie du pays débiteur et de celle-ci en monnaie du 
pays créancier, d’après le cours officiel en vigueur dans le 
pays débiteur le jour ou la veille de virement ou de l’achat du 
chèque ou de la traite.
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2018

2019

2020 

2021

2021a

2022

2023

TITRE
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A N R E X E  4 

ARTICLE 4

ROC Section I. Généralités. Radiotélégrammes à plein tarif.

ROC § 1» La taxe d’un radiotélégramme originaire et/ou à destina
tion d’une station mobile comprend, selon le cas :

ROC a) la ou les taxes de bord revenant à la station mobile d'ori
gine ou de destination, ou à ces deux stations (le mot 
"bord" s'applique exclusivement à un navire ou à un aéro
nef) ;

ROC b) la ou les taxes terrestres (voir le numéro 2026) revenant
à la station terrestre ou aux stations terrestres qui par
ticipent à la transmission;

ROC c) la taxe pour la transmission sur le réseau général des
voies de télécommunication, calculée d’après les règles 
ordinaires;

ROC d) la taxe afférente aux opérations accessoires demandées par
1'expéditeur.

MOD i 2 (l) La taxe terrestre et la taxe de bord ainsi que la
taxe pour la transmission sur le réseau général des voies de 
télécommunication, sont fixées selon le tarif par mot; toute
fois, pour chaque radiotélégramme à plein tarif, la taxe mini
mum à percevoir correspond à la taxe- do. sept mots,

ADD (2) Conformément aux dispositions de l'Article 40 de la Con
vention, le tarif est exprimé en francs-or. Il est le même 
dans les deux sens pour les radiotélégrammes acheminés par la 
même voie,

ROC (2) La taxe maximum terrestre est de soixante centimes (0fr,60)
par mot. La taxe maximum de bord est de quarante centimes
(0 fr.40) par mot. Les administrations doivent notifier au 
Secrétaire général de l’Union les taxes qu’elles ont fixées,

ROC (3) Toutefois, chaque administration se réserve la faculté de
fixer et d'autoriser des taxes terrestres ou de bord supérieures 
aux maxima indiquées au numéro 2022 dans le cas de stations 
terrestres ou d.'aéronef exceptionnellement onéreuses d_u fait 
de leur installation ou de leur exploitation.

ROC Taxes des radiotélégrammes.

2024 SUP



2025 MOD § 3« (l) Lorsqu’une seule station terrestre est utilisée com
me intermédiaire entre des stations mobiles, il n’est perçu 
qu’une seule taxe terrestre. Si la taxe terrestre applicable 
aux échanges avec la station mobile qui transmet est différente 
de celle applicable aux échanges avec la station mobile qui re
çoit, c’est la plus élevée de ces deux taxes qui est perçue.
De plus, il peut être perçu une taxe territoriale télégraphique 
égale à celle qui, au numéro 2028, est indiquée comme étant ap
plicable à la transmission sur les voies de télécommunications.
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2026 ROC (2) Lorsque, sur la demande de l’expéditeur, deux stations
terrestres sont utilisées comme intermédiaires entre deux sta
tions mobiles, la taxe terrestre de chaque station est perçue 
ainsi que la taxe télégraphique afférente au parcours entre les 
deux stations.

2027 ROC § 4. Le service et les taxes des retransmissions sont réglées
par l’Article 9 du présent Règlement.

2028 MOD Dans le cas où des radiotélégrammes originaires ou à destina
tion d'un pays sont acheminés par des stations terrestres de 
ce pays, la taxe télégraphique par mot applicable à la trans
mission sur les voies intérieures de télécommunication de ce 
pays est notifiée en francs-or au Secrétaire général par l’ad
ministration dont relèvent les stations terrestres.

2029 SUP

2030 MOD § 6. Les taxes supplémentaires que perçoivent les bureaux
d’origine ou les stations mobiles pour les radiotélégrammes 
multiples (voir le numéro 2091) et pour les radiotélégrammes 
à remettre par la poste (sens bord-terre, voir le numéro 2092), 
sont les taxes fixées par le Règlement télégraphique,

2031 ROC § 7, Le pays où se trouve établie une station terrestre qui
sert d'intermédiaire pour l’acheminement de radiotélégrammes 
entre une station mobile et un autre pays est considéré, pour 
l’application des taxes télégraphiques, comme pays de prove
nance ou de destination de ces radiotélégrammes et non comme 
pays de transit,

2032 ROC § 8, (l) Tant pour la transmission que pour les comptes inter
nationaux, le compte des mots fait par le bureau d'origine est 
décisif pour les radiotélégrammes destinés à des stations mo
biles, et celui fait par la station mobile d’origine est déci
sif pour les radiotélégrammes originaires des stations mobiles.

2033 ROC (2) Toutefois, quand le radiotélégramme est rédigé totalement
ou partiellement

soit dans une des langues du pays do destination, s’il s'a
git de radiotélégrammes originaires de stations mobiles,



2034

2035

2036

2037

2038

2039

- soit dans une des langues du pays dont dépend la station mo
bile, s’il s’agit de radiotélégrammes à destination de sta
tions mobiles,

et que le radiotélégramme contient des réunions ou des altéra
tions de mots contraires à l’usage de cette langue, le bureau 
ou la station mobile de destination, suivant le cas, a la fa
culté de recouvrer sur le destinataire le montant de la taxe 
perçue# En cas do refus de paiement, le radiotélégramme peut 
être arrêté#

ROC § 9. La taxe totale des radiotélégrammes est perçue sur l’ex
péditeur, à l’exception s

MOD a) des frais d’exprès à percevoir à l'arrivée (voir le numéro
567 du Règlement télégraphique, Révision de Genève, 1958);

ROC b) des taxes applicables aux réunions ou altérations de mots
non admises constatées par le bureau ou la station mobile de 
destination (voir le numéro 2033), ces taxes sont perçues sur 
le destinataire.

ROC § 10. Les stations mobiles doivent connaître les tarifs né
cessaires pour la taxation des radiotélégrammes. Toutefois, 
elles sont autorisées, le cas échéant, à se renseigner auprès 
des stations terrestres; celles-ci indiquent en francs-or les 
montants des tarifs.

ROC §11. Le bureau taxateur fixe d'office les taxes terrestres
ou de bord afférentes aux radiotélégrammes intéressant des

• stations non encore inscrites à la nomenclature, ainsi que les 
taxes de bord, afférentes aux radiotélégrammes destinés à des 
stations mobiles dont les noms ou les indicatifs d’appel sont 
remplacés par l ’indication du parcours effectué ou par toute 
autre mention équivalente (voir le numéro 2009). Ces taxes 
sont égales aux taxes indiquées comme normales par l’adminis
tration en question ou, à défaut d’une telle indication, aux 
maxima visés au numéro 2022.

MOD § 12, (l) Toute taxe nouvelle, toutes modifications d’ensem
ble ou de détail concernant le tarif, ne sont exécutoires pour 
les pays autres que ceux qui établissent la taxe nouvelle ou 
les modifications de taxes, que quinze jours après leur notifi
cation par le Secrétaire général, jour de dépôt non compris, 
et ne sont mises en application qu'à partir du premier jour 
du mois qui suit le jour d'expiration de ce délai.
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2039a ADD (2) Si plusieurs notifications sont effectuées, seule la date 
de la première est prise en considération pour calculer le 
délai.
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2039b ADD (5) Le délai de quinze jours est réduit à dix jours pour les 
modifications ayant pour but d’égaliser des taxes aux taxes de 
voies concurrents déjà notifiées.

2040 NOC (2) Toutefois, pour les radiotélégrammes originaires des sta
tions mobiles, les modifications aux tarifs,ne sont exécutoires 
qu’un mois après los délais fixés au numéro 2039.

2041 NOC (3) Les dispositions des numéros 2039 et 2040 n’admettent au
cune exception.

2042 NOC § 13. Dans le service mobile, aucune taxe afférente au par
cours radioélectrique n’est perçue pour les radiotélégrammes 
d’un intérêt général immédiat entrant dans les catégories sui
vantes :

2043 NOC a) messages de détresse et réponses à ces messages;

2044 MOD b) avis originaires des stations mobiles sur la présence do
glaces, épaves, mines et autres sources de danger pour la 
navigation, ou annonçant des cyclones et tempêtes;

2045 NOC c) avis annonçant soit des phénomènes brusques menaçant la
navigation aérienne, soit la survenue soudaine d’obstacles 
dans les aérodromes;

avis originaires des stations mobiles notifiant des chan
gements soudains dans la position des bouées, lo fonction
nement des phares, appareils de balisage, etc.;

2046 NOC d)

2047 NOC g) avis do service relatifs au service mobile.

2043 NOC § 14. (l) Le terme "radiotélégramme météorologique" désigné
un radiotélégramme contenant exclusivement des observations 
météorologiques ou des prévisions météorologiques, qui est 
envoyé par un service météorologique officiel ou par une sta
tion on relation officielle avec un tel service, et est adressé 
à un tel service ou à une telle station.

2049 FOC (2) Ces radiotélégrammes comportent, obligatoirement, en tête
de l’adresse, l’indication de service taxée = 0BS =, Cette 
indication de service taxée est la seule admise.

2050 NOC (3) Sur demande, l’expéditeur doit déclarer que le texte de
son radiotélégramme correspond aux conditions fixées ci-dossus.

2051 NOC § 15. (l) Les taxes terrestres et de bord applicables aux ra
dio télé gramme s météorologiques sont réduites d’au moins 50 % 
dans toutes les relations.



TITRE

2053

2054

2055
2056 

TITRE 

2057

2052

2058

TITRE

2058a

2058b

NOC (2) Pour les stations terrestres, la date à laquelle cette
disposition est mise en vigueur est fixée par accord entre les 
administrations ot compagnies exploitantes, d'une part, ot les 
services météorologiques officiels intéressés, d’autre part.

SUP C. Radiotélégrammes CDE.
SUP
SUP

SUP
SUP

MOD C. Radiotélégrammes de presse.
MOD § 18. (l) Les taxes terrestres et de bord sont réduites de

50 fo pour les radiotélégrammes de presse originaires d'une 
station de bord et destinés à la terre ferme. Ces radiotélé- 
gramrnes sont soumis aux conditions d’admission prévues aux 
Articles 65, 66, 67, 68 et 69 du Règlement télégraphique (Ré™ 
vision de Genève, 1958). Pour ceux qui sont destinés à une 
localité du pays de la station terrestre, la taxe télégraphi
que à percevoir est la moitié de la taxe télégraphique appli
cable à un radiotélégramme ordinaire. Le nombre minimum de 
mots taxés pour les radiotélégrammes de presse est fixé à 
quatorze*

NOC (2) Les radiotélégrammes do presse à destination d’un pays
autre que celui de la station terrestre jouissent du tarif de 
presse en vigueur entre le pajrs de la station terrestre et le 
pays de destination.

ADD D, Radiotélégrammes concernant les personnes protégées en
temps de guerre par les Conventions de Genève du 12 août 1949,

ADD Les radiotélégrammes, concernant les personnes protégées en
temps de guerre par les Conventions de Gonève du 12 août 1949, 
sont acceptés aux conditions précisées à l’Article 64 du Rè
glement télégraphique (Révision de Genève, 1958) et sont dési
gnés par l’indication de service taxée = RCT - placée avant 
l’adresse.

ADD La taxe terrestre et la taxe de bord pour les radiotélégrammes
désignés par l’indication do service taxée = RCT = sont rédui
tes dans la même proportion que la taxe applicable à la trans
mission sur le réseau général des voies de télécommunication 
(numéros 646 et 647 du Règlement télégraphique (Révision de 
Gonève, 1958)).
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A N N E X E

RESUME DES DECISIONS PRISES A L'EGARD DES PROPOSITIONS RELATIVES A 
L'ARTICLE 41 ET A L'APPENDICE 14 DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS

Numéro du 
Règlement

Article 41 
Titre

Titre de la 
Section I

Généralités
959

960

Q60.1

961

962

963

Titre de la 
Section II

964

966

Numéro de la 
proposition

2579

2580, 2581 ) 
2582, 2583

2584
4702
2585
2586

2587 
2589, 2590

2588

2591
2592
2593
2594
2595
2596

2597
2598

2599, 2600 
2601

2602

Décision

Acceptée en principe. Soumise au Groupe 
de rédaction.

Acceptée en principe.
Non adoptée.
Adoptée.
Non adoptée.
Acceptées en principe. Soumises au Grou
pe de rédaction.
Non adoptée.
Adoptée.
Adoptée,
Retirée.
Retirée,
Adoptée.
Acceptée en principe. Soumise au Groupe 
de rédaction.

Adoptée, sous réserve de la suppression 
du mot "maximum".
Retirées.
Il est convenu de supprimer le texte après 
"administration", à la Sème ligne.
Retirée.
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Numéro du 
Règlement
,..967

968

969

970

972
973

976

977

979
980

Titre de la 
Section IV
981

Numéro de la 
proposition
2603, 2604 ) 
2605, 2606 ) 

2608 ' 
2607

5423
2609
2610
2611 

5424, 2612 
2613
2614.

2615
2616

2617
2618

2619
2620

2621
2622

2623 à 2626 ) 
2628 à 2636 )

2627, 5425

2637, 2639 
2638

2640

Décision

Non adoptées.

Adoptée, sous réserve que la référence 
aux radiotélégrammes-lettres soit sup
primée .
Retirée.
Non adoptée.
Retirée.
Non adoptée.
Retirées,

Acceptée en principe. Soumise au Groupe 
de rédaction.
Retirée,
Adoptée, sous réserve d'une légère modi
fication de rédaction.
Adoptée.
Acceptée en principe. Soumise au Groupe 
de rédaction.
Adoptée.
Acceptée en principe. Soumise au Groupe 
de rédaction.
Adoptée,
Adoptée,
Les Propositions 2629 à 2632 et 2634 ont 
été retirées. Les autres ont été accep
tées en principe et soumises au Groupe de 
rédaction.
Acceptées en principe et soumises au Groupe 
de rédaction.
Adoptées.
Il a été convenu que les comptes seraient 
envoyés en double exemplaire. Le reste 
de la proposition n'a pas été adoptée.
Adoptée, sous réserve quo "quatrième" soit 
remplacé par "troisième".
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Numéro du Numéro de la
Règlement proposition

982 2641
2642

983 2643, 2644
984 2645, 2646
985 4525, 2647 

5426

986 2648
987 à 4525,
998 5427 à 5440 

5121
2650, 2655 

2656
2649, 2651 )
à 2654 )

999 4526
2657
2658

2659
Appendice 14 3028 à 3033

5127
Appendice 14 "bis 4595 )

5441 )
5128 )

Décision

Non adoptée.
Adoptéej sous réserve d’une légère modi
fication. de rédaction.
Adoptées.
Adoptées.
Non adoptées.
Adoptée5 sous réserve d’une légère modi- 
dication de rédaction.
Adoptée.
Acceptées en principe. Soumises au Grou
pe de rédaction.

Adoptées,

Retirées.

Non adoptée»
Adoptée.
Il a été décidé de mentionner les commu
nications radiotéléphoniques,
Adoptée.
Acceptées en principe.
Non adoptée.

Adoptées.
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RESUME DES DECISIONS PRISES AU SUJET DES PROPOSITIONS RELATIVES A 
L ‘ARTICLE L DU REGLEMENT ADDITIONNEL DES RADIOCOMMUNICATIONS

!022

2023

2024

Proposition N

3070

2025
2026

3071 ) 
)

3072 )
N;

3073 )

3074

3075 ) 
)

3076 )

3077

3078

3079

3080 

3081 

3082

3084 

3083

3085
3086

Décision

Rejetée par la Sous-Commission 7D

Acceptée en principe -

Renvoyée au

Groupe de rédaction

Adoptée. Renvoyée au Groupe 
de rédaction
Rejetée par la 
Sous-Commission 7D 

Non adoptée 

Non adoptée 

Retirée

Non adoptée

Adoptée

Retirée

Retirée
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202&'

2029

2030

2032

2033

2035

2036

2039

3007
3088

3083

3089

3090

3091

3003

3092

3093

30%  ) 
)

3095 ) 
)

3096 ) 
)

3097 ) 
)

3098 ) 
)

3099 )
3100 ) 

)
3101 ) 

)
3102 ) 

\

3103 )

3104

3105 ) 
)

3106 )
. \ 1

3107 ) 
)

3108 ) 
)

3109 ) 
)

3110 )

Non adoptép mais 

texte revisé du 

numéro 2028 adopté

Adoptée

Adoptée sous réserve de lég 
modification de rédaction
Ad.optée

Retirée

Non adoptée

Adoptée

Non adoptée 

Adoptée, Texte dos 

numéros 60 et 6l 

du Règlement télégraphique 
(Révision de Genève)

(1958)

CD-’
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20 44 

Section II A 

2048 à 2052 

2051

Section II C 

2053 à 2056 

Section II

Section II D 

2057

2057

2058

3111 

4067

3112

3113

3114

3115 )
)

3116 )

3117 à 3122 - 
remplacées par 
le Doc, N° 149
3122 bis

3123 )
)

3124 )

3125

3126 
3127

Adoptée

Pas cle décision 

Non adoptée 

Retirée 

Non adoptée

Adoptée

Adoptée

Adoptée

Non adoptée 
Non adoptée

Non adoptée. Il est également dé
cidé d'ajouter au numéro 2057 une 
phrase relative -à l'application de 
la taxe minimum pour les radioté
légramme s de presse.
Retirée

Non adoptée. Jurée mieux à 

Règlement
3128 à 3131 ) 

)
5129 à 5163 )

Non examinée - traitée par le 

Groupe de travail 7D2
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C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

ADDE3OT>rtf ° 2
6 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL.4B

ADDENDUM

La Délégation de l'U.R.S.S, désire que les remarques suivantes 
soient ajoutées au Document N° 298 (Rapport du Sous-groupe•4B3 an Groupe 
de travail 4B).

1. En U,R.S.S., la bande 285-315 kc/s est utilisée, non seulement 
pour le service de radionavigation maritime, mais encore pour le 
service de radionavigation aéronautique en tant que service 
additionnel, au sens du Paragraphe 7 (c) du Document N° 242,

2. La Délégation de l’U.R.S.S^ considère que le Numéro 126 du 
Règlement doit être modifié selon la Proposition 908.. (Cahier 
des propositions, page 229). Cette proposition se lit comme 
suit;" En U.R.S.S., la bande 315-325 kc/s peut aussi être 
utilisée pour la radionavigation maritime.,,
Cette nouvelle rédaction a pour objet d1éclaircir le texte et de 

le simplifier.
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C o n fér en c e  A dm in istrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

Document N° 298-F
28 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4B

ABDENDUI'Ï

.AU RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B3 AU GROUPE DE TRAVAIL 4B

Page 2, au renvoi 10) modifié, N° 119»- ajouter ''le Congo belge 
et le Ruanda Urundi",

Page 3, au renvoi 11) modifié, N° 121, lire "zone européenne dae
radiodiffusion".

Page 4, compléter comme suit ; les bandes 285 - 315 kc/s et 
315- - 325.. k.c/s. pour la Région 1.

Région Recommandation

a) Radionavigation aéronautique
b) Radionavigation maritime * 

(radiophares)

* La priorité est donnée au service de radionavi
gation maritime (radiophares), au sens du paragra
phe 7A du Document N° 242. Le service de radiona
vigation aéronautique est limité aux pays suivants
Albanie, Autriche, Bulgarie, Grèce, Suisse, Turquie 
Ukraine et U.R.S.S,

315-325 Radionavigation aéronautique 
14)U

N° 126 14) Sans changement
Remplacer le paragraphe 8 du rapport psjr le suivant :
"8. En transmettant ces recommandations au Groupe de travail 4B 

le Groupe de travail 4B3 a rempli son mandat. La délégation de l'Inde a 
demandé que deux notes (reproduites dans l'Annexe) soient jointes à ce rap
port, il est toutefois entendu que la Note 2 a été approuvée par les pays 
de la Région 3. Toutes les recommandations de ce rapport ont été approu
vées à 1.'unanimité, à l'exception des deux suivantes : l) pour la bande



285-315 kc/s dans la Région 1, la Bulgarie, l'Ukraine et 1*U*R,S#S, n'ont pas 
pu accepter que la priorité soit donnée à la radionavigation maritime et 
ont proposé que la radionavigation aéronautique figure comme service ad
ditionnel, au sens du paragraphe 7C du Document N° 242.
2) pour la bande 315-325 kc/s dans la Région 1, l'U.R.S.S. n'a pas pu ac
cepter que le renvoi 14) N° 126, reste inchangé. Les délégations de la 
Bulgarie, de l'Ukraine et de l'U.R.S.S, se sont réservé le droit de soule
ver ces questions au sein du Groupe de travail 4B; elles ont demandé que 
leur opinion soit incluse dans le rapport; cependant, le manque de temps 
n'ayant pas permis de rapporter en entier les déclarations de ces déléga
tions, celles-ci seront présentées oralement à la prochaine séance du Groupe 
de travail 4B, et elles seront incluses dans le rapport de cette séance".

Document N° 298-F
ADDSNDUM N° 1
Page 2

Le'Président : 
lu Sigler ( Mexique )
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d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 298-F
  24 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4B

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B3 
AU GROUPE DE TRAVAIL 4B

1. Le Groupe de travail 4B3 avait reçu pour mandat d!étudier les pro
positions relatives aux bandes de fréquences comprises entre 160 kc/s et
325 ko/s, que le Groupe de travail 4B lui avait transmises en vue de parvenir 
à un accord,

2, Le Groupe de travail a tenu quatre séances, les 11,' 18, 21 et 25 
septembre 1959.
5. Deux Groupes de travail spéciaux ont été constitués pour traiter
de questions particulières, à savoir :

4B5/l pour la Région 1 285-325 kc/s Présidents M. P. Mortensen
(Norvège)

4B3/2 pour la Région 2 160-285 kc/s Président: M, R.K. Starkie
(Australie)

4. Les pays suivants ont participé aux travaux du Groupe de travail:
Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, 
Chine, Colombie, Cuba, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France,
Grèce, Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, Malaya, Mexique, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Pays-Basÿ Pakistan, Paraguay, Philippines, Pologne, Portu
gal, République fédérale d'Allemagne, République fédérative populaire dè 
Yougoslavie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie, U.R.S.S. et Vénézuéla.

5. Lors'de la première'séance, M, ¥. Garcia Rios (Paraguay) a été
désigné cémme rapporteur et M. Arnold A. Matthey, du Secrétariat de 
l’I.F.R.B. a été invité à prêter assistance au Groupe,

6. Le Groupe de travail a examiné des propositions concernant les
bandes comprises entre 160 kc/s et 325 kc/s contenues dans les addendums 
Nos 1 et 2 au Document N° DT 48, ainsi que dans les Documents Nos 91» 126,
172 et 216.

7. Après un examen détaillé, le Groupe de travail adresse au Groupe 
de travail 4B les recommandations suivantes :
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kc/s
160-255

Bande

160-255

160-200

160-200

1

2

Recommandation ;

Radiodiffusion 
2 Ms) 10)

Modifier la note 10) - RR 119 et inclure les 
"Provinces Portugaises d’Outre-Mer situées 
dans la Région 1, au Sud de l’Equateur"*
Ajouter un nouveau renvoi 2 bis):
2 bis) L ’emploi intermittent des systèmes pour le
vés hydrographiques.à très faible puissance est au
torisé dans les bandes 86-155 kc/s et 170-180 kc/s, 
à condition que soient acceptés les brouillages 
causés par les autres services autorisés et que les 
autres services ne soient pas brouillés.
Aucune autre modification

Ajouter un nouveau renvoi 2 bis) (texte ci-dessus). 
Aucune autre modification

Radionavigation aéro
nautique 
2 bis)

*) Le service fixe est prioritaire, aux termes
du paragraphe 7A du Document N# 242.

un nouveau renvoi 2 bis) (texte ci-dessus)
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kc/s
255-285

Bande

200-285 SE

a) Radionavigation-aéronautique
b) Radiodiffusion
c) Mobile maritime 9)

io; n.

Recommandation

Tableau sans changement mais en ce 
qui concerne le renvoi ll)s
Numéro 121 ''Dans l’ouest de la zone européenne, 
la bande 255-285 kc/s sera’utilisée par la ra
dionavigation aéronautique. De plus, le Royaume- 
Uni continuera à utiliser cette bande pour les 
liaisons existantes de son service mobile maritime, 
lequel aura le statut de "service additionnel", au 
sens du paragraphe 7 (c) du Document N° 242."
Numéro 123 Remplacer le texte actuel par le suivant:
c) Les stations norvégiennes du service fixe aéronau
tique situées dans'les zones nordiques sujettes aux 
perturbations des aurores boréales sont autorisées à 
continuer leur service dans la-bande 255-285 kc/s.
Numéros 120 et 122.

a) Mobile aéronautique ^
b) Radionavigation aéronautique 

13)
Tableau, sans changement mais le renvoi 13) est 
modifié comme suit :
* 13) Dans les Régions 2 et 3 la priorité est 
donnée au service de radionavigation aéronautique, 
aux termes du Document N° 242, point 7A

200-285 a) Mobile aéronautique ^
b) Radionavigation aéronautique 

13)

Tableau sans changement, mais le renvoi 13) 
est modifié :
* 13) - voir ci-dessus : Région 2.
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Bande
kc/s
285-315

Région

1

Recommandation :

(A compléter à l’aide des résultats obtenus par le 
Sous-Groupe de travail 4B3/l)

315-325 (A compléter à l’aide des résultats obtenus par le 
Sous-Groupe de travail 4B3/l)

285-325 a) Radionavigation aéronautique
b) Radionavigation maritime 

(radiophares) * 15)

15) La priorité est donnée au service 
de radionavigation maritime (radiophares) 
aux termes du paragraphe 7A du Document 
N° 242. (Au Mexique, les deux services 
fonctionnent sur une base d ’égalité).

285-325 a) Radionavigation aéronautique
b) Radionavigation maritime 

(radiophares) *
f La priorité est donnée au service de 
radionavigation maritime (radiophares) 
aux termes du paragraphe 7A du Document 
N° 242

8* . En transmettant ces recommandations au Groupe de travail 4B, le
Groupe de travail 4B3 a rempli son mandat sous réserve de la bande 285—325 lfcc/s (Ré
gion l) pour laquelle un rapport complémentaire sera soumis en temps voulu par 
le Groupe de travail 4B3/l. La délégation de l'Inde désire que deux notes con=- 
cernant les allocations dans la Région 3 soient jointes à ce rapport. Elles 
sont reproduites dans l’Annexe ci-après.

Le Président 
L, Sigler

Annexe': 1
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ANNEXE

Note 1 :
La bande 200 - 285 kc/s est attribuée, entre autres services, à 

la radiodiffusion dans la Région 1 et à la radionavigation aéronautique 
dans la Région 3. Attendu que les assignations à ces services sont sou
mises aux dispositions du numéro 90' du Règlement, il convient d’accorder 
une attention particulière aux assignations inscrites dans les listes an
nexées à l’Accord de la C.A.E.R., en vue de leur apporter les ajustements 
nécessaires pour que les services intéressés puissent fonctionner sans 
brouillages nuisibles nutuels.

Note 2 :

Dans la Région 3, la bande 285 - 325 kc/s est attribuée en prio
rité au service de'radionavigation maritime, au sens du paragraphe 7 (A) 
du Document N° 24-2, Il est cependant reconnu qu’il existe un petit nombre 
de stations du service de radionavigation aéronautique, en service depuis 
longtemps, qui fonctionnent conformément à l’Accord de la C.A.E.R. (l95l), 
il est nécessaire de veiller à ce que, pour la sécurité de l’aviation, ces 
stations continuent à fonctionner sans brouillages nuisibles dans cette 
bande. La priorité du service maritime dans cette bande devrait être ac
cordée compte tenu de cette nécessité.

V.V. Rao (Inde)
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SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 7

Numéro de la 
proposition

5513 419-
10.

20.

30,

CONGO BELGE 
Propositions 

ARTICLE 19

Lo Congo Belge propose s

Que les chiffres ZERO (/) et un (l) soient admis comme 
premiers chiffres des indicatifs.
Quo dans les indicatifs l ’emploi de chiffres abrogés soit 
admis ou tout au moins toléré pour les pays qui estiment 
cette disposition pratique*
Que la série des indicatifs de 0NA - 0TZ soit attribuée au 
Congo Belge ot au Ruanda Urundi. La série 9$A à 9TZ pourrait 
aussi convenir.

40. Si le 30. était admis la deuxième partie de la proposition 
5508 serait retirée.

Motifs s
10. Augmenter le nombre des séries d'indicatifs dispo

nibles.
20. Abréger les appels, aucune confusion n ’utant 

possible entre chiffres abrégés et lettres pour des opéra
teurs préalablement avertis.

30. Le Congo Belge serait très désireux d ’obtenir une 
série continue d'indicatifs dont les deuxième et troisième 
lettres aillent de NA à TZ, pour simplifier la procédure de 
transfert des indicatifs actuels aux indicatifs futurs.

40. Conséquence normale de 30.
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LISTE DES DOCUMENTS PUBLIES 
PAR LA.CONFERENCE

N°s 251 à 300

N° du 
Document

251

252

253 
(Rev. )
254

255

256 

257 

253

: 259 ■

; 260 . ; 

i 261i

; 261
Corr. N°1 

262

Origine

République 
fédérale. 
d'Allemagne
Chine

Mexique

R.P. de
Hongrie
R.F.P. de 
Yougoslavie
R.F.P, de 
Yougolsavie
Secrétariat

Groupe de 
rédaction 7B

Commission 1

Groupe de; travail 6C

Commission 2

Destination 

Commission 5

Commission 5 

Commission 5

Commission 4

Commission 4

Commission 4 
Séance plénière

Sous-Commission 7B

Commission 6

Séance olénière

Groupe de travail 6C Groupe de travail
6C

Titre

Proposition

Explication de la Proposition
N° 1275
Projet de résolution

Proposition N° 5497 - Art, 5

Proposition N° 5499 - Art, 5

Proposition N° 5493 - Art.5
Situation de certains pays paf 
rapport à la Convention

Rapport - (N° 530, Proposi
tion N° 4117)
Programme des séances, semaine 
du 21 au 27 septembre 1959
Rapport du Groupe de travail 
6C
Premier rapport de la Commis
sion 2

Premier rapport de la Commis
sion 2
Compte rendu 5ème séance,
10 septembre 1959, 15 heures
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N° du 

■ Document Origine Destination Titre

263 Présidence Séance plénière Propositions d ’ordre général .
264. Israël Commission 6 Proposition W° 5500 - Art. 2
265

1
Groupe de travail 
spécial

Sous-Commission 7B Rapport sur le N° 721 RR

266 Groupe de travail 
6C

Groupe de travail 
6C

Compte rendu 6ème séance,
15 septembre 1959, 15 heures ;

..267 Commission 5 . ..Commission- 5 Compte rendu 9èmo séance, 1 
11 septembre 1959, 9 h«30

268 ' Présidence Séance plénière Ordre du jour - 4ème séance 
plénière - 23 septembre 1959? 
15 heures

269 Sou s-Commis
sion 7C

Sous-Commission 7C ! Compte rendu - 5ème séance, 
16 septembre 1959,! 15 heures

270. 
(Rev. )

Groupe spécial 
Commission 4

Commission 4 Rapport Ou Groupe spécial 
(attribution au .Service de ra
diodiffusion entre 4 et 
27,5 Mc/s) .... j

271. Sou s-Coramission 
7B

Sous-Commission 7B Compte rendu - 5ème séance, 1 
10 septembre 1959

; * 272 Groupe de travail 
4F

Groupe de travail 
4F ;

Point additionnel au mandat

273 
(Rev. ) Espagne Commission 6 Propositions N os 5503 à 5507 

Art. 1
‘ 274 Pays-Bas Commission 4 Propositions Nos 5501 à 5502 

Art. 2
275 Chine Commission 4 Modification à la Proposition 

N° 601 - Art. 5
276 Belgiquej Congo 

belge et Terri
toire du Ruanda- 
Urundi

Commission 7 Proposition W° 5508 - Art. 19

277 Finlande Commission 4 Annulation de la Proposition . 
K 0 373 - Art. 3 ’
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' N° du 
Document Origine . Destination: Titre . ... .

27 B Groupe de travail 3A Commission 3 Rapport du Groupe de travail 
3A~

279 Commission 4- Commission 4- Compte rendu - lpème séance, 
17 septembre 1959, 15 heures

2B0 . Commission 7 Commission 7 Compte rendu - 5éme séance 
18 septembre 1959, 15 heures

281 Groupe de travail 33 Commission 3 Premier rapport du Groupe de 
travail 3B

282 Secrétariat Commission 3 Estimation des dépenses en cas 
de réduction de la durée de 
la Conférence

283 Commission 3 Prix de revient de l'impression 
des Actes finals

284- Commission 2 Commission 2 Compte rendu - 4-ème séance, 
18 septembre 3.959, 9 h®30

285 R.S.S. de 
Biélorussie Commission 7 Propositions N 03 5509-5510 - 

Art. 19
286 Groupe de travail 6C Groupe de 

travail 6C
Compte rendu 7ème séance,
13 septembre 1959, 15 heures

287 Sous-Commis sion 73 Sous-Commis
sion 73

Compte rendu 6ème séance, 
17 septembre 1959, 9 h»30

288 Secrétariat
.

Groupe de 
travail 53

Lettre circulaire N° 274-0/59/R 
Rapport sommaire de l'I.F.R.B*

288
Corr.N°l H n H 11 1! 11

289 Groupe de travail 6B Groupe de 
travail 6B

Compte rendu - 4ème séance, 
17 septembre 1959, 15 heures

290 Groupe de travail 6A Groupe de 
travail 6A

Compte rendu - 5ème séance 
18 septembre 1959, 9 h. 30

291 Israël Commission 6 Proposition N° 5511 - Art*2
292 Groupe de 

travail 4-E

i

Commission 4- Compte rondu - 2ème séance 
17 septembre 1959
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N° du
Document Origine Destination Titre

293 Groupe de travail 4E Commission 4 ( Compte rendu -  1ère séance.
14 septembre 1959

294 Groupe do travail 60 Groupe de Compte--rendu - 6èmo séance
travail 60 21 septembre 1959?-15 houros

295 Groupe de travail 6B Groupe de Compte rendu - 3emc séance
travail 6B 14 septembre 1959, 15 heures

296 Autriche Commission 4 Proposition N° 5512 - Art.5
297 Groupe de travail Sou s-Commis Rapport clu Groupe de travail

7D1 sion 7D m
296 Groupe de travail 4B3 Groupe de Rapport du Groupe de travail

travail 4B 4B3~
296

Add, N° 1 Groupe de travail 4B3 Groupe de Rapport du Groupe do travail
travail 4B 4B3

296
Add, D° 2 Groupe de travail 4B3 Groupe de Rapport du Groupe de travail

travail 4B 4B3
299 Congo Belge Commission 7 Proposition N° 5513 - Art. 19
300 'Secrétariat Listo clos documents publiés

par la Conférence, N oS 251 à

-........ « i ... .........t, ,  i

300




